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SECTION PREMIERE. 

—————— 

LÉGATIONS ET CONSULATS. 

  

Légations et Consulats de l'Empire 

à l'Étranger. 

Réglement concernant le Corps Enplomatique et les 
Consuls de la Sublime Porte en congé. (1; 

(L Séfer 1987. — 1 Mai 1870.) 

ART. 1%.— Les chefs de mission diplomatique peuvent 
obtenir chaque année, avec l'autorisation du Ministère des 
Affaires Étrangères, un congé de 39 jours avec jouissance 
de leur traitement intégral. 

ART. 9.— Cette période de 39 jours, sans retenue au- 
cune de traitement, comprendra la durée du voyage 
d'aller et retour. 

AnT. 3.— Dans la situation déterminée par l'art. 1, 
tous les frais ordinaires de l'Ambassais ou de la Légation 
sont à la charge du titulaire. 

ART. 4#.—Si le congé demandé et oblenu dépasse Île 
terme d'un mois, le chef de mission ne jouira, à partir du 
premier jour du deuxième mois, que de la moitié de son 
traitement. Dans cette situation, le chargé d'affaires ou 
des affaires recevra, outre son traitement de Secrétaire, du 
  RER. Ts 

(1) Archives de La Sublimo Porte. à
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quart du traitement de son chef. L'autre quart sera retenu 
au profit du Trésor Impérial. 

Dans ce cas; le Chargé d'Affaires sera tenu à pourvoir 
aux frais ordinaires suivants : 

Nourriture du personnel ; 
Frais de bureau ; 
Entretien d’une paire de chevaux : 
Gages du concierge, du cocher et d'un valet de pied de 

la mission. 
Ant. 5.— Le chef de mission appelé à Constantinople 

par ordre de la Sublime Porte e’ pour affaires de service, 
conservera son traitement intégral jusqu'à son retour. ]l 
aura de plus droit à une indemnité analogue de frais de 
route, mais tous les frais ordinaires de FAmbassade ou de 
la Légalion resteront à sa charge. 

ART. 6.— Le chef d’une mission diplomatique autorisé à 
quitter le lieu de sa résidence, pour accompagner le Souve- 
rainauprés duquel il est accrédité, soit à l'intérieur, 
soit hors des limitcs du pays même, conservera 
“on traitement intégral pendant la duréc du voyage. 
Les frais de route lui seront remboursés par le Gouverne- 
raent Impérial, tandis que les frais ordinaires de la mission 
resteront à la charge du titulaire. 

Ces mêmes dispositions s'appliquent au chef de mission 
envoyé du lieu de sa résidence auprès d’une autre Cour, 
avec mission spéciale temporaire. 

Dans lun et l'autre cac, le Secrétaire-Gérant n'aura 
droit à aucune indemnité. 

. ART. 7.— Les Secrétaires d'Ambassade et de Légation 
peuvent, sur la proposition de leur chef, obtenir par alter- 
nat, un congé de deux mois par an, s’il se rendent en 
Turquie, et de 30 jours, s'ils voyagent à l'étranger avec 
pleine jouissance de leur traitement. 

. Dans ce cas, ils n’auront pas droit à l'indemnité de nour- 
riture. A l’expiralion des termes sus-indiqués ils perdront la 
moitié de leurs traitements, au profit d’un remplaçant, s’il 
y a lieu, ou du Trésor Impérial. _ 

Art. 8.— Les Consuis qui voudront se rendre èn congé, 
jouiront des prérogatives, accordées 4ux Secrétaires avec
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les restrictions qui s’y rattachent. lis seront tenus loute- 
fois à indemniser leurs remplaçants selon les convenances 
locales, à dater du jour du départ. 

ART. 9. — Toutes dispositions contraires au pris?nt 
réglement sont abrogées. 

  

TARIF 

DES DROITS À PERCEVOIR DANS LES CHANCELLERIES CONSULAIRES 

DE LA SUBLIME POATE, (1) 

Observations Générales. 

4° Tout acte non porté au tarif stra d'livré gratuite- 
ment. 

dd Aucun acte laxé ne sera délivré gratis sans l’aulori- 
sation du Consul. Tout acte sera délivré à titre gratuit aux 
fonctionnaires du Gouvernement Impérial; toutefois le 
chef de la Chancellerie devra mettre les mots sans frais au 
bas de la pièce ou de l'acte délivré à ces fonctionnaires. 
Îl est à observer qu'on n’emploi le mot gratis que pour 
les pièces délivrées aux indigents. 

J° Les rôles axés dans le tarif sont de deux pages et 
de vingt-cinq lignes à ja page et de douze svllabes à la 
ligne, ou évalués sur ce pied. Le droit entier est dû pour 
tout rôle commencé. 

4 Les vacations sont de trois heurcs. Le droit entier 
est dû pour toute vacation commencée. 

5 Il n’est pas dù de droit pour la minute des procès- 
verbaux dressés dans les vacations. 

6° Pour tous les actes taxés en minute à un droit fixé, 
au rôle vu à la vacation, le druit d'expédition est dù sur 
toute expédition délivrée. 

Pour les actes taxés au droit proportionnel, le droit 
d'expédition n'est pas dû sur la grosse ou la première 
expédition. 

7 Tous les droits de Chancellcrie étant côtés en 
  

(3) Archives de }1 Sublime Porte,
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piastres, devront être remboursés à raison de 100 p. le 
Medjidié d'or, de 440 p. la liv. stg. et de 88 p. la pièce de 
20 fr. 

8 Chaque semestre les Gonsuls sont tenus de trans- 
mettre en double expédition l’état de leurs recettes. Sur 
ces élats ils relatceront leurs recettes par ordre de date 
et sans jamais omettre l'article du tarif qui en autorise la 
perception; ils devront en outre porter sur leurs états 
les pièces qu'ils auront délivrés gratis ou sans frais. 
Cetle mesure est prise pour éviter ou régulariser toute 
plainte qui se produirait de la part du commerce ou de 
la navigation. 

9e Les actes laxés dans le présent tarif seront délivrés 
gratis aux sujets otlomans dans l’mdigence. 

Les Consuls ont cependant la faculté de faire délivrer 
k demi droit les actes laxés dans le présent tarif, lorsque 
l'état de fortune du redevable lui rendrait très-onéreux le 
paiement du droit entier et qu’il ne serait cependant pas 
dans le cas de le recevoir gratis. 

40 Les capitaines, maitres ou patrons de navires, 
négociants et autres sujets ottomans sont tenus d'acquit- 
ter les droits fixés par le présent Tarif. En cas de refus ils 
sont passibles du double droit, poursuivis et jugés d'après 
les lois et usages de la résidence du Consul ou à leur 
retour en Turquie d'après les règles établies. Tous les 
autres tarifs en vigucur jusqu'ici dans les Consulats, sont 
abrogés à partir du 15 juillet 4860. 

41° Le présent Tarif doit être affiché dans les Chancel- 
leries Consulaires de la Sublime Porte, pour l'information 
des sujets intéressés. 

Observations particulières pour les actes 
administratifs. 

4° La légalisation par le Consul ottoman d'un acte reçu 
par le Chancelier, de même que celle d'un aote fait et 
légalisé par un agent du Consulat ne donnent lieu à um 
ptrcepuon. 

* % Le droit proportionnel ne se peïgoil que lors du
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retrait d'un dépôt, et l'acte du retrait ne donne licu à 

aucune perception. 

Observations particulières pour les actes de la 

navigation. 

3 Les expéditions d'un bâtiment comprennent l'en- 
semble des formalités el actes ordinaires qui peuvent 
être requis du Consulat à l'arrivée et au départ, savoir : 
Consulat simple ou rapport à l'arrivée, certificat d'arrivée 
et de départ, rapport concernant la santé, visa du journal 
ou registre du bord, du congé du rôle d'équipage, visa ct 
enregistrement des manifestes d'entrée et de sortie, décla- 
ration de simple relâche, dépôts et procès-verbaux de 
dépôts de tout acte dressé par le capitaine pour cause de 
désertion ä l’occasion d’un crime, d'un délit, d'une naïis- 
sance, d’un décès. 

4 Le droit proportionnel n'est pas dû sur l+s tonneaux 
qui excédent les 300. 

5° Le mouvement sur le rôle d'équipage excédant le 
tiers du nombre des hommes de cet équipage ne donne 
lieu à aucune perception. 

6° Pour les marins disgraciés ou autres personnes em- 
barquées ou débarquées soit en vertu d'ordres des Con- 
suls, soit gratuitement et par humanité de la part du 
capitaine, le droit n'est pas dù. 

1° Le remplacement des papiers de Lord en cas de 
perte ne seront délivrés que sur la déclaration du capi- 
laine affirmée et signée par lui en tête de la pièce donnée 
en remplacement. 

8 L'enregistrement des pièces concernant la naviga- 
ion ne s'entend que des actes qui n'ont pas été reçues en 
Chancellerie.
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ACTES ADMINISTRATIFS. 

NATURE DES ACTES. 

Passe-Port .............. 
Visa de Passs-Port 
Patente de santé pour navire. 
Visa de patente de santé » … 
Certificat d'immatriculation de 
nationalité.— Patente de pro- 
teclion .. 
Certificat de vie... 
Déchargé d'asquit à caution. 
Pour un certifisat quelconque. 
Lägalisation de signature 
Déclaration. — Procès - verbal 
quelconquo 
Dépôt de sommes (d'argent, va- 
leurs, marchan/lises ou effets 
mobiliers sure eee 
Dépôt,remise ou retrait do pié 
ces ou registres, commuaica- 
tion de pièces où registres en 
chancellerie, remise de pièces 
aux intéressés ..................… 
Inventaire de ces pièces, s'il y 
a lieu... 
Enregistrement liltéral.— Pu- 
blications par affiches de piè- 
ces. ou actes quelconques— 
expédition—exirait littéral ou 
analytique, copie coliationnte 

Copie en langue étrangère... 

Traduction certifiée conforme. 

Vacation Ju Consul... ……. eus 

Actes relatifs à la Navigation. 

Expédition d'un bätiment qui 
a opéré son chargement ou dé- 
chargement complet ou par- 
tiel 
Expédition d'un bätiment fai- 
sant échelle avec opération de 
commerce s'il a déjà payc les 
droits entiers À une chancel- 
lerie consulaire, dans chicun 
des ports subsquents 
Expédition d'un navire à voile 
en reläche forcé où volontai- 
re ; qui n'a embarqué ou dé- 
barqué ni marchandises ni 
passagers, si la reläche a du- 
ré plus da 24 heures . ...... . 

   

BASE LE LA FRRCEPTION 

Par Acte. 
» 
» 
» 

> 

Per Signature 
ler Rôle nsssnne 
Ghaque rôle en sus. 
Droit Ge dépôt sur le 
montant de la som- 
ou de Ja val. estimée 

.[Par Acte 

.…. [Par Kôie 

le Rôle... . 
Chaque réle en sus... 
1e" Rôle 
Chaqu® rôle en sus. 

Rôle 
Chaque réle en sus. 
Par vacation … 

Droit fixs par navire. 
Droit proportion. par 
ton. jusqu'à 0 ton. 

Droit fixe par navire. 
Droit proportion. par 
ton. jusqu'à 40 ton. 

Droit fixe par navire 
au-dessous de 100 t. 
Ds 100 à 200... 
Au-doscous de 200 …     

TAXATIO. 

26 Piast. 
15 ,» 

30 » 
15 » 

2 » 
15 » 
15 » 

20 » 
2 » 
20 » 
10 >» 

1 p. 0,0 

15 Piast. 

10 » 

20 » 
10 » 
25 » 
12 » 
40 » 
20 » 
60 » 

25 » 

17? » 

25 » 

134 > 

20 2 
4 » 
60 »
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NATURE DES ACTES. 

Mèmes expéditions si la a 
che a duré moins do 21 heures 

Rédaction du manifeste de sor- 
tie lorsqu'il est demandé …… 

Consulat ou repport extraor- 
giagire avec ou sans audition 

e l'équipage où des passag… 
Mouvement êur le rôle d'équi- 
(LT CREER TERRE ET EREEEE 
Meulion sur le rôle d'équipage: 
d'embarquement ou de débar- 
quement, de passage cte.…..…. 
Certificat de visite d'un bâtim 
Addition de feuilles au journal 
de navigation ou au rôle d'é- 

PAGE semer roses soprnnrer sons 
Hemplacement en cas de perte 
d'un journal de navigation.— 
d'un congé... 
Remplacement en cas da perte 
d'une patente de santé 
Délivrance d'un pass-avant 
avec rôle d'équipaga, dans le 
méme cas 
Ordonnance du Consul en ma- 
tière maritime, homologation 
d'un réglement d'avarie, pro- 
cès-verbal de prestation de 
serment d'experts, rapport 
d'experts dressé par In chan- 
celier, dépôt de rapport! d'ex- 
perts dressé par côûix-ci, acte 
do délaissement d'un navire 
ou de marchandises come 
Contrat d'affrétement ou char- 
to-partio .…..........…. esse sue 
Contrat de prêt à la grosse- 
aventurs ou de prûl sur mar- 
chandises ........ .......,..... 
Vente aux cnchfres de mar- 
chsndises d'un bâtiment ou 
d'une portion de bâtiment, 
d'embarcation. d'agrès et au 
tres articles d'inventaire 
Vente par contrat d'un bâ- 
liment, ou d'une portion de 
bâtiment, d'embarcation, d'a- 
grès et autres articles d'in- 
ventarre ............, 
Droit de dépôt sur ris et nau- 
lages ...... enterrer 

Furêgistrement jittérel, copie 
sollationnée, oxpidilon. 0x-   

Da 3R NH LA PRRCEPTION 

Droit tixe par navire 
au-dessous de 20 ton. 
De 20 à 100 
A-dessus de 100 

Lee Rôle connssenes 

Chaqne rüle en sus. 
Par marin déb. ou 

.J'emb. 

Par passager 

Par certificat 

Par feuille 

Par pièce délivrée … 
' 

Par pièec délivrée … 

Par pièce délivrée … 

{er Rôle... 
Chaque rôle cn su 

oo. 

3... 

sut le prix convenu) 

Sur la valeur du prêt 
d's u'à 100,000 Pirs. 

ut Je surplus ......… 

Jusqu'à 15,000 Ptres. 
Sur ;e surplus 

Jusqu'à 10,000 Ptres. 
Sur ls surplus



v' N° NATURE DES ACTES. Bass DE La PERGEPTION| TAXATION. 
OR». 

trait liltéral ou analytique. 
- publication par aflic de 
procès-verbaux et autres piè- 
ces concernant la navigation.|Par role...) 10 Piast. 

Actes de Chanselarir. 

36 [Expédition d'un acte de nais- 
sance, de décés ….…........ [Par Acte 15 » 

39 | Expédition d'un acte de ma- 
TIARS ses. cessocseoes on. » 80 , 

# | Acte de consentement d'adop- 
tion, d'émancipation, citation. 
signilication, sommalion. op-{Minute Originale 

* position, déclaration, requète.lie" Rôle nn 20 > 
acte de reconnaissance d'écri-[Chaque rôle en sus...| 10 » 
ture, dépôts de procès-ver- Éxpédition ou extrait 
baux d'experts. de rapports! des mêmes actes, par 
d'arbitres, procès-verbaux de) rôle d'expédition.…...| 10 » 
couciliation, certificate de non|Notification, signif- 
conciliation, procès-verbaux] tion, remise qu afi- 
da non comparution ou de re-| che des mémes actes|' 
fus de réponure, prestation de! ler Rôle de-copie | 20 >» 
serment, cédule ou décret du|Cbaque rôle de copie 
Consul, ordonnance el juge-| en sus .......,..| 10 >» 
ment consulaire ..,............... 

31 | Euguètes, expertises ou inter- 
rogatoires faits hors de l'au- 
dience, visite de lieux, des 
centce ou opposition, levée ou 
reconnaissance de svellés..….. [Par vaculion...........) 30  » 

42 | Compromis.….… [Dar acte ……......| 30 
43 | Procuration générale . » 40  » 
44 | Procuration Spéciale » 30 x 
45 | Contrat de commerce quelcou- 

que.ete d'association, de dis- 
solution de société » 80 » 

46 FE Protét » 30 » 
37 | Dépôt, ouverture, légalisation 

et enregistrement d'un testa-fl® Acte ...........….l 40 >» 
ment 0. Cbaque rôle en sus..…| 20 2   

— 14 

   

  

    
L'an mil huit cent suixante et le 20 juin, Nous Ministre 

des Affaires Etrangères de Sa Majesté le Sullan, avons ar- 
rété le présent tarif et avons décrelé sa mise en vigucur 
dans toutes les Chancelleries Consulaires de la Sublime 
Porte à Vétranger à partir du 15 juillet prochain. 

Signé: Fran,
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L 

Légations et Consulats Étrangers dans 
l'Empire. 

Règlement relatif aux Consulats Étrangers. 
(23 Séfer 1280.) 

ART. 19f.—Les consulats peuvent employer des indigènes 
comme employés privilégiés au nombre fixé comme ci- 
après. 

Les consulats-pénéraux ou les consulats des chels- 
lieux de pravince, quatre drogmans et quatre yassakdjis. 

Les consulats dépendant des consulats-généraux, trois 
drogmans cl trois vassakdjis. Les vices-consulats ou 
agences consulaires, deux drogmans et deux yassakdjis. 
Dans le cas où le nombre fixé ci-dessus pour les em- 
ployés indigénes des consulats ne serait pas suffisant, 
les consulats auront à s'adresser à leurs représentants à 
Constantinople qui en préviendrent la Sublime Porte et 
s’entendront avec elle. 

ART. 2.— Les consulats-généraux ou agences consu- 
lairés peuvent entretenir, en dehors du nombre indiqué 
dans l'article premier, des drogmans et des yassakdjis, 
mais il et lien entendu que ces derniers ne seront en 
aucune manière considérés comme privilégiés, à l'instar 
des autres mentionnés dans le dit article. Dans le cas 
cependant de l'entente avec la Sublime Porte, dont il est 
fait mention à l'article premier, les indigènes ainsi 
admis en sus du nombre d'employés déterminé, seront 
privilégiés à l'instar des autres. | 

ART. 3.— Toutes les fois qu’un consulat ou un vice- 
consulat aura à nommer un drogman indigène privilégié, 
il scra tenu de s'adresser au préalable au Représentant 
de son gouvernement à Constantinople, pour obtenir par 
ce canal une lettre Vizirielle adressée au gouvernement 
du lieu et autorisant à reconnaitre la personne désignée. 
J est désormais interdit aux autorités locales de rccon- 
naître aucun individu en cette quaité sans celte Icltre.
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ART. 4. — Les consulatspénéraux devront notifier, 
comme cela se pratique à Constantinople, la nomination 
de leurs yassakdjis avec leurs noms au gouverneur-géné- 
ral qui les fera enregistrer, et les reconnaitra pour 
autant qu'ils auront complété le nombre fixé ci-dessus. 

Les consulats, les vice-consulats ou les agences con- 
sulaires se référeront aux consulals-généraux respectifs 
dont ils dépendent pour obtenir, par leur intermédiaire, 
du Vali de la province, une leltre qui autorise la re- 
connaissance de leürs yassakdjis par les autorités des 
lieux où ils résident.  . ‘ 

Ant. 5.—Les protégés temporaires jouiront des mêmes 
droits que les protégés ordinaires, et, dans les poursuites 
criminelles, les mêmes formes judiciaires seront employées 
vis-à-vis des uns comme vis-à-vis des autres, sansque lesauto- 
rités provinciales puissent s’écarter des régles tutélaires sui- 
vies dans la Capitale de l'Empire ; de manière enfin à ce que 
les uns comme les autres puissent pendant tout le cours de 
l'instruction dirigée contre eux, recevoir, sans restriclion, 
l’assistance qui leur est duc par l'autorité dont ils relèvent. 

La protection des employés privilégiés des consulats est 
individuelle, et attachée à leurs fonctions. Elle cessera en 
cas de décès et de cessation de ces fonctions. Cette pro- 
teclion ne pourra point s'étendre pendant leur vie sur 
leurs parents, leurs fils, ou être transmissible à leurs 
héritiers après leur mort. Les employés privilégiés 
jouiront de toutes les immunités que les capitulations leur 
accordent, mais leurs propriétés paieront l'impôt foncier, 
et ils ne pourront être exempts du service militaire ou de 
droit de remplacement. 

Toutefois pendant cinq années encore leur service prés 
des consuls leur sera compté comme accomplissement de 
leur service militaire, et, dans l'avenir tous ceux qui seront 
cntrés dans les cadres de Rédifs et qui se trouveraient au 
service des consuls ne pourront, en cas d'appel, leur être 
enlevés. 

ART. 6.—Aucun indigène ne pourra être nommé vice- 
consul ou agent consulaire d'une puissance étrangère. 
Dans le cas ou de puissants intérêts commerciaux neces- 
siteraient l'antration d'un agent consuiair: dans un endroit
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où il serait impossible de confier une pareille charge ä 
une autre personne qu'un sujet de la Sublinte Porte, la 
puissance intéressée, pour cette événiualité exceptionnelle, 
sera admise à s'entendre sur ce point avec la Sublime 
Porle par l'intermédiaire de son représentant 4 Constan- 

ople. | . L 
Toutefois, une telle exception ne saurait être admise 

que pour. des cas d'urgence reconnus de part et d'autre et'à 
titre provisoire. Aussitôt que les circonstäncés qui auront 
nécessité la nomination exceptionnélle dont il s’agit, auront 
cessé d’exister, on pourvoira au remplacement de l'agent 
indigène ainsi nommé. Il est en outre entendu que l’indi- 
gène en question ne pourra pas invoquer la protection de 
la puissance au service de laquelle il se sera trouvé dès le 
moment où il n'y sera plus. 

. Aur. 7.-— Aucun vice-cénsul ou agent consulaire ne 
ourra exercer sés fonctions saris obtenir un Bérat du 
ivan Impérial par l'intermédiaire des autorités supé- 

rieures étrangères, Bérat qui lui servira, comme par le 
passé, d'exequatur. | 

ART. 8.—Aucun sujet ottoman ne pourra être soustrait 
à la juridiction ottomane par la charge, l'emploi ou lé 
service qu'il tiendrait d’un sujet étranger. Les intérêts 
étranbers Sbals qui se trouvéraient confiés éntre ses mains 
jouiront de la protection étrangère. 

Pour faire reconnaître ces intérêts aux autorités locales, 
les sujets étrangers devront, s'ils s'associent avec un sujet 
ottoman, ou s'ils le chargent d'une affaire spéciale, passer 
un acte en règle au tribunal de commerce du lieu, ou, si 
le service à rendre n’est pas susceptible d'un: acte devant 
le- tribunal de commerce en prévenir l'autorité locale 
afin de le faire enregistrer. 

ART. 9.— En dehors des intérêts étrangers dont ils 
seraient chargés, conformément aux dispositions précé- 
dentes, les sujets ottomans ne cesseront pas un instant 
de conserver leur qualité de sujets ottomans et de re- 
lever de la juridiction ottomane dâns leurs affaires privées 
et dans leurs personnes. Cette clause est applicable aux 
associés et hommes d’affaires des sujets étrangers. 

Toutefois, en ce qui regarde ls missions scclésiasti- 
° 2
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ques el les monastères étrangers, il sera accordé à 
chacun de ces établissements d’avoir un procureur et 
un drogman qui jouiront, au même titre que les employés 
du, consulat, des privilèges de la protection temporaire. 
_ Ant. 40.—Les consuls, vice-consuls et agents consu- 
jaires des puissances étrangères n'excrcéront plus aucune 

oteetion sur les boutiques ou les boutiquiers sujets de 
. M. le Sultan sous aucun prétexte quelconque: : 
ART. 11.—I1 est bien entendu que la protection, dont 

les employés privilégiés doivent ainsi être investis, est, 
comme il est dit dans les artièles précédents, toute -per- 
sonnelle et uniquemenl' affectée au service . elfectif; elle 
ne saura donc être accordée en aucun cas à titre honori- 
fique, ni s'étendre sur les personnes qui auront cessé 
d’être employées, non plus que sur leurs parents, bien 
qu’ils doivent se considérer comme à l'abri de toute 
poursuite qui prendrait son origine dans les services que 
les consulats en auraient reçu. Les autorités locales 
veilleront de concert avec les consuls à ce que les impôts 
dûs’ par celte classe de protégés sur leurs propriétés 
fonciéres soient acquittés réguliérement pour qu'ils ne 
soient pas exposés, à l'expiration de leur service, à des 
poursuites d’arriérés envers le Trésor. Il va. sans dire 
que les protégés ne doivent acquitter tant qu'ils jouissent 
de la protection, que l'impôt foncier ou les charges aux- 
queltes les étrangers sont soumis. Ils ne pourront en con- 
séquence être poursuivis, après les cessations de la pro- 
tection, pour des arriérés d'impôts auxquels ils n'étaient 
pas légalement soumis à l’époque où ils jouissaient de la 
proteclion. 

ART. 13.—Les domestiques indigènes des consuls n’ap- 
partenant point à la catégorie des employés privilégiés, 
n'auront aucun droit à la protection. Toutefois, il ne 
sera procédé à leur sujet que dans les formes compatibles 
avec les égards dûs au consul et ils ne pourront être 
arrêlés qu'après que celui-ci en aura été prévenu, en 
dûe forme el en temps utile. 

mnt
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Article additionnel au Règlement concernant les 
Consulats Étrangers en Turquic. 

{Le 20 Décembre 1865 (n. 8.) 

Lorsque la même personne est officiellement reconnue 
comme Consul-Général, Consul, Vice-Consul où Agent Con- 
sulaire de plus d’une puissance étrangère dans la même 
localité, l’agrégat de. ses employés privilégiés.ne doit pas 
excéder le maximum du nombre qui lui est. - par” 
l’art. 1°" eu égard à sa position de Consul-Général, Consul, 

‘ Vice-Consul ou Agent consulaire d’une seule Puissance. 
Toutefois partout où il surgirait la neccssité d'un plus 

grand nombre de pareils employés, l'augmentation en 
devra faire l’objet d’une entente spéciale entre la Sublime 
Porte et le Représentant de la Puissance les intérêts des 
sujets de laquelle requorraient cette augmentation. 

Circulaire aux gouverneurs-généraur. (1). 

Je vous ai précédemment transmis, en’ copie, le règle- 
ment arrêté d'un commun accord entre la Sublime Porte 
et les représentants des Puissances à Constantinople, con- 
cernant' les Consulats étrangers en Turquie. règle- 
ment a pour but de déterminer, d’une manière claire et 
précise, les droits et prérogatives dont jouissent les Con- 
suls étrangers, en verlu des anciens traités, de suppri- 
mer les difficultés et les discussions qui se produisent de 
temps en temps à cet égard; de préserver de toute 
atteinte les rapports d’amitié et de bonne entente dont 
le maintien est si désirable entre les autorités locales et 
les consuls’ étrangers dans les provinces, ainsi que les 
droits et prérogatives de ces derniers; enfin, comme 
les consuls, en choisissant leurs employés parmi les sujets 
otlomans, peuvent les soustraire à leur juridiction natu- 
relle, d'établir certaines restrictions à cc sujet. Tels sont 
les points importants de ce Règlement dont vous trou- 
verez ci-après le commentaire et le développement. 

Les articles 4 et 2 n’ont pour but que de déterminer 
  

(1) Archives de la Sublime Porte,
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le nombre et la qualité des sujets oltomans, qui seront 
employés par les Consuls, en même temps que certaines 
exceptions qui pourront êlre tulérées. Les dispositions 
des articles 3 et # généraliseront les principes dont 
l'expérience a démontré, à Constantinople, l'efficacité, 
pour écarter les difficultés qui pourraient se présenter 
dans la pratique dès droits acquis. 

Le premier paragraphe de l'article5, est relatif à l’assimi- 
lation des protégés lemporaires aux autres protégés ; il a 
pour objet de ne plus laisser place à aucun malentendu 
à ce sujet, en fixant, pr exemple, dè quelle manière les 
premiers seront poursuivis en cas de crime, ou autres, 
et de soumettre les poursuites ol les jugements, s'il y a 
lieu, des protégés temporaires ou non, aux règles appli- 
quées dans la capitale. 

De plus et conformément à cette règle, tout protégé 
temporaire ne devra être arrèlé ni incarcéré sans l’in- 
formation ct l'assentiment préalable du Consul au service 
duquel il est employé ; aucune partic de l'instruction ne 
devra ètre céléce au Consul, lequel, par contre, ne devra 
refuser, sur des molifs peu fondés et inacceptables, son 
assentiment à l'arrestation et à l’incarcération. D’autre 
part l'instruction, les débats, l'audition des témoins à 
charge et à décharge, ot la rédaction du mazbata (procès- 
verbal) auront lieu, conformément aux anciens traités, cn 
présence du Consul ou de son délégué ; et le tribunal 
entendra, avec la plus grande attention, les observations 
conformes à la loi, aux règlements, à la justice et à l’é- 
quité, qui lui seront présentés par le Consul cu son 
délégué. En un met, vous vous atlachcrez surtout à 
l'équité et l'impatialité ; c'est le premier de vas devoirs 
dans ces sortes de procès et de jugements. 

Le second paragraphe de l'article 5 a pour objet de recen- 
naître que la soustraction à leur juridiction naturelle des 
sujets ottomans qui se trouvent sous une protection 
étrangère, est une cendition purement lemporaire et ëx- 
ceptionnelle ; ceux-ci même ne peuvent être complet 
ment exempts du service militaire et des autres ch'ia- 
tions du même genre. Toutefois le troisième paragraphe 
de ce même article donne aux. Consuls certaines faciitis
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pour le choix des cavas qu'ils auront à employer à leur 
service. 

Les employés des Consulats jouissant de la protectios 
temporaire, seront traités sur les autres points comme 
les autres protégés ; mais ils nc pourront prétendre l'être 
mieux ; ainsi ils ne pourront se souslraire au payement 
le l'impôt foncier sur leurs biens immeubles, ni échap- 
per aux charges spéciales auxquelles les étrangers sont 
soumis, par suile d'accords intervenus entre la Sublime 
Porte et les Puissances, c’est ce que l'article 11 explique 
en détail. Abusant de ces droits, les protégés temporaires 
rétendaient étendre à certains membres de leur famille, 
emme, enfants ou alliés, les privilèges dont ils jouis- 
saicnt, ou en jouir eux-mêmes, comme autrefois, lorsque 
leurs fonctions auraient cessé ; cet article a eu pour but 

de mettre fin à ces abus. La protection des sujets otto- 
mans protégés, employés des consulats, cesse avec leur 
service; ils seront naturellement aussi bien traités, de 
toute façon, que les autres sujets indigènes, ils trouveront 
pour leur personne, leur famille et leurs biens, toute la 
protection et la sauvegarde désirables. La Sublime Porte 
ne tolérera point qu'ils soient molestés par personne, à 
raison de leur ancienne qualité de protégés. 

Les articles 6 et 7 n’ont pas hésoin de commentaires. 
Les articles 8 et {| consacrent deux principes établis : 

la protection étrangère aux intérêts étrangers, lorsqu'ils 
sont confiés à un sujet ottoman , l'impossibilité pour us 
sujet ottoman de sc soustraire à sa nationalité, lorsqu'il se 
trouve au service d'un sujet étranger. 

Le deuxième paragraphe de l’article 8 établit une règle 
sage, celle de donner connaissance à l'autorité locale des 
différents contrats de société qui peuvent intervenir entre 
sujets ottomans cet étrangers. Il est très important de 
veiller à ce que cette règle soit observée. 

Sont exceptés de cette règle un procureur el un drog- 
man, sujets indigènes, employés au service de chaque 
monastère étranger. Ces deux personnes seulement jo 
ront des privilèges de la protection accordéc aux crapleyés 
des Consulats. 

Les Consuls, dans quelques localités, prétendaient



avoir droit de protection sur certains boutiquiers ottomans, 
en se fondant sur une coutume qui avait fini par passer 
dans: la pratique; cela est éviderament illégal, et l’article 
4 (était nécessaire pour dissiper tous les doutes à cet égard. 

L'article 19, rout en posant le principe que le privi- 
lége de la protection ne saurait être étendu aux domesti- 
ques indigènes des Consuls, recunnaît, toutefois, la néces- 
sité, en tant que, habitant la maison consulaire, ceux-ci 
se trouvent au service d'un agent étranger, d'agir d’une 
mänière convenable, si l'autorité avait à procéder contre 
eux. C’est au tact des valis el des autres gouverneurs dans 
les provinces qu’il faut s'en remettre pour en apprécier 
l'esprit, et en faire une. application conforme aux vues 
hautes et bienveillantes de la Sublime Porte. 

En résumé, la rédaction de ce règlement a pour unique 
objet de faire cesser une foule d'abus qui se sont introduits 
d 
d 
épuis Jonglemps, et de faire disparaître teut. motif de 
ilicultés -avec les agents étrangers. | 
Les Gouvernements étrangers ct leurs représentants à 

Cohstantinople ont prêté à la Sublime Porle un concours 
et des facilités qui lui ont inspiré une vive et- sincère 
satisfaction. Vous vous attacherez donc à appliquer ce 
réglement dans toute sa vérité, ct si vous ne pouvez vous 
entendre avec le Consul de la localité sur le sens vérita- 
ble de tel ou tel artrele; vous m'instruirez aussitôt en 
détail, afin de me mettre en mesure: de m'en expliquer 
avec la Légation dont reléverait ce Consul: - 

Fnstructions relatives au cérémonial à suivre par les 
- bâtiments de .querre Otiomans. et par les forts et 

. forteresses de l'Empire les jours de fêtes des sou- 
*" verains amis, lracées conformément au règlement 

. trânsmis en dale du 29 Chabän 41975 et du 21 
-Rédjeb 1219, aux autorités civiles du litordl de 

‘l'Empire. (1) . | 

ART. À. — Il sera procédé une fois dans l'année au cé- 
rémonial prescrit pour les jours de fête des Souverains 

(1) Archives dé la Sublime Porte. 
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Amis à l’occasion de leurs fêtes patronymiques ou à l’an- 
niversaire dé leur aÿénement selon le jour où le repré- 
sentant de chaque souverain a l'usage de la fêter. 

ART. 2. — Dans le cas où il se trouverait dans un port 
de l’Empire un bâätunent de guerre appartenant à une 
puissance qui y serail représentée par son consul, le bâ- 
üiment de gucrre Impénal, s’it s’en trouve un dans le 
même portets’ila plus de 10 canons, répondra aux sa- 
luts d'artillerie du bâtiment étranger. La citadelle: où le 
fort se borneront à hisserle pavillon national. Si le vais- 
seau de guerre ottoman n'a pas plus de 10 canons, il 
devra, d’après les usages maritimes, se borner à se pa- 
voiser sans tirer des coups de canon; la citadelle ou le 
fort seront tenus dans ce cas de tirer les salves d'usage 
et de hisser en même temps leur pavillon. ——. 

AnT. 3. — Si la puissance dont on fête le souveram-n'a 
aucun bâtiment de guerre dans le port et qu’un bâtiment 
de guerre appartenant à un autre état tire des salves d’ar- 
tillerie soit en l'honneur du souverain que l'on fête, soit 
à la place du bâtiment absent, le stationnaire impérial 
s’il est présent et s'il a plus de 10 canons, aura À riposter 
conf. inent.à ja teneur de l'article 2 et’ la ci le on 
le fort de l'endroit s'il en possède devront seulement hisser 
le pavillon. À défaut d’un bâtiment de guerre ottoman ct 
dans le cas que celui qui serait présent ne posséderait 
pas plus de 10 canons, la citadelle ou le fort scront tenus 
de tirer les salves respectives et de déployer les couleurs 

nationales. 
ART. 4. — Dans les ports où il ne se trouverait autun 

navire de guerre appartenant soit à l'Etat dont le souùve- 
rain est fêté, soit à toute autre puissance étrangère, le 
bâtiment de guerre Ottoman qui serait présent ne pourra, 
d'après les usages maritimes, tirer des salves d'artillerie 
ni se pavoiser. La forteresse se bornera aussi dans ce 
cas à hisser son pavillon sans tirer des salves. 

Ant. 5.—Dansles ports où il ne se trouverait aucun bâ- 
timent de guerre ni ottoman ni étranger, et dans les villes 
sises à distance du littoral, la citadelle ou le fort devront 
seulement hisser leur pavillon, de même que les autorités 

locales sont tenues d'envoyer un fonctionnaire au consul
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dont on fête le souverain pour lui présenter les félicitations 
d'usage, lorsque le consuiat aura arboré son pavillon. 

Circulaire de Ministère des Affaires Étrangères en 

cate du 12 Redjeb 87 sub No. 28. 

Comme à l’arrivée des Consuls des Puissances étrangé- 
res à leur poste on salue dans certains endroits leur 
pavillon par des salves d'artillerie, et dans certains autres 
on s’en abstient, et comme cet usage ne se trouvant pas 
reglé par unc mesure uniforme, oecasionne des mal- 
entendus et des inconvéniens,il a été décidé de soumettre 
à une règle générale et uniforme ce cérémonial, el en con- 
séquence dorénavant, lorsqu'un Consul étranger, arrivant 
à son poste, hisserait le pavillon de son Gouvernement, 
au lieu de tirer des salves d'artillerie, il suffira de saluer 
en hissant également le pavillon sur les fortifications ; dans 
les localités où il ne se trouverait pas de fortifications el 
par conséquent de pavillons, lés fonctionnaires du Gou- 
vernement rendront selon l'usage une visite au Gonsul. 

Cette décision ayant été communiquée et recommandée 
à tous les vilayets, votre Excellence est priée également, 
en cas de besoin, de re conformer à La décision précitée. 

Signée : AaLL.



SECTION DEUXIÈME. 

RELATIONS INTERNATIONALES 
GÉNÉRALES. 

Traités de l'Empire Otioman avee 

les Pulssances Étraugères. 
A _ LS 

I f cl 
LE: 

ALLEMAGNE. 1! _- 

N°1. Ve 

Traité d'Amitié et de Commerce, conclu ae 

Constantinople le 22 Mars 1761 (4) 

ART. {.— Il y aura une paix constante ct une amitié ré- 
ciproque et sincère entre le Sérénissime ct très-puissant roi 
de Prusse et le Sublime et très puissent empire Ottoman. 
J! sera permis aux sujets ct habitants des deux côtés de tra- 
fiquer librement tant par mer que par terre, ct les sujets 
prussiens qui voyageront avec le pavillon ct les passeports 
de S. M. Prussienne et les mariniers de leurs vaisseaux en- 
trant dans les ports et dans les échelles et îles des provinces 
Ottomanes avec leurs cargaisons et marchandises, ne seront 
pas molestés lors de leur arrivée, de leur séjour et de leur 
retour, et, si par accident leurs vaisseaux souffraient quel- 
que endommagement, il leur sera permis de les faire ra- 
douber ; ils pourront aussi acheter des vivres, boissons et 
toutes choses dont ils auront besoin pour leur entretien, en 
les payant de leur argent, sans ètre empéchés de personne: 
quant à l’achat et la vente de toutes sortes de biens ct mar- 
  

(1) Martens, Recueil Manuel.des Traités, jome ler, page. ll.
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chandises, on leur accordera, ainsi qu'aux marchands 
prussiens en général, :e même traitement qui s'observe en- 
vers les autres puissances amies. Les navires prussiens qui 
toucheront les forteresses de Dardanelles ou autres forts et 
échelles seront recucs de- la même manière qui se prati- 
que envers les vaisseaux des autres puissances amics et 
après avoir payé trois cents aspres, suivant l'usage sous Île 
nom de Salvo arrivo, ils ne seront point molcstés par 
d’autres péages nouvellement inventés, et, si quelques na- 
vires prussiens faisaient naufrage dans les ports d’échelles 
de l'Empire Ottoman, les Gouverneurs, juges et officiers 
du licu auront soin de les garantir de tout acte d'hostilité 
et de consigner tous les biens et marchandises sanvés du 
“naufrage à ceux des consuls prussiens qui se trouveront 
daas le voisinage, pour être restitués à lcitrs propriétaires, 
sans que pour cette raison on puisse demander autre chose 
que le payement ordinaire pour ceux qui ont servi à les 
saaver et transporter; cl si telles choses venaient à être 
enlevées, on tâchera de les reprendre et de les retrouver, 
et elles seront consignées et restituces en entier. 

AnT. 2.—Les marchands prussiens et ceux qui leur seront 
assujettis ne paycront que trois pour cent de droits de dou- 
anecn monnaie courante pour les biens et marchandises 

u’ils importeront ct exporteront, comme les officiers de la 
douane ne fixeront pas le prix des choses au delà de leur 
valeur; si cependant on ne pouvait s’accorder sur le prix, 
ils donneront de ces marchandises même en naturc à rai- 
son de trois pour cent. Le ministre de Prusse ne sera sou- 
mis à aucun droit de douane ou péage pour les biens 
hardes et autres choses destinées pour sa propre personne 
ou pour en faire des préseuts. Et s'ils ne jugeaient pas à 
propos de faire décharger leurs biens des navires prussiens, 
ils n’y seront point forcés ; ct s'ils voulaient les transpor- 
ter sur leurs navires à quelque autre endroit, on ne les em- 
pêchcra pas et ne leur demandera aucune redevance; mais 
s'ils déchargcaient une partie et portaient le reste à quel- 
que autre endroit,on ne leur demandera les droits de 
douane que pour les choses qui sont déchargées ; et si Les 
biens, pour lesquels la douane aura été payée une fois, 
étaient transportés ensuite dans quelque autre port ct



échelle de l'Empire Ottoman, l'scquit authentique du pa- 
yement fait à ls douanc sera regardé comme suflisont, et 
on ne leur en demandera pas une seconde fois le payement: 
et quant à tous les autres points qui concernent les doua- 
nes, le traitement qui s'observe vis-à-vis des autres puis- 
sances amies aura lieu aussi envers les Prussiens et on ne 
demandera des Prussiens et de ceux qui leur seront assu- 
jettis aucun payement sous le nom de droit Cassabie. 

ART. 3.—Lorsque des vaisseaux de guerre des deux puis- 
sances 5c rencoutreront, la cérémonic du salut se fera de la 
manière usilée vis-à-vis des vaisseaux de guerre d’autres 
puissances. Toutefois lorsque des vaisseaux marchands 
prussiens rencontreront des vaisseanx de guerre ct mar- 
chands de l'Empire Ottoman, ils les salucront amicalement 
suivant l’usage,et on ne lesempêchera point dans leur voya- 
ge,et he demandera êt ne prendra rien d'eux avec violence, 
etles vaisseaux prussiens ne scront point forcés de trans- 
porter des troupes, canons, munitions de guerre et au- 
tres choses semblables. Lorsque des marchands de la Su- 
blime l'orte loucront des navires prussiens pour transpor- 
ter leurs biens et marchandises, on obscrvera, touchant Îe 
fret, ic même traitement qui a licu vis-à-vis des autres 
puissances ; ct les marchands prussiens, qui porteront ou 
remporicront des biens sur leurs navires, payeront dû- 
ment aux emhassadeurs el consuls prussiens le droit oppe- 
lé Consolato pour ceux qui suivant l'ancien usage sont 
sujets au paycment‘de la Douane. 

AaT. 4. — Le Ministre prussien résidant auprès de la 
Sublime Porte jouira de l'indépendance et des priviléges 
dont les ambassadeurs des autres puissances amics ont 
coutume de jouir ; et dans toute la juridiction de la Su- 
blime Porte dans chaque échelle, port ct île où il se trou- 
ve des consuls, vice-consuls et drogmans de la pârt des 
autres puissanees amies, les Ministres prussiens pourront 
aussi cnvoycr des consuls, vice-consuls et drogmans, les 
congédier et en constituer d'autres à leur place. Les Minis- 
tres qui résideront auprès de la Sublime Porte pourront se 
servir de quatre drogmans, et pour ces endroits où il ré- 
sidera un consul, d'un drogman, et les consuls, vice-con- 
suls, drogmans et passagers, les négociants et les autres
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sujets de leur nation jouiront de la mème immunité dont 
jouissent les sujets des autres puissances amies. 

Ant. 5.— S'il arrivait quelque dispute entre les Prus- 
siens et leurs sujets, le Ministre ou les consuls prussiens 
décideront l'affaire d’après leurs lois, et tant que les Prus- 
siens ne demandent pas eux-mêmes à être jugés par la 
justice ottomane, les juges ct gouverneurs de la Sublime 
Porte ne pourront s'ingérer par force à vouloir les juger. 
Les Consuls qui résideront dans le territoire ottoman ne 
seront pas mis aux arrêts, et tous les procès qu’ils auront 
se déeideront dans la résidence impériale par le secours 
de leurs ministres. Leurs maisons seront exemptes de scel- 
lé, de recherche et de visite, et s’il s'élevait quelque pro- 
cès entre les sujets de la Sublime Porte et ceux de la Prusse 
on procèdera dans les tribunaux ottomanc avec assistance 
de leurs Ministres. consuls ct vice-consuls et aussi par 
celui des drogmans ; et si quelque mahométan ou autre 
sujet de la Sublime Porte forçait quelques sujets prussiens 
à comparaître devant le tribunal dans un temps où aucun 
de leurs drogmans ou procureurs ne serait présent, ils ne 
seront point obligés de répondre; et si des procès des 
consuls et drogmans surpassent la valeur de quatre mille 
aspres, ils seront examinés dans la résidence de l'Empire 
Otioman. S'il arrivait quelque dispute entre les Mahomé- 
tans ou autres sujets de la Sublime Porte et les Prussiens 
ou leurs sujets, touchant les causes qui concernent la 
vente, lachat et les emprunts d'argent, et qu'il ne se 
trouve point d'instruments ou autres documents valides, 
on n'écoutera point les témoignages forcés ; et s’il arrive 
quelque dispute au moment du départ de quelque vaisseau 
prussien, elle sera décidée sans délai par le secours du 
consul ou du drogman, et le vaisseau ne sera point arrêté 
ni retardé dans son départ sans raison, et si quelque prus- 
sien endetté ou coupable prenait la fuite, un autre prus- 
sien qui n'est pas coupable du délit ne sera pas saisi, ni 
molesté, et si en quelque endroit où demeure un prussien 
on trouve le corps de quelque homme tué, le Prussien ne 
sera pas molesté par le recherche appelée prezzo di sangue, 
sil’on nepeut le convaincre légalement qu'il est cou- 
able.
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ARTG.-— [lne sera pas permis de réduire en esclavage 
un sujet prussien. Cependant si en temps de guerre un 
sujet prussien est pris ensemble avec quelques troupes 
ennemies en guerre avec la Sublime Porte, il sera per- 
mis de le faire esclave. Mais si lorsqu'il fut fait esclave 
ilne s'est trouvé que par imprudence ou de quelque sem- 
blable manière parmi les troupes ennemies, il sera mis en 
liberlé après avoir été réclamé et reconnu pour être Prus- 
sien. De même aucun Mahométan ct autre sujet de la Subli- 
me Porte ne sera fait esclave par la cour prussienne, et si 
de la même manière il se trouvait quelqu'un qui eût été 
fait esclave, il sera mis en liberté sans délai et retarde- 
ment. Lorsque quelque prussien ou quelqu'un de ceux 
qui leur sont assujettis, viendra à mourir dans les Etats 
de la Sublime Porte, leurs biens qui resteront après leur 
mort, scront mis entre les mains des ministres ou consuls 
prussiens pour être restitués à leurs héritiers, et s’il ne se 
trouvait aucun Ministre ou consul, ils seront délivrés à 
leurs compatriotes etils ne seront pas molcstés par les 
juges et officiers de la Sublime Porte Ottomane. Si cepen- 
dant il ne se trouvait aucun sujet prussien à l'endroit 
où le défunt est veuu à mourir, on fera un inventaire de 
ses biens qui sera scellé du secau du juge de ce lieu et les 
biens qui seront mis et consignés sans difficulté à celui que 
le Ministre de Prusse enverra pour les prendre et on ne 
demandera pas le droit appelé resmikismet. On employera 
tous les soins et diligénces possibles tant pour mettre 
en bon ordre toutes les choses qui concernent le commerce 
que pour empêcher tout ce qui pourrait lui être nuisible. 
Quant à l'exercice de la religion ct autres matières, on ac- 
cordcra aux Prussiens le même traitement qui s'obstrve 
envers les autres puissances amics. 

Arr 7. — Aprés que les articles susdits concernant 
l'amitié et le conuncrce auront été signés des deux partics, 
il ne sera permis en aucune manière de les violer: ils 
Seront au contraire observés dment et religieusement ct 
là traitement qui en vertu de oës articles aura lieu envers 
les marchands et sujets de sa M. susmenlionnée aura lieu 
réciproquement de la même manière envers les négociants 
“U sujets soumis à La Sublime Porte.
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Art 8. — Il sera permis à l'avenir de proposer en cas de 
besoin quelques articles utiles el avantageux aux deux 
parties comine fruit de la présente amitié st qui ne soient 
point préjudiciables aux deux parties, lesquels après avoir 
été mis en crdre et réglés, pourront être joints aux pré- 
sents articles. 

ÉPILOGLE. 

Echange des ratisications, fixée à quatre mois, etc. etc. 
donné à Constantinople, à la Sublimne Porte Ottomane, le 
42 Mars (vieux style) 1761. 

Signe, Rex 
Nom du plénipotentiaire prussien. 

N° 2. 

Convention de commerce 

Entre la Prusse, la Bavière, la Saxe, le Wurtemburg. Bade, la 1lesse 
électorale. la Iecsso grand-lucale, las Etuis formant l'nnion de dou- 
anes et de commerce, dits de Thuringe, le Nassau, et la ville libro 
de Francfort d'une part. et la Porte Ottomans, d'autre part, signée à 
Constantinoplo le 10122 Octobre 1240 !at Je l'hâgire !2 26 de Schabau 
1256). ('. . 

Pendant ia longuc alliance qui à heureusement subsisté 
cutre la Prusse et la Sublim: Porte, des traités conclus 
entre les deux puissances ont réglé le taux des droits 
payables sur les marchandises exportées de Turquie 
comme sur celles yÿ importées, et ont établi et consacré 
les droits, privilèges, immunités et obligations des mar- 
chands prussiens trafiquant ou résidant dans l'étendue de 
l'empire ottoman. Cependant des changements de diffé- 
rente nature sont survenus récemment, d'une part, en ce 
qui concerne la Sublime Porte, tant dans l'adininistration 
intérieure de l'empire,que dans ses relations extérieures 
avec d’autres puissances, et d'autre part, en ce qui con- 
cerne la Prusse, par suite de la fondation de l'Association 
de commerce et de douanes, formée entre la Prusse et les 
couronnes de Bavière, de Saxe ct de Wurtemberg, le 
grand-duché de Bade, l'électorat de Hesse, le grand- 
  

(1) Gattuschi. Manuale di Diritto pubblico e pr>ato (lomano. Page



duché de Hesse, les États appartenant à l'union de doua- 
nes et de commerce dite de Thuringe, nommément le 
grand-duché de Saxe, les duchés de Saxe-Meiringen, de 
Saxe-Altembourg et de Saxe-Cobourg-Gotha, et les princi- 
pautés de Schwarzbourg-Rudolstadt, de Schwarzbourg- 
ondershausen, de Reuss-Greiz, de Reuss-Schleitz, et de 

Reuss-Lobenstein et Ebersdorf ; le duché de Nassau et la 
ville libre de Francfort. En considération de ces change- 
ments, S. M. le Roi de Prusse, agissant tant en son nom, 
qu'en celui des autres Etats membres de l'Association de 
commerec et de douanes, et S. M. FE. le Sultan, sont con- 
venus de régler de nouveau, par un acte spécial et addi- 
tionnel, les rapports commerciaux de leurs sujets, et de 
comprendre en inème temps dans les traités existants 
déjà entre cux, ainsi que dans les nouvelles stipulations, 
les relations entre les autres susdits Etats et la Sublime 
Porte, le tout dans le but d'augmenter le conmerec entre 
les Etats respectifs, comme dans celui de faciliter davan- 
tage l'échange de leurs produits. À ceteffet ils ont nommw, 
ete. 

4° Tous les poiuts des stipulations commerciales précé- 
dentes entre la Prusse et la Sublime Porte, et nommément 
toutes les stipulations du traité d'amitié et de commerce 
du 22 Mars 1761 (vicux style), autant qu'ils ne se trouvent 
pas en contradiction avec la présente convention, sont 
maintenus, confirmés pour toujours, et étendus, avec Îles 
droits et obligations réciproques qui en résullent, à lous 
les autres Etats nommés ci-dessus, forinant l'Association 
de commerec ct de douanes. 

Les sujets et les produits de sol et de l'industrie de la 
Prusse et dus autres États de l'Association de commerce «1 
de douanes, ainsi que les bâtiments prussiëns auront de 
droit, dans l'empire ottoman, l'exercice ct la jouissance 
de tous les avantages, privilèges ct immunités qui *ont 
ou quiper la suite seraient acrordés aux sujets, aux 
produits de sol et de l'industrie, etaux bâtiments de tout: 
autre nation la plus favorisée. 

2 Les sujets de S. M. le roi de Prusse ct ccux des 
autres membres de l'Association de commerre et de dou- 
nes, ou leurs ayant-cause, pourront achetsr dans toutes
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les parties de l'empire oltoman, soit qu'ils veuillent en 
faire le commerce à l'intérieur, soit qu'ils se proposent de 
les exporter, tous les articles, sans exception, provenant du 
sol ou de l'industrie de ce pays. La Sublime Porte s'en- 
gage formellement à abolir tous les monopoles qui frap- 
pent les produits de l’agriculture ct les autres produits 
quelconques de son territoire, comme aussi elle renonce à 
l'usage des Teskérés, demandés aux autorités locales pour 
l'achat de cés marchandises ou pour les transporter d'un 
lieu à un autre quand elles étaient achetées. Toute tenta- 
tive qui scrait faite par une autorité quelconque pour 
forcer les sujets prussicns ou ceux des autres membres de 
l'Association de commercec et de douanes, à se pourvoir de 
semblables permis ou Teskérés, sera considérée comme une 
infraction aux traités, et la Sublime Porte punira immé- 
diatement ascc sévérité tous vizirs ou autres fonctionnai- 
res, auxquels on aurait une parcille infraction à reprocher, 
et elle indemnisera les sujets prussiens et ceux des autres 
États de l'Association des pertes ou vexations dont ils 
pourront prouver qu'ils ont ou à souffrir. 

3 Les marchands prussiens et ceux des autres États de 
l'Association de commerce et de douanes, ou leurs ayants 
cause, qui achèteront un objet quelconque, produit du sol 
ou de l’industrie de la Turquie, dans Je but de Ie revendre 
pour la consommation dans l'intéricur de l'empire ottoman, 
paycront, lors de l'achat ou de la vente, les mtmes droits 
qui sont payés, dans les circonstances analogues, par les 
sujets mulsumans, ou par les räyas les plus favorisés par- 
mi ceux qui se livrent au commerce intérieur. 

£e Tout article, produit du sol ou de l’industrie de la 
Turquie, acheté pour l'exportation, sera transporté libre 
de toute espèce de charge et de droits à un lieu convenable 
d'embarquement pir les négociants prussiens ou des autres 
Etats de l'Association de commerce et de douanes ou leurs 
ayant-cause. Arrivé là, il payera à son entrée un droit fixe 
de neuf pour cent de sa valeur, en remplacement des an- 
ciens droits de coramerce intérieur, supprimés par la pré- 
sente convention. À sa sortie il payera !& droit de {rois 
pour cent anciennetnent établi et qui de:csure subsistant. 
Il est toutefois bien entendu que tout article achcté au licu
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d'embarquement pour l'exportation, el qui aura déjà payé 
à son entrée le droit intéricur, ne sera plus soumis qu’au 
seul droit primitif de trois pour cent. 

ë* Tout article, produit du sol ou de l'industrie de la 
Prusse, où des autres Etats de l'Association de commerce 
ct de duuanes, el toutes marchandises de quelque espèce 
qu'elles soient, anportées par terre ou par mer d'autres paÿs 
par des sujets prussiens on des autres États de la dite Asso- 
cialion, seront admises dans toutes les parties de l'empire 
olloman, sans aucune exceplion, moyennant un droit de 
trois pour cent calculé sur la valeur de ces articles. 

En remplacement de tous les droits de commerce inlé- 
rieur, qui se perçoivent aujourd'hui sur les dites marchan- 
dises, le négociant prussien ou des autres Etats de l'Asso- 
ciation qui les importera, soit qu'il les vende au lieu d'ar- 
rivée, soit qu'il les expédie dans l'intérieur pour les y 
vendre, payera un droit additionel de deux pour cent. Si 
ensuite ces marchandises sont revendues à l'intérieur ou 
à l'extérieur, il ne sera plus exigé aucun droit ni du vendeur 
ni de l'acheteur, ni de celui qui, les ayant achetées, désirera 
les expédier au dehors. 

Les marchandises qui auront payé l’ancien droit d'im- 
portation de trois pour cent dans un port, pourront être 
envoyées dans un autre port, franches de tout droit, et ce 
n’est que lorsqu'elles y seront vendues ou transportées 
de celui-ci dans l'intérieur du pays,que le droit additionnel 
de deux pour cent devra être acquitté. 

Il demeure entendu que le gouvernement de S. M. le Roi 
de Prusse, el ceux des autres membres de l'Association de 
commerce el de douanes, ne prétendent pas, soit par cet 
article, soit par aueun autre du présent traité, stipuler au 
delà du sens naturel et précis des termes employés, ni pri- 
ver en aueune manière le gouvernement de S.M. l'empereur 
do Turquie de l'exercice de ses droits d'administration in- 
lérieure, en tant toutcfois que ces droits ne porteront pas 
une atteinte manifeste aux stipulations des anciens trailés et 
aux privi'éges accordés par la présente convention aux su- 
jets prussiens, ct à ceux des autres États de l'Association 
et à leurs propriétés. , 

6° Les sujets prussiens et ceux des autres États «le l’As- 
4
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sociation de commerce et de douanes, ou leurs ayants canse 
pourront librement traliquer dans toutes les parties de l'em- 
pire oltoman,en marchandises apportées des pays étrangers: 
et si ces marchandises n'ont payé à leur entrée que le droit 
d'importation, le négoriant prussien ou des autres Etats 
de l'Association, ou son avant cause aura la faculté de tra- 
fiquer en elles, en pavant le droit additionel de deux pour 
cent, auquel il serail soumis pour la vente des propres mar- 
chandises qu'il aurait lui-méme importées, on pour leur 
transmission faite dans l’intérieur avec l'intention de les y 
vendre. Ce payement une fois acquitté, ces marchandises 
seront libres de tous autres droits, quelle que soit la desti- 
nation ultéricure qui scra donnée à ces marchandises. 

7° Aucun droit quelconque ne sera prélevé sur les pro- 
duits du sol ou de l'industrie des Etats dela Prusse et des 
autres membres de l'Association de commerec et de doua- 
nes, ni sur les marchandises appartenant à leurs sujets et 
provenant du sol ou de l’industrie de tout autre pays ctran- 
ger, quand ces deux sortes de marchandises passeront par 
les détroits des Dardanelles, du Bosphore ou de la mer 
Noire, soit que cès marchandises traversent ces détroits sur 
les bâtiments qui les ontapportées, ou qu'elles soient trans- 
bordées sur d’autres bâtiments, ou que, devant ètre vendues 
ailleurs, elles soient, pour un temps limité, déposées à terre 
pour être mises à bord d'autres bätiments et continuer 
leur voyage. 

Toutes les marchandises importées en Turquie pour être 
transportées cn d’autres pays, ou qui. reslant entre les 
mains de l'importateur, seront expédiées par Ini dans d'au- 
tres pays pour y être vendues, ne payeront que le premier 
droit d'importalion de trois pour cent, sans que, sous au- 
eun prélexte, on puisse les assujettir à d'autres droits. 

8 Les lirmansexirés des bâtiments marchands prussiens 
à leur passage dans les Dardanelles et dans le Bosphore, 
leur seront toujours déiivrés de mantre à leur occasionner 
le moins de retard possible. 

9° La Subline Porte consent à ec que la législation eréée 
par la présente convention soit exécutable dans toutes les 
provinces de l'empire ottomen, c'est-à-dire dans les posses 
sions de S. M. impériale le Sultan situées en Fnrope et en
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Asie, en Egypte et dans les autres parties de l’Afrique ap- 
partenant à la Sublime Porte, et qu'elle soit applicable à 
loules les classes des sujets otfomans. 

10e Suivant la coutume établie entre la Prusse et la Su- 
blime Porte, el atin de prévenir toute dilliculté et tout re- 
tard dans l'estimation de la valeur des articles importés en 
Turquie ou exportés @es Etats ottomans par les sujets prus- 
siens, des commissaires versés dans la connaissance du 
commerce des deux pays avaient été nommés tons les qua- 
lorze ans pour fixer, par un tarif, la somme d'argent en 
monnaie du Grand-Scigneur, qui devra être payée comme 
droit de trois pour cent, sur la valeur de chaque article. 
Or le terme de quatorze ans, pendant lequel le dernier tarif 
devait rester en vigueur, élantexpiré, el des commissaires 
étant déjà nommés depuis quelque temps pour la fixation 
d'un nouveau tarif, il est convenu que le tarif dont ils tom- 
beront d'accord restera en vigucur pour les sujets prussiens 
et pour eeux des autres Etats appartenant à l'Association de 
commerce el de douanes, pendant sept années, à dater de 
sa fixation. Après ce terme, chacune des hautes parties con- 
lractantes aura droil d'en demander la révision ; mais si, 
peudant les six mois qui suivront l'expiration des sept pre- 
micrs années, ni l'une ni l’autre n'use de cette faculté, 
le tarif continuera d'avoir force de loi pour sept autres an- 
nces, à dater du jour où les premiñres seront expirées, et il 
en sera de mème à la fin de chaque période successive de 
sept annees. 

CONCLUSION. 

La présenteconvention sera immédiatement soumise à la 
ralilication de tous les pouvernements respectifs, etc. 

À°3. 

Concention supplémentaire au Traité d'amitié, de 
commerce el de navigation, conclu le 418 Mari 1859, 
entre la Sublime Porte et les rilles libres anséatiques 
de Lubeck, Brême et Hambourg, signée à Constanti- 
nople, le T Sept. 1851, ratifiée le 40 Mars 1852. 4 

ART. À. — Tous les droits, priviléges el immuuités qui 

(1) Martens et Cussy, Recueil des Traités, Tome 5, p. 16. 
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vnt été conférés aux citoyens el sujets ou aux bâtiments 
anséatiques par le traité déjà existant, sont confirmés au- 
jourd’hui ct pour toujours, à l'exception de ceux qui vont 
être spécialement modiliés par la présente convention, et il 
ust, cu outre, expressément entendu que tous les droits, pri- 
viléges et immunités et prérogatives qui accorde aujourd'hui 
vu pourrait accorder à l'avenir aux bâtiments et'aux sujets 
du toute autre puissance étrangère. où qu'elle permettra 
aux sujets ou aux navires de quelque autre puissance de 
jouir, seront également accordés aux ciloyens, sujels, ou 
bâtiments anséatiques, qui en auront de droit l'exercice el 
la jouissance. 

Aur. 2.— Les ciovens et sujets des républiques libres 
L anséatiques ou leurs ayants cause, pourront dès au- 

jourd’'hui acheter dans toutes les parties de l'Empire 
attoman, soit qu'ils veuillent en faire le commerce à l'inté- 
rieur, soit qu'ils se proposent de les exporter, tous les 
articles sans exception provenant du sol ou de l'industrie 
de ce pays. 

La Sublime Porte s'engage formellement à abolir tous 
les monopoles qui frappent les produits de l’agriculture et 
les autres productions quelconques de son territoire, com- 
me aussi elle renonce à l'usage des teskérés ou permis de- 
mandés aux autorités locales pour l'achat de ces marchan- 
dises, ou pour les transporter d’un lieu à un autre quand 
elles étaient achetées ; toute tentative qui serait faite par 
une aulorité quelconque pour presser les citoyens ou su- 
jets à se pourvoir de semblables permis ou teskéres, sera 
considérée comme une infraclion aux traités, et la Sublime 
Porte punira immédiatement avec sévérilé tous vizirs on 
autres fonetionnaires auxquels on aurait une pareille in- 
fraction à reprocher, el elle fera indemniser les citoyens on 
sujets snséaliques des perles où vexalions dont ils pourront 
prouver qu'ils ont eu à sonlrir. 

“ART. 9. — [es marchands anséaliques où leurs ayants 
cause, qui achéteront un objet quelconque, produit du sal 
ou de l'industrie de la Turquie, dans le but de le revendre 
pour la consommation de l'intérieur de l'Empire ottomau, 
payeront, lors de l'achat ou de la vente, les mêmes droits 
qui sont payés dans les circonstances analogues par les su-
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jets musulmans ou par les rayas les plus favorisés parmi 
ceux qui se livrent au commerce de l'intéricur. 

Ant &.-- Tout article, produit du sol ou de l'indus- 
trie de la Turquie, acheté pour l'exportation, sera trans- 
porté libre de toule espèce de charge et de droits à un 
lieu convenable d'embarquement par les négoriants anséa- 
tiques où leurs agents. Arrivé là, il payera à son entréc un 
droit tixe de 9 p. 400 de sa valeur, en remplacement 
des anciens droits de commerec intérieur supprimés par 
la présente convention. À sa sortie, 1l payera le droit de 
3 p. 409, anciennement Ctabli et qui demeure subsistant. 

Il est toutefois hien entendu que tout article acheté 
au lieu d'embarquement pour l'exportation, et qui aura 
déjà payé à son entrée le droit intérieur, ne sera plus 
soumis qu'au seul droit primitif de 3 p. 100. 

Ant 5. — Tout article, produit du sol ou de l'industrie 
des républiques libres et anstatiques, ou des Etats de la 
Confédération germanique. eltoute marchanslise de quel- 
que espèce qu'elle soit. embarquée sur des bâtiments 
anséatiques, ct étant la propriété de ciloyens ou sujets ansc- 
atiques, ou apportée, par terre ou par mer, d'autres 
pays par les susdits, seront admis comme antérieurement 
dans toutes les parties de l'empire ottoman, sans aucune 
exceplion. moyennant un droit de 3 p. 100, caleulé sur la 
valeur de ves articles. 

En remplacement du tous les draits intérieurs qui se 
pércoivent aujourd'hui sur les dits produits ou marchandi- 
ses, le négociant qui les importera, soit qu'il les vende an 
lien de l'arrivée, soit qu'il les expédie dans l'intérieur 
pour les y vendre, payera un droit additionnel de 2 p. 400. 
Si ensuile ces marchandises ou produits sont revendurs à 
l'intérieur, il ne sera plus exigé aucun autre droit, ni du 
vendeur, ni de l'acheteur, ni de celui qui les ayant achetées 

désirerait les expédier au dehors. 
Les marchandises qui auront payé l'ancien droit d'im- 

portation de 3 p. 100 dans un port, pourront ètre envoyées 
dans un autre port, franches de tout droit et ce n’est que 
lorsqu'elles y seront vendnes ou transportres de celui-ci 
dans l'intérieur du pays. que le droit additionnel de 2 p. 
100 devra être acquitte.
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11 demeure entendu que le gouvernement des répu- 
bliques libres el anséatiques ne prélendent pas, soit par 
cet arliele, soit par aucun autre de la présente eouvention, 
stipuler au delà du seus naturel et précis des termes em- 
ployés, ni priver en aucune manière le gouvernement de 
sa majesté impériale de l'exercice de ses droits d'adini- 
nistration intérieure, en tant toutefois que ces droits ne 
porteront pas une alteinle manifeste aux slipulalions du 
traité et aux priviléges accordés par la présente ronven- 
tion aux citoyens et sujels anséaliques cL à leurs propriétés, 

Ant 6. — Les citoyens uu sujets anséatiques ou leurs 
avants cause, pourront librement traliquer dans toutes 
Les parties de l'empire oltoman des marchandises appor- 
tées des pays élrangers, el Si ces marchandises n'ont payé 
à leur entrée que le droit d'importation, le négoriant an- 
statique, où son ayant cause, aura la faculté d'en trali- 
quer en payant le droit additionnel de 2 p. 400, auquel 
il sera soumis pour la vente des marchandises qu'il aurail 
lui-même importées ou pour leur transmission faite dans 
l'intérieur avec l'intention de les + vendre. Ce payement 
une fois acquitté, ecs marchandises, seront libres de tous 
autres droits, quelle que soit la destination ultérieure qui 
leur sera donnée. 

Aut 7. — Aucun droit quelconque ne sera prélevé sur 
les marchandises anséatiques, produit du sol ou de l'in- 
dustrie, tant des républiques libres et anséatiques que de 
celles des Etats de la Confédération germanique, et des 
marchandises provenant du sol où de l’industrie de toul 
autre pays ctranger, quand ces deux sortes de marchandi- 
ses, embarquées sur des bâtiments anséatiques appartenanL 
à des citoyens et sujets anséatiques, passeront par les 
détroils des Dardanelles, du Bosphore on de la mer Noire, 
soil que ces marchandises restent sur les bâtiments qui 
les ont apportées, au qu'elles soient transbordées sur dl'au- 
tres bâtiments, où enlin que devant être vendues ailleurs, 
elles soient pour un temps limité déposées à terre, pour 
étre mises à bord d'autres batiments et Continucr leur 
voyage. Toutes les marchandises importées dans d'autres 
pays, Où qui, restant entre Jes mains de l'iuparltateur, 
seront expédiées par bai dans d'autres pass, pour y être
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vendues, ne paycront que le premier droit d'importaliun 
de 3 p. 400 <ans que sous aucun prétexle on puisse les 
assujeltir à d'autres droits. 

AuT 8. — Les firmans exigés des hätiments marchands 
auséaliques, à leur passage dans les Dardauelles et dans 
le Bosphore, leur seront toujours délivrés de manière à 
leur oceasionner le muins de retard possible. 

Art 9. — La Sublime Porte consent à ce que la législa- 
tion créée par la présente convention soit exécutable 
dans toutes les provinces de l'empire ottoman, c'est-à-dire 
daus les possessions de S. M, 1. le Sultan, situdes en Eu- 
rope, en Asic, cn Egvple, et dans toutes les autres parties 
de l'Afrique appartenant à la Sublime Porte, et qu'elle soit 
applicable à toutes les classes dé sujets otlomans. 

Aut 10. — Alin de prévenir loute difliculté ou retard 
dans l'estimation de la valeur des arlicles importés en 
Turquie ou exportés des Etats otlomans, par des citoyens 
ou des sujets anséaliques, il a été convenu qu'on adopte- 
rail, comme on adopte dès-à présent, et selon les stipu- 
lalions du présent traité, le tarif rédigé en conformité des 
Slipulalions de la Convention anglaise, lequel fixe la somme 
en monnaie du Grand Seigneur, qui devra ètre payée 
comme droit de 3 p.°,, par les citoyens et sujets anséaliques 
sur la valeur de tous les articles de Commerce importés ou 
exportés par eux, ainsi que l'évaluation équitable des 
droits intérivurs auxquels la présente conventron soumet les 
marchandises el produits tures destinés à l'exportation. 

Le tarif ainsi adopté restera cu vigucur pendant sept 
années à dater de l'échange des ratilications, Après ce ter- 
me chacune des hautes parties contractantes aura le droit 
d'en demander la révision. Mais si pendant les six mois 
qui suivrout l'expiration des sept premières années, ni 
l'une ni l'autre n'use de cette faculté, le tarif continuera 
d'avoir force de loi pour sept autres années, à dater du 
jour où les premitres seront expirés, el il en sera de miè- 
me à la din de chaque période sareessive de sept années.
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No. 

Traité de commerce entre les États du Zollvercin et 

la Turquie de 1862. H). 

Sa Majesté le Roi de Prusse agissant tant en Son nom 
et pour les autres Pays et parties de pays souverains com- 
pris dans son système de douanes et d'impôts, savoir : 
Le Grand Duché de Luxembourg, les enclaves du Grand 
Duché de Mecklembourg Rossow, Netzeband et Schoen- 
berg, la Principauté de Birkenfeld du Grand Duché d'Ol- 
denbourg, les Duchés d’Anhalt-Dessau-Coethen et d’An- 
halt Bernbourg, les Principautés de Waldeck et Pyrmont, 
la Principauté de Lippe et le Grand Bailliage de Meisen- 
heim du Landgraviat de“ Hesse, qu’au nom des autres 
chambres de l'Association de Douanes et de commerce 
Allemande {Zollverein) savoir : la Couronne de Bavière, 
la Couronne de Saxe, la Couronne de Hanovre (tant pour 
elle que pour la Principauté de Schaumbourg-Lippe), et 
la Couronne de Wurtemberg, le Grand Duché de Dade, 
l'Electorat de Hesse, le Grand Duché de Hesse tant pour 
lui que pour le Baillage de Hombourg, du Langraviat de 
Hesse, les Etats formant l'Association des douanes et de 
commerce de Thuringe, savoir : le Grand Duché de Saxe, 
les Duchés de Saxe Meiningen, de Saxe Altenbourg, de Saxe 
Cobourg ct Gotha, les Principautés de Schwartzbourg- 
Sondershausen, de Reuss, ligne aînée, et de Reuss, ligne 
cadette, le Duché de Brunswick, le Duché d'Oldenbourg, 
le Duché de Nassau et la ville libre de Frankfort, d’une 
part, et 

Sa Majesté Impériale le Sultan d'autre part, étant animés 
du désir de régler de nouveau et de consolider par un 
acte spécial et additionel, les rapports d'amitié et les re- 
lations de commerce et de navigation entre les États du 
Lollvercin et la Sublime Porte, ont nommé pour Leurs 
Plénipotentiaires, savoir : 

Sa Majesté le Roi de Prusse: le Sieur Jean Louis Gui 
de Rehfues, Conseiller de Légation, Chevalier de l'Aigle 
  

a$” Gatteschi. Manuale di Diritto pubbliro e privato ottemano, Pazo
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Rouge de 3ème classe avec le nœud, et de l’ordre Im- 
périal dn Medjidié de troisième classe etc. son chargé 
d'aflaires près de Sa Majesté Impériale le Sultan; Sa 
Majesté Impériale le Sultan : Seid Mohamed-Emin-Aali 
Pacha, Sou Ministre des affaires étrangères, décoré des 
ordres Impériaux d'Osmanié, du Medjidié et du Mérite 
de 4ère Classe, Grand-Croix de l'Aigle Rouge de Prusse 
ete. ; Lesquels après s'être dorné réciproquement com- 
munication de leurs pleins-pouvoirs trouvés dans la 
bonne et duc forme, sont tombés d'accord sur les articles 
suivants : 

lo Tous les points des stipulations commerciales pré- 
cédentes entre la Prusse et la Sublime Porte, ct nommé- 
ment toutes les stipulations du traité d'amitié et de com- 
merce du 22 Mars 1761 (vieux style) autant qu'ils ne se 
trouvent pas en contradiction avec la présente convention, 
sont maintenus et conlirinés pour toujours et demeurent 
étendus, ave les droits et obligations qui en résultent, à 
tous les autres États, Membres de l'Association de Douanes 
et de commerce Allemande. ‘ . 

Les sujets et les produits du sol et de l'industrie, ainsi 
que les bâtiments des Etats du Zollverein auront, de droit, 
daus l'Empire Ottoman, lexercice et la jouissance de tous 
tes avantages, priviléges et immunités qui sont ou qui par 
la suite seraient accordés aux sujcts, aux produits du sol et 
de l'industrie, et aus bâtiments de toute autre nation la 
plus favorisée. . 

2% Les sujets des Etats du Zollverein, ou leurs ayants 
cause, pourront acheter dans toutes les parties de l'Empire 
Ottoman, soit qu'ils veuillent en faire le commerce à l'in- 
térieur, soit qu'ils se proposent de les exporter, tous Les 
articles, sans exception, provenant du sol et de l'industric 
de ce pays. . 

Tous les monopoles, qui autrefois, dans l’Empire Otto- 
man, frappaient les produits de l'agriculture ou autres 
productions quelconques sont ct demeurent abclis pour 
toujours : de même la Sublime Porte renonce-t-elle à 
l'usage des teskérés demandés aux autorités locales pour 
l'achat de ces marchandises ou pour les transporter d’un 
lieu àuñ autre quand elles étaient achetées. Toute tenla-



— 19 — 

tive qui serait faite par une autorité quelconque pour for- 
cer les sujets des Etats du Zollverein à se pourvoir de 
semblables permis ou teshérés, sera considérée comme 
une infraction aux traités, et la Sublime Porte punira im- 
médiatemeut avec sévérité tous fonctionnaires auxquels 
on aurait une pareille infraction à reprocher, et Elile in- 
demnisera les sujets des Etats du Zollverein des pertes ou 
vexations dont ils pourront prouver qu'ils ontcu à souffrir. 

30 Les marchands sujets des Etats du Zollverein, ou 
leurs ayants cause qui achèteront un objet quelconque, 
produit du sol ou de l’industrie de la Turquie, dans le but 
de le revendre pour la consommation dans l'intérieur de 
l'Empire Ottoman, paieront lors de l'achat ou de la vente, 
les mêmes droits qui sont payés, dans les circonstances 
analogues, par la classe la plus favorisée des sujets otlo- 
maus ou étrangers qui se livrent au commerce intérieur. 

4°Toutarticle, produit du sol ou de l’industrie de la Tur- 
quie, acheté pour l'exportation, sera transporté libre de 
toute espèce de charge et de droits à un licu convenable 
d'embarquement par les négociants sujets des Etats du Zoll- 
verein ou leurs ayants cause. Arrivé là, il payera un droit 
unique de 8 pour cent de sa valeur, lequel sera abaissé 
chaque année de 4 pour cent, jusqu’à ce qu’il ait été ré- 
duit à une taxe fixe et définitive de 4 pour cent destinée 
à couvrir les frais généraux d'administration et de sur- 
veillance. ‘Tout article, acheté au lieu d'embarquement 
pour l'exportation et qui aurait déjà payé le droit d'expor- 
tation, ne pourra, en aucun.cas, être soumis à un droit 
ullérieur d'exportalion, si même il a changé de maia. 

, 5° Tout article, produit du sol ou de l'industrie des 
Etats du Zolivercin, ct toutes marchandises de quelque 
espèce qu’elles soient, importées par terre ou par iner par 
des sujets des États du Zollverein, seront admises dans 
toutes les parties de l'Empire Oltoman, sans aucune ex- 
ception, moyennant un droit unique et fixe de huit pour 
cent, calculé sur la valeur de ces articles à l'échelle et 
payable au moment du débarquement, si elles arrivent 
par mer, etau premier bureau de douane, si clles arrivent 
par voie de terre. 

Si ces marchandises, après avoir acquitté de droit de
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huit pour cent, sont vendues, soit au lieu d'arrivée, soit 
à l'intérieur du pays, il ne sera plus exigé aucun droit, 
&i du vendeur ni de l'acheteur. Si, n'étant pas vendues 
pour la consommation de là Turquie, ces marchandises 

‘ étaient récxportées dans l'espacrs de six mois, elles seraient 
considérées comme marchandises de transit et traitées 
comme ilest dit dans l'article 8. L'administration des 
douanes serait, dans ce cas, tenue de restituer immé- 
médiatement au négociant qui fournirait la preuve que le 
droit de 8 pour cent a été acquitté, la différence entre 
ce droit d'importation et celui de transit spécifiée dans 
l'article 8. 

69 Les articles d'importation étrargère destinés aux 
Principautés-Unics de Moldo-Valachie. et à celle de Servie 
et traversant les autres parties de l'Empire Ottoman, 
n’acquitleront les droits de Douane qu’à leur arrivée dans 
ces l’rincipautés ; el réciproquement, les marchandises 
d'importation étrangère, traversant ces Principautés pour se 
rendre dans les autres partics de l'Empire Oltoman, ne 
devront acquitter les droits de douane qu'au premier 
bureau dé douane, administré directement par la Sublime 
Porte. 

De même los produits du sol ou de l'industrie de ces 
Principautés, aussi bien que ceux du reste de l’Empire 
Ottoman, destinés à l'exportation devront payer les droits 
de Douane,les premicrs entre les mains de l'administration 
douanière de ces Principautés, et les derniers au fisc otto- 
man. De telle sorte que les droits d'importation et d’ex- 
portalion ne pourront en tous les cas être perçus qu’une 
seule fois. 

38, Aucun droit quelconque ne sera prélevé sur les mar- 
chandises, produits du sol ou de l'industrie des États du 
Zoliverein, ni sur les marchandises appartenant à leurs 
sujets et provenant du sol ou de l'industrie de tout autre 
pays étranger, quand ces deux sortes de marchandises 
passeront par les détroits des Dardanelles, du Bosphore 
ou de la mer Noire, soit que ces marchandises traversent 
ces détroits sur les bâtiments qui les ont apportées du 
qu'elles suient transbordées sur d'autres bâtiments, ou 
que, vendues ‘pour l'exportation, ‘elles suient pour un
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temps limité, déposées à terre pour être mises à bord 
d'autres bâtiments, et continuer leur voyage. 

Dans ce dornier cas, les marchandises devraient être 
déposées 4 Constautinople dans les magasins de la dou- 
ane dits do transit, et placées parlont ailleurs où il n'y 
aurait pas d'entrepôt, sous la surveillance de l'Adminis- 
tration des douanes, 

#° La Sublime Porte, désirant accorder des facilités au 
transit par terre, au moyen de concessions graduelles, il a 
été convena que le droit de 3 pour cent prélevé jusqu'à ce 
jour sur les marchandises importées en Turquie pour être 
expédiées dans d'autres pays sera réduit dès aujourd’hui à 
2 pour cent, eau bout de la huitième année, à compter 
du jour où les ratiticalions du présent traité auront été 
échangées, à une taxe fixe ct définitive de 1 pour cent. 

La Sublimc Porte déclare en même temps se réserver le 
droit d'établir par un règlement spécial, les garantics à 
preudre pour empêcher la fraude. 

9e Les sujets des Etats du Zollverein se livrant au com 
merce des articles produits du sol ou de l'industrie de 
pays étrangers, acquitleront les mêmes taxes ct jouiront 
des mêmes droits, priviléges et immunités, que les sujcts 
élrangers traliquant des marchandises provenant de leur 
propre pars. 

10° Par exception aux stipulations de l'article 3., il a 
été convenu que le tabac sous toutes ses formes, et le sel 
cessent d'être compris au nombre des marchandises que 
les sujets des États du Zollvercin ont la faculté d'importer 
en Turquie. En conséquence les sujetsdles Etats du Zollverein 
ou leurs ayants cause qui achèteront ou vendront du tabac 
ou du sel pour la consommation de la Turquie, seront sou- 
mis aux mêmes règlements ct acquiticront les mêmes 
droits que les sujets ottomans Îles plus favorisés parmi 
ceux qui se livrent au commerce de ces deux articles. 
Comme compensation de cette restriction aucune taxe ne 
sera perçue à l'avenir sur ces articles, quand ils seront 
exportés de la Turquie par des sujets dù Zollvorein : ee- 
pendant, les quantités de tabec et du sél qui seront cx- 
portées par les: sujots des États dir Zollvereis ou par leur: 
avaats causé, devront être déctardes à l'&dlministrätion. des



douanes, qui conservera, comme par le passé, son droit 
de surveillance sur l'exportation de ces produits, sans 
que pour cela elle puisse prétendre à aucune rétribu- 
Uon, soil à litre d'enregistrement, suit à lout autre 

litre, 
41° En outre ne pourront. dorénavant, ètre importées 

eu Turquie par les sujets des États du £ollverein ni canaus, 
ui autres armes à feu, ni poudre, ni munitions de gucrre 
quelconques. Le commerce de ces articles resto saus la 
surveillance immédiate et spéciale du Gouvernement Otto- 
Man qui conserve le droit de le règlementer. 

Ne sont pas compris dans Îles restrictions précédentes 
lus pistolets, les fusils de chasse, et les autres armes à 
feu tombant dans la catégorie des armes de luxe. 

. 42 Les lirmaus exigés des bâtiments marchands des 
Etats du Zollverein, à leur passage par les Dardanelles et 
le Bosphore, leur scront toujours délivrés de manière à 
leur occasionner le moins de retard possible. | 

43° Les capitaines des bâtiments marchands des Etats 
du Zollverein, avant à bord des marchandises à destination 
de l'Empire Ottoman, seront tenus de déposer à la douane, 
immédiatement après leur arrivée au port de destination, 
une copie légalisée de leur manifeste. 

450 Les marchandises introduites en contrebande seront 
passibles de conliscation au prolit du ‘Frésor Ottoman, 
pourvu que la fraude suit dûment et légalement prouvée, 
et qu'un procès-verbal du fait de contrebande soit dressé 
et communiqué sans délai à l'autorité consulaire du sujet 
étranger, auquel appartiendront les marchandises confis- 
quées. 

, 159 I demeure entendu que les Gouvernements des 
Etats du Zollvercin ne prétendent par aucun des articles 
du présent Trailé stipuler au delà dn sens naturel et pré- 
“is des termes employés, ni entraver en aucune manière 
le Gouvernement de Sa Majesté Impériale le Sultan dans 
l'exercice de ses droits d'administration intérieure, en 
tant loutefois que ces droits ne porteront pas une atteinte 
Manifeste aux stipulations des anciens traités, ct aux pri- 
viléges accordés par la présente convention aux sujets des 
Etats du Zollverein ou à leurs propriétés.



_ hf — 

46° Il est convenu que le présent Traité qui, une fois 
ratifié, sera substitué à la Convention de commerce du 
dix : vingt-deux } Octobre Mil-huit-cent-quarante, scra 
valable par vingt-huit ans. Chacun des Etats contrartants 
se réserve la faculté de proposer au bout dé la quatorzième 
et de la vingt-et-unième année les modilications que l'ex- 
périence aurait suggerées. 

Les stipulations arrèlées par la présente Convention se- 
ront exécutables dans toutes les parties de l'Empire Otto- 
man, c'est-à-dire dans les possessions de Sa Majesté [m- 
périale le Sultan, situées en Europe el en Asie, en Egypte 
ct dans les autres parties de l'Afrique appartenant à la 
Sublime Porte, en Servie et dans les Principautés-Unies 
de Moldavie et de Valachic. 

Les Iautes Parties contractantes ont convenu de noni- 
mer conjointement des Cummissaires pour établir le tarif 
des droits de douane à percevoir conformément aux stipu- 
lations du présent Traité, tant sur les marchandises prove- 
nant du solou de Findustrie des Etats du Zotlverein, et 
importées par les sujets de ces Etats dans l'Empire Otto- 
man, que sur les produits du sol et de l’industrie de la 
Turquie, achetés pour l'exportation par Îles sujets des Etats 
du Zollverein ou parleurs avants cause. Le nouveau tarif éta- 
bli de la sorte restera en vigueur peudant sept ans à dater 
de l'échange des ratifications. Chacune dus Hautes Parties 
contractantes aura le droit, un an avant l'expiration de re 
terme, de demander la révision du tarif. Mais si, à cette 
époque, ni l'une ni l'autre n'use de celle faculté, le tarif 
continuera d'avoir force de loi pour scpl autres années, à 
dater du jour de l'expiration des sept années précédentes, 
etil en sera de mème à la fin de chaque période successive 
de sept années. 

45e Le présent traité sera ratilié et les ratifieations seront 
-échangées à Constantinople dans l'espace de deux mois, 
où plus tôt si faire se pourra. 

ait à Constantinople le huit {vingt} du mois de 
1862. 

ar 
al 

(Signé) Reururs. [.S.) 
(Signé) AALL, ‘(L.S.)
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Relativement à l'article 44 du Traité de commerce entre 
les Etats du Zollvercin de Sa Majesté Impériale le Sultan, 
Signé aujourd’hui, il est entendu que, s'il y a une récla- 
Malion de la part du propriétaire des marchandises repu- 
lées contrebande el saisies et déposées à la douane comme 
lelles, cette réelamatian, avant toute décision délinitive, 
sera examinée el jugée devant le tribunal de commerce, 
où un tribunal spécial établi de consentement mutuel à 
cel effet, ct dans les provinces par un tribunal compétent 
quelconque. 

Fait à Constantinople le 20 Mars 1862 
(Signé) Reurves.  (L.S.) 
(Signé) AALL (L. S.) 

N° 5. 

Traité de Commerce entre la Turquie et les Villes 
Anséatiques.(1) 

‘27 Septembre, 18621. 

Sa Majesté Impériale le Sultan, d'une part, et le Sénat 
de la Ville libre et Anséatiqne de Lubeck, le Sénat de la 
ville libre et anséatique de Brème et le Sénat de la ville libre 
et anstatique de Hambourg {chacun de ces États pour sai 
séparément: d'autre part, etant animés du désir de régler 
de nouveau ct de consolider par un acte spécial et addi- 
üonncel, les rapports d'amitié et les relations de commeree 
et de navigation entre la Sublime Porte et les Républiques 
Anséatiques, ont nommé pour leurs plénipotentiaires, 
savoir: 

Sa Majesté [Impériale le Sultan: 
Le Sieur Jean Aristarchi bey, fonctionnaire de l'Empire 

de première classe, Son Envovté extraordivaire et Ministre 
plénipotentiaire près Sa Majesté le roi de Prusse, décoré 
des Ordres Hnpériaux du Medjidié de seconde classe et du 
Nichan Atihar, Chevalier de l'Aigle Rouge de Prusse de 
Première classe, Commandateur de St-Oscar de Norwège 
et du Lion et du Soleil de Perse en brillants ; 

(1) Archives de la Sublime Porte.
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Et les Sénats des Villes Anséatiques ; 
Monsieur Geffeken, Docteur en droit, Leur Ministre 

Résident près Sa Majesté le Roi de Prusse, Chevalier de 
l'Ordre de la Couronne Royale de Prusse de deuxième 
classe avec la plaque, oflicier de l'Ordre Impérial brésilien 
de la Rase; 

Lesquels, après s'être donné, réciproquement conmu- 
nication de leurs pleins pouvoirs trouvés dans la bonne et 
due forme, sont tombés d'accord sur les artirles suivants : 

Art. 4.— Tous les points des stipulations commercia- 
les précédentes entre la Sublime Porte et les Villes An- 
séatiques et nommément toutes les stipulations du traité 
d'amitié de Commerce et de navigation du 48 mai 1839, 
ainsi que de la convention supplémentaire du 7 septembre 
1841, autant qu'ils ne se trouvent pas en contradiction avec 
la présente convention, sont maintenus et confirmés pour 
toujours. 

Les sujets et citoyens et les produits du sol et de l'in- 
dustrie, ainsi que les bâtiments des Républiques Anséati- 
ques auront, de droit, dans l’Empire Otoman, l'exercice et 
la jouissance de tous les avantages, priviléges et immunités 
qui sont où qui par la suite seraient accordés aux sujets, 
aux produits du sol et de l’industrie, et aux bâtiments de 
toute autre nation la plus favorisée. 

Ant. 2. — Les sujels et citoyens des Républiques Anséa- 
tiques ou leurs ayants cause pourront acheter dans toutes 
les parties de l’Empire Ottoman, soit qu'ils veuillent en 
faire le commerce à l’intérieur, soit qu'ils se proposent de 
les exporter, tous les articles sans exception. provenant du 
sol et de l’industrie de ce pays. 

Tous les monopoles qui autrefois dans l’Empire Ottoman 
frappaient les produits de l’agriculture ou autres produc- 
tions quelconques sont et demeurent abolis pour toujours, 
de même, la S. P. renonce-t-elle à l'usage “des teskérés, 
demandés aux autorités locales pour l'actiat de ces mar- 
chaudises ou pour les transporter d'un lieu à un autre 
quand elles étaient achetées. Toute tentative qui serait 
faite par une autorité quelconque pour forcer les sujets et 
citoyens des républiques Anséatiques à se pourvoir de 
semblables permis ou teskérés, sera considérée comme
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une infraction aux traités et la Sublime Porte punira im- 
médiatement avec sevérité tous fonctionnaires auxquels 
On aurait une pareille infraction à reprocher et elle in- 
demnisera les sujets et citoyens des Républiques Anséati- 
ques des pertes ou vexations dont iis pourront prouver 
qu'ils unt eu à souffrir. 

ART. 3. — Les marchands sujets et citoyens des Répu- 
bliques Anséatiques ou leurs ayants cause, qui achèteront 
un objet quelconque produit du sol ou de l'industrie de 
la Turquie dans le but de le revendre pour la consomma- 
tion dans l'intérienr de l'Empire Ottoman, paieront lors de 
l'achat ou de la vente, les mêmes droits qui sont payés, 
dans les circonstances analogues par la classe la plus favo- 
risée des sujets ottomans ou étrangers qui se livrent au 
commerce intérieur. 

ART. #. — Tout article, produit du sol ou de l’industrie 
de la Turquie, acheté pour l'exportation, sera transporté 
libre de toute espèce de charge et‘ de droits à un lieu con- 
venable d'embarquement par les négociants sujets et ci- 
loyens des Républiques Anséatiques ou leurs ayants cause. 
Arrivé là, il paiera un droit unique de huit pour cent de 
sa valeur, lequel sera abaissé chaque année de ua pour 
cent, jusqu'à ce qu'il ait été réduit à une taxe fixe et déti- 
nitive de un pour cent destinée à couvrir les frais géné- 
raux d'administration et de surveillance. Tout article ache- 
té au lieu d'embarquement pour l'exportation et qui aurait 
déjà payé le droit d'exportation, ne pourra en aucun cas 
être soumis à un droit ultérieur d'exportation, si même il 
a changé de main. 

ART. 5. — Tout article produit du sol ou de l’industrie 
des Républiques Anséatiques ou des États de la Confédéra- 
Uon germanique et toutes marchandises de quelque espèce 
qu'alles soient, importées par mer ou par terre par des 
sajets et citoyens des Républiques Anséatiques seront admi- 
ses dans toutes les parties de l'Empire Ottoman, sans aucu- 
ne exception, mosennani un droit unique et fixe dé huit 
Pour cent, calculé sur la valeur de ces articles à l'échelle 
et payable au moment du débarquement, si elles arrivent 
par mer et au premier bureau de Douane, si elles arrivent 
Par voie de térre. oo 

4
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Si ces marchandises, après avoir acquitté le droit de 
huit pour cent, sont vendues, soit au lieu d'arrivée, soit à 
l'intérieur du pays, il ne sera plus exigé aucun droit ni du 
vendeur ni de l'acheteur. Si, n’étant pas vendues pour la 
consommation de la Turquie, ces marchandises étaient ré- 
exportées (ans l'espace de G mois, elles seraient considé- 
rées comme marchandises de transit ct traitées comme il 
est dit dans l'art. 8. L'administration des Douanes serait 
dans ce cas teuue de restituer immédiatement au négociant 
qui fournirait la preuve que le droit de huit pour cent a 
été acquitté, la diflérence entre ce droit d'importation et 
celui du transit spécifié dans l’art. 8. 

ART. 6. — Les articles d'importation étrangère destinés 
aux Principautés-Unies de Moïldavie et de Valachie ct la 
Principauté de Servie et traversant les autres parties de 
l'Empire Otioman, n'acquitteront les droits de douane qu'à 
leur arrivée à ces Principautés, ct réciproquement les mar- 
chandises d'importation étrangère traversant ces Princi- 
pautés pour se rendre dans les autres parties de l'Empire 
Ottoman ne devront acquiter les droits de Douane qu'au 
premier bureau de Douane administré directement par la 
Sublime Porte. 

De même, les produits du sol ou de l'industrie de ces 
Principautés aussi bien que ceux du reste de l'Empire 
Ottoman, destinés à l'exportation, devront payer les droits 
de Douane, les preiniers entre les mains de l'administration 
douanière de ces Principaulés, et les dernières au fist otlo- 
man, de telle sorte que les droits d'importation ou d’ex- 
portation ne pourront, en tous cas, être perçus qu’une 
seule fois. 

"ART. 7.— Aucun droit quelconque. ne sera prélevé sur 
les marchandises, produits du sol ou de l'industrie des 
Républiques Anséatiques, ni sur Jes marchandises appar- 
tenant à leurs sujets et citoyens et provenant du sol ou de 
l'industrie de tout outre pays étranger, quand ces denx 
sortes de marchandises passeront par les détroits des 
Dardanelles, du Bosphore ou de la mer Noire, soit que ces 
marchandises traversent ces détroits sur les bâtiments qui 
les ont apportées, ou qu'elles soient transbordées sur 
d’autres bâtiments, ou que, vendues pour l'exportation,



elles, soient pour un temps limité, déposées à terre pour 
être mises à bord d'autres bâtiments et continuer leur 
voyage. Dans ce dernier cas, les marchandises devraient 
être déposées à Constantinople dans les magasins de la 
Douane, dits de transit, et placées partout ailleurs où il n'y 
aurait pas d'entrepôt, sous la surveillance de l’administra- 
tion des Douanes. | 

ART. 8. — La Sublime Porte désirant accorder des faci- 
lités au transit par terre au moyen de concessions graduel- 
les, il a été convenu que le droit de trois pour cent prélevé 
jusqu’à ce jour sur les marchandises importées en Turquie 
pour être expédiées dans d’autres pays, sera réduit, dès au- 
Jourd'hui à deux pour cent et au bout de la huitième an- 
née, À compter du jour où les ratifications du présent 
traité auront été échangées, à une taxe fire et définitive de 
un pour cent. 

La Sublime Porte déclare en même temps se réserver 
le droit d'établir par un règlement spécial les garanties 
à prendre pour empêcher la fraude. 

Ant. 9. — Les sujets et citoyens des Républiques An- 
séaliques se livrant au commerce des articles produits 
du sol ou de l'industrie de pays étrangers acquitteront 
lcs mêmes taxes et jouiront des mêmes droits, priviléges 
ct immunilés, que les sujets étrangers trafiquant des 
marchandises provenant de leur propre pays. 

AnT. 10. — Par exception aux stipulations de l’art. 5, 
il a été convenu que le tabac sous toutes ses formes et le sel 
cessent d’être compris au nombre des marchandises que les 
sujets et citoyens des Républiques Anséatiques ont la faculté 
d'importér en Turquie. En conséquence, les sujets et ci- 
toyens des Républiques Anséatiques ou leur ayants cause 
qui achèteront ou vendront du tabac ou du sel pour la 
consommation de la Turquie, seront soumis aux mêmes 
règlements et acquitteront les mêmes droits que les sujets 
ottomans les plus favorisés, parmi ceux qui se livreront au 
commerce de ces deux articles. Comme compensation de 
celte restriction, aucune taxe nesera perçue àl’avenir sur les 
articles, qüand ils seront exportés de la Turquie par des su- 
jets et citoyens des Républiques Anséatiques ; cependsnt, 
les quantités die tabac et de sel qui seront exportées par les
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sujets et citoyens des Républiques Anséatiques ou par leurs 
ayants cause, devront être déclarées à l'administration des 
Douanes qui conservera comme par le passé, son droit de 
surveillance sur l'exportation de ces produits, sans que 
pour cela elle puisse prétendre à aucune rétribution, soit 
à titre d'enregistrement soit à tout autre titre. 

Ant. 41. — En outre, ne pourront dorénavant ètre 
importés en Turquie par les sujets et citoyens des Répu- 
bliques Anséatiques, ni canons, ni autres armes à feu, ni 
poudre, ni munitions de guerre quelconques. Le commerce 
de ces articles reste sous la surveillance immédiate et 
spéciale du Gouvernement Ottoman qui conserve le droit de 
le règlementer. 

Ne sont pas compris dans les restrictions précédentes, 
les pistolets, les fusils de chasse et les autres armes À feu 
tombant dans la catégorie des armes de luxe. 

Ant. 42. — Les firmans exigés des bâtiments marchands 
des Républiques Anséatiques à leur passage par les Dar- 
danelles et le Bosphore, leur seronttoujours délivrés de ma- 
nière à leur occasionner le moins de retard possible. 

ART. 43. — Les capitaines des bâtiments marchands des 
Républiques Anséaliques, ayant à bord des marchandises à 
destination de l'Empire Ottoman, seront tenus de déposer à 
la Douane, immédiatement après leur arrivée au port de 
destination, une copie légalisée de leur manifeste. 

ART. 44. — Les marchandises introduites en contrebande 
seront passibles de confiscation au profit du Trésor OUo- 
man, pourvu que la fraude soit dûment et légalement 
prouvée et qu’un procès-verbal du fait de contrebande 
seit dressé et communiqué sans délai, à l'autorité consu- 
laire du sujet étranger, auquel appartiendront les mar- 
chandises confisquées. 

AaïT. 45. — Il demeure entendu que les gouvernaments 
des Républiques Anséatiques ne prétendent, par aucun des 
articles du. présent traité, stipuler au delà du seos naturel 
et précis des termes employés, ni entraver en aucune. msa- 
nière le Gouvernement de Sa Msjesté Impériale le Sultan, 
dans l'exercice de ses droits d'administration intérieure, 
en tant toutefois, que ces droits ne porteront pas une at- 
tœinte manifeste aux stipulations des anciens traités et
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aux priviléges accordés par la présente convention aux 
sujets et citoyens des Républiques Anséatiques ou à leurs 
Propriétés. 

ART. 46. — Il est convenu que tous les priviléges, avan- 
lages ou immunités accordés par le Gouvernement Otto- 
man à la nation la plus favorisée, seront également 
étendus aux Républiques Anséatiques. Le présent Traité 
qui, une fois ratifié, sera substitué au trailé d'amitié, 
de commerce et de navigation du 18 mai 1839 et à 
la convention supplémentaire du 7 septembre 1841, sera 
valable pour vingt-huit ans. Chacun des Etats contractants 
se réserve la faculté de proposer au bout de la quatorzième 
et de la vingt et unième année, les modifications que l’ex- 
périence aurait suggérées. 

Les stipulations arrètées par la présente convention 
seront exécutables dans toutes les parties de l'Empire 
Ottoman, c'est-à-dire dans les possessions de Sa Majesté 
Impériale le Sultan, situées en Europe et en Asie, en 
Egypte et dans les autres parties de l'Afrique apparte- 
nant à la Sublime Porte, en Servie el dans les Princi- 
pautés-Unies de Moldavie et de Valachie. 

Les hautes Parties contractantes, sont convenues de 
nommer conjointement des commissaires pour établir le 
tarif des droits de douane à percevoir, conformément aux 
slipulations du présent traité, tant sur les marchandises 
provenant du sol et de l’industrie des Républiques Anséa- 
tiques et de la confédération germanique et importées 
par les sujets ct citoyens de ses Etats daus l'Empire Otto- 
Man, que sur les produits du sol et de l'industrie de 
la Turquie, achetés pour l'exportation par les sujets et 
citoyens des Républiques Anséatiques ou par leurs ayant 
cause, Le nouveau tarif, établi de la sorte, restera en vi- 
gueur pendant sept ans à dater de l'échange des raliti- 
cations. 

Chacune des hautes parties contractantes aura le droit, 
un an avant l'expiration de ce terme, de demander la 
révision du: tarif; mais si, à cctte époque, ni l'une ni 
l'autre n'usent de cette faculté, le tarif continuera d'a- 
voir force de loi pour sept autres années, à dater du jour 
de l'expiration des sept années précédentes, et il en sers
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de même à la fin de chaque période successive de sept 
années. 

ART. 47. — Le présent traité sera ratifié et les ratifica- 
tions seront échangées à Berlin dans l’espace de deux 
mois ou plutôt si faire se pourra. 

Fait à Berlin, le 27 Septembre 1862. 

“Signé; GEFFEREN. : Signé) ARISTARCRI. 

  

NH 

AUTRICHE-HONGRIE. 

N°1. 

Capitolazioni dell'Austrie coulla Porta Ottomana 

del 1718. 

A. Trattato di commercio e di navigazions, convhiuso e sultoscritto 
presso Passaroviz ai 27 di Lugho dell” anno mille setlecento » 
dieciotto, fra il Serenissimo e Potsntissimo Principe o Signore 
Carlo VIT. elelto Imperatore do' Romani. sempre Augusto, Ro di 
Germania, delle S agne, dell Indie, d'Ungheria 6 di Boemia ecc. 
cc. dal” una, ed if Serenissimo o Potentissimo Principe e Signpro 
Sultano Acmeto Chan, Imperatore degli Otlomani, dell’ Asia e 
della Grocia vec. dall'altra parte. (1). 

In Nome della Santissima ed Indivisibile Trinità. 

In perpetua memoria sia fatto noto a chiunque im- 
portasse o polesse importare di saperc, qualmente dopo 
rinnovala e conchiusa l’alma pace fra il Sérenissimo e 
Potentissimo Principe e Signore Carlo, eletto Impcratore 
dei Romani, sempre Augusto, Rè di Germania, delle 
Spagne e dell'Indie, d'Ungheria, di Boemia, Dalmazia, 
Croazia, Schiavonia, Servia, delle due Sicilie ecc. Arci- 
duca d’Austria, Duca di Borgogna, del Brabante, di Mi- 
lano, della Stiria, Carintia, Carniola, di Limburgo, Lus- 
semburgo, Württemburg, dell'Alta e Bassa Slesia e 
Svevia, Margravio del Sacro Romano Impero in Burgovia, 
Moravia, Alta e Bassa Lusazia, Conte d'Absburg ecc. ecc. 
  

@) Türkische Traktati. Dell! R. Stemporta di Corte 8 di Stato: 
pags 5. Vienna 18h.
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dal! una :-Ed il Serenissimo e Polcntissimo Prinéipe e 
Signore, Sultano Acmelo Chan, Imperatore degli Ottomani, 
dell” Asia e della Grecia dal! altra parte ; ambe le Loro 
Maestà Imperiali hanno cercato di contribuire il più che 
fosse possibile, alla consolidazione di questa pace ed al- 
l'aumento della buona intelligenza e della confidenza reci- 
proca. À quest’uopo hanno stimato essere cosa la più op- 
portuna il garantire ai sudditi di ambi gli Imperi 1l com- 
mercio libero sui fiumi, per terra ce per mare, stabilendo 
con degli articoli convenienti le condizioni speciali, e pre- 
venendo in tal modo fermamente ce vigorosamente tutte le 
difficoltà e dissensioni che potrebbero debilitare la buona 
amicizia. Quindi si sono riunii presso Passaroviz da 
parte di S. M. I. R. Apostolica ce Romana, l’Illustrissimo 
ignore Anselmo Francesco di Kleischmann Imperial- 

Regio Consigliere Aulico di Guerra, © da parte di Sua 
Maestà Ottomana, l'Illustrissimo Signore Scifullah Effendi, 
Attuale Nisciangi (cioé a dire Ministro che appone la firma 
Impgriale nei Diplomi, Ordini ce Decreti Sultanici), in 
qualità di Ambasciadori nominal e Plenipotenziarj, ed a 
tenore dell'articolo decimo terzo inserto nello Stromento 
dell’alma Pace, sono convenuli dei seguenti venti articoli. 

4. Fra i sudditi d'ambi gli Imperi, del Romano cioë e 
dell'Oltomano, fu stabilito il Ubcro cd universale com- 
mercio sui fiumi, per mare e per terra, di modo che sotto 
la denominazione di sudditi di sua Macstà [mperial-Regia 
Caltolica si comprendano i Tedeschi, Ungheresi, Italiani, 
Belgi di qualunque stirpe o religione, i quali attualmente 
soggiaccionv al Dominio Cesareo-Regio, o vi devono soggia- 
cere in qualunque tempo e modo e solto qualunque titolo; 
questi potranno vendcre le loro merci (eccettuatene Île 
armi, la polvere, ed altre merci proibite) in tutü i terri- 
torj Ottomani € farne libero commercio. Tulle le navi 
portanti la bandiera o le fiammole e munite delle lettere-pa- 
tenti Cesarco-Regie, potranno entrare € sortire liberamente 
nei porti di mare soggelti all'Impero Turco, esporvi le 
loro mercanzie, e ristaurarsi dei danni che le stesse navi 
avessero sofferti per fortuna di mare o per qualunque 
altro accidente ; polranno esse provvedersi di vino € di 
luui gli altri viveri in sufficiente quantità, nonchè di altri
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oggetti necessarj, verso pagamento del prezzo, e sortire 
senza molestia dai detti port. 

2. ] sudditie mercanti d'ambi gl’Imperi potranno eser- 
cilare liberamente il commercio sul Danubio. Ai mercanti 

i di S.M. Rom. Ces. Regia sarà libero di scaricare dalle 
Perche le merci, che sul Danubio introducono in Turehia, 
a Vidino, Rusciuk, ed altri luoghi, caricarle su carri ac- 
cordali pel solito prezzo, trasportarle sicuramante per 
terra in qualunque luogo essi vogliano, ed esercitare il 

traffico. imilments resta libero ai mercanti Romano- 
Casareo—Regj (come fu stabilito, affinchè le barche del 
Danubio non entrino nel Mar Nero), di potere a Ibraila. 
Issakciàa, Kilià ed inaltri empor), ave si trovano le Ciaiche 
ed altre nai veleggianti per 1l Mar Nero, noleggiare queste 
al prezzo solito, caricarvi le loro mercanzie, e trasportarle 
a Costantinopoli, in Crimca, a Trebisanda, Sinope ed in 
altri empor)j del Mar Nero (ove si vendono ls merci), di 

ssare € ripassare senza impedimento, e di esercitare il 
oro traffico. 

3. Î mercanti di ambi gl’Imperi dovranno pagare per le 
mercanzie, che Si lrasporlano sui fiumi, per terra € per 
mare, in un luogo daziario, cioè per la prima volta, 
quando si importano le merci, e per la seconda quand 
se ne esportano di allre, il dazio del tre per cento; oltre 
questi tre per cento perd nessuno ardirà di chiedere la 
minima cosa; ed i mercanti pagheranno pure per il felice 
arrivo del hastimento in un porto Oltomano, il consueto 
cosi detto Selamet di trecento aspri, ossia tre fiorini ed un 
quarto di tallero; Sarano perd inleramente esenti dal 
Mardariè, Cassabiè ed altri diritti ed imposte, e lo stesso 
si osserverà in riguardo ai mercanti di ambi gl'Imperi. 
Per le loro mercanzie imporlate per terra, per mare e 
sui fiumi, qualora i doganieri od ispeitori le stimassero a 
un prezzo più alto del giusto, potranno i mercanti impe- 
riai pagare il suddetto tre per cento in natura, cioë in 
quelle mercanzie medesime, ed : doganieri dovranno esser 
contenti di tal pagamento ; il dazio potrà essere pagato in 
qualunque moneta avente corso in commercio, e su di cid 
non sarà da molestarsi alcuno dei mercanti imperiali. Le 
navi imperiali cariche di mercanzie comperste nelle pos-
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sessioni ottomane, dopo avere una volta pagato il dazio in 
un luogo daziario ottomano, e ricevutane dai direttori 
della Dogana la bolletta, chiamata Teschierè, non saranno 
più visitate nei porti o nelle fortezze situale agli stretti 
dell’Ellesponto, chiamati Dardanelli, ma si procederà a 
tenore delle suddette bollette. Qualora ad un bastimento 
imperiale non si presenlasse favorevole occasione di ven- 
dere o di barattare le sue mercanzie, o lo stesso volesse far 
vela da un porto ottomano per un altro, non sark pi 
tenuto ad alcun pagamento in nessun luogo, quando abbia 
&à pagato una volta tre per cento alla prima Pogana turcà 
e presentata ai doganieri la prima bolletta chiamata Tes- 
chierè. Se un qualche mercante dei due Imperi si permet- 
tesse una frode rispelto al dazio, e venisse colto sul fatto, 
meatre sottrae le suc merci di nascosto senza pagamento di 
dazio, sarà egli tenuto di pagarne in pena il doppio diritto. 
Pel danaro contante in oro ed argento che importano, od 
esportano, come anche par le altre merci, per cui non 
vogliono pagare dazio le altre nazioni amiche, non si esi- 
Gerà alcun dazio neppure dai mercanti e sudditi d’arabe 
le parti. Dopo il pagamento del dazio per le merci caricate 
sui bastimenti, i doganieri ottomani dovranno senza ritardo 
estradare ai mercanti Cesareo-Regi le bollette, acciocché 
per il ritardo di quesle non venga impedila la partenza 
del bastimento. Qualora i mercanti imperiali caricassero 
le loro mercanzie dai proprj bastimenti a bordo di navigli 
turchi, non saranno per questo molestati oltre il dazio sta- 
bilito in questa Capitolazione. 

4. Qualunque facoltà venisse concessa nel territorio 
lurco ai negozianti dei Rè amici dalla Porta Oltomana ris- 
petto alla compra, lo scambio e l'esportazione delle mer- 
Canzie per i loro paesi, eguale concessione sarà fatta anche 
ai mercanti Cesareo-Regi, c ciascuna cosa o merce ora 
Proibila venisse dalla predetta Porta Ottomana permessa 
ad altre nazioni, la compera ed esportazione della stessa in 
considerazione di Sua Sacra Romana Cesareo-Regia-Ma- 
està, sara permessa prima d'ogni altro ai di lei negozi- 
anti. 

5. À maggior sicurezza c tranquillità dei mercanti im- 
Periali, « per l'incremento del commercio, anche Sus
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Sacra Maestà Romana-Cesareo-Regia e Cattolica potrà per 
mezzo del suo ministro residente presso la Porta Ottomana 
nominare estabilire con appositi decreti dei Consoli, Vice- 
Consoli, Agenti, Faltori ed Interpreti negli emporj e nelle 
isole del Mare Mediterranco e delle pussessioni ottomane, 
ed ovunque da altre potenze estere sono stabiliti dei 
Consoli ed interpreli; se perdi bisogni del commércio 
richiedessero tali Consoli, Vice-Consoli, Agenti, Interpreli 
ecc. in altri luoghi, nei quali finora non ve ne soggiornava 
alcuno, cid sarà esposto dal Ministro dell” Altefata Maestà 
Cesareo-Regia alla Porta Ottomana : e quando al detto 
Ministro sia concessa la permissione, si eslenderanno i di- 
diplomi conformi, affiinché i nominali Consoli, Vice-Consoli, 
Agenti ecc. vengano ajutati e proletli dai Ministri dell’Impero 
Otiomano, e sia loro prestata assistenza in ogni evento. In 
qualunque luogo dell'Impero Ottomano morisse un nego- 
ziante Gesarco, i di lui beni non saranno in alcun modo 
incamerali dal Fisco, ma saranno presi in consegna intalli 
dai ministri Cesarei, o da chi da ques fosse à cid depu- 
tato. In caso che al Ministro di Sua Sacra Maestà Romana 
Cesareo-Regia residenie presso la Porta Ottomana, sem- 
brasse a proposito di coslituire néi predetti luoghi invece 
di Consoli dei semplici Interpreti, quesli Anterpreti non 
solo non saranno molestati in alcun modo, ma godranno 
cd approfitteranno dei medesimi favori, privilegi c delle 
esenzioni concesse ai Consoli. In forza di quest’alma Ca- 
pitolazione i Consoli, Vice-Consoli, Interpreti e Mercanyi di 
Sua Sacra Maestà Cesarco-Regia e tutti i servi che sono 
attualmente al loro servizio, saranno liberi e sciolti da 
ogni tributo ed altre imposte. 1 suddili, Consoli, Inter- 
preti e mercanti di Sua Sacra Maestà Romana Cesareo- 
Regia, e le persone che slanno al Joro servizio, dovranno 
in tutti i loro affari di commercio, di compera, vendita, 
cauzione, od in altri oggetli, presentarsi dinanzi al Giu- 
dice, far registrare le loro transazioni nel Protocollo giu- 
diziario, e ricevere dal medesimo degli atti autenlici, 
volgarmente chiamati Hogiet, o altri documenti validi, e 
qualora nascesse una qualche contestazione, si esamine- 
ranno i detti atti autentici o documenti, come pure il 
protocollo suddetto, e si procederà conformemente alla
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legge ed alla giustizia, | Guvernatori ed altri Officiali di 
qualunque rango nelle provincie Oltomane, non si per- 
Metleranno d’incarcerare alcuno dei predetti sudditi Cesa- : 
rei dietro un'accusazionc 0 sotlo qualsiasi pretesto, né di 
Molestarlo vd ingiuriarlo; quando perd uno di essi avesse 
ä comparire innanzi ad un Giudizio Ollomano, cgli dovrà 
Presentarsi con saputa dei Consoli ed in presenza del- 
l'Interprete, e sarà condotlo dai predetti Consoli ed Inter- 
preli al carcere Cesareo. Sc ad alcuno fosse dovuto 
qualche cosa da un mercante Cesareo-Regio, il creditore 
dovrà esigere 1 suo debito per mezzo dei Consoli, Vice- 
Consoli ed Interpreti dal suo debitore, et da nessun altro ; 
ai già menzionali Consoli, Vice-Consoli, Interpreti, Mer- - 
Canti ed ai loro famigliari e servi, sarà permesso nel loro 
abitazioni il libero esercizio della religione Romana-Cat- 
lolica, e le eslere nazioni, che prendessero parte alle 
funzioni di quella religione, non dovranno -esserne impe- 
dite, né molestalc in alcun modo ; se nascesse una lite on 
contestazione verso i Consoli, Vice-Consoli, Interpreti, 
Mercanti ecc. Cesareo-Regj, la quale oltrepassasse la 
Somma di tremila aspri, cioë 2 lalleri, questa non potrà 
decidersi da alcun Tribunale delle Provincie, ma dovrà 
rimettersi al giudizio della Porta Ottomana. Ma se una 
contestazione  nascesse fra dei mercanti  Cesareo- 
Regj, sarà questa esaminala e giudicata dietro le 
loro leggi e solite istituzioni dai Consoli ed {nterpreti. 
Nessun baslimento dei predetti mercanti, che avesse già 
oltenuto le spedizioni per la partenza, potrà essere rite- 
nuto a cagione d’una lite nascente, ma questa lite o con- 
testazionc dovrà decidersi prontamente dai Consoli, Agenti, 
ed Interpreti. E se alcun suddito Cesareo per qualunque 
Cagionc avesse a comparire dinanzi un Giudizio Otlomano, 
egli non sarà Lenuto di presentarsi assente l’interprete al 
Predetto Giudizio ; i mercanli Cesareo-Regj, in qualun- 
que luogo dell’Impero Ottomano essi vadano, saranno 
esenti dalle csazivni di regali da parte dei Governatori, 
Giudici ed altri officiali delle provincie, o dei comandanti 
dello stesso Impero, e non saranno per questa cagione in 
alcun modo molestali. 

6. Se la Porta Ottomana volesse per la tranquillità e
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sicurezza dei suoi sudditi e mercanli, costiluire per il 
disbrigo dei loro necessarj affari dei Procuratori à cosi 
detti Schiäh-Bender nelle possessioni Cesarco-Regie, Essa ne 
avrà la libertä, e dalla Corte Imperiale si daranno agli 
officiali di Sua Sacra Romana Cesareo-Regia Maestà, di 
qualsiasi condisione, gli ordini necessarj, accivcché nei 
luoghi, ove il bisogno del commercio lo richiede, i pre- 
detti l’rocuratori muniti del Diploma Otitomano, vengano 
protetti, e non siano molestati in alcun modo ; e se un 
qualche mercante Turco avesse a morire, il più volte 
menzionato Procuratore Ottomano prenderà in custodia 1 
beni da quello losciati. 

7. Nessun NMinistro, e Funzionario dell’Impera Otto. 
mano negherà ai bastimenti forniti di bandiera à fiam- 
mola 6 di lettere patenti Romano-Cesareo-Regie, che ap- 
prodino in qualche porto turco, la libertà di gittarvi l'an- 
cora, e restari, di partire, di caricare 0 di esportare delle 
merci. 

8. Alle navi impertali, che si trovano in pericolo in 
forza delle onde del mare € delle tempeste, i marinaj Otto- 
mani ed altre personc esperle nelle coste di mare, che si 
trovano in quelle vicinanze, dovranno preslar assistenza, r 
nel caso che qualcuna delle predette navi avesse à nau- 
fragare, le merci gettale sulla riva dalle onde si conse- 
gneranno intatle ai Ces. Reg. Consoli, che si trovana nei 
luoghi più vicini. 

9. Per la ragione, che i Maltesi e à pirati girovaghi sul 
Mar Moediterraneo, avessero recato danno ai Turchi od 
altri sudditi dell’Impero Ottomano, non si molesteranno in 
verun modo i mercanti (esareo-Regj, né le loro navi. 

10. | mercanti sudditi della Porta Ottomana, qualora 
montina sopra bastimenti Cesarco-Resj, o vogliano cari- 
carvi delle mereanzie ad altri oggetli, saranno tenuti à 
pagare 1 medesimi diritti, che du loroesigono gl'Inglesi, 
Francesi ed Olandesi. 

44. I'bastimenti dei mercanti Cesaro-Regj non si con- 
stringeranno per forza al trasporto nè di truppe nttomane, 
né di altri oggetti di pubblica ragione. 

12. Allorché le navi da guerra di ambi gImperi «’in- 
rantrano in mare, e viéne riconoscinto, qmali ete tjono,
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da ambe le parti sarä fatta dimostrazione d'amicizin col- 
l'inalberare e spicgare le bandiere o fiammole. 

143. I sudditi Cesarco-Regj avrano la hbertà di recarsi, 
o per oggetti di commercio o a cagione di pellegrinaggio 
ia qualunque luogo delle possessioni Oltomane, e di viag- 
giare qua e là senza impediments, ed affinché non sia loro 
in alcun luogo o viaggio rec ata molestia dagli esattori 
del tribulo o da altre persone, saranno loro date dalla 
Porta OUomana delle rigorose lettere patenti. 

14. Gi Ebrei non si permetteranno menomamente 
d'ingerirsi negli affari dei mercanti imperiali, né di fare 
con un diploma dell’Impero Oltomano 0 con qualche altra 
Patente, intereessione da mediatore, chiamalo volgar- 
mente sensale o unterhkändler, se non vengono ammessi à 
lal servigio di spontanea € libera volontà dai mercanti 
Cesareo-Regj, essi saranno puniti rigorvsissimamente per 
Slatuirne un esempio ad aliri. 

15. Onde evitare i dissidj e le incunvenienze, che per 

lo più sogliono nascere fra diverse nazioni, sara dalla 
Porta Oltomana ad istanza del Ministro Imperiale resi- 
dente presso la slessa, assegnato ai mercanti Cesareo- 
Regj, versu preslazione del consuelu censo, un locale 
proprio e comodu chiamäto Chan, onde deporvi ve cun- 
servarvi le luro mercanzie. 

16. Se uu domestic de’ Ces. Reg. Consoli, Vice-Uon 
suli, Agenti, Intérpreli ece. à qualeuno ia à mmercauti 
venisse accusato d'aver abbracciato la religione mavornet- 
ana per odio di alcuno o per mala intenzione, questa 
accusa sarä teauta per invalida e vana, fino à tanto che 
us tal uomo spontaneamente e deliberatamente profess 
 Maomettanismo in presenza del Ces. Reg. Interprete ; 
un tal cambiameuto di religione nvo gli potrâ perè ser 
vire di prelesto, ma ia caso che avesse dei debiti sara 
cosiretto e forzalo a pagarli. Lo. 

17. Se un qualche mercante o suddäto di Sua Sacra 
Ces. Reg. Maestà si trovasse sopra un bastimento di 
Pirali, allorquando lu nave viene presa, ed à pirati sono 
Condolti nella schiavitü, egli non sarà latto prigione, ra 
lasciato in libertà. 

18. Se quest’alma Pace ed amicizia conchiusa fra i due
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Serenissimi e Potentissimi Imperatori si cangiasse in ini- 
micizia (lo che Dio tenga lontano), tutti i sudditi che si 
trovano sui fiumi, sulle terre o sui mari di ambi gl’Im- 
peri ne saranno avvertili a tempo, affinchè dopo avere 
incassati o pagati i debiti possano salvi ed inviolati uscire 
dai confini coi loro beni. 

19. 1 mercanti Persiani che dall’Impero Cesareo-Regio 
vogliono venire sul Danubio aï confini Ottomani, dopo 
averc oltre limposta chiamata Rafiiè pagalo una volta € 
nel modo usato alla Dogana ottomana il cinque per cento, 
e ricevuta dai doganieri la bolletta sopra il dazio pagato, 
non soggiaceranno più in nessun luogo al pagamento d'un 
ulteriore portorio ; similmente quelli che dalla Persia 
desiderano dirigersi alle possessioni Gcsareo-Regie attra- 
versando i confini otomani, dopo avere pagato una volta 
sul Mar Nero o sul Danubio il cinque per cento, non 
saranno molestati con un ripeluto pagamento di dazio. 

%. Gli articoli del presente Trattato di commercio, 
che dai Commissarj di ambe le Parti, muniti di pieni po- 
teri e dei Mandati, fu segnalo e corroborato di proprio 
pugno € coi proprj sigilli, si osserveranno in avvenire 
santamente e religiosamente, e non saranno pregiudicati 
in alcun modo da verun Mandato emanato dall'uno 
o dall’altro Impero; i prefati Commissarj si obbligano 
infallibilmente e promettono di effettuare che il pre- 
detto Trattato sia ratificato da ambe le LL. Maestä Impe- 
riali entro lo spazio di trenta giorni a contare dal tempo 
della sottoscrizionc. Acciocché finalmente le stipulazioni 
commerciali conchiuse in quesli venti articoli ed accettate 
da ambe le Parti, vengano osservate inviolatamente col do- 
vuto e sommo rispetto, il Signor Deputalo Ottomano in 
forza della facoltà Imperiale concessagli, mi ha consegnaio 
uno stromento redatto in lingua turca, sottoscritto, legit- 
timo e valido ed io pure in forza del mio Mandato e Pieno- 
potere gli ho consegnato vicendevolmente questo Tratlalo 
di commercio in lingua latina, firmato di mia mano e col 
mio proprio sigillo, quale Stromento legitlimo e valido. 
Falto presso Passaroviz, il giorno ventisette di Luglio, 
l’anno mille settecento e diciotto. 

ANSELMO FRANCESCO DE FLEISCHMANN.
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N°£. 

Capitulations nouvelles, ou Séned en faveur des su- 
Jets impériauxz et royaux dans l'Empire ottoman, 
données à Constantinople le 24 Février 178. (1) 

ART. 4er. — Le traité de commerce, signé près de Pas- 
sarowitz l'an de l'Hégire 4139, et adopté pour base de 
l’art. 8 de Belgrade sera, comme il est nécessaire, main- 
lenu et observé dans toute l'étendue de l’Empire otto- 
man en faveur des sujets et marchands allemands, et la 
Sublime Porte ne permettra ni autorisera la moindre 
déviation ou transgression à cet égard ; mais pour ce qui 
est du commerce par les mers et les rivières, on procè- 
dera d’après ce qui est réglé par l’art. 6 du présent Séned. 

ART. 2. — Quant aux droits de la Douane que doivent 
les sujets marchands impériaux, la Sublime Porte recon- 
naît de nouveau cette fois-ci les engagements anciens, sa- 
voir: qu'ils ne paicront plus que trois pour éeht de douane 
une seule fois, soit au licu de l'importation, ou à ecclui de 
la destination, de toutes les marchandises qu'ils introdui- 
ront dans les provinces de l’Empire ottoman pour y être 
vendues. Ils paieront de même trois pour cent une fais et 
en un seul lieu, de toutes les marchandises qu'ils y achète- 
ront pour les exporter, et qui ne seront pas du nombre 
des défendues, de façon que le commerce des marchands 
allemands spécifié ci-dessus, tant d'entrée que de sortie, 
Serä affranchi de Loul autre impôt quelconque, et spécia- 
lement de ceux nommés mardarid, cassabié, bidaat, remis- 
Chondamié, reft, badasch, janack-kouli, etc. ; quoique les 
dispositions qui y sont relatives soient clairement et évi- 
demment énumérées dans ledit traité de cummiercé de 
Passarowitz, comme cependant l’internonce a déclaré que. 
par le laps de temps, il s’est glissé à l'égard de cet arran- 
gement différents abus contraires à la règle établie dans 
les provinces ottomanes, et surtout dans celles de Valachie 
et Moldavie, la Sublime Porte les confirme ici formelle- 
ment pour être observées désormais entièrement dans les 
lats de l’Empire ottoman. 
  

* (1) Martens et Cussy, Recueil Manuel des Traités, tome ter, paire 919
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Art. 3. — Les sujets et marchands allemands jouiront 
aussi tant à l'importation de toutes les marchandises qu'à 
l'exportation de celles qui, comme il a été dit ci-dessus, 
ne sont pas du nombre des défendues ainsi qu’à la vente 
et à l'achat, d'une liberté pleine et entière ; et il ne sera 
nullement permis aux corporalions, sociétés, monopoleurs, 
on autres quelconques d'y mettre le moindre obstacle ou- 
vertement ou clandestinement, ni de molester ou punir des 
sujets de la Sublime Porte, pour cause de ces ventes ou 

achats, ni d’incommoder ou vexer qui que ce soit des mar- 
chands et sujets ottomans, sous prétexte et pour cause qu'ils 
aient acheté quelques effets ou marchandises des négociants 
allemands. Pour cetle raison l’éxécution du présent séned 
sera prescrite aux chefs et magistrats des provinces, mers 
et côtes, et aux employés des douanes, par des firmans 
et bien positifs et énergiques contenant des règles sur la 
manière dont ils auront à se conduire envers les sujets 
impériaux, allant, venant ou demeurant dans tous les élats 
de l'empire ottoman. I] sera en même temps donnés des 
copies de ces firmans à la cour Impériale, afin que les 
ministres, consuls et agents, aussi bien que les comman- 
dants des confins puissent se diriger en connaissance de 
cause. 

ART. 4. — Pour prévenir tout doute et soupçon qui 
pourraient naître aux commandants, magistrats el em- 
plovés des provinces ottomanes, sur le commerce par mer 
et par les rivières, la Sublime Porte déclare qu’en vertu 
des traités il est permis aux sujels et marchands impériaux 
munis de leurs passeports, d'aller el venir librement par 
mers et rivières et exercer le commerce dans lous les États 
et provinces de l'empire ottoman; et qu'ils peuvent aussi 
dans leurs voyages par terre, par mer et sur. les rivières, 
où ils le trouveront convenable, aborder, décharger 
leurs marchandises et charger de celles qui ne sont pas 
défendues, en payant les droits qu’ils doivent acquitter. 

ART, 5. — La Sublime Porte reconnaît que la Cour im- 
périale est en droit, en vertu du traité de Belgrade et de 
celui de commerce de Passarovilz, ainsi qu'en conformité 
de la sincère et parfaite amitié qui subsiste entre les deux 
cours, de réclamer pour ses propres sujets et marchands
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les faveurs, priviléges et avantages de commerce sans ex- 
ception, dont jouissent où jouiront à l'avenir relativement 
au commerce, d’autres nations franques, nommément les 
français, les Anglais, les Hollandais et les Russes, ou autre 
nation plus favorisée encore. 

. ART. 6. — Les sujets et marchands impériaux pourront 
librement et sans que l'exception insérée dans le dit traité 
de commerce de Passarovitz puisse être d'aucun empé- 
chement, passer pour cause de commerce des rivières à la 
mer, et vice-versa, avec navires, pavillon et équipages 
allemands, et ne seront obligés à autre chose qu’à payer, 
comme dit est, une fois kes droits dus de douane pour 
tous les effets qu’ils importeront ou exporteront. 

ART. 7. — Le transit par les côtes, canaux, détroits de 
la domination ottomane, et nommément par le canal de la 
mer Noire, des sujets et marchands impériaux venant par 
mers et rivières, sous pavillon impérial des provinces al- 
lemandes, pour passer à des cours étrangères, ou venant 
des cours étrangères, pour se vendre aux provinces alle- 
Mmandes, sera libre et exempt de tout droit quelconque, 
etils ne seront pas vexés, molestés ou forcés de décharger 
leurs marchandises; bien entendu que les marchandises 
qu'ils pourront décharger en route, de leur propre gré, 
pour les vendre, soient franches de tout autre impôt, 
hormis les droits ordinaires de douane, et que les dits 
bâtiments marchands ne soient pas plus grands que ceux 
qui sont permis aux Russes. Lesdits sujets et marchands 
impériaux seront aussi assistés et secourus amicalement, 
pendant leur séjour dans les provinces oltomanes comme 
appartenant à la cour la plus amie de cet empire. Faisant 
au reste attention que les navires marchands naviguant 
sur les rivières ne sont guère propres à la navigation ma- 
rime, il sera libre qu’à l’arrivée de ces navires à des 
endroits voisins de la mer, les marchandises qu'ils au- 
ront à bord soient réchargées sur d’autres vaisseaux qui 
fréquentent la mer Noire, sans que pour cela il soit ques- 
on d'aucun paiement de droits. 

. ART. 8. — Que s’il s'élevait des difficultés dans l’éxécu- 
Uon soit de l’un ou ‘de l’autre des points du présent séned 
et pécialement pour les marchandises défendues par le 

° 6
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- traité de Passarovitz ou par celui de Belgrade relativement 
au commerce, la Sublime Porte se prêtera volontiers à 
les aplanir de commun accord et d’une manière amicale 
et équitable. Au reste, si l’on ne pouvait pas terminer de 
cette façon, elle consent que ce point de difficulté soit 
aplani, réglé et décidé amicalement, d’après les disposi- 
tions du traité de commerce conclu avec l’empire de Russie 
l’année dernière, et d’une manière analogue au commerce 
allemand. . 

Donné à Constantinople le 2 de la lune Rebi-ul-Ahyr de 
l’année de l’Hégire 1198 c’est-à-dire, le 24 Février 1784. 

  

Ne 8. 

Traité de Commerce entre la Turquie et 
l'Autriche (1) 

Sa Majesté l'Empereur d'Autriche et Sa Majesté Impé- 
riale le Sultan, désireux de donnner plus d'extension et 
tout le développement possible aux relations de commerce 
et de navigation entre Leurs Etats respectifs, ont résolu, 
d'un commun accord, d'élargir ou de modifier par une 
nouvelle convention et sur des bases plus conformes aux 
intérêts des deux pays, celles des dispositions, des traités 
et arrangements antérieurement conclus qui, dans leur 
teneur actuelle, ne répondent plus au but qu'on a en vue. 

LL. MM. ont par conséquent nommé pour Leurs Pléni- 
potentiaires, savoir : | 

Sa Majesté l'Empereur d'Autriche, Son Excellence M. le 
baron Antoine de Prokesch-Osten, Conseiller intime ac- 
tuel, membre de la Chambre des Seigneurs de l'Empire, 
Lieutenant-général, Grand-Croix de l'Ordre Impérial de 
Léopold, décoré de l'Ordre Impérial du Médjidié de 4ère 
classe, etc., etc., etc., Son Internonce et Ministre Plénipo- 
tentiaire près la Sublime Porte Ottomane. 

Sa Majesté Impériale le Sultan, Son Altesse Séid Mo- 
hamed Emin Aali pacha, Ministre des aflaires étrangères, 
décoré des Ordres Imyériaux d'Osmanié, du Medjidié et 
du Mérite de {ère classe, Grand-Croix de l'Ordre Impérial 
  

(1) Archives de la Sublime Porte.
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de St-Etienne, de l'Ordre de la Légion d'Honneur de Fran- 
ce, de l'Aigle Rouge de Prusse, de St-Alexandre Newski de 
Russie et de plusieurs autres Ordres étrangers. 

Lesquels, après avoir échangé leurs pleins pouvoirs, 
trouvés en bonne et due forme, sont convenus des articles 
Suivants : 

AnT. 4. — Tous les droits, priviléges et immunités qui 
ont été conférés aux sujets, aux bâtiments, à la navigation 
et au commerce de l'Autriche, par les capitulations, les 
traités et les arrangements existants, sont confirmés main- 
tenant et pour toujours, à l'exception des clauses que la 
présente convention a pour objet de modifier, et il est en 
outre expressément stipulé que tous les droits, priviléges 
et immunités que la Sublime Porte a accordés jusqu’au- 
jourd’hui, qu'elle accorde à présent, ou qu’elle pourra 
accorder à l'avenir ou dunt elle pourra permettre la jouis- 
sance aux sujets, aux bâtiments, à la navigation ou au 
commerce de toute autre nation, seront également accor- 
dés et l'exercice et la jouissance en seront assurés aux su- 
jets etaux bâtiments, à la navigation et au commerce de 
l'Autriche. 

ART. 2. — Il reste par conséquent expressément entendu 
que les sujets et les navires, le commerce et la navigation 
de l'Autriche continueront à jouir comme par le passé, 
sauf les modifications apportées par la présente convention, 
de tous les droits, privilèges et immunités qui leur ont été 
conférés et garantis par l'accession de l'Autriche aux traités 
de commerce conclus par la Sublime Porte le 46 août 1838, 
avec l'Angleterre et le 25 Novembre 4838, avec la France, 
laquelle accession résulte de la note de l'Internonciature 
Impériale du 27 août 4839 et de la contre-déclaration de 
la Sublime Porte du 13 Chaban 4255 (21octobre 4839.) 

Anar. 3. — Les sujets de S$. M. l'Empereur d'Autriche 
ou leurs ayants cause pourront acheter librement dans tou- 
tes les parties de l’Empire et des possessions ottomanes, 
*oit pour en faire le commerce à l'intérieur, soit pour les 
exporter, tous les articles sans exception quelconque, pro- 
Yenant du sol ou de l’industrie du dit Empire ou des dites 
Possessions. 

La Sublime Porte s'étant, en vertu de l'article 2 du
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traité conclu le 16 août 1838 avec l'Angleterre et de celui 
du 25 novembre 1838, conclu avec la France (dont les 
stipulations, comme il a été dit à l'Article précédent, sont 
en vigueur aussi pour le commerce de l’Autriche) formelle- 
ment engagée à abolir tous les monopoles sur les pro- 
duits de l’agriculture ou sur tout autre article quelconque 
de son territoire, ainsi que les teskérés (permis) émanant 
d’un gouverneur ou autre fonctionnaire ottoman pour auto- 
riser l'achat d’un article ou son trasport d’un lieu à un 
autre après l'acquisition, toute tentative ayant pour but de 
contraindre les sujets autrichiens ou leurs ayants cause à 
recevoir d'un gouverneur ou autre fonctionnaire ottoman 
ces sortes de permis, ou toute perception du droit non ad- 
mis par les traités ou dépassant le taux fixé par ces mé- 
mes, séra considérée comme une infraction aux traités et 
la Sublime Porte punira immédiatement avec sévérité tout 
fonctionnaire de quelque rang qu'il soit qui se rendra 
coupable de cette infraction, et rendra pleine justice aus 
sujets autrichiens ou leurs ayants cause pour tout préjudice 
ou toute perte qu'ils pourront dûment prouver avoir subis 
par un fait pareil. 

ART. #. — Les marchands autrichiens ou leurs ayants 
cause qui achèteront un objet quelconque produits du sol 
ou de l’industrie de la Turquie, dans le but de le revendre 
pour la consommation dans l’intérieur de l'Empire Otto- 
man, payeront lors de l’achat ou de la vente de cet objet, 
et pour toute espëce d'opération commerciale y relative, 
les mêmes droits qui sont payés dans les circonstances ana- 
logues par les sujets ottomans ou étrangers les plus favo- 
risés parmi ceux qui se livrent an commerce intérieur en 
Turquie. 

Ant. 5. — Toute marchandise produit du sol ou de 
l'industrie de la Turquie, achetée pour l'exportation, sera 
transportée par les négociants autrichiens ou leurs ayants 
cause, libre de toute espèce de charge et de tous droits, au 
lieu le plus convenable pour son exportation. Arrivée Jà, 
elle payera un droit unique de 8 p. cent de sa valeur à 
l'échelle ou à l'endroit d'exportation, lequel sera abaissé 
chaque année de 4 pour cent, jusqu'à ce qu'il ait été ré- 
duit à une taxe fixe et définitive de 4 pour cent destinée à
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couvrir les frais généraux d'administration et de surveil- 
ance. 
Tout article acheté au lieu d'embarquement ou d’ex- 

portation et qui aurait déjà acquitté le droit de sortie ne 
sera naturellement plus soumis à aucun autre droit, lors 

même qu’il aurait changé de main. 
Anar. 6. — Tout produit du sol ou de l'industrie de 

l'Autriche et toute marchandise quelconque, qu'ils soient 
ou embarqués sur des bâtiments autrichiens ou autrement 
importés et qu'ils soient la propriété de sujets autrichiens 
ou apportés, soit par lerre soit par eau, d'autres pays par 
des sujets autrichiens, seront admis comme antérieure- 
ment dans toutes les parties de l'Empire Ottoman sans 
aucune exception. | 

Il est également entendu que lorsque une marchandise, 
après avoir une fois acquitté le droit d'importation confor- 
mérmnent aux stipulations du présent traité, est vendue, soit 
au lieu d'arrivée, soit à Lintérieur du pays, il ne sera plus 
exigé aucun droit ni du vendeur, ni de l'acheteur; mais 
si, n'étant pas vendue pour la consommation de la Turquie, 
elle était réexportée dans l’espace de six mois, elle serait 
considérée comme marchandise de transit et traitée comme 
il est dit ci-dessous dans l’article 42. 

L’administiation de la douane serait, dans ce cas, 
tenue de restituer immédiatement au négociant qui fourni- 
rait la preuve que, le droit d'entrée a été acquitté, la diffé- 
rence entre ce droit d'importation et celui de transit spé- 
cifié dans l’article 40. | 

Le dit droit d'importation sera fixé à un droit unique 
de 8 pour cent calculé sur la valeur de ces marchandises à 
l'échelle et payable au lieu de débarquement. 

Aar. 7. En égardauxcirconstances exceptionnelles créées 
aux relations commerciales entre l'Autriche et la Turquie, 
Sur cette partie de leurs États où leurs frontières se 
touchent immédiatement et vu aussi le caractère spécial de 
ce commerce qui, par suite des conditions du sol et de la 
nature des produits des deux pays, est un complément in- 
dispensable pour l'existence des habitants réciproques, on 
a de tout temps trouvé nécessaire de le régler par des dis- 
positions particulières.
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Ainsi, on est convenu aussi à cette occasion au sujet de 
ce commerce d’un arrangement spécial dont les stipula- 
tions se trouvent consignées dans un acte additionel qui 
fait partie intégrante du présent traité. 

Il est entendu en même temps que l'Autriche de son 
côté conservera au dit commerce des frontières les facilités 
déjà accordées et les augmentera possiblement et qu’elle 
laissera jouir comme par le passé, les sujels ottomans se 
livrant dans l’Empire au commerce avec des produits de la 
Turquie, de tous les droits, immunités et prérogatives qui 
leur ont été concédés ab-antiquo. 

Art. 8. Les articles d'importation étrengère, destinés 
aux Principautés de Moldavie, de Valachie et de Servie et 
traversant les autres parties de l'Empire Ottoman, n’acquit- 
teront les droits de douane qu’à leur arrivée dans ces Prin- 
cipautés et réciproquement que Îles marchandises d'im- 
portation étrangère traversant ces Principautés pour se 
rendre dans les autres parties de l'Empire Ottoman, ne 
devront acquiter les droits de d@uane qu’au premier bu- 
reau de douane administré directement par la S. Porle. 

Il en sera de même pour les produits du sol ou de 
l'industrie de ces Principautés, aussi bien que pour ceux 
du reste de l’Empire Ottoman destinés à l'exportation qui 
devront payer les droits de douane; les premiers, entre les 
mains de l'administration douanière des Principautés, et 
les derniers, au fisc ottoman, de telle sorte que les droits 
d'importation et d'exportation ne pourront, dans tous les 
cas, être perçus qu’une seule fois. 

ART. 9. Aucun droit quelconque ne sera prélevé sur les 
marchandises produits du sol ou de l'industrie de l’Autri- 
che, ni sur les marchandises provenant du sol ou de l’in- 
dustrie de tout autre pays étranger, quand ces deux 
sortes de marchandises embarquées sur des bâtiments 
autrichiens, appartenant à des sujets autrichiens, passe- 
ront les détroits des Dardanelles, du Bosphore ou de la 
mer Noire, soit que ces marchandises traversent ces détroits 
sur les bâtiments qui les ont apportées ou qu’elles soient 
transbordées sur d’autres bâtiments ou que, vendues pour 
l'exportation, elles soient pour un temps limité, déposées 
à terre pour être mises à bord d’autres bâtiments et con-
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tinuer leur voyage. Dans ce dernier cas, les marchandises 
devraient, à Constantinople, être déposées dans les maga- 
Sins dela Douane et partout où il n’y aurait pas d’entrépôt, 
placées sous la surveillance de l'administration de la 
Douane. 

ART. 40. — La Sublime Porte désirant accorder des fa- 
cilités au transit par terre au moyen de concessions gra- 
duelles, il a été convenu que le droit de 3 pour cent 
prélevé jusqu'à ce jour sur les marchandises importées en 
Turquie pour en être expédiées dans d'autres pays, sera 
dès aujourd'hui réduit à 2 pour cent payable (comme le 
droit de 3 pour cent a été payé jusqu'ici) à leur arrivée 
dans les États Otiumans et à une taxe fixe et définitive de 
4 pour cent au bout de la huitième année, comme ce sera 
également le cas pour l'exportation des produits tures, 
pour couvrir les frais d'enregistrement. 

La Sublime Porte declarc en même temps se réserver le 
droit d'établir par un règlement spécial les mesures à adop- 
ter pour prévenir la fraude. 

Arr. 14. — Les sujets autrichiens ou leurs ayants cause 
se livrant dans l’Empire Ottoman au commerce des arti- 
cles produits du sol ou de l'industrie des pays étrangers, 
acquitteront les mêmes taxes et jouiront des mêmes droits, 
priviléges et immunités que les sujets étrangers trafiquant 
des marchandises provenant des produits du sol ou de 
l'industrie de leurs propres pays. 

Ant. 42. —- Par exception aux stipulations de l'article 3, 
le tabac sous toutes les formes et le sel cessent d’être com- 
pris au nombre des marchandises que les sujets autrichiens 
ont la faculté d'importer en Turquie. En conséquence, les 
sujets autrichiens et leurs ayants cause qui achèteront ou 
vendront du sel et du tabac pour la consommation de la 
Turquie seront soumis aux mêmes règlements et acquitte- 
ront les mêmes droits que les sujets: ottomans les plus fa- 
Yorisés parmi ceux qui se livreront au commerce de ces 
deux articles. Comme compensation de cette restriction, 
aucune taxe quelconque ne sera perçue à l'avenir sur ces 
deux articles quand ils seront exportés de la Turquie par 
des sujets autrichiens ou leurs ayants cause. Les quantités 
de sel et de tabac qui seront exportées par les sujets autri-
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chiens ou leurs ayants cause devront être déclarées à l'ad- 
ministration des douanes qui conservera comme par le pas- 
sé, son droit de surveillance sur l'exportation de ces pro: 
duits, sans que pour cela elle puisse prétendre aucune 
taxe quelconque, soit à titre d'enregistrement, soit à tout 
autre titre. 

ART. 43. — Il est entendu entre les deux Hautes Parties 
contractantes que la Sublime Porte se réserve la faculté et 
le droit de frapper d’une prohibition générale l'importation 
de la poudre, des canons, armes de guerre ou munitions 
militaires dans les Etats de l'Empire Otitoman. 

Cette prohibition ne pourra être en vigueur qu'autant 
qu'elle sera officiellement notifiée et ne pourra s'étendre 
que sur les articles spécifiés dans le décret qui les interdit. 

Celui de ces articles qui ne sera pas ainsi prohibé, sera 
assujetti à son introduction dans l'Empire Olioman aux 
règlements locaux, sauf les cas où la legation de Sa Ma- 
jesté l'Empereur d'Autriche demande une permission 
exceptionnelle, laquelle sera alors accordée, à moins que 
des raisons sérieuses ne s’y opposent. La poudre en parti- 
culier, si son introduction est permise, sera assujettie aux 
obligations suivantes : 

4° Elle ne sera point vendue par les sujets autrichiens 
au-delà de la quantité prescrite par les règlements locaux. 

20 Quand une cargaison ou une quantité considérable de 
poudre arrivera dans un port ottoman, à bord d’un bâti- 
ment autrichien, ce bâtiment sera tenu de mouiller sur 
un point particulier désigné par les autorités locales et de 
débarquer sa poudre sous l'inspection de ces mêmes auto- 
rités dans des entrepôts ou autres endroits qui seront éga- 
lement désignés par elles et auxquels les parties intéres- 
sées auront accès en se conformant aux règlements locaux. 

Ne sont pas compris dans les restrictions du présent 
article les fusils de chasse, les pistolets, les armes de luxe, 
ainsi qu'une petite quantité de poudre de chasse réservée 
à l'usage privé. 

Arr. 44. — Les firmans exigés des bâtiments marchands 
autrichiens à leur passage par les Dardanelles et le Bos- 
phore, leur seront toujours délivrés de manière à leur oc- 
casionner le moins de retard possible.



Ant. 15. — Les capitaines des bâtiments de commerces 
autrichiens ayant à bord des marchandises à destination 
de l'Empire Otioman seront tenus immédiatement après 
leur arrivée au port de destination, de déposer à la Douane 
une copie exacte de leur manifeste. 

AT. 46. —Les marchandises introduites en contrebande 
seront passibles de confiscation au profit du Trésor Otto- 
man, mais un rapport ou procès-verbal du fait de la contre- 
bande allégué devra aussitôt que les marchandises seront 
saisies par les autorités, être dressé et communiqué à l'au- 
torité consulaire du sujet étranger auquel appartiendraieut 
les objets réputés de contrebande, et aucune marchandise 
ne pourra être confisquée comme contrebande tant que la 
fraude n’aura pas été dûment et légalement prouvée. 

Ant. 47. — Toutes les marchandises produits du sol ou 
de l’industrie de l'Empire Ottoman, introduits en Autriche 
par des bâtiments otlomans, seront treitées comme les pro- 
duits similaires des pays les plus favorisés à la seule excep- 
tion de ceux de la Confédération Germanique (Zollverein) 
qui,en vertu du lien fédéral qui les unit à l'Autriche, y 
ouissent de facilités qui ne pourraient être accordées à 
jd'autres puissances. 

ART. 48. — Les stipulations de ce traité auront pleine 
vigueur dans toutes les possessions, territoires et dépen- 
dances de l’Empire Ottoman, tant en Europe qu'en Asie et 
en Afrique avec les réserves et modifications spécifiées 
dans l'acte additionnel dont il est fait mention à l'article 7 
de la présente ronvention. 

ART. 19. — Il demeure entendu que le gouvernement 
de Sa Majesté l'Empereur d'Autriche ne prétend par aucun 
des articles du présent traité, stipuler au-delà du sens ns- 
turel et précis des termes employés, ni entraver en aucuge 
Manière le gouvernement de Sa Majesté Impériale le Sultan 
dans l'exercice de ses droits d'administration intérieure, 
En tant toutefois que ces droits ne porteront pas une at- 
teinte manifeste aux stipulations des anciennes capitula- 
ons et aux priviléges accordés par le présent traité aux 
Sujets autrichiens et à leurs propriétés. 

Art. 20. — Le présent traité sera valable pour vingt- 
uit ans à partir du jour de l'échange des ratifications.



Chacune des Hautes Parties contractantes aura cependant 
la faculté de faire savoir à l’autre, à l'expiration de la 
4kème et de la 21ème année, les modifications que l'expé- 
rience aurait suggérées. 

AnT. 21. — Une commission a été nommée conjointe- 
ment par les Hautes Parties contractantes pour établir le 
tarif des droits de douane à percevoir, conformément aux 
stipulations du présent traité, tant sur les marchandises 
de toute espèce provenant du sol, de l'agriculture et de 
l'industrie de l’Autriche et importés par les sujets Autri- 
chiens dans les États de de Sa Majesté Impériale le Sul- 
tan, que sur les articles de toute sorte produits du sol, de 
l'agriculture et de l’industrie de la Turquie que les com- 
-merçauts autrichiens ou leur agents achètent dans toutes 
les parties de l'Empire Ottoman pour Îles transporter soit 
en Autriche soit en d’autres pays. 

Le nouveau tarif ainsi établi restera en vigueur pendant 
sept ans à dater de sa signature. 

Chacune des parties contractantes aura le droit, un an 
avant l'expiration de ce terme, de demander la révision du 
tarif. Mais si, pendant la septième année, ni l’une ni l’autre 
n'use de ce droit, le tarif continucra d’avoir force de loi, 
pour sept autres années, à dater du jour de l'expiration 
des sept années précédentes et il en sera de même à cha- 
que période successive de sept ans. 

Art. 22. — Le présent traité sera ratifié et les ratifica- 
tions en seront échangées à Constantinople dans l’espace 
d’un mois ou plus tôt si faire se pent et il sera mis à exé- 
cution à partir du jour où l’echange des ratifications aura 
eu lieu. 

En foi de quoi, les plénipotentiaires respectifs l'ont si- 
gné et y ont apposé leurs cachets. 

Fait à Constantinople, le 40/22 mai 1862. 

(L. S.) AALt. 

(L.S.) PRoKEsCH.
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N° 4. 

Acte additionnel au traité de commerce 

el de navigation conclu entre l'Autriche et la Turquie 
le 12122 mai 1862. (1). 

En exécution de l’article 7 du traité de commerce et de 
Naâvigalion conclu et signé ce jourd’hui, le 1022 mai 

69, entre le gouvernement de Sa Majesté l'Empereur 
d'Autriche et celui de Sa Majesté Impériale le Sultan, et 
Pour rester fidèle aux principes invariablement main- 
tenus en faveur du commerce qui se fait entre les pro- 
Vinces limitrophes des deux Empires, les hautes parties 
Contractantes sont convenues à ce sujet, par le présent 
acte additionnel des réserves et modifications suivantes : 

1. Conformément au principe général adopté relative- 
Ment à l'augmentation des droits de Douane sur les mar- 
Chandises importées dans l'empire ottoman, le gouverne- 
ment impérial d'Autriche déclara vouloir consentir à élever 
de 3 pour cent les droits d'entrée payés jusqu'à présent 

-Pour Îles articles et produits venant de l'Autriche pour 
tre introduits, à travers les frontières, en Bosnie et dans 

l’Herzégovine. 
Par suite de cette disposition, les droits d'importation de 

l'Autriche en Bosnie et dans l'Herzégovine seront doublés 
et portés à 6 pour cent sur la valeur des articles. Par contre, 
les droits de l'exportation pour articles et produits venant 
de ces deux provinces ottomanes pour être introduits en 

Autriche, seront abaissés à 1 pour cent sur la valeur des 
dits articles et produits, dès la ratification du traité dont le 
présent acte additionnel fait partie. Tant 4 l'importation 
qu'à l'exportation, il ne sera plus permis de demander 

es arlicles et produits qui ont déjà payé les droits d’en- 
trée ou de sortie de la manière sus-indiquée, un droit quel- 
qurque, que ces articles et produits aient changé de main 

uù non. 
2. Il est également arrêté que par les stipulations du 

traité signé ce jourd'hui le 1022 mai 1862, on n’entend 
Tien changer au statu quo actuel existant dans les Princi- 
  

(1) Archives de le Sublime Ports.
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pautés de Moldavie, de Valachie et de Serbie, relativement 
aux droits d'importation et d'exportation. 

3. Les salines de la Bosnie et de l'Herzégovine ne 
fournissant pas la quantité de sel nécessaire à la consom- 
mation des habitants de ces contrées, et la Sublime Porte 
voulant faciliter l’approvisionnement des dits habitants de 
cet article de premiéré nécessité, consent à permettre 
aussi à l'avenir, comme par le passé et exceptionnel- 
lement, en Bosnie et dans l'Herzégovine, l'introduction, à 
travers les frontières, du sel de l'Autriche. Mais pour sau- 
vegarder aussi dans les dites provinces les droits dérivant 
du monopole qui revient à la Sublime Porte sur cet article, 
le’sel venant de l'Autriche, sera soumis dorénavant à son 
entrée sur le territoire ottoman au paiement d’un droit, dit 
laxe du monopole, de 20 pour cent et pourra ensuite être 
vendu librement sans aucune autre charge ni impôt. 

Il est bien entendu que cette exception ne saurait s’éten- 
dre que sur lesel autrichien nécessaire à la consommation 
particulière desdites provinces, sans qu’elle puisse autoriser 
es négociants autrichiens à s’en prévaloir dans les autres 
parties de l'empire ottoman. 

4. Le terme du tarif spécial qui est en vigueur cn Bos- 
nie et dans l'Herzégovine, se trouvant expiré, il sera pro- 
cédé au moyen d'une commission mixte nommée par un 
accord entre les deux gouvernements à Seraïevo, à uge 
révision du dit tarif et on reste entendu dès à présent 
qu'on observera tant pour ce qni regarde la dite révision 
que par rapport à la durée de ce tarif, les dispositions 
adoptées au sujet du tarif général. 

g Le présent acte additionnel aura la même force et la 
même durée que le traité de commerce et de navigation du 
10122 mai 1842 dont il fait partie intégrale. 

n foi de quoi, les soussignés agissant au nom de leurs 
hauts gouvernements y ont apposé leurs noms et l'ont 
muni de leurs cachets. 

Fait à Constantinople le 10122 mai 1862. 
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IH 

BELGIQUE. 
N°1. 

Traité entre la Belgique et la Porte Ottomane 1839. (1) 

Sa Majesté le très-excellent, très-puissant Léopold I“ 
oi des Belges, ayant temoigné le désir de cimenter les 

bases de l'amitié et de la bonne intelligence avec la 
Sublime Porte par la conclusion d’un traité de commerce 
et de navigation entre S. M. le Padischah des Ottomans et 
S. M. le roi des Belges, a envoyé à cet effet Son Excellence 
le très-noble baron O'Sullivan de Grass’ de Seovaud, cheva- 
lier de l'Ordre de Ste-Anne de Russie et de la seconde 
classe en diamants, envoyé extraordinaire et ministre plé- 
Dipotentiaire, en mission spéciale de S. M. le Roi des Bel- 
ges, près S. M. l'Empereur d'Autriche, son envoyé extra- 
Ordinaire et ministre plénipotentiaire près la Sublime 
Porte Ottomane avec des pleins pouvoirs scellés de son 
Sceau afin de négocier et de conclure les articles dudit 
traité. Ledit envoyé ayant annoncé officiellement cette cir- 
Constance d’après l'amitié sincère de la Sublime Porte en- 
vers les Puissañces amies, celte demande a été agréée par 
la Sublime Porte et elle a désigné et autorisé S. Exc. Me- 
hemet Nourÿ effendi, un des Ministres d’État distingués 
de la Sublime Porte, conseiller intime du Ministère des 
affaires étrangères, décoré des insignes en brillants de 
1ère classe de l'ordre impérial du Nichan Iftichar, en vertu 
des pleins pouvoirs remis entre ses mains de la part de la 
Personne Auguste de son Souverain et Maitre Sultan 
Mahmoud IL, très-illustre, très-glorieux, très-majestueux, 
très-puissant, celui qui orne le trône de la Royauté, et qui 
relève la splendeur du Kalifat, le Sultan des Sultans Otto- 

mans, l'ombre de Dieu, le Padishah juste, le serviteur 
des deux cités saintes, et le Maître des deux terres et des 
eux mers. | 
Les susdits Plénipotentiaires étant entrés en conférence, 

Ont réglé et arrêté les seize articles suivants agréés des 
deux côtés et au bas desquels ont été apposées leurs signa- 

(1) Archives du Consulat de Belgique, à Smyrne. 
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tures, ainsi que celle de S. Exc. Moustafa-Réchid pacha, 
un des Grands-Vézirs et dignitaires de l'Empire, Ministre 
des affaires étrangères, décoré des insignes en brillants, 
marques distinctives de son haut rang, de l’ordre impérial 
da Nichan-Iftichar, et grand-croix de l'Ordre de la Légion 
d'honneur. 

AnT. 1.— Il y aura désormais amitié perpétuelle entre 
les États et sujets de S. M. le Roi des Belges etles Etats 
et sujets de la Sublime Porte Otiomane. 

Ant. 2.— En conséquence les sujets des hautes parties 
contractantes, pourront en toute sécurité visiter leurs pos- 
sessions respectives, faire leur commerce par terre et par 
mer, louer des maisons et magasins ; et toujours il sera 
accordé les plus grands égards aux individus. 

En cas de guerre, même de l’une des Puissances con- 
tractantes avec une autre Puissance, l'amitié ne cessera pas 
d'exister entre les deux nations. La Belgique conservant 
sa neutralité, recevra toujours avec les mêmes égards le 
avillon et les sujets ottomans ou rayas qui ne seront 

Jamais inquiétés en rien et pourront continuer leurs rela- 
tions commerciales. 

Par réciprocité, le même accueil sera fait par la Sublime 
Porte à la Belgique, dont les sujets, le pavillon et les pro- 
priétés seront toujours respectés. 

Ant. 3. — Les négociants ou sujets de la Sublime Porte, 
musulmans ou rayas, qui se rendront en Belgique, y seront 
regardés à leur arrivée et pendant leur séjour, avec la 
même distinction, et y jouiront des mêmes avantages et 
des mêmes priviléges que les sujets des nations les plus 
favorisées. De même, les négociants ou autres sujets belges 
qui se rendront dans les mers, les eaux, les Ports et tous 
les pays de la Sublime Porte, ne pourront y être vexés ou 
molestés,et paieront les mêmes droits et autres impôts que 
ceux qui sont imposés aux négociants et sujets des Puis- 
sances amies les plus favorisées. 

Les deux parties accorderont des passeports aux voya- 
geurs. 

AT. 4. — Les sujets belges qui, soit par dévotion, soit 
par l'amour des voyages, voudraient visiter la sainte cité 
de Jérusalem, ou quelqu’autre lieu de l’Empire Ottoman,
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Pourront le faire avec sécurité et à cet effet ils obtiendront 
un laïssez-passer (commandement impérial) au moyen du- 
quel ils ne rencontreront aucun obstacle et trouveront 
Protection et assistance. . 

ART. 6. — Dans tous les Etats de la Sublime Porte, les 
négociants belges ne seront jamais pour aucun motif trou- 
lés en rien dans leurs aflaires ; et l'on suivra en général à 

leur égard, les coutumes établies à l'égard des commer- 
Gants des autres Puissances amies. Ils pourront pour leurs 
affaires de commerce se servir de courtiers de quelque na- 
tion ou religion que ce soit. 

ART. 6. — La Sublime Porte pourra placer des consuls 
(Shahbenders) et vice-consuls dans toutes les villes et ports 
de la Belgique ; ils trouveront partout aide et protection, 
et jouiront de toute la distinction qui est due à Jeur carac- 
tère. La Belgique aussi pourra établir des consuls ou 
vice-consuls nés Belges ou autres étrangers (Wustemen) 
dans toutes les places, ports ou villes de commerce des 
Etats de la Sublime Porte, là où elle reconnaîtra que ses 
intérêts nécessitent leur présence. La Sublime Porte leur 
délivrera des firmans ou Bérats, et il leur sera accordé la 
protection, l'assistance et la distinction convenables. 

ART. 7.— ]l ne sera pas permis de réduire en esclavage 
-un sujet Belge. De même aucun mahométan ou autre 
sujet de la S. Porte ne sera fait esclave eu Belgique. 

Les biens des sujets Belges décédés dans les États de la 
Sublime Porte, comme les biens des sujets ottomans, dé- 
cédés dans les États Belges (comme les biens des sujets 
Ottomans décédés) seront remis entre les mains des Minis- 
tres, Chargés d'affaires, Consuls ou Vice-consuls des deux 
Pays respectifs pour étre par eur restilués à leurs héritiers, 
dela manière la plus prompteet la plus sûre. : 

AuT. 8.— Dans le cas de contestation ou de procès 
entre les sujets de la Sublime Porte et les sujets de Sa 
Majesté le Roi des Belges, les parties ne seront enten- 

_dues, ni la cause jugée qu’en présence du drogman de 
elgique. Toutes les fois qu'il s'agira d’une cause dont 

l'objet dépassera en valeur 500 p. elle sera soumise au 
Jugement de la S. Porte pour qu'elle décide suivant les 
lois de la justice et do l'équité. Les Belges vaquant hon-
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nêtement et paisiblement à leurs occupations ou à leur 
commerce ne pourront jamais être arrêtés ou molestés par 
les autorités locales. Mais en cas de crime ou de delit, 
l'affaire sera remise à leur Ministre, Chargé d’affaires, 
Consul ou Vice-consul, les arcusés seront jugés par lui, pet 
punis selon l'usage établi à l'égard des Francs. 

Ant. 9.— Le pavillon de la Sublime Porte sera respecté 
dans toute la Belgique et les bâtimens de guerre Belges 
observeront à l'égard des navires de commerce de l'Empire 
Ottoman, les démonstrations, l'amitié et la courtoisie usi- 
tées en marine. Les vaisseaux de guerre Ottomans, useront 
des mêmes procédés à l'égard des navires Belges, ec le pa- 
villon Belge sera respecté dans tous les États de la Sublime 
Porte. Les vaisseaux Belges navigueront en toute sûreté 
sous leur propre pavillon, mais dans aucun cas, ils ne 
pourront accorder leur pavillon soit aux navires des Hayas, 
soit à ceux des autres nations. Les envoyés, chargés d'af- 
faires, consuls ou vice-consuls de S. M. le Roi des Belges, 
ne pourront jamais soustraire pabliquement ou secrète- 
ment, ni les protéger par des patentes, des Rayas à l'au- 
torité de la Sublime Porte. Ils veilleront à ce qu'on ne 
s'écarte jamais en rien des principes posés dans ce traité 
et approuvés par les deux parties contractantes. 

AnT. 40.— Les navires marchands Belges pourront libre- 
ment passer par le canal de la résidence Impériale pour 
aller dans la mer Noire ou en revenir, et à moins d'objets 
prohibés dans l’Empire Ottoman, ils pourront être chargés 
des effets ou de toutes les productions naturelles ou manu- 
facturières, soit de l’Empire Ottoman soit de toute autre 
provenance. Il sera libre aussi aux vaisseaux marchands 
Belges de naviguer chargés ou sur lest, soit dans le Bos- 
phore, soit dans la mer Noire ou les autres mers, eaux, 
ports ou hâvres qui dépendent de la Sublime Porte, la- 
quelle les fera protéger contre toute molestation ou atta- 
ques des Régences d'Afrique, en les munissant des firmans 
nécessaires à cet effet. 

Anar. l4.— Dans les ports de l'Empire Ottoman les na- 
vires Belges, soit à leur entrée, soit à leur sortie, ne seront 
pas assujettis par les officiers de la Douane ou de la Chan- 
cellerie du port, à être visités plus sévèrement que ceux
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des nations les plus favorisées. Ft ces navires et leurs: car- 
gaisons ne paieront jamais d’autres ni de plus forts droits 
de port, de Douane ou autres, que ceux payés par ces 
mêmes nations. 

De même, ils pourront importer ou exporter tous les pro- 
duits et marchandises quelconques qui pourront être im- 
portés par les navires des nations les plus favorisées. Les na- 
vires sous pavillon Ottoman qui se rendront dans tous les 
Etats Belges y jouiront des mêmes avantages. .Il y est sen- 
lement faitexception pour la pêche nationale Belge qui sera 
l’objet de priviléges et d'avantages particuliers et pour le 
commerce du sel:à l'égard duquel S. M.-le Roi des Belges 
serréserve de faire jouir la navigation Belge de priviléges 
Spéciaux et exclusifs. : 

” Pour ce quiest du commerce côtier consistant en pro- 
duits indigènes ou étrangers, expédiés d'un port à l'autre 
de l’un des pays des hautes parties contractantes, iliest con- 
vena qu'il pourra se faire Hbrement par les navires et les 
sujets des deux pays respectifs. Toutefois il sera assimulé 
aux règlements pour le: commerce intérieur appliqués de 
part et d'autre aux sujets des puissances amies les plus 
favorisées. : 

Ant. 42. Les sujets de l’une des hautes parties con- 
tractantes arrivant avec leurs bâtiments à lune des côtes 
appartenant à l'autre, mais ne voulant pas entrer dans le 
port, ou après y être entrés ne voulant décharger aucune 
partie de leur cargaison, auront la liberlé de partir ou de 
poursuivre leur voyage sans payer d'autres droits que n'en 
Payent, en pareil cas, les autres nations amies. 

Ant. 43. Il est aussi convenu que les bâtiments mar- 
thands de l'une des hautes parties contractantes, étant 
entrés dans les ports de l’autre, pourront se-borner à ne 
décharger qu'une partie de leur cargaison, selon que 
le capitaine ou propriétaire le désirera et qu’ils pourront 
s'en aller librement avec le reste sans payer de droits, im- 
pôts ou charges quelconques, que pour la partie qui aura 
été mise à terre, et qui sera marquée ét biflée sur le ma- 
nifeste qui contiendra l'énumération des effets dont le 
bâtiment était chargé, lequel manifeste devra être présenté 
en eutier à la douane du lieu où le hâäment aura abordé. 

6
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Il ne sera rien payé pour la partie de la cargaison que le 
bâtirnent remportera et avec laquelle il pourra continuer sa 
route pour un ou plusieurs autres poris du même pays, et 
y disposer du reste de sa cargaison si elle est composée 
d'objets dont l'importation est permise, en payant les droits 
qui y sont applicables ; ou bien il pourra s’en aller dans un 
autre pays: Il est cependant entendu que les droits, im- 
pôts ou charges quelconques qui sont ou seront payables 
pour les bâtiments mêmes, doivent être acquittés une 
seule fois au premier port où ils rompraient le chargement 
ou en déchargeraient une partie, mais qu’aucuns droits, 
impôts ou charges pareils ne seront demandés de nouveau 
dans les ports du même pays où lesdits bâtiments pour- 
raient vouloir entrer après, à moins que la nation la plus 
favorisée ne soit sujette à quelques droits ultérieurs, dans 
le même cas. 

* ART. 44. — Dans aucune circonstance on ne pourra for- 
cer les propriétaires ou capitaines des vaisseaux marchands 
des deux parties contractantes à employer leurs vaisseaux 
au transport de troupes, munitions ou autres objets de 
guerre. Îls auront la liherté de refuser les arrangements 
qu'on leur proposcrait et qui se trouveraient ne pas leur 
convenir. 

Ant. 45.— Siun vaisseau d’une des deux parties con- 
tractantes vient à se réfugier dans les ports ou dans la 
juridiction de l’autre, pour se mettre à l'abri de la tempête, 
des corsaires, des pirates ou de quelqu’autre accident, il 
sera reçu, prolégé et trailé avec courtoisie. Et si un vais- 
seau d’une des parties contractantes venait à faire naufrage 
sur les côtes de l’autre, les hommes de l'équipage qu'on 
aura pu sauver, recevront les secours que réclamé leur po- 
sition. On déposera chez le Consul Belge de l'endroit le plus 
prochain, les marchandises et les objets qu'on aura pu sau- 
ver, pour être remis à leur propriétaire, 

ART. 46 ET DERNIER. — Le présent traité d'amitié et de 
commerce ayant été signé par les plénipotentiaires susdits, 
à l'effet d’être exécuté fidèlement de part et d'autre, à toute 
perpétuité, sera transmis par eux à leurs gouvernements 
dont ni l’un ni l’autre ne permettra qu’on y contrevienne, 
sous la promesse formelle et réciproque que dans l’espace
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de quatre-vingt-dix jours, à compter de la date de la si- 
gnature ou plus tôt si faire se peut, il sera approuvé et rati- 

fié par leurs souverains respectifs pour que les articles en 
Soient observés sans altération ni changement. 

CONCLUSION. : 
En conséquence, les 46 art. ci-dessus, ayant été réglés et 

convenus, le présent traité a été rédigé pour recevoir s’il 
plaît à Dieu son accomplissement par l'échange des ratifi- 
cations, or il a été signé et scellé des signatures et sceaux 
des Plénipotentiaires susdits et échangé contre un iastru- 
ment en tout conforme qui a été remis à l'Envoyé et Pléni- 
Potentiaire de S. M. le Roi des Belges. 

Fait à Balta-Liman, le trois août mil huit cent trente-huit. 

Signé :  O'Suuivan. De GRASS DÉ SROVAUD. 

(L. s.) 
Signatures apposées sur l'instrument en langue turque. 

Celui qui place sa confiance dans le secours de Dieu, 
Musrapna Récai, Ministre des Affaires Étrangères de la 
Sublime Porte Ottomane. 

(L. S.) - 
Celui qui implore le secours de Dieu, Monamer Nouney, 

Conseiller du Ministère des Affaires Etrangères. 

(L. S.) 

Date turque : 12 Djemazel-Oula 1254 de l'Hégire. . 
  

N°2... 

Traité de Commerce entre la Belgique et la Porte 
Otomane, signé à Balta Liman le 30° Avril 1840. (1) 

. Quelques modifications de différente nature ayant été 
introduites dans l'administration intérieure et les :règle- 
ments commerciaux de l'empire turc, depuis l’époque où 
des relations d'amitié, de commerce et de navigation fu- 

me, 

.(}) Martens et Cussy, Recueil des Traités, tome 5, p. 84.



rent heureusement établies entre le royaume dé Belgique 
et la Sublime Porte Ottomane, par le traité du 3 Août 1838, 
il a paru convenable aux deux hautes cours, de régler 
par un acte spécial et additionnel, la manière dont ces mo- 
difications sont applicables à leurs sujets respectifs, sans 
déroger aux droits acquis réciproquement par le dit traité 
de 1838. . 

Arr. 4. — Tous les droits, priviléges et immunités qui 
ont été conférés aux sujets, marchandises ou bâtiments 
belges, par le traité du 3 Août 4838, leur sont et demeu- 
rent:acquis aujourd’hui et pour toujours, la présente con- 
vention n'ayant rapport qu’au mode de leur jouissance. 
— Il est en outre expressément entendu, que tous les 

droits, priviléges et immunités que la Sublime Porte ac- 
corde aujourd'hui ou pourrait accorder à l'avenir aux 
sujets, marchandises ou bâtimenis de toute autre puis- 
sance étrangère, seront également accordés aux sujets, 
marchandises ou bâtiments belges, qui en auront dé droit, 
la jouissance et l'exercice. 

AnrT. 2. — Les sujets de S. M. le roi des Belges. ou leurs 
ayants cause, pourront acheter, dans toutes les parties de 
l'empire Oltoman, soit qu'ils veuillent en faire le commer- 
ce à l’intérieur, soit qu'ils se proposent de les exporter, 
tous les articles, sans exception, provenant du sol et de 
l'industrie de ce pays..La Sublime Porte s'engage formel- 
lement à abolir tous les monopoles qui frappent les pro- 
duits de l'agriculture et les autres productions quelconques 
de son territoire, comme aussi elle renonce à l’usage des 
téskerés démandés aux autorités locales pour l'achat de ces 
marchandises ou pour les transporter d’un lieu à un autre 
quand elles étaient achetées. Toute tentative qui serait 
faite par une autorilé quelconque, pour forcer des sujets 

belges à.se pourvoir de semiblables permis ou teskérés sera 
considérée comme une infraction aux traités, et la Subli- 
mé Porte punira immédiatement et avec sévérité, tous vi- 
zirs Ou autres fonctionnaires auxquels:on aurait une pareille 
infraction à reprocher, et elle indemnisera les sujets belges 
des pertes ou vexations dont ils pourront prouver qu'ils 
ont eu à souffrir. 

Ant. 3.— Les marchands belges, ou leurs ayants cause,
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qui. achèteront un objet quelconque, produit du sol ou de 
l'industrie de la Turquie, dans le but de le revendre pour 
la consommation dans l'intérieur de l'empire ottoman, 
Payeront, lors de l'achat ou de la vente, les mêmes droits 
qui sont payés dans les circonstances aualogues par les su- 
jels musulmans, ou par les rayas les plus favorisés parmi 
ceux qui se livrent au commerce intérieur. 

Ant. 4. — Tout article, produit du sol-ou de l'industrie 
de la Turquie, acheté paur l'exportation; sera transporté, 
libre de toute espèce de charge et de äroit, à un lieu con- 
venable d'embarquement, par les négociants belges ou 
leurs ayants cause. Arrivé là, il payera à son entrée un 
droit fixe de 9 p. 100 de sa valeur, en remplacement des 
anciens droits de commerce intérieur, supprimés par la 
présente convention. À sa sortie, il payera le droit de 3 p. 
400 anciennement établi et qui demeure subsistant. Il est 
toutefois bien entendu que tout article acheté au lieu d’em- 
barquement pour l'exportation, et qui aura déjà payé à son 
entrée le droit intérieur, ne sera plus admis qu'au seul 
droit primitif de 3 p. 400. 

Ant. 5. — Tout article produit du sol ou l’industrie de 
la Belgique et de ses dépendances, et toutes marchandises, 
de quelque espèce qu'elles soient, embarqué:s sur des-b4- 
timents belges, et étant la propriélé de sujets belges, ou 
apportées, par terre ou par mer, d’autres par des sujets 
belges, seront admis, comme antérieurement, dans toutes 
les parties de l'empire ottoman, sans aucune exception, 
moyennant un droit de 3 p. 400, calculé sur la valeur de 
ces articles. : . | 

En remplacement de tous les droits de commerceintérieur 
qui se perçoivent aujourd'hui sur les dites marchandises, 
le négociant belge qui les importera, soit qu'il les vende 

au lieu d'arrivée, ‘soit qu'il les expédie dans l'intérieur 
pour les y vendre, payera un droit additionnel de 2 p. 400, 
Si ensuite ces marchandises sont revendues à l'intérieur 
ou à l'extérieur, il re sera plus exigé aucun droit ni du 
vendeur, ni de l'acheteur, ni de celui qui les ayant ache- 
tées désirera les expédier au dehors. 

Les marchandises qui auront payé l'ancien droit d’im- 
portation de 3 p. 100 dans ua port, pourront tre envoyées
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dans un autre port, franches de tout droit, et ce n’est que 
lorsqu'elles y seront vendues ou transportées de celui-ci 
das l’intérieur du pays, que le droit additionnel de 2 p. 0/0 
devra être acquitté. 

Il demeure entendu que le gouvernement deS. M. le roi 
des Belges ne prétend pas, soit par cet article, soit par au- 
cun autre du présent traité, stipuler au delà du sens natu- 
rel et précis des termes employés, ni priver en aucune 
manière le gouvernement de Sa Hautesse de l'exercice de 
ses droits d'administration intérieure, en tant toutefois, 
que ces droits ne porteront pas une atteinte manifeste aux 
slipulations du traité du 3 Août 1838, et aux priviléges 
accordés par la présente convention aux sujets belges et à 
leurs propriétés. 

ART. 6. — Les sujets belges ou leurs ayants cause pour- 
ront librement trafiquer, dans toutes les parties de l'Empire 
ottoman, des marchandises apportées des pays étrangers ; 
et si ces marchandises n’ont payé à leur entrée que le 
droit d'importation, le négociant belge ou son ayant cause 
aura Ja faculté d'en trafiquer, en payant le droit addition- 
nel de 2 p. 100, auquel il serait soumis pour la vente des 
propres marchandises qu’il aurait lui-même importées ou 
pour leur transmission faite dans l'intérieur avec l’inten- 
tion de les y vendre. Ce payement une fois acquitté, ces 
marchandises seront libres de tous autres droits, quelque 
soit la destination ultérieure qui sera donnée à ces mar- 
chandises. | 

ART. 7. — Aucun droit quelconque ne sera prélevé sur 
les marchandises belges, produit du sol ou de l’industrie de 
la Belgique ct de ses dépendances, ni sur les marchandises 
provenant du sol ou de l'industrie de. tout autre pays 
étranger, quand les deux sortes de marchnndises, embar- 
quées sur des bâtiments belges, passeront par les détroits 
des:Dardanelles, du Bosphore ou de la mer Noire, soit que 
cæs marchandises traversent ces détroits sur les bâtiments 
qui les ont apportées, on qu'elles soient transbordées sur 
d'autres bâtiments, ou que, devant être vendues ailleurs, 
elles soient, pour un temps limité, déposées à terre pour 
être mises à bord d’autres bâtiments et continuer Jeur voyage. 

Toutcs les marchandises importées en Turquie, pour être
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transportées en d'autres pays, ou qui, restant entre les 
mains de l'importateur, seront expédiées par lui dans d'au- 
tres pays pour y être vendues, ne payeront que le premier 
droit d'importation de 3 p. 400, sans que, sous aucun pré- 
texte, on puisse les assujettir à d'autres droits. 

ART. 8.— Les firmans exigés des bâtiments marchands 
belges, à leur passage dans les Dardanelles et dans le 
Bosphore, leur seront délivrés de manière à leur occasion- 
ner le moins de retard possible. 

. ART. 9. — La Sublime Porte consent à ce que la législa- 
tion éréée par la présente convention soit exécutable dans 
loutes tes provinces de l'empire ottoman, c'est-à-diré dans 
les possessions de Sa Hautesse en Europe et en Asie, en 
Égypte et dans les autres parties de l'Afrique, appartenant 
à la Sublime Porte, et qu'elle soit applicable à toutes les 
classes de sujets ottomans. 

ART. 10. — Un tarif, rédigé de commun accord par des 
commissaires nommés conjointement, fixera le montant en 
argent qui devra être payé par les sujets belges, comme 
droit de 3 p. 0/0 sur la valeur de tous les articles de 
commerce importés ou exportés par eux. Ces commissai- 
reé règleront avec équité le mode de payement des nou- 

‘veaux droits auxquéls la présente convention soumet les 
produils turcs destinés à l’exportation. et détermineront 
les lieux d'embarquement dans lesquels l'acquittement de 
ces droits sera le plus facile. 

… Le nouveau tarif restera en vigueur jusqu'au 4/43 Mars 
1846 ; après ce terme, et pendant un délai de 6 mois, cha- 
Cune des hautes parties contractantes aura le droit d'en 
demander la révision. Mais si, pendant ce délai, ni l'une 
ni l’autre n’use de ce droit, le tarif continuera d’avoir force 
de loi pour 7 années consécutives, à dater du 1/43 Mars 
1816, et il en sera de mème à la fin de chaque période suc- 
cessive de 7 années. 

La présente convention sera ratifiée : les ratifications en 
seront échangées à Constantinople, dans l’espace de 3 mois, 
Ou plus tôt si faire se peut. 

Les dits articles qui précèdent ayant été convenus com- 
me dessus, le présent acte, revêtu de noire sceau et de no-
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tre signature, a élé. délivré à son Exe. le plénipotentiaire 

de la Sublime Porte ottomane, en échange de celui qu'il 
nous à remis lui-même. 

ns 

IV 

BRETAGNE. 

N° 1. 

Capitulalions et articles de paix, entre la Grande- 
Bretagne (Charles IN et l'Empire Otioman (Ma- 
homed IV) par lesquels les anciennes captulations, 
accordées du temps de la Reine Elisabeth, et des 
Rois Jacques I et Charles I, sont rappelées article 
par article, avec une addition considérable. Don- 
nés à Andrinople, au milieu de la lune de Dje- 
maziul Akhir 1806, qui répond au mois de Sep- 
tembre de l'année de notre Seigneur 4675. (1). 

Le Sultan Méhémed, qu'il puisse vivre pour toujours. 
Que le tout soit observé en conformité des présentes 

capitulations, et que rien de contraire à elles ne soit fait. 
Le commandement sous le sublime et doux cachet (qui 

donne sublimité à chaque lieu) et sous l’impérial et noble 
chiffre, dont la gloire est renommée par tout le monde, 
donné par l'Empereur et conquérant de la terre, avec la 
divine assistance, et par la grâce spéciale de Dieu, est 
celui-ci etc. . 
4.—Que la nation et les négociants anglais, et tout autre 

commerçant, qui navigue sous le pavillon anglais, puis- 
sent avec leurs navires, Vaisseaux et marchandises de 
taute sorte, passer sûrement par mer, et aller et venir 
dans nos états sans qu'aucun dommage, ou emnui- soit 
porté à leurs personnes, propriétés ou cffêts, par quelque 
péisonne que ce soit, mais qu'au contraire on les laissera 
jouir paisiblement de leurs priviléges, et librement vaquer 
à leurs affaires. L 
  

(1) Gatteschi, Manuale di Diritto pubblico et privalo vttomiano, p. %.
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2.— Que si quelque Anglais venait par terre dans nos 
domaines et était molesté ou retenu, 11 devra être sans 
délai mis en liberté, sans qu’aueun autre empêchement 
lui soit fait. 

3. — Que les navires et vaisseaux anglais qui entreront 
dans les ports de nos domaines, devront et pourront à 
chaque moment s’y réfugier et rester à l'abri avec toute 
sûreté et tranquilité, sans recevoir aucun empéchement 
Où ennui de la part de qui que ce soit. | 

4. — Que s'il arrivait que quelqu'un de leurs navires 
souffre par manque d’eau, et ne soit pas muni des pro- 
Visions et choses nécessaires ; il devra être assisté par 
Quiconque se trouvera présent, soit des équipagés de nos 

a ssEaux impériaux ou autres, tant par mer que par 
eITe. ‘ an 

5. — Que venant dans les ports et hävres de nos do- 
Maines il devront et pourront être libres d'acheter à leur 
gré, et avec leur argent toutes espèces de provisions, et 
autres articles nécessaires, et de se pourvoir d'eau sans 
entraves ou ennui. 

6.—S'il arrive-que quelques-uns de leurs navires fassent 
naufrage sur les côtes de nos états, tous les Beylerbeys, 
Kadis, .Gouverneurs; Commandants et -autres. de nos 
officiers, qui se trouveront à portée, seront tenus'de leur 
donner toute espèce de secours, protection et assistance, 
et de leur restituer les biens ‘et efllets, sans exception, 
qui pourraient avoir été poussés sur le rivage ; et si quel- 

e pillage avait eu lieu, ils feront une exacte Dern 
sition et recherche pour trouver lesdits biens et effets, 
lesquels, aprés avoir été recouvrés, Seront en entier res- 
Utués aux Anglais. : or 

7.— Les marchands, interprètes, courtiers et tout autre 
de ladite nation, pourront entrer par terre ‘et par mer 
dans nos états, et y faire le commerce en toute sûreté ; et, 
en allant et en venant, oi eux leur suite n'éprouveront 
le moindre obstacle, et ne leur. sera fait aucun tort ni 
injure, en leur personne ou en leurs biens, par les 
Beyterbeys, Kadis, Éapiläines de navire, officiers et autres 

nos esclaves. oe i 
8.— Arrivant-que quelque Angiais, soit à cause de ses



— 9 — 

propres dettes, ou pour s'être rendu caution, se eache, se 
sauve du pays ou fasse banqueroute, la dette ne pourra: 
être réclamée que du véritable débiteur ; et à moins que 
le créancier ne se trouve avoir un acte ou billet authea- 
tique de caution fait par un autre Anglais, aucun autre 
Anglais ne pourra être arrêté, ni on ne pourra. exiger de 
lui le payement de ladite dette. : 

- 9.— En toutestransactions, questions et affaires, qui sur- 
viendront entre les Anglais et marchands des pays sou- 
mis à l'Angleterre, leurs serviteurs, interprêtes et courtiers 
d’use part, et des personnes quelconques dans nos états 
de l’autre part, concernant les ventes el les achats, matié- 
res de dettes: ou de crédit, de sûreté, ou toute autre 
affaire judiciaire, ils auront la faculté de s'adresser au 
juge, et de faire dresser un Hodjet ou acte authentique et 
publie, en présence des témoins, ct de faire enrégistrer 
eur instance, afin que si à l’avenir il arrivait quelque 
différend ou contestation, ils puissent de part et d’autre 
recourir au dit régistre et Hodjet, et au cas que leur instance 
se trouve conforme à ce qui est énoncé dans le Hodjet et 
dans le régistre, elle aura son effet conformément à l'acte 
authentique. 

Mais si le demandeur n'avait point obtenu du juge un 
pareil Hodjet, et qu’il ne produise que des faux témoins, on 
n'admettra point son instance, et la justice sera toujours 
administrée conformément au Hodjet authentique. . 

* 40.—Si quelqu'un calomnie un Anglais, en l’accusant 
de lui avoir fait tort, et en produisant de faux témoins 
contre ledit Anglais, nos juges ne l’écouteront pas, mais 
la cause scra renvoyée à l'Ambassadeur, afin qu'il en dé- 
cide, et ledit Anglais pourra toujours avoir recours à la 
protection de l'Ambassadeur. ‘ 
: 41.-— Si quelqne Anglais, coupable d’une offense, vient 
à s'échapper, aucun autre Anglais, qui n’aura pas été sa 
caution, ne pourra être pris ni molesté pour lui. 

: 12+-—Si un Anglais ou sujet du royaume d'Angleterre est 
trouvé esclave dans nos états, et qu’il est réclamé par 
l'Ambassadeur ou le Consul d'Angleterre, on examinera et 
recherchera dûment la cause de l’état dans lequel il se 
trouve, et si un tel individu se trouve êtra véritablement
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sujet anglais, il devra immédiatement être mis en liberté, 
et délivré entre les mains de l'Ambassadeur ou du Consul. 

13. Tous les Anglais ou sujets de l'Angleterre, mariés 
Où non mariés, qui demeureront ou résideront dans nos 
élats, que ce soient des artisans ou des marchands, se- 
rontexermpts de toute espèce de tribut. 

14.—Les Ambassadeurs anglais pourront, quand il leur 
plaira, établir des Consuls dans les ports et places d’Alep, 
d'Alexandrie, de Tripoli de Barbarie, de Tunis, de Tripôli 
de Syrie, de Chio, de Smyrne et d'Égypte, et pareille- 
ment les déposer ou changer, sans que personne puisse 
Sy opposer. 

© 45.— Dans tous les litiges qui surviendront entre les 
glais ou sujets de l'Angleterre et autres personnes quel- 

Conques, les juges ne pourront procéder à écouter l’affaire, 
Sans qu'un des interprètes ou agents (or on6 of his 
deputies) soit présent. 

16.— Arrivant quelque procés, différend ou dispute 
entre les Anglais mêmes, la décision en sera laissée à leur 
Propre Ambassadeur ou Consul, conformément à leurs 
usages, sans que les juges ou autres Gouverneurs, nos 
esclaves, puissent s’en mêler. 

47.—-Nos navires, galères, et autres vaisseaux qui ren- 
contreront des bâtiments anglais dans la mer de nos d- 
maines, ne doivent leur donner aucun ennui, ni les retenir 
pour leur demander quelque chose; mais ils devront 
montrer bonne et mutuelle amitié sans leur occasionner 
aueun dommage. - 
-18.—Tous les priviléges, articles et capitulations accor- 
dés aux Français, aux Vénitiens et 4 d’autres princes, qui 
entretiennent des rapports d'amitié avec la Sublime 
Porte, ayant également été accordés par ‘faveur. aux 
Anglais, en vertu de notre commandement spécial, ces 
mêmes privilèges, articles et capitulations devront en tous 
temps être observés, suivant leur forme et teneur, de ma- 
nière qu'à l'avenir-personne ne se permette de les en- 
freindre ou d’y eontrevenir. 
-19.-Si les corsaires, ou galères du Levant viennent à 

Cäpturer quelque- navire anglais pour voler et piller les 
biens et eflets qui s'y trouvent, et si quelque chose à été
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soustraite par la force aux Anglais, on usera de toule la 
diligence et on fera tousles efforts possibles pour retrouver 
la propriété volée et infliger une juste punition à ceux 
qui auront commis un {el pillage ; et les navires, biens et 
effets seront sans délai ni relard rendus aux Anglais. 

2%.—Tousnos Beylerheys, Captaines impériaux ou privés, 
Gouverneurs ou Commandants et autres administrateurs, 
devront pour toujours observer strictement la teneur .des 
présentes impériales Capitulations et respecter les bons 
rapports et l’amilié établie entre les deux puissances. 

Chacun d’eux aura soin que rien ne soit fait en contre- 
vention à cela tant que le dit Monarque continuera à mon- 
trer une véritable et sincère amitié ; en observant stricte- 
ment les articles et conditions ici stipulés. Les dits articles 
etconditions de paix etamitié seront également observés 
etrespectés de notre part. Afin d’être sûrs qu'aucune con- 
travention n'ait lieu, on leur a concédé sous le règne de 
potre grand’ Père d’heureuse mémoire (dont le tombeau 
soit toujours resplendissant l) des Capitulations certaines, 
claires et distinctes. 

21.— Aucun droit ne sera demandé ou. perçu sur les 
Anglais ou les négociants qui naviguent sous pavillon 
Anglais, sur les piastres et sequins qu'ils emporteront 
dans nos domaines sacrés ou qu'ils transporteront sur 
quelque autre place. 

22.—Nos Beylerbeys, juges, Deflerdars et maitres des 
monnaies ne ‘devront faire aucun empéehement ou obsta- 
cle à cela, en leur demandant soit des talaris ou des 
sequins, avec la prétention de les frapper à nouveau ou 
des les échanger contre d’autres espèces de monnaies ; 
ils ne pourront non plus leur donner à cet égard aucun 
ennui ou trouble de quelque nature que ce soit. 
-23.—-La nation anglaise et tous les navires qui lui ap- 

partiennent, pourront acheter, vendre, et irafiquer dans 
nos domaines sacrés, et (excepté les armes, poudre à 
canon. et autres articles défendus) charger et iransporter 
dans leurs navires, toute espèce de marchandises, à leur 
gré, sans rencontrer de qui que ee. soit le plus petit 
obstaclé ou empéchement, Leurs navires et. vaisseaux 
pourront dans toutes les circenstances sùrement et tran-
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Quillement venir se réfugier et commereer dans les ports 
el hâvres de nos domaines sacrés, et acheter avec leur 
propre argent des provisions, et prendre de l’eau sans 
entraves ou ennuis. 

24. — Si un Anglais ou autre sujet de l'Angleterre se 
trouve dans quelque procés judiciaire, le juge ne pourra 
ouîr ni décider la cauée, avant que l'Ambassadeur, le Con- 
sul ou l’intérprète ne soient présents, et tout ‘ptocés qui 
txcédera la valeur de quatre mille aspres, devra être oui 

à la Sublime Porte et nulle part ailleurs. 
25. — Les Consuls établis par l'Ambassadeur anglais 

dans nos sacrés états (our sacred dominions) pour la pro- 
tection des marchands, ne pourront jamais et sous aucun 
Prétexte être mis en prison; on ne pourra point les ren- 
Voyer ni apposer les Scellés à leurs maisoris ; mais dans tous 
es procès ou différends, dans lesquels ils pourraient être 
impliqués, on devrä s'adresser à la Sublime Porte, où leurs 
Ambassadeurs répondront pour eux. | 

,, 26. — Arrivant que quelque Anglais ou autre sujet de 
l'Angleterre, ou autre personne naviguant sous la bannière 
de cette nation, vienne à décéder dans nos sacrés états (our 
Sacred domimions,) notre Fise et nos autres officiers ne 
devront point, sous prétexte qu'on ignore à qui les biens 
appartiennent, employer une violence ou manifesler une 
opposition quelconque, en prenant ou saisissant les effets 

ut seront trouvés à la mort du défunt; mais lesdits effets 
evront être délivrés à tel Anglais, quel qu'il puisse être, 

qe quel le défunt les aura laissés par son testament; ct si 
le défunt était décédé ab intestat, les biens et effets seront 
délivrés au Consul anglais ou à son Représentant, qui se 
trouvera sur les lieux ; et au cas qu'il n’y ait point de Con- 
Sul ou de représentant du Const, ñ seront mis sous :sé- 
Questre par le juge, pour être par lui délivrés tout en en- 
ler, aussitôt qu'un navire sera envoyé par l'Ambassadeur 
Pour les recevoir. 

27. — Tous les priviléges et autres libertés acéordés 
Aux Anglais et autres sujets de cette nation, naviguant sous 
eur bannière, ou qui par la suite pourraient leur être 
aCtordés par divers Commendements impériaux, seront 

Jours obéis et observés, et devront être interprétés en
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leur faveur, conformément à leur teneur, et à leur véri- 
table sens et intention, aucune espèce d'honoraires (Fees) 
ne pourra être demandée par les officiers du Fisc et autres 
juges, pour la répartition ou le partage des biens et effets 
des Anglais. 

98. — Les Ambassadeurs et Consuls pourront prendre 
à leur service tel janissaire ou interprète qu’il leur plaira, 
sans qu'aucun autre janissaire ni autre de nos esclaves 
puisse les forcer de le prendre à leur service contre leur 
gré et consentement. 

29.— On ne mettra aucun obstacle ni empêchement, à 
ce que les Ambassadeurs, Consuls et autres Anglais fassent 
du vin dans leurs propres maisons, pour l'usage de leurs 
personnes et de leurs familles; et les janissaires, nos escla- 
ves, ou autres personnes, ne se permettront point de 
demander ou exiger à ce titre la moindre chose de leur 
part, ni de leur faire aucun tort ou injustice. 

30. — Les négociants anglais qui auront payé le droit 
de douane à Constantinople, Aleppo, Alexandrie, Chio, 
Smyrne, et autre ports de nos domaines sacrés, ne pour- 
ront être soumis à payer un aspre de plus dans aucun 
lieu, et aucun obstacle ne sera mis à la vente de leurs 
marchandises. 

81. — Après avoir débarqué les marchandises impor- 
tées par leurs navires, dans nos domaines sacrés, et payé 
les: droits de douane, dans un de nos ports, s'ils seront 
obligés, n'ayant pas pu les vendre, de les transporter dans 
quelqu’autre port; nos gouverneurs ou commandants ne 
pourront au moment du débarquement de telles marchan- 
dises exiger aucun nouveau droit de douane, mais il 
devront permettre que librement et sans restriction ils 
puissent les livrer au commerce, sans empêchement ou 
ennui d'aucune sorte. 

32. — Aucun impôt, ni droit ne sera perçu, sur tout ce 
qui est viande, servant à la nourriture des Anglais, et au- 
tres sujets de cette nation. 

83. — Un différend étant survenu entre l'Ambassadeur 
de la Reine d'Angleterre et l'Ambassadeur de France, tous 
deux résidants en notre Porte, touchant les marchands de 
de la nation Hollandaise, lesquels Ambassadeurs envoyé-
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rent leur requête en notre vestibule impérial tendant à ce 
Que les dits maréhands Hollandais venant dans nos états 
fussent obligés à y passer sous la bannière des dits royau- 
mes; celle requête des dits Ambassadeurs fut accordée 
$ous notre Sceau impérial ; et néanmoins Sinan Pacha, fils 
de Cigala le Capitaine sur mer: qui est à présent décédé, 
Corame étant amiral et versé dans les cas maritimes, ayant 
iMormé Sa Majesté Imperiale, qu'il était à propos et con- 
Venable que la nation Hollandaise fût mise sous la protec- 
ton de l'Ambassadeur d'Angleterre, et que cela fût ainsi 
-nséré en leurs Capitulations, son avis fut approuvé par 
tous les Vizirs, et 1l fut commandé par ordre exprès et 
autorité impériale, que les Marchands Hollandais de la 
Province de Hollande, d'Islande, de Frise, de Gueldre, c’est- 
à dire les marchands de ces quatre provinces trafiquant 
dans nos états, y viendraient toujours sous la bannière de 
la Reine d'Angleterre, comme tous les autres Anglais fai- 
Saient,et que pour toutes les denrées et marchandises qu’ils 
apporteraient ils payeraient les droits des Consulats et tout 
autre droit à l'Ambassadeur ou Consul de la Reine d’An- 
&leterre, et que l'Ambassadeur de France ni les Consuls 
de la nation française ne s'entremettraient jamais à l'avenir 
de cette affaire; et il fut commandé que cela fùt éxécuté 
et observé à l'avenir conformément à la présente Gapi- 
tulation. 

84. — Les commerçants anglais, et autres sujets de 
celte nation pourront selon leur condition faire le com- 
merce à Alexandrie d'Egypte, et autres ports de nos do- 
Maines sacrés en payant selon les anciennes coutumes, un 
droit de trois pour cent sur toutes les marchandises, sans 
être obligés de débourser un aspre de plus. | 

* 35.— En outre du droit généralement payé. jusqu'ici 
Pour les Marchandises chargées, importées ou transpor- 
tées sur les navires anglais,les marchands anglais et autres 
Sujets de cette nation payeront le droit de Consulat tout 
fnüer aux Ambassadeurs et Consuls Anglais. 
36. — Les commerçants anglais et toute autre personne 

Maviguant sous pavillon anglais pourront sans restriction 
vendre et acheter toutes sortes de marchandises (excepté 
€8 marchandises défendues), les transporter par terre et
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par mer, ou encore par la voie du fleuve Tanaïs, en Mos- 
covie ou Russie et les emporter dans nos domaines sacrés 
our trafiquer, et aussi les transporter en Perse, et dans 
es autres pays conquis. 
37.— Sur lesdites marchandises seront seulement de- 

mandés dans les pays conquis, les droits de douane qui 
ont été perçus toujours sans pouvoir exiger rien de plus. 

38. — Si les navires nolisés pour Constantinople seront 
forcés par les vents contraires de s'arrêter à Caffa ou 
quelque autre -place de nos Etats, et ne seront disposés à 
acheter ou vendre, personne ne pourra prendre par force 
leurs marchandises, ou donner des ennuis aux navires qui 
sont dirigés à ces ports ; mais nos gouverneurs devront 
toujours les protéger et les défendre, ét aussi leurs équi- 
pages, biens et effets et empêcher qu'ils soient endom- 
magés et injuriés. Que s'ils désireront d'acheter avec 
leur propre argent des provisions dans les lieux où ils se 
trouveront, ou de noliser des barques 'ou navires (non 
nolisés par d’autres) pour le transport de leurs effets, 
aucune autre personne ne pourra les noliser, où cempé- 
cher qu'ils le fassent. 

39.—Qu'aucun droit de douane ne soit demandé ou 
erçu sur les marchandises portées par leurs navires à 

Constantinople, ou dans quelque autre port de nos do- 
maines sacrés, s'ils ne veulent pas les débarquer volon- 
tairement pour les vendre. 

40.—Sur leurs navires arrivés dans quelque port que 
ce soit, aprés avoir débarqué leurs effets et marchan- 
dises, ils devront et pourront après avoir payé leurs 
droits, partir en toute sûreté, sans éprouver aucun em- 
pêchement et sans être molestés par personne. 

4A.—“Comme tes navires anglais qui venaient dans nos 
domaines sacrés et qui touchaient les ports de Barbarie 
et de la côte d'Occident quelque fois avaient l’habitude de 
prendre à bord des pélerins et autres passagers, avec 
l'intention de les débarquer à Alexandrie, et autres ports 
de nos domaines sacrés ; et comme à leur arrivée aux 
dits ports les gouverneurs et commandants demandaient 
des droils de douane sur tous leurs effets, avant qu'ils 
fussent débarqués ; outrage qui les oblige à ne plus re-
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cevoir à bord des pélerins. Comme de plus ik étaient 
forcés de mettre dehors de leurs bâtiments nolisés pour 
Constantinople, les marchandises destinées pour d'autres 
Places, après avoir payé les droits sur celles qui d’étaient 
Pas encore débarquées ; par conséquent tous les navires 
anglais nolisés pour Constantinople, Alexandrie, Tripoli 
de Syrie, Scanderoon ou autres ports de nos sacrés do- 
Mäinés devront, dorémavant, être obligés de payer les 
droits selon l'usage, sur les effets seulement qu'ils vou- 
droht de leur propre volonté débarquer dans la vue de 
les vendre, et pour les marchandises qu’ils ne débat- 
Queront pas, aucun droit de douane ou autre droit ne sera 
emandé, ni le moindre ennui ou ernpêchement ne leur 

Sera donné, et ils pourront, et devront librement lés trani- 
Pürter’où bon lear semblera. 
 49.—Si quelque Anglais ou autré personne fiaviguanñt 

Sôus la bannière anglaise venait à commettre quelque 
meurlre ou homicide involontaire (Manslaughter) ou 
autre crime quelconque, et que par là il fût impliqué 
dans une poursuite civile ou criminelle, les Gouvernedrs 
dans nos sacrés états ne procéderont point dans la cause 
avant qué l'Ambassadeur ou les Consuls ne sbient pré- 
sents; mais ils ouifont et jugeront la dite cause de coÿ- 
cert avec eux, säns se permettre de les molester d'aucune 
Manière, en écoutant la dite cause sans leurs concours, en 
contravention à la Sainte Loi et aux présentes Capitulations. 

43.— Quoiqu'il ait été stipulé par les Capitulations im- 
Périales, que les marchandises chargées sur ‘tous les na- 
Vires anglais venant dans nos sacrés états, devront, en outré 
des droits payables à la douane, aussi payer le droit dé 
Consulat à l'Ambassadeur ou Consul, il est cependarit ar- 
nivé que certains marchands Mahométans et d'autres de 
‘Île de Chio, ainsi que des Francs, et d'autres personnes 
de mauvaise volonté ont refusé le paiement du dit droit de 
ensulat ; c'est pourquoi il est ordonné par les présentes 

Que toutes les marchandises, à quelque personne qu’elles 
Puissent appartenir, qui seront chargées sur les navires 
aglais, et qui jusqu’à présent ont payé la douane, paye- 
TORt à l'avenir le droit de Consulat, sans résistance ni op- 
Position aucune. | 

7



— 98 — 

.44.—Les Anglais et autres marchands. naviguant :squs 
leur Pavillon, qui font le commerce à Alep, devront payer 
les droits de douane et autres droits, sur les soieries portées 
et chärgées à bord de leurs navires, comme ils sont payés 
par les Français et lés Vénitiens et pas un seul aspre de 

us, | 
F ‘45.=—Comme les Ambassadeurs du Roi d'Angleterre, 
qui résideront en cetle Cour impériale, sont commissaires 

e Sa Majesté et représentants de sa personne, de même 
leürs idterprètes doivent être considérés comme Commis- 
säires dé l'Ambassadeur; c’est’ pourquoi dans les affaires 
où les interprètes tradpiront ou parleront au nom .et par 
l'ordre de l'Ambassadeur, s’il se trouve que ce qu’ils 
auront traduit soit conforme à l’ordre ef 4.la volonté de 
l’Atibassadeur ou du Consul, ils seront toujours exempts 
d'accusation et de punition ; mais dans.le cas où ils com- 
mêéttraient quelques offenses, nos ministres ne mettront 
aucun de ces interprètes en prison, ni ne les mallraite- 
ront pas säns que-l'Ambassadeur ou Consul en soit averti. 
46, — Arrivant que quelque interprète Anglais vienne, 

à décéder, s'il est Anglais de nation, l'Ambassadeur ou 
Consul d'Angleterre se mettra en possession de tous ses 
biens et effets, mais dans le cas qu’il soit sujet de nos 
États, ils seront mis entre les mains de son plus proche. 
héritier : mais si uis 1l meurt sans héritiers ils seront 

rtés en notre Trésor impérial. : 
Pa Corine les CorÉRren de Tunis et de Barbarie ont 
contrairement à la teneur des Capitulations et à notre or- 
dre impérial, molesté les négociants et autres sujets du' 
Roi d'Angleterre, comme aussi ceux des autres Rois en 
bons räpports avéc la Sublime Porte ; et qu’ils ont volé et: 
pillé leurs effets et propriétés ; il a été. expressément or-. 
donné et commandé, que les eflets ainsi volés, seraient. 
restijués, el les prisonniers relâchés ; et.que si après de, 
tels ordres les Tunisiens et les Algériens, contrairement à' 
‘à éneur de nos Capilulations, molesteront encore lesdits. 
négociants et pilleront leurs effets et propriélés, et ne les. 
rendront. pas, mais les transporteront dans les pays et. 
pre ‘de nos sacrés domaines, et principalement à Tunis,. 

rbarie, Alodon ou Coron, les Beylerbeys gouverneurs et:
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commandants de telles places, devront dorénavant les ban- 
a. et les punir et ne pas leur permettre de vendre les dits 
ellets. . 

- 48.— Il est écrit et registré dans les Capitulations, que 
$ gouverneurs et fonctionnæires d'Alep, ainsi que ceux 

des autres ports de nos sacrés domaines, ne devront pas 
Contrairement à la teneur des dites Capitalations, prendre 
forcément des négociants angtais aucun ‘argent pour. leurs 
Sgieries,. sous le prétexte du droit de douane ou d'autre 
roit; mais que ces mêmes négociants devront payer pour 
eurs soieries achetées à Alep ce que paient les Français et 
les Vénitiens et rien de plus. Nonobslant comme les Gou- 
verueurs d’Alep ont demandé le deux et demi pour cent 
Sous la spécieux molif de droit de douane, et autre: droit 
sur les soieries, et ensuite ils ont pris l’argent ; nous or- 

nnons, pour cela, que ce sujet soit examiné attentive- 
ment, afin que cet argent puisse être rendu aux proprié- 
taires par ceux qui l'ont pris ; et pour l'avenir les droits 
perçus par les Gouverneurs seront conformes aux anciens, 
et pareils à ceux que les Français et les Vénitiens étaient 

itués de payer, de façon que le moindre aspre de plus 
ne soit pris par aucune nouvelle imposilion. 

49. — Que les négociants de la susdite nation, résidant à 
Galata, achètent et reçoivent divers objets, effets et mar- 
chandises, et après avoir payé à notre douane les droits 
sur celles-<i, et après avoir reçu un teskéré qui certifie de 
les avoir payés, et qui est indispensablement nécessaire 
pour embarquer en temps dù ces ellets à bord de leurs 
navires, il arrive quelquefois, que dans l'intervalle. le 
douanier meurt ou est changé de place, et que son succes- 
seur ne veut pas accepter le dit teskéré, et demande aux 
négociants un nouveau droit, les molestant à ce sujet en 
différentes manières. En conséquence, NOUS; commA 
que lorsqu'il est prouvé certainement qu’ils ont déjà une 

is payé les droits sur les effets achetés, le douanier de- 
vra recevoir ce dit teskéré sans réclamer de nouveaux droits. 
50.— Que les négociants de la susdile nation, après 

avoir déjà une fois payé les droits et reçu le teskéré, pour 
les cemlets, moars, soieries et autres marchandises achetées 
Par eux à Angora et transportées par eux à Constantinople
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ou autre port de nos sacrés domaines, et après avoir dé- 
posé ces effets dans leurs propres magasins, ont été dé 
nouveau invités à payer des droits sur eux. Nous ordon- 
nons en conséquence qu'ils ne seront pas molestés plus 
longtemps, ni vexés à ce sujet, maisquequand ces mêmes 
négociants désireront embarquer ces effets à bord de leurs 
navires, et que par le teskéré il sera prouvé qu'ils ont déjà 
payé les droits sur ces marchandises, aucun nouveau droit 
de douane ou autre droit ne sera demandé pour les dits 
effets, pourvu que les dits négociants ne mélangent pas les 
effets qui n’ont pas eneore payé les droits de douane avec 
ceux qui les ont déjà payés. 

514. — Que si les négociants de la susdite nation ayant 
déjà une fois payé les droits de douane sur les marchan- 
dises importées à Constantinople et autres ports de nos 
sacrés domaines,et sur celles exportées de là, comme soie- 
ries, camlets, et autres effets, sont dans la nécessité de les 
transporter à Smyrne, Chio et autres ports ; à leur arrivée 
là les Gouverneurs et autres employés de la douane de ces 
ports devront accepter leur teskeré, et 1l leur sera défendu 
d'exiger aucun nouveau droit sur ces mêmes marchandises. 

59. — Pour les effets que les négociants de la susdite 
nalion porteront à Constantinople ou autres ports de nos 
sacrés domaines, et pour ceux qu'ils exporteront de ces 
dites places, le #astariagi de Galata et Constantinople de- 
vra prendre sa Mastaria selon l'ancienne Loi (kanoun) et 
l'ancien usage, c'est-à-dire seulement pour Îles mar- 
chandises sur lesquelles elle était payée ordinairement ; 
mais pour les autres pour lesquelles il n’y avait pas l’ha- 
bitude de la payer, rien ne sera pris contrairement à la 
dite loi ; aucune innovation non plus ne sera faite pour 
l'avenir à l'égard des marchandises anglaises, et pas un 
aspre de plus ne sera pris au delà de ce qui est établi par 
la douane. | | 
53.— Les négociants de la susdite nation pourront et 

devront toujours venir et aller dans les ports et hâvres de 
nos sacrés domaines, et négocier sans éprouver aucun obs- 
tacle par qui que ce soit avec la toile, le drap, les épices, 
le fer blanc, le plomb et les autres marchandises qu'ils 
pourront apporter, à l'exception des effets prohibés ; ces
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négociants pourront et devront également acheter et ex- 
porter toute sorte de marchandises sans que personne se 

asarde de le leur défendre ou de les molester, et nos 
douaniers ou autres employés, après avoir reçu les droits 
Sur ces marchandises, suivant l’ancienne loi de douane, et 

teneur de ces sacrées Capitulations, ne devront plus rien 
demander à ces négociants. À ce sujet de claires et distinc- 
tes Capitulations ont élé accordées, afin que les Beylerbeys 
el autres gouverneurs nos sujets, comme aussi les com- 
MWandants ct lieutenants de nos hâvres agissent toujours 
Conformément à ces ordonnances impériales, et ne per- 
Meltent pas que rien se fasse contrairement à elles. | 

54. — Après que les négociants anglais auront payé 
sur leurs marchandises les droits de douane à raison de 
$ pour cent et qu'ils auront débarqué lesdites marchan- 
dises, personne ne pourra plus rien leur demarider ni rien 
exiger d’eux sans leur consentement ; et de plus il a été 
ordonné expressément, que les Anglais ne pourront être 
Molestés ni.vexés de la manière susdite en contravention 
aux articles des Capitulations. 

55.—Les floties impériales, les galères et autres vais- 
Seaux partant de nos sacrés domaines ét rencontrant des 
navires anglais sur mer, ne devront en aucune façon les 
molester ou les retenir, ni leur rien prendre, mais tou- 
jours montrer lun pour l’autre de l'amitié, sans leur 
Occasionner le moindre dommage ou injure. Et quoique 
cela soit déclaré dans les Capitulations impériales, les 
Navires anglais sont toujours molestés par ceux de la 
flotte impériale et par les Beys et capitaines qui navi- 
Buent sur les mers ; comme aussi par ceux d'Alger, de 
Unis, de Barbarie, qui se rencontrant avec eux perdant 

Qu'ils naviguent d'un port à un autre, les arrêtent sous 
€ seul prétexte de les dépouiller, et prenant pour excuse 
de chercher les propriétés ennemies, et avec cela les em- 

bem de continuer leur voyage. Ainsi donc nous .pr- 
donnons expressémént, que les ordonnances de la vieille. 
01 doivent être exécutées dans les châteaux et dans les 

Reris seulement.et nulle autre part,.et qu’ils ne seront do- 

VéRavant plus sujets à aucune rechercho ou exaction uhé-. 
léure sur mer, sous le prétexte de chercher qu examiner.
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56.—Ce même Ambassadeur ayant représenté que nos 
douaniers, après être entiérement payés des droits par 
les négociants anglais sur leurs effets, contrairement aux 
articles et aux stipulations des Capitulations, mettaient du 
délai à leur délivrer les Teskérés sur les effets, pour les- 
quels ils avaient déjà perçu les droits, dans le seul but de 
les opprimer et de leur faire des injustices ; en consé- 
quences nous commandons strictement, que ces mêmes 

ouaniers, ne devront jamais plus mettre du délai à leur 
délivrer los Teskéris ; et les ellets sur lesquels il auront 
déjà une fois payé les droits étant transportés dans un 
autre port, n'ayant pas eu occasion, ni besoin de les 
vendre dans les mêmes ports, foree entière sera donnée 
aux Teskérés qui certifient le payement déjà fait, suivant 
les Capitulations accordées ; et on ne les molestera nulle- 
ment, ni n’exigera d'eux de nouveaux droits. 

97.—Quoique il soit stipulé par les Capitulations, que 
les négociants anglais et autres sujets de cette nation, 
pourront et devront selon leur rang cl condition, négocier 
à Alep, Egypte, et en d’autres endroits de nos domaines 

Impériaux ct pour tous leurs effets, objets et marchan- 
dises payer un droit du trois pour cent seulement et rien 
de plus, suivant l’ancien usage ; les douaniers ayant mo- 
lesté les négociants anglais, dans la vue de les opprimer, 
ainsi que les sujets de cette nation, à leur arrivée avec 
leurs effets chargés à bord de leurs navires, que ces 
effets arrivent par terre ou par mer dans nos ports ou 
hâvres, sous le prétexte que les effets ainsi transportés 
par eux n'appartenaient pas aux anglais; ainsi ils 
disaient que pour des effets apporlés d'Angleterre ils de- 
mandaient le trois pour cent seulement, mais que pour 
ceux apportés par eux de Venise ou d'autres ports, ils 
exigeaient davantage. Par conséquent, sur ce point, que ce 
que les Capitulations Impériales ont accordé dans l’ancien 
temps soit observé, el nos gouverneurs et fonctionnaires 
ne doivent en aucune façon permettre ou consentir que ces 
mêmes Capitulations soient violées. 

58.—- Il a été établi en particulier dans les Capitula- 
tions, que si un Anglais contracte des deltes, ou se rend 
eaution pour un autre, et qu'il prenne la füile, ou fasse
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banqueroute, la dette devra être demandée au débiteur : et 
Sl le créancier ne possède point quelque acte légal à lui 
délivré par celui qui s’est rendu caution, ce dernier ne 
Ourra point être arrêté, ct ne pourra point demander de 
ui la dette arrivant qu'un.marchand anglais demeurant dans 
Un autre pays, dans la sculc vue de se libérer du paie- 
ment d'une dette, tire une lettre de change sur un autre 
Marchänd demeurant en Turquie et que la personne à la- 
uelle la dite lettre de change est payable, étant un homme 
€ pouvoir et d'autorité, voulût, en contravention à la loi 

et aux sacrées Capitulations, molester et opprimer le tel 
Marchand, qui n’est poit débiteur du tireur de la lettre de 
Change, en soutenant que la dite lettre est tirée sur lui, et 
qu'il est dans l'obligation d'acquitter la dette de l'autre mar- 
Chand ; dans ce cas, nous ordonnons expressément, qu'à 
l'avenir personne ne devra ainsi être molcsté, mais que si 
dans l'avenir un tel marchand accepte la lettré de change, 
On devra procéder dans la forme et manière qui sera déter- 
Minée ; et s’il refuse de l’accepter, il ne sera point sujel à 
aucun trouble ultéricur pour cela. | 

99. — Comme les interprètes de l'Ambassadeur anglais, 
On! toujours été libres et exempls de toutes contributions 
et imposilions; on respectera dorénavant les articles des 
Capitulations qui ont été anciennement stipulées À cet égärd, 
et le cas arrivant qu'un des dits interprètes vienne À décé- 
der, les officiers du Fisc s’abstiendront de se méler en au- 
Cune manière des biens et effets du défunt ; les dits biens 
€t effets devant être distribués parmi les héritiers, 

60. -— Le susdit Roi ayant été un véritable ami de notre 
Sublime Porte, il sera permis à son Ambassadeur qui rési- 

e ici d'avoir dix serviteurs, de quelque nation que ce soit, 
da seront exempts de tout impôt, et qu'on ne moleslera 
aucune manière. | 
61.— Arrivant qu'un Anglais se fasse Mahométan et 

qu'on représenterait et prouverait qu'en outre de ses pro- 
pres biens et effets, ila entre ses mains des biens et elfets 

une autre personne quelconque en Angletcrre, ces biens 
et effets lui seront enlevés el consignés à l'Ambassadeur 
Où Consul, pour que ceux-ci les fasse tenir aux véritables 
Propriétaires. ” |
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62. -— Par chaque pièce de toile appelée Londra, qui dés 
l'ancien temps a toujours été apportée par les navires an- 
lais à Alexandrie, il sera pris sur cette place un droit de 
À paras;, pour chaque pièce de drap, 6 paras; pour 

chaque balle de peaux de liévre 6 paras : el pour chaque 
guintal de fer blanc et plomb, d’après le poid de Damas 

7 paras et 1/2. 
63. — Aprés avoir transporté ces mêmes effets d'Alexan- 

drie à Alep, il sera demandé par l'employé de la douane de 
ce port: pour chaque pièce de £ondra, 80 paras ; pour 
chaque pièce de drap, 8 paras el 2 aspres ; pour chaque 
fagol de peaux de lièvre, & paras et 9 aspres : ct pour 
chaque mesure d'Alep de fer blanc et de plomb un para. 

64. -— Sur les effets achetés par la susdite nation à Alep, 
il sera payé pour droit de transport, sur chaque balle de 
toile non blanchie, Cordorans, Chorasani-Hindi deux tal- 
laris et demi ; pour chaque balle de coton filé, un tllari ct 
un quart ; pour chaque balle de noix de galle un quart ; 
pour chaque balle de soie, dix Osmans; ct pour la rhu- 
arbe el autres petits articles, pour diverses autres .dro- 

gues, d’après leur valeur appréciée par un expert, il sera 
pris un droit du 3 pour cent. . 

65. — En transportant ces mêmes effets à Alexandrie, 
et de là les embarquant à bord de leurs navires, il sera 
pris, pour droil de transport : sur chaque balle de toile 
non blanchie et Cordovans, un tallari el demi ; pour cha- 
que balle de Chorasani-Hlindi el coton filé trois quarts de 
tallari ; pour chaque balle de noix de gaile, un quart ; et 
pour rhubarbe et autres petits articles, pour diverses sortes 
de drogues, après que leur valeur aura été estimée, il sera 
pris trois quarts de para; el pour l'avenir, il ne sera fait 
aucune demande contraire à ces dispositions. 

66. — Tout ordre donné par le Conseil et contraire aux 
articles sus-mentionnés, ne sera pas obéi ; mais pour l'a- 
venir tout sera observé conformément à la teneur des Ca- 
pitulations et au cachet impérial. 

© 67. — Étant stipulé par les Capitulations, que les négo- 
ciants anglais paieront un droit du 3 pour cent sur lous 
les effets importés ct exportés par eux, sans être obligés 
de payer un aspre de plus; et des questions ayant surgi
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avec les douaniers à ce sujet ; ils continueront de payer le 
droit comme jusqu'à présent il était payé par eux, au taux 

u 3 pour cent seulement, ni plus ni moins. 
68. — Pour le Londra ou autre toile fabriquée en An- 

&leterre, fine ou grosse, et de quelconque prix, importée 

bar eux dans les ports de Constantinople et Galata, 1l sera 
Pris, d'aprés l’ancienne loi, comme ils avaient loujours 
payé, 14% aspres, comptant le tallari à 80 aspres, et le 
Leone à 70, eL rien de plus ne sera exigé d'eux; mais les 
toiles de flollande et des autres contrées, c'est-à-dire, 
Serge, écarlate de Londres, el autres toileries, paieront 
pour l'avenir le droit habituel qui a été payé jusqu'à pré- 
sent ; à Smyrne aussi il scra payé selon l’ancienne coutu- 
me, calculant en tallaris et Leones ; pour chaque pièce de 
Londra, où autre toile de fabrication anglaise, fine ou 
grosse, 190 aspres, sans qu'un aspre de plus sait deman- 
dé, ni aucune innovation ne soil faite. 

69.— Les Capitulations impériales stipulent que tous 
les procès dans lesquels les Anglais sont parties, et dont 
la valeur excède la somme de 4000 aspres, doivent être 
Ouis à notre sublime Porte et nulle part ailleurs. Arrivant 
en quelque temps que ce soit, que les Commandants et 
Gouverneurs voulussent arrêler un marchand anglais, ou 
autre anglais sur le point de partir, sur un navire quel- 
conque, sous prétexte d'une dette, ou autre demande à sa 
Charge, le Consul du lieu veut se rendre caution pour 
lui, en offrant sa garantie jusqu'à ce que la cause soit 
décidée devant notre divan impérial; une telle personne 
ainsi arrêtée sera mise en liberté ; et elle ne sera ni. em- 
Prisonnér, ni empêchée de poursuivre son voyage, et ceux 

ui auront quelques prétentions à élever contre elle, 
devront se présenter devant notre Divan impérial et y faire 
l'exposé de leurs prétentions, afin que l'Ambassadeur 
puisse donner une réponse à leurs demandes. Quant à 
Ccux pour lesquels le Consul ne voudra pointse rendre 
Caution, le Commandant sera libre d'agir comme il le ju- 
&cra convenable. 

70. — Tous les navires anglais allant dans les ports de 
Constantinople, Alexandrie, Smyrne, Chypre et autres ports 
de nos sacrés domaines, paieront 300 aspres pour droit
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d'ancrage, sans qu'un aspre de plus leur soit demandé. 
71. — Arrivant qu’un:Anglais venant avec des marchan- 

dises se fasse Turc, et qu'il soit prouvé que les biens et 
effets ainsi importés par lui, appartiennent à des mar- 
chands de son propre pays, desquels il les aura pris, le 
tout sera: retenu, l'argent comptant y compris, et consi- 
gné à l'Ambassadeur, afin que celui-ci puisse en faire la 
transmission aux véritables propriétaires, sans qu'aucun 
de nos juges ou officiers puisse y apporter le moindre 
obstacle où empêchement. : 
“72. -1 Les personnes de ladite nation qui auront ache- 

té, Camlets, moars, gros-grains, à Angora et Begbozar et 
voudront les exporter de là en d’autres endroits, après 
avoir payé le droit du 3 pour cent, ne seront nullement 
molestés par aucune demande de la douane pour leurs ex- 
portations et pas un seul aspre de plus ne leur sera de- 
mandé. ‘ US 
:78.- Arrivant qu’une poursuite eh justice soit faite 

par-un marchand anglais pour le imonñtañt d’une dette, et 
que lé recouvrement de la ditte dette s'effectue par le 
moyen de l'assistance d’un Chaouch, Ie dit marchand lui 
paigra déux pour cent de l'argent recouvré, ainsi que les 
onoraires qui sont ordinairement payés au Mekémie (Cour 

de Justice) et pas un aspre de plus. 
74. — Le Roi ayant toujours été ami de la Sublime 
Porte, ‘éu' égard'à cetlé” bônne' intelligences, Sa Majesté, 
pourra, avec sa propre môhnaie, acheter pour sa cuisine, 
à Symrne ou autre port de nos sacrés dornaïines, dans les 
années d’abondance et de fertilité et päs en temps de 
disette et stérililé, deux thäïgements de figues et de rai- 
sins aprés avoir payé le‘ droit du 3 pour cent sur eux, 
aucan obstacle ni entrave ne sera donné à cela. 

© 478.— Il nous a été représenté que les négôciants anglais 
étaiënt aussi auparavant habitués à ne päs payer de droit 
dé douañé du droit de débarquement ni sur les soies 
athetées pat eux à Brousse et Constantinople, ou sur cel- 
les qui viennent de Perse et Georgie, et qui sont achetées 
par'eux des Armiéniens à Smyine. Si'cet usage ou coutu- 
mié Bxisle réellement, ét qu'il ne soit pes préjudiciable à 
l'Empire, ce droit he éèra point pavé pour l'avenir. Et
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l'Ambassadeur ayant demandé que les précédents articles 
solent respectés exactement et ajoutés aux Capitulations 
Impériales, sa demande a été accueillie : ainsi donc, de la 
mème façon que les Capitulations furent autrefois accor- 
dées par notre impérial Hatiscérif, elles sont aussi mainte- 
nant de la même manière renouvelées par notre ordonnan- 
@ impériale. En conséquence, conformément au cachet 
Impérial, nous avons de nouveau accordé ces sacrées Capi- 
tulations, ex nous ordonnons qu'elles soient observées 
aussi longtemps que le susdit Roi continuera de maintenir 
cette amitié et bonne intelligence avec notre Sublime Porte, 

ui était matenue dans l’heureux temps de notre glorieux 
rédécesseur ; laquelle amitié, nous, de notre part, ac- 

Ceptons ; et en adhérant à ces articles et stipulations, 
nous promettons et jurons, par le seul Dieu Tout-Puissant, 
Créateur du Ciel et de ka Terre et de toutes: les Créatures, 
que nous ne permeltrons pas, que rien ne soit fait ni 
transgressé contrairement à la teneur des articles et sti- 
pulations ci-dessus faites et contre cas Capitulations impé- 
riales. n " i 

Ainsi done toute personne doit prêter foi et obéissance 
à notre cachet impérial posé vets la moitié du mois 
Gamad-awel, en l'année 14086 (correspondant avec l’année 
de N. S. 1675). ce. ne 

  

N°2. 

Traité de paix signé à Constantinople, le 5 Janvier 1809, 
confirmant les capitulations de 1675. (1) 

4. à 3. — Cessation des hostilités, restitution des places, 
levée des séquestres. 2 à 

&. — Les capitulations du traité stipulé.en l’aunée turque 
1086 de la June Djemazi-el-Akher, ainsi que l'acte relatif 
au .commerce de la mer Noire et les autres priviléges 
fimtiasat) également établis par des actes à des époques 
subséquente;, doivent êtré: observés ét maintenns comme 
par le passé, comme s'ils n'avaient souffert aucune inter- 
ruption. - - 

5. — En vertu du hon traitement et de la favéur acedr- 

(1) Gastteschi. Manuaïe dl Diritto pubblico e privato Ottomanb p.113. 
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dée par la Sublime Porte aux négociants anglais à l'égard 
de leurs marchandises et propriétés, et par rapport à tout 
ce dont leurs vaisseaux ent besoin , ainsi que dans tous 
les objets tendant à faciliter leur commerce, l'Angleterre 
accurdera réciproquement la pleine faveur et un traite- 
ment amical aux pavillons, sujets et négociants de la su- 
blime Porte qui dorénavant fréquenteront les Etats de 
S. M. Britannique pour exercer le commerce. 

6. — Le tarit de la douane qui a été fixé à Constenti- 
nople en dernier lieu sur l’ancien taux de 3 pour cent, et 
spécialement l'article qui regarde le commerce intérieur, 
seront observés pour toujours, ainsi qu'ils ont été réglés. 
C'est à quoi l'Angleterre promet de se conformer. 

7. — Les Ambassadeurs de S. M. le roi de la Grande- 
Bretagne jouiront pleinement des honneurs des autres 
nations près la sublime Porte, et réciproquement les Am- 
bassadeurs de la sublime Porte près la cour de Londres, 
jouiront pleinement de tous les honneurs qui seront accor- 
dées aux ambassadeurs de la Grande-Bretagne. 

8. — Il sera permis de nommer des Schahbenders (con- 
suls) à Malte et dans les états de S. M. Britannique où il sera 
nécessaire, pour gérer et inspecter les affaires et les intérêts 
des negociants de la sublime Porte, trailement et immuni- 
tés qui sont pratiqués envers les consuls d'Angleterre rési- 
dauts dans les états ottomans, seront exactement observés 
envers les Schahbenders de la sublime Porte. 

9. — Les ambassadeurs et consuls d'Angleterre pour- 
ront, selon l'usage, se servir des drogmans -dont ils ont 
besoin; mais comme il a été arrêté ci-devant par un com- 
mun accord que la sublime Porte n’accordera pas de berat 
de drogman en faveur d'individus qui n’exerceront point 
cette fonction dans le lieu de leur destination, il est con- 
venu, conformément à ce principe, qüe dorénavant il ne 
sera accordé de berat à personne de la classe de artisans 
et banquiers, ni à quiconque tiendra boutique cet fabrique 
dans des maréhés publics, ou qui prêtera la main aux affai- 
res de cette nature ; et il ne sera nommé non plus des 
consuls anglais entre les sujets de la sublime Porte. 

40. — La patente.de protection anglaise ne sera accor- 
dée à personne d'entre les dépendants et négociants sujets
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de la sublime Porte, et il ne sera livré à ceux-ci aucun 
Passeport de la part des ambassadeurs ou consuls sans la 
Permission préalable de la sublime Porte. 

41. — Comme il a été de tout temps défendu aux vais- 
Seaux de guerre d'entrer dans le canal de Constantinople, 
Savoir dans le détroit des Dardanelles et dans celui de la 
mer Noire; et comme cette ancienne règle de l'empire 
Olloman doit être de même observée dorénavant en temps 
de paix vis-à-vis de toute puissance quelle qu'elle soit, ta 
Cour britannique promet aussi de se conformer à ce prin- 
Cipe. 

12. — Les ratifications, etc. 

CONCLUSION. 
Pour que la paix qui vient d'être héureusement conclue 

et rétablie, avec l'assistance de Dieu, et en vertu de la sin- 
crité et loyauté des deux parties, consistant en douze 
articles ci-dessus mentionnés, et que l'échange des ratifi- 
Cations puissent avoir leur effet definitif, moi plenipoten- 
llaire de la sublime Porte, muni des pleins pouvoirs im- 
Périaux, j'ei, cn vertu de ces mêmes pleins pouvoirs impé- 
flaux, signé et cachelé cet instrument, lequel ayant élé 
également sigoé par le plénipotentiaire de S. M.le padi- 
chah de la Grande-Bretagne, d’après la teneur de ces 
mêmes pleins pouvoirs, j'ai remis au susdit plénipoten- 
tiaire le présent en échange d'un autre instrument toute-à- 
fait conforme, écrit en langue française, avec la traduction 
qui m'a été remise de sa part. 

  

N°3. 

Traité de commerce et de navigation, entre la Grande- 
Bretagne et la Porte Otivmane, signé-à Balta-Liman 
près Constantinople, le 16 Août 1838. (1) 

Pendant les relations amicales qui ont heureusement 
Subaistées si longtemps entre la sublime Porte et: les sou- 
Yérains de la Grande-Bretagne, des capitulations consenties 

Par la Porte, et des traités conclus entre les deux puissan- 
  

Q) Türkische Traktati. Dall'T.R. Stamporia di Corte e di Stato, p. 172, 
Vienne 1844,
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ces, ont réglé les droits payables sur les marchandises ex- 
portées et importées dans les domaines de la sublime Porte, 
établi et déclaré les droits, privilèges, immunilés et obli- 
gations des marchands britanniques faisant le commerce 
ou résidant dans les territoires de l'empire. Mais, depuis 
l'époque où les stipulations susmentionnées ont été revisées 
pour la derniére fois, des changements de diverse nature 
sont intervenus dans l'administration intérieure de l'empire 
ottoman, et dans les relations étrangères de cet empire avec 
les autres puissances etc. etc. ele. 

4.—Tous les droits, priviléges et immunités concédés aux 
sujets et bâtiments de la Grande-Bretagne par les capitu- 
lations et traités existants, sont confirmés de nouveau et à 
jamais, sauf les dérogations spéciales contenues dans la 
presente convention ; et il est en outre expressément stipulé 
que tous les droits, privilèges, et immunités que la sublime 
Porte accorde en ce moment, ou pourra accorder par la 
suite, aux bâtiments et sujeis de quelque autre puissance 
étrangère, ou dent il pourra tolérer la jouissance au profit 
des bâtiments et sujets de quelque autre puissance étran- 
gère, seront également accordés et laissés en jouissanco 
aux sujets et bâtiments de la Grande-Bretagne et exercés 
par eux. (1) 

2.—Les sujets de S.M. britannique ou leurs agents pour- 
ront acheter, dans toutes les parties des domaines otlo- 
mans (soit pour le trafic iutérieur, soit pour l'exportation) 
tout article, sans exceplion aucune, appartenant aux pro- 
ductions ou aux produits naturels et manufacturés du pays. 
Et la sublime Porte s'engage formellement à abolir tous les 
monopoles des produits agricoles, ou de tout autre article 
quelconque, ainsi que toute licence des gouverneurs locaux, 
  

(1) Le passage suivant se trouve, au sujet de l'art, IT, dans une nots 
remise par le ministère outoman à l'ambassadeur anglais, l.:27 Août 1838. 

« — Le sens du passage. dont une explicution est demandée, est clair, 
» d'après le rapport qui existe entre les dispositions subañquentes dudit 
» aticle Il ;: mais nous répélons cepraslant, que les négociants anglais 
»-pouvent. d'après le trait achete, dans l'empire otloman toute espèco 
» de marchandises, les envoyer au-dehors, s’il jugent convenable, aj-rès 
» voi payé le droit stinuié par le traité, ou. sils le croient à propos. 
» les revendre dans l'intérieur de l'empire otloman, en se eonlorment 
» aux arrangementsétablis per leditiraité'relativement au commerce inté- 
ieur.—» Noto de Manrens, Écouoit Manuel des Traités: T. LV. pag. 613.
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soit pour l'achat d'un. article quelconque, soit pour son 
transport d'un eudroit à un autre après son achat ; et toute 
tentative pour contraindre les sujets de S. M. britannique 
à recevoir de telles licences des gouverneurs locaux, sera 
considérée comme une infraction aux traités, ct la Sublime 
Porte punira immédiatement avec sévérité tous vizirs et 
autres officiers qui seront coupables d'une telle infraction, 
et rendra pleine justice aux sujets britanniques pour tout 
‘dommage ou perte qu'ils pourront dûment justifier. 

3. — Lorsqu'un marchand anglais ou son agent achetera 
quelque production ou quelque produit naturel ou manu- 
facturé turc, dans le but de le revendre en Turquie pour 
la consommation intérieure, il payera, lors de l'achat et de 
la vente desdits articles, et pour toute espèce de trafic y 
relatif, les mèmes droits que ceux qui sont payés dans des 
circonstances analogues, par la classe la plus favorisée des 
sujets turcs, musulmans ou rayas qui 5e livrent au com- 
merce intérieur de la Turquie. 

k. — Lorsque quelque production ou quelque produit 
naturel ou manufacturé turc sera acheté pour l'exportation, 
le négociant anglais ou son agent pourra le transporter, france 
de toute espèce de charge ou de droit, à un lieu convens- 
ble pour l'embarquement où il sera assujetti, lors de son 
entrée, à un droit fixe de neuf pour cent sur sa valeur, en 
remplacement de tous autres droits intérieurs. 

Postérieurement, lors de l'exportation, il sera payé un 
droit de trois pour cent, tel qu'il est établi et existe en ce 
moment. Mais tout article acheté dans les ports d'embar- 
quement pour l'exportation et qui a déjà payé le droit in- 
térieur lors de son introduction dans lesdits ports, ne 
payera que le droit d'exportation de trois pour cent. 

5. — Les règlements en vertu desquels des firmans sont 
délivrés aux navires de commerce anglais pour passer les 
Dardanelles et le Bosphore, seront rédigés de manière à 
ne causer à ces bâtiments le moindre retard possible. 

6. — Il est convenu par le gouvernement ture que les 
dispositions établies par b présente convention seront géné- 
rales pour tout l'empire ottoman, soit pour la Turquie 
d'Europe, soit pour la Turquie d'Asie, l'Egyple ou les au- 
tres possessions africaines, appartenantes à la sublime Porte, 
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et seront applicables à tous les sujets des domaines ottomans, 
quelle que soit leur qualité ; et le gouvernement ture con- 
vient en outre de ne point refuser à d’autres pnissances 
étrangères le règlement de leur commerce sur la base de la 
présente convention. 

7. — L'usage établi entre la Grande-Bretagne et la su- 
blime Porte, pour prévenir toute difficulté et tout délai dans 
l'estimation de la valeur des articles importés dans les do- 
maines tures, ou exportés de ces domaines par des sujets 
britanniques, ayant été de nommer, tous les 14 ans, une 
commission d'hommes versés dans le commerce des deux 
pays, à l’elfet de fixer, par un tarif, la somme d'argent en 
monnaie au coin du Grand-Seigneur, qui devrait être payée 
à titre de droit sur chaque article; et le terme de 44 ans, 
pendant lequel la dernière fixation dudit tarif devait de- 
meurer en vigueur, étant expiré, les hautes parties contrac- 
tantes sont convenues de nommer conjointement de nou- 
veaux commissaires, pour fixer et déterminer le montant 
en argent qui devra ètre payé par les sujets britanniques, 
pour le droit de trois pour cent sur la valeur de toutes les 
marchatdises importées et exportées par eux ; et lesdits 
commissaires établiront un arrangement équitable pour 
l'estimation des droits extérieurs qui sont élablis par le 
présent traité sur les marchandises turques destinées à 
l'exportation, et ils détermineront également les lieux de 
chargement où il sera plus convenable de prélever lesdits 
droits. 

Le nouveau tarif, ainsi établi, sera en vigueur pendant 
sept ans à partir du jour de sa fixation, et à l'expiration de 
ce terme, il sera loisible à chacune des deux parties d'en 
demander la révision: mais si aucune demande de ce genre 
n’est faite de part ni d'autre dans les six mois, qui sui- 
vront l'expiration de sept premieres années, le tarif restera 
en vigueur pendant sept autres années à partir de l’expira- 
tion de sept années précédentes, et ainsi de suite Jors de 
l'expiration de chaque période de sept années. 

8. — La présente convention sera ratiliée, etc. 

Articles additionels. 

Certaines difficultés s'étant élevées entre l'Ambassadeur
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de S. M. britannique et les plénipotentisires de la Sublime 
Porte, à l'occasion de la fixation des nouvelles conditions 
destinées à régler le commerce des marchandises anglai- 
ses, importées dans les doinaines turcs ou traversant ces 
omaines en transit, il a été convenu entre S. Exc. l'am- 

bassadeur de S. M. britannique ct les plénipotentiaires de 
la sublime l’orte, que la présente convention serait signée 
par eux, sans que les articles qui ont rapport aux objets ci- 
dessus mentionnés, forment partie intégrante de ladite 
convention; maisen mème temps il a élé aussi convenu 

que les articles suivants, auxquels le gouvernement turc 
a adhéré, seraient soumis à l'approbation du gouvernement 
de S. M., et que, dans le cas où ils seraient aprouvés et 
acceptés par le gouvernement de S. M., ils formeraient 
alors un partie intégrante du traité actuellement conclu. 

Les articles en question sont ceux qui suivent: 
4. Toutes productions, tous produits naturels ou manu- 

facturés du royaume uni dela Grande-Bretagne et d'Ir- 
lande et de ses dépendances, et toule marchandise de 
quelque nature que ce soit, embarquée à bord des bâti- 
ments anglais, et appartenante à des sujets anglais, ou 
introduite par eux d'un autre pays par terre ou par mer, 
sers adrmnise, comme jusqu'ici, dans toutes les parties des 
domaines ottomans, sans exception, moyennant le paye- 
ment d’un droit de trois pour cent sur la valeur desdits 
objets. 

Et, au lieu de tous droits extérieurs et autres, prélevés 
soit sur l'acheteur, soit sur le vendeur, auxquels ces objets 
sont soumis en ce moment, ilest convenu que l'importa- 
teur payera, après la réception de ces marchandises, s’il 
les vend dans le lieu de la réception, ou s'il les envoie de 
là pour être vendues ailleurs dans l'intérieur de l'empire 
ottoman, un droit fixe de deux pour cent, après quoi les 
dites marchandises pourront être vendues et revenducs 
dans l'intérieur, ou réexportées sans qu'il puisse être levé 
ou réclamé sur elles aucun autre droit quelconque. 

Mais toutes les marchandises qui auront payé le droit 
d'importation de trois pour cent dans un port, pourront 
être envoyées dans un autre, en franchise de tout droit 
ultérieur, et ce n'est que lorsqu'elles y seront vendues où 

8
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qu'elles seront envoyées de là dans l’intérieur, que Île 
second droit sera payable. 

Il est toujours entendu que le gouvernement de S. M. 
ne prétende pas par cet article ni aucun autre du présent 
traité, stipuler plus que ne comporte l'interprétation sim- 
ple etloyale des termes employés, ni gêner en aucune 
manière le gouvernement ottoman dans l'exercice de ses 
droits d'administration intérieure, lorsque cet exercice 
n’enfreindra pas évidemment les priviléges accordés par 
les anciens traités ou le traité actuel, aux marchandises et 
aux sujets britanniques. . 

9. — Les sujets de S. M. britannique ou leurs agents 
pourront librement acheter et trafiquer de toute manière 
avec toute espèce de marchandises étrangères introduites 
en Turquie des pays étrangers, dans toutes les parties 
des domaines oltomans, et si ces marchandises étrangères 
n'ont payé d'autre droit que le droit d'importation, les 
sujets anglais ou leurs agents pourront les acheter en 
payant le droit extraordinaire de deux pour cent, qu'ils 
auraient à payer pour la vente des marchandises importées 
par eux, ou lors de leur envoi pour être vendues dans 
l'intérieur ; et ensuite les dites marchandises pourront être 
vendues dans l’intérieur ou réexportées sans autre droit; 
ou si lesdites marchandises étrangères unt déjà acquitté le 
montant des deux droits, c’est-à-dire le droit d'importation 
et un droit fixe intérieur, alors elles pourront être ache- 
teés par les sujets anglais ou leurs agents, et ultérieure- 
ment revendues ou exporlées, sans être soumises à un 
nouveau droit. 

3. — Aucun impôt quelconque ne sera imposé sur les 
marchandises anglaises (productions ou produits naturels 
ou manufacturés du royaume unt et de ses dépendances, 
ou productions, produits naturels ou manufacturés d'un 
pays étranger, chargés sur bâtiments anglais et appartenants 
à des sujets anglais) qui passeront par les détroits des Dar- 
danelles, du Bosphore ou de la mer Noire, soit qu'elles 
passent ces détroits dans les bâtiments qui les ont ap- 
portées, ou qu'elles aient été transbordées dans ces dé- 
troits, ou qu'étant destinées à être vendues ailleurs, elles 
soient débarquées pour être mise à bord d’autres navires
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dans un délai raisonnable (afin de continuer ainsi leur 
voyage). 

Toute marchandise importée en Turquie dans le but 
d'être envoyée dans un autre pays, ou qui, restant entre 
les mains de l'importateur, sera envoyée par lui pour être 
vendue dans d’autres pays, ne payera que le droit de trois 
pour cent payable à l'importation, et ne payera aucun 
autre droit quelconque. 

N°4. 

Traité de commerce entre la Turquie et l'Angleterre 
de 1861. (1). 

Sa Majesté l'Empereur des Ottomans d'une part, et Sa 
Majesté la Reine du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne 
et d'Irlande de l'autre part, étant également animés du 
désir d'étendre les relations commerciales, entre leurs 
États respectifs, sont convenus à cet eflet de conclure un 
traité de commerce et de navigation et ont nommé pour 
leurs Plénipotentiaires, savoir, etc. etc. etc. 

Lesquels après s'être communiqués leurs pleins pou- 
voirs respectifs trouvés en bonne et due forme sont con- 
venus des articles suivants : 

4.—Tous les droits, privilèges et immunités qui ont été 
conférés aux sujets ou aux bâtiments de la Grande-Breta- 
gne par les capitulations et les traités existants sont confir- 
més maintenant et pour toujours, à l'exception des clauses 
des dites capitulations, que le présent traité a pour objet de 
modifier, et il est en outre expressément sluipulé que tous 
les droits, priviléges ou immunités que la Sublime Porte 
accorde à-présent ou pourra accorder à l'avenir aux sujets, 
bâtiments, commerce ou navigation de toute autre Puis- 
sance étrangère, ou dont elle pourra tolérer la jouissance, 

seront également accordés, et l'exercice, et la jouissance 

en seront laissés aux sujets, bâtiments, commerce et navi- 
gation de la Grande-Bretagne. 

2.—Il sera permis aux sujets de Sa Majesté Britannique 
  

1° Getteschi. Maauale di Diritto pubblico e privalo Ottomano. Page
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ou’à leurs ayants cause d'acheter dans toutes les parties 
de l'Empire, et des possessions ottomanes (soit pour en 
faire le commerce à l'intérieur soit pour les exporter) 
tous les articles, sans exception quelconque, provenant 
du sol ou de l’industrie du dit empire et des dites posses- 
sions, et la Sublime Porte, en vertu du second article de 
la convention commerciale du 46 Août 1838, s'étant 
engagée formellement à abolir tous les monopoles 
sur les produits de l'agriculture ou tout autre article 
quelconque, ainsi que les permis (Teskérés) émanant 
des gouverneurs locaux, puur autoriser l'achat d'un 
article ou son transport d'un lieu à un autre après l’acqui- 
sition ; toute tentative ayant pour but de contraindre les 
sujets de Sa Majesté Britannique à recevoir d’un gouver- 
neur local ces sortes de permis, sera considerée comme 
une infraction aux traités, et la Sublime Porte punira im- 
médiatement avec sévérité tout vizir ou autre fonction- 
naire, quiise sera rendu coupable de cette infraction, et 
rendra pleine justice aux sujets de la Grande-Bretagne 
pour tout préjudice ou toute perte, qu'ils pourront dûment 
prouver avoir subis pour cette cause. 

3.—--Les marchands anglais ou leurs ayants cause, qui 
achèteront un produit. quelconque du sol ou de l'indus- 
trie turque, dans le but de le revendre pour la consom- 
mation dans l’intérieur de la Turquie paieront, lors de 
l'achat et de la vente de cet objet et pour toute espèce 
d'opération commerciale y relative, les mêmes droits qui 
sont payés dans les circonstances analogues par les plus 
favorisés parmi les sujets ottomans ou étrangers, engagés 
dans le commerce intérieur en Turquie. 

k.— Aucun droit, aucune charge imposée dans le ter- 
ritoire ou les possessions de l’une des parties contractantes 
sur l'exportation d’un article quelconque, destiné à être 
importé dans les territoires ou les possessions de l’autre 
partie, ne seront autres nt plus élevés que ce qui est ou 
peut être payable sur l'exportation de ce même article 
destiné à être importé dans tout autre pays; et il n’y 
aura de prohibition frappant l'exportation d'un article 
quelconque du territoire ou des possessions de l’une des 
eux parties contractantes et destiné à être importé dans
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le territoire ou les possessions de l’autre partie, qu’autant 
que cette prohibition s’étendrait également sur l'exporta- 
tion de ce même article à tout autre pays. 

Aucune charge, aucun droit quelconque ne sera exigé 
sur un article de production ou de fabrication turque, 
acheté par des sujets britanniques ou leurs ayants cause, 
soit à l'endroit où cet article aura été acheté, soit lors de 
son transport de cet endroit à l'endroit d’où il sera expor- 
té, et où il sera assujetti à un droit d'exportation de 8 
pour cent, calculé sur la valeur à l'échelle, et payable 
au moment d'être exporté, ct tout article qui aura acquitté 
ce‘droit ne sera point assujetti de nouveau à ce même droit, 
dans aucune autre partie des Etats ottomans, quand même 
il aurait changé de mains. 

Il est en outre convenu que le droit précité de 8 pour 
cent sera réduit chaque année de un pour cent jusqu'à ce 
qu'il soit de la sorte définitivement réduit à une taxe 
fixe de un pour cent (ad valorem) destiné à couvrir les 
frais généraux d'administration et de surveillance. 

. 5. — Aucun droit imposé sur l'importation dans les 
Etats et possessions de Sa Majesté impériale le Sultan (de 
quelque lieu qu'il arrive, que ce soit par terre ou par mer) 
et aucun droit imposé sur l'importation dans les États et 
possessions de sa Majesté Impériale d’un article quelconque, 
produit du sol ou de l’industrie des Etats et possessions 
de Sa Majesté Britannique (de quelque lieu qu'il arrive) 
ne sera autre ou plus élevé que ce qui est, ou peut être 
payable sur les mêmes articles produits du sol ou de 
l'industrie de tout autre pays. 

De plus, aucune prohibition ne sera ni maintenue ni 
imposée sur un article quelconque produit du sol ou de 
l'industrie des Etats et possessions de l'une des parties 
contractantes, lors de son importation dans les Etats ou 
possessions de l’autre, si la dite prohibition ne s'étend pas 
à l’article en question, quand il est produit du sol ou de 
l’industrie de tout autre pays. Sa Majesté Impériale s’en- 
gage en outre, sauf Îes exceptions ci-après, à ne pas 
prohiber l'importation dans ses Etats et possessions d'au- 
cun article produit du sol ou de l’industrie des Étatstet 
possessions de Sa Majesté Britannique de quelque lieu
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qu'il arrive, et à ce que les droits à percevoir sur les pro- 
duits du sol ou de l'industrie des États et possessions de 
Sa Majesté Britannique, importés dans les Etats et pos- 
sessions de Sa Majesté Impériale n'excèdent en aucun cas 
un taux fixe de 8 pour cent {ad valorem) ou une tarifica- 
tion équivalente fixée de commun accord. Ce tsux sers . 
calculé sur la valeur des articles à l'échelle et payable au 
moment de leur débarquement, s'ils arrivent par mer, ou 
à la première douane s'ils arrivent par terre. 

Si ces articles, après avoir payé le droit d'importation 
de 8 pour cent, sont vendus, soit au lieu où ils arrivent, 
soit dans l’intérieur du pays, ni l'acheteur ni le vendeur ne 
pourront être ensuite soumis à aucun autre droit relative- 
ment à ces objets, et si ces articles ne doivent pas être 
vendus pour la consommation en Turquie, mais qu'ils 
doivent être exportés de nouveau dans le délai de six mois, 
ils seront considérés comme marchandises de transit par 
terre et traités comme il est dit dans l’article 42, l'admi- 
nistration des douanes étant alors tenue de restituer au 
moment de leur réexportation, au négociant qui sera 
requis de fournir la preuve que le droit d'importation de 8 
pour cent à été acquitté, la différence entre ce droit et le 
droit de transit spécifié dans l’article précité. 

6. — Il est entendu que les articles d'importation étran” 
gère destinés aux Principautés-Unies de Moldo-Valachie 
et à celle de Servie et traversant les autres parties de l'Em- 
pire Ottomsa, n’aquitteront les droits de douane qu'à 
leur arrivée dans ces Principautés, et réciproquement que 
les marchandises d'importation étrangère traversant ces 
Principautés pour se rendre dans les autres parties de 
l'Empire Otioman, ne devront acquitter les droits de 
douane qu'au premier bureau des douanes admimstrées 
directement par la Sublime Porte. 

Il en sera de même pour les produits du sol ou de l’in- 
dustrie de ces Principautés aussi bien que pour ceux du 
reste de l'Empire Ottoman destinés à l'exportation dans les 
8ys étrangers, qui devront payes les droits de douane; 
es premiers entre les mains de l’administration douanière 
‘e ces Principautés et les derniers au fis: ottoman. De
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telle sorte que les droits d'importation et d'exportation ne 
pourront en tous cas être perçus qu’une fois. 

7.—Les sujets de chacune des Parties contractantes se- 
ront traités dans les États et possessions de l'autre sur le 
même pied que les sujets indigènes, relativement aux 
droits d'emmagasinage, ainsi qu'à l'égard des primes, 
facilités et remboursements de droits. 

8.—Tout article étant ou pouvant être légalement im- 
portable dans les Etats et possessions de Sa Majesté Bri- 
tannique sur des bâtiments anglais peut de même être im- 
porté sur des bâtiments turcs sans être soumis à aucun droit 
ni charge (quelle qu’en soit la dénomination) autre ou 
plus élevé que si cet article était importé sur un bâtiment 
anglais ; et réciproquement, tout article étant ou pouvant 
être légalement importable dans les États et possessions 
de Sa Majesté Impériale le Sultan sur des bâtiments tures, 
pourra de même être importé sur des bâtiments anglais, 
sans être soumis à aucun droit ou charge {quelle qu'en 
soit la dénomination) autre ou plus élevé que s'il était 
importé sur des bâtiments turcs. Cette mesure récipro- 
que sera appliquée également et sans distinction soit aux 
articles arrivant direct-ment du lieu de leur origine, soit 
à ceux arrivant de tout autre pays étranger. 

De même, il y aura parfaite réciprocité en ce qui cou- 
cerne l'exportation ; ainsi les mêmes droits d'exportation 
seront payés, et les mêmes primes et les mêmes rembourse- 
ments de droits seront accordés dans les Etats et possessions 
de l’une ou l'autre des Parties contractantes sur l’exporta- 
tion d’un article quelconque qui est ou pourra être légale- 
ment susceptible d'en être exporté soit que l'exportation ait 
lieu sur unbâtiment ottoman ou anglais, soit que le lieu 
de destination se trouve être un port de l'une des Parties 
contractantes ou d’une puissance tierce quelconque. 

9.—Aucun droit de tonnage, de port, de pilotage, phare, 
quarantaine, ou autres semblables ou analogues (quelle 
qu'en soit la nature ou la dénomination) levé au nom ou 
au profit du Gouvernement, de fonctionnaires publics, de 
particuliers, de corporations ou d'établissements d'aucune 
sorte, ne sera imposé dans les ports des Etats et posses- 
sions de l’un des deux pays sur les navires de l'autre
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dans des conditions différentes de celles relatives à tout 
bâtiment national en général se trouvant dans le même 
cas. Cette réciprocité s'appliquera aux bâtiments respec- 
tifs des deux Puissances, de quelque part ou endroit qu'ils 
viennent, et quel que soit le lieu de leur destination. 

40.—Tout bâtiment considéré comme anglais par la loi 
britannique et tout bâtiment considéré comme turc par la 
loi ottomane, sera, pour ce qui concerne ce Traité, con- 
sidéré respectivement comme bâtiment anglais ou bâti- 
ment turc. 

14.—Aucua droit quelconque ne sera prélevé sur les 
marchandises, produits du sol on de l'industrie de la 
Grande-Bretagne et de ses possessions, soit qu’elles arri- 
vent sur des bâtiments anglais ou autres, ni sur les mar- 
chandises provenant des produits du sol et de l'industrie 
de tout autre pays étranger, chargées sur les bâtiments 
anglais, quand ces marahandises passeront les détroits 
des Dardanelles et du Bosphore ; soit qu’elles traversent 
ces détroits sur les bâtiments qui les ont apportées, ou 
qu'elles aient été transbordées sur d'autres bâtiments, ou 
que vendues pour l'exportation elles soient débarquées 
pour un temps limité, pour être mises à bord d'autres 
bâtiments et continuer leur voyage. 

Dans ce dernier cas, ces marchandises devront être dé- 
posées à Constantinople, dans les magasins de la douane 
dits de transit, et placées, partout ailleurs où il n’y aurait 
pas d'entrepôt, sous la surveillance de l'administration 
des douanes. 

42.—La Sublime Porte désirant accorder, au moyen de 
concessions graduelles, toutes les facilités en son pou- 
voir au transit par terre, il a été stipulé et convenu que 
le droit de trois pour cent prélevé jusqu’à ce jour sur les 
marchandises importées en Turquie, pour en être expédiées 
dans d'autre pays, sera reduit à deux pour cent paya- 
ble comme le droit de 3 pour cent a été payé jusqu'ici, 
à leur arrivée dans les Etats Otiomans, et au bout 
de huit ans, à compter du jour où les ratifications du 
présent traité auront été échangées, à une taxe fixe et dé- 
finie d’un pour cent qui sera prélevée (comme ce sera
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également le cas pour l'exportation de produits turcs) 
pour couvrir les frais d'enregistrement. 

La Sublime Porte déclare cn même temps se réserver 
le droit d'établir par une disposition spéciale les mesures 
à adopter pour prévenir la fraude. 

43.— Les sujets de Sa Majesté Britannique ou leurs 
ayants cause, se livrant dans l'Empire Ottoman au com- 
merce des articles, produits du sol ou de l'industrie de 
pays étrangers, acquilteront les mêmes taxes et jouiront 
des mêmes droits, priviléges et iinmunités que les sujets 
étrangers, traliquant des marchandises provenant des 
produits du sol ou de l'industrie de leur propre pays. 

44.—Par exception aux stipulations de l'art. 5 le tabac 
sous toules ses formes et le sel cessent d’être compris au 
nombre des articles que les sujets de Sa Majesté Britan- 
nique ont la faculté d'importer dans l'Empire Ottoman : 
cependant les sujets de la Grande-Bretagne ou leurs ayants 
cause qui achèteront ou vendront du tabac ou du sel 
pour la consommätion de la Turquie, seront soumis aux 
mêmes règlements et paieront les mêmes droits que les 
sujets ottomans les plus favorisés parmi ceux qui se livre- 
ront au commerce de ces deux articles, ct, en outre, 
comme compensation de cette prohibition des deux arlicles 
susmentionnés, aucun droit ne sera perçu à l'avenir sur 
ces articles, quand ils seront exporlés de la Turquie par 
des sujets de Sa Majesté Britannique. 

Les sujets Britanniques seront néanmoins tenus de dé- 
clarer aux autorités de la douane la quantité de tabac et 
de sel exportée, et les dites autorités conserveront comme 
par le passé le droit de surveiller l'exportation de ces arti- 
cles sans pouvoir pour cela être autorisées à les frapper 
d'aucune taxe sous un prétexte quelconque. 

15.—II est entendu entre les deux Hautes Parties con- 
tractantes que la Sublime Porte se réserve la faculté et le 
droit de frapper d’une prohibition genérale l'importation 
de la poudre, des canons, armes de guerre, où munitions 
militaires, dans les Etats de l'Empire Ottoman. 

Cette prohibition ne pourra être en vigucur qu'autant 
qu'elle sera officiellement notifiée, et ne pourra s'étendre 
que sur les articles spécifiés dans le décret qui les interdit.
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Celui de ces articles qui ne sera pas ainsi prohibé sera 
assujetti, à son introduction dans l’Empire, aux règle- 
ments locaux, sauf le cas ou l'ambassade de Sa Majesté 
Britannique demande une permission exceptionnelle, la- 
quelle sera alors accordée, à moins que des raisons séri- 
euses ne s’y opposent. La poudre en particulier, si son 
introduction est permise, sera assujettie aux obligations 
suivantes : 

4. Elle ne sera point vendue par les sujets de Sa Ma- 
jesté Britannique au delà de la quantité prescrite par les 
règlements locaux. 

2. Quand une cargaison ou une quantité considérable 
de poudre arrivera dans un port ottoman à bord d'un bä- 
timent anglais, ce bâtiment sera tenu de mouiller sur un 
point particulier, désigné par les autorités locales, et de 
débarquer la poudre sous l'inspection de ces mêmes auto- 
rilés dans des entrepôts, ou autres endroits qui seront 
également désignés par elles et auxquels les parties inté- 
ressées auront accès en se conformant aux règlements 
voulus. 

Ne sont pas compris dans les restrictions du présent 
article les fusils de chasse, les pistolets, les armes de 
luxe, ainsi qu’une petite quantite de poudre de chasse 
réservée à l'usage privé. 

46.—Les firmans exigés des bâtiments marchands bri- 
tanniques à leur passage par les Dardanelles et le Bos- 
phore, leur seront toujours delivrés de manière À leur 
occasionner le moins de retard possible. 

47.—Les capitaines des bâtiments de commerce bri- 
tanniques ayant à bord des marchandises à destination de 
l'Empire Otitoman, seront tenus, immédiatement après 
leur arrivée au port de destination, de déposer à la dou- 
ane une copie exacte de leur manifeste. 
Æ18.—Les marchandises introduites en contrebande, 
seront passibles de confiscation au profit du Trésor Otto- 
man, mais un rapport ou procès-verbal du fait de con- 
trebande allégué devra, aussitôt qne les marchandises 
seront saisies par les autorités, être dressé et communiqué 
à l'autorité consulaire du sujet étranger auquel appartien- 
draient les objets réputés de contrebande; et aucune
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marchandise ne pourra être confisqués comme contre- 
bande tant que la fraude n'aura pas été dûment et légale- 
ment prouvée. 
49.—Toute marchandise, produit du sol ou de l’indus- 

trie ottomane, soit de l'Empire, soit de ses dépendances, 
importée dans les États et possessions de Sa Majesté Britan- 
nique sera traitée sur le même pied que la même mar- 
chandise, produit du sol ou de l'industrie de la nation 
la plus favorisée. 

Tous les droits, priviléges ou immunités accordés 
maintenant ou pouvant être accordés plus tard aux sujets, 
bâtiments, commerce ou navigation de toute puissance 
étrangère, dans les Etats ou les possessions de la Grande- 
Bretagne, ou dont la jouissance pourra y être tolérée, 
seront également accordés aux sujets, bâtiments, com- 
merce et navigation de la Porte Otiomane, et l’exer- 
cice et la jouissance leur en seront laissés. 

20.—Le présent traité une fois ratifié, sera substitué à 
la convention conclue entre les deux Hautes Parties con- 
tractantes le 46 Août 1838, et il sera en vigueur pour 28 
ans à partir du jour de l'échange des ratifications. Cha- 
cune des Hautes Parties contractantes aura cependant la 
faculté de faire savoir à l’autre, à l'expiration de la qua- 
torzième année {époque à laquelle les provisions du traité 
auront reçu leur pleine et entière exécution) de même qu'à 
l'expiration de la vingt-unième année, si elle a le projet 
de le réviser ou de le faire cesser à l'expiration d’une année 
à partir de la date de cette notification. 

Le présent traité scra exécutoire dans toutes et dans 
chacune des provinces de l'Empire Ottoman ; c’est-à-dire 
dans tous les États de Sa Majesté Impériale le Sultan, 
situés en Europe ou en Asie, en Egypte et dans les autres 
parties de l'Afrique, appartenant à la Sublime Porte, en 
Serbie et dans les Principautés-Unies de Moldavie et de la 
Valachie. 

La Sublime Porte déclare qu'elle est prête à accorder 
aux autres Puissances étrangères, qui pourraient le dési- 
rer, les avantages commerciaux contenus dans les stipula- 
tions du présent traité. 

24.—IT est toujours entendu que Sa Majesté Britannique
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ne prétend point, par aucun article du présent traité, stipu- 
ler au-delà du sens clair et équitable des termes employés, 
nientraver en aucune manière le Gouvernement Ottoman 
dans l'exercice de ses droits d'administration interieure, 
autant toutefois que ces droits ne porteront pas une atteinte 
manifeste aux priviléges accordés par Les anciens traités, ou 
par celui-ci aux sujets britanniques ou à leurs marchan- 
dises. 
22.—Les Hautes Parties contractantes sont convenues 

de nommer conjointement des commissaires pour établir 
le tarif des droits de douane à percevoir conformément 
aux stipulations du présent traité tant sur les marchan- 

dises de toute espèce provenant du sol ou de l'industrie 
des États et possessions de la Grande-Bretagne, importées 
dans l'Empire et les possessions du Sultan, que sur les 
articles de toute sorte provenant des produits du sol ou 
de l'industrie des Etats du Sultan et de leurs dépenden- 
dances, articles que les sujets anglais ou leurs ayants 
cause ‘sont libres d'acheter dans toutes les: parties des 
États et possessions du Sultan pour les exporter soit dans 
la Grande-Bretagne soit en d'autre pays. 

Le nouveau tarif à établir de la sorte, restera en 
vigueur pendant sept aus à dater du premier Octobre mil- 
huit-cent-soixante-ua. 

En foi de quoi, les plénipotentiaires respectifs l'ont signé 
et y ont apposé le sceau de leurs armes. 

Fait à Kanlidja, le vingt-neuvième jour du mois d'Avril, 
de l'année dix-huit-cent-soixante-un. 

(L. S.) Aautr. 
(L. S.) Hexry L. Bucwer. 

  

V 

DANEMARK. 
N°1. 

Traité entre le Danemark et la S. Porte (4) 

Au Nom de la Sainte Trinité. 
Sa Majesté Royale De Danemark et de Norwège, après 

€) Archives du Consulét de Danemark à Smyrne. 
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avoir fait les traités d’Amitié, de Correspondance et de 
Commerce avec des nations éloignées, ayant jugé à propos 
de faire également avec sa Sacrée Majesté Oltomane et la 
Sublime Porte une convention capable de contribuer à 
l'utilité et l'avancement réciproque du Commerce, de leurs 
Empires, Royaumes et sujets respeclifs, et les proposilions, 
qui ont été faites à ce sujet ayant été goutées et agréées de 
la dite Porte; par l'assistance Divine entre le Sérénissime 
et trés-Puissant Prince et Seigneur Fréderic V, Roi de 
Danemark et de Norwège, des Tandales et des Goths, Duc 
de Schlesvic et de Holstein, de Hormarie, el de Dilmarsie, 
Comte d'Aldenborg et de Dehnenhorst etc. d’une part; 
et le Sérénissime et très-puissant Prince et Seigneur, 
Osman, fils de l'Empereur Mustapha, fils de l'Empereur 
Mehmet, fils de l'Empereur Ibrahim; Empereur des.Turcs 
dans la Mecque, Médine et Jérusalem ; Possesseur des trois 
Grandes Villes de Constantinople, d’Andrinople et de Brous- « 
se; Chan de Babylone, de Missyrie, de toute l'Arabie, d’Alep, 
d'Irak, de Perse, de Bessarabie, de Mussul, Van, Diarbek, 
Curdistan, Turjistan, Arsur, Sivas, Aden, Caramin, Maga- 
rippe, et Haber; de Tunis, Alger, Tripoli, et Tarabosan, 
de la Mer Blanche et Noire de toute l'Anatolie. de Grèee, de 
Tartarie, de Hagag, de Riptzacho, de Valachie, de Mol- 
davie, et de toutes les villes appartenantes à Son Empire 
etc. et.ses succésseurs à l'Empire d'autre part, par le 
moyen des Ministres munis des pleins-pouvoirs nécessaires, 
savoir du Sr Sigisman Guillaume de Gahler, Commissaire 
Général de guerre de Sa Majesté royale de Danemark et: 
de Norvège elc et du Sr Mustapha Pacha, Grand Vizir de 
l’Empire OÜttoman, après avoir montré leurs pleins-pouvoirs 
de part et d'autre, et aprés quelques conférences tendan- 
tes à l’acheminement de cette affaire aussi utile que sa- 
lutaire; a été conclu le présent traité perpétuel d'amitié 
de Navigation et de Commerce compris dans les Articles 
17 suivant et dans la conclusion qui y est Jointe. 

ART. 1. — IÏl y aura désormais et à perpetuité une 
amilié constante entre Sa Majesté le Roi de Danemark et 
Sa Majesté Impériale Ollomane et l’Illustre Porte; de mé- 
me qu'entre les sujets de l’un et l’autre Empire, un libre 
commerce: par mer.et par terre, de sorte que les Danpis
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et tous ceux qui sur des vaisseaux véritablement Danois, 
portant le pavillon et étant muni de passeports de Sa 
Majesté Danoise, arriveront dans quelque port, ville com- 
merçante ou province de l’Empire Turc, y puissent entrer 
librement en tous temps avec leurs effets et marchandises 
et ils ne seront moleslés en aucune manière, ni en arrivant 
ni en demeurant ni en s’en allant. Il leur sera permis de 
radouber les vaisseaux endomagés par tempête ou autre 
cas, et d'acheter par leur argent les vivres nécessaires 
afin de poursuivre leur voyage. 

Dans l'exposition de la vente des marchandises les Mar- 
chands Danois jouiront comme les autres amis de toute 
liberté et ils pourront prendre en retour toute sorte de 
marchandises dont la sortie ne sera défendue. 

À l'embouchure des Dardanelles et aux ports on obser- 
vera à l'égard des vaiseaux Danois les mêmes coutumes 
qui sont en usage par rapport aux autres nations amies, de 
manière qu'après le payement du droit ordinaire, appellé 
Sélamet Akctchési de 300 Aspres, on n'exigera plus rien 
d'eux, et on ne les molestera point par quelque impôt 
nouvellement inventé. 

ART. 2. — Les vaisseaux Danois qui pour cause de tem- 
pête ou par quelque autre cas se pourraient trouver en 
danger seront secourus par des pilotes. Et en cas que 

quelque vaisseau Danois vienne à échouer aux côtes de 
l'Empire Ottoman, les Gouverneurs, Juges et Officiers 
des lieux assisteront et protegéront ceux qui auront fait 
naufrage et ils auront soin aussi de faire remettre au 
Consul Danois le plus proche du lieu les effets, marchan- 
dises, ustensiles et autre choses sauvées du naufrage, pour 
que le tout soit vendu aux propriétaires. 

Outre la paye ordinaire des travailleurs et des voitures 
on ne demandera rien, et en cas que les effets eussent 
été pillés, on en fera une exacte recherche et ceux qui se 
retrouveront seront rendus en entier. 

ART. 3. — Les sujets et marchands Danois payeront 
comme les autres amis pour les marchandises qui entrent 
et sortent un droit de trois pour cent, el lorsqu'ils seront 
payés, on ne demandera plus rien à cet égard. 

s Directeurs et Inspecteurs de la Douane n'estimeront



point les marchandises au delà de leur véritable valeur, et 
dans le cas où on re sera pas d'accord sur l'estimation, 
il sera permis aux marchands de payer le 3 pour cent in 
Natura par le moyen d’une partie des marchandises, le- 
quel payement en marchandises ne sera pas refusé par les 
Douaniers. 

Par rapport aux effets apportés pour présents, ou pour 
le propre service du Ministre Danois on ne payera ni la 
Douane ni le droit appellé Batsik. De même on n’exigera 
rien des Danois pour les monnaies d'or ou d'argent, ni 
pour les marchandises dont les autres nations amies ne 
payent point de Douane. Les Officiers de la Douane seront 
aussi tenus de recevoir toute sorte de monnaie ayant 
cours dans le pays. 

ART. 4. — Si quelqu'un ne trouve pas à propos de dé- 
charger son vaisseau lorqu’il arrive ne pourra pas être 
obligé, on ne l’empêchera point de transporter la charge 
du vaisseau dans l'endroit où il le pourrait trouver à propos 
etl'on n’envoyera non plus rien de lui sous quelque prétexte 
que ce puisse être. 

En cas qu’une partie des marchandises fût déchargée et 
qu’une autre partie soit destinée pour ailleurs, lon ne 
payera les droits de Douane que pour la partie qui aura 
élé déchargée. 

Si quelqu'un fait transporter à quelque autre port ou 
ville commerçante du Sublime Empire, des marchandises 
dont il aura déjà payé la douane, les Douaniers du lieu 
après avoir vu la quittance appellé Teskéré portant que la 
douane de ces marchandises a été déjà payée une fois, n’en 
demanderont plus rien: cela veut dire que les droits de 
Douane pour les marchandises ne doivent se payer qu'une 
seule fois et que par conséquent si cela s’est déjà fait une 
fois dans un endroit l'on ne pourra plus rien prétendre dans 
l’autre, où les marchandises pourraient être transportées 
dans la suite. 

Dans les cas de fraudes de Douane on observera par 
rapport aux Danois ce qui se pratique à cet égard envers 
les autres Nations amies, de sorte qu’en général tous les 
privilèges et immunités que le Sublime Empire Ottoman a 
accordés ou accordera à l'avenir à ses autres amis seront
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censés être accordés àla Nation Danoise. Au reste on ne 
prendra des Danois aucun. argent sous le nom de Cassabié. 

ART. 5. — Quand au salut des navires de guerre Danois, 
on observa les coutumes pratiquées de la part des vais- 
seaux de guerre des autres puissances amies. 

Les vaisseaux marchands Danois qui viendront à rencon- 
trer ou des navires de la flotte Impériale ou des navires 
marchands portant le pavillon du Sublime Empire, après 
avoir fait le salut amiablement selon la coutume ne seront 
point empêchés de continuer leur voyage et ne seront 
point molestés par aucune exaction ou pillage. 

ART. 6. — On ne forcera point les vaisseaux Danois de 
transporter les soldats, l'artillerie et les munitions des 
Ottomans, ni de faire d’autres services publics de cette 
nature. 

ART. 7. — Les Marchands sujets de l'Empire Ottoman en 
frétant des vaisseaux Danois seront tenusaux mêmes pres- 
tations et payements qu'ils sont accoutumés de payer dans 
un tel cas aux Français, Anglais et Hollandais. Pareillement 
les Marchands Danois payeront aux Ministres et Consuls de 
Danemark de toutes les marchandises sujettes à la Douane 
qu'ils apporteront et remporteront sur des vaisseaux Danois 
les droits du Consulat qui sont d'usage. 

ART. 8. — Les Ministres de Danemark résidant à la Su- 
blime Porte, jouiront de tous les priviléges, immunités, 
et prérogatives qu’on a accordés aux Ministres des autres 
puissances amies revêtus du même caractère. De même ils 
seront les maîtres d'ordonner des Consuls, des Interprêtes 
dans tous les ports, villes commerçantes et iles de l’Em- 
pire Otioman, où ils se trouvent de tels officiers de la part 
des autres nations étrangères, et de changer lorsqu'ils le 
jugeront à propos, et d'en substituer d'autres à leur place.” 

Du reste il est permisau Ministre d'avoir deux Interpré- 
tes et aux consuls d’en prendre un à leur service. 

Ant. 9. — Les Consuls, Vice-Consuls, Interprètes, Mar- 
chands et sujets de Danemark demeurant dans l'étendue 
du Sublime Empire, mariés ou non, avec leur domestiques 
Danois en temps qu'ils sont à leur service actuel seront 
exempts et libres de la taxe appelée Haras ainsi que les 
autres impôts quelque nom qu’ils puissent avoir.
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ART. 10. —Les procës et différends qui pourraient naître 
entre les Danois et les gens dépendant d'eux, de quelque 
nature qu’ils soient, seront examinés et décidés par devant 
le Ministre ou Consul Danois selon les lois el constitutions 
du Danemark, et il ne sera pas permis aux juges ou cours 
de justice du Sublime Empire de s'en mêier. Les Consuls 
de Danemark établis dans l’Empire Ottoman pour proté- 
ger les marchands ne pourront pas être emprisonnés et 
leurs maisons ne seront sujettes ni au scellé ni à aucune 
recherche. 

Les différends avec des sujets de l'Empire Ottoman se- 
ront examinés avec l'assistance des Consuls ou Vice-Consuls 
Danois et par le moyen des Interprètes; et les Danois ou 
ceux qui dépenderont d'eux, en cas qu'ils fussent cités de Ja 
part des Musulmans ou des autres sujets du Sublime Empire 
devant les tribunaux de l'Empire, pour quelle cause que ce 
soit ne seront pas tenus de répondre dans l'absence de 
l'interprête ou de quelque autre personne nommée pour 
cela de la part du Ministre Danois. 

Dans le cas où l'objet du procès passerait la somme de 2 
milles aspres, le différend sera traité et décidé par devant 
la Sublime Porte. Dans les actions pour cause de contrats 
de vente, ct d'achat, de caution, de prêt, et d'autres ma- 
tières concernant le commerce et les garanties, les Musul- 
mans et autres sujels de l'Empire seront tenus de prou- 
ver leurs prétentions contre les Danois et contre ceux qui 
dépendent d'eux par un instrument de justice, appellé 
communément flogiet ou par d’autre instrument valable, 
signé du défenseur, et exprimant en termes clairs la 
rétention du demandeur : faute de cet instrument, les 
aux témoins produits par le demandeur ne seront point 
écoutés. 

En cas qu’il vient à naître quelque différend, lorsqu'un 
navire Danois est prêt à faire voile, on ne doit pas retarder 
le départ du vaisseau pour cela, maisle differend sera vidé 
en bref par la médiation du Consul ou de l’Interprête 
Danois. 

ART. 11. — Si quelque Danois devient hors d'état du 
pays, ou qu’il échappe par la fuite aprés avoir fait banque- 
route, on ne demandera pas le payement de ces dettes 

%
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à un autre Danois ni à la navire Danoise à moins qu’ils ne 
se soient rendus caution. 

Si quelque Danois en délit s'échappe ensuite, il ne sera 
pas permis d'arrêter ou de molester quelque autre Danois, 
à moins qu'il eût répondu pour le fugitif. 

Pareillement si dans l'endroit où il demeure des Danois 
on trouve le corps d’un homme tué, aucun d'eux s’il ne 
constate pas que le meurtre ait élé fait par un Danois ne 
sera molesté ni sujet à la demande du prix du sang. 

ART. 12 — Aucun des Danois, nés dans les Etats de Sa 
Majesté le Roi de Dancmark, ne scra misen prison dans 
l'étendue de l'Empire Ottoman ou détenu en esclavage à 
l'exception seulement de ceux qu’on trouve dans les armées 
ou sur des navires ennemis et qui seront fait prisonniers 
dans le combat. 

Et en cas que quelqu'un d’eux qui ne sera trouvé dans 
l'Armée ennemie eùt été emprisonné par crreur, un tel 
homme sur la réquisiton du Ministre et des Consuls de 
Danemark après l'information faite de sa personne et qu’on 
aura prouvé et déclaré sa qualité de Danois sera remis en 
liberté et délivré au Ministre ou Consul. 

Pareillement aucun Musulman ou sujet du Sublime Em- 
pire ne pourra être mis en prison en Danemark et si un 
tel captif est trouvé, il sera élargi sans délai. 

ART. 49. — Si quelqu'un parmi les Danois ou dépen- 
dant d'eux vient à mourir dans l’Empire Ottoman,le Minis- 
tre ou Consul de Danemark et à leur défaut un compa- 
gnon du défunt auront soin que les cffets de la succession 
soient remis aux héritiers. 

Les Gouverneurs et Juges des Licux n'auront point droit 
de mettre la main dessus ni s’en mêler. 

Cependant s’il ne demeurait aucun Danois dans le lieu où 
le défunt est mort, les biens, papiers et documents dé- 
laissés seront consignés ct gardés fidèlement par le Juge 
du lieu pour être remis ensuile à celui que le Ministre 
Danois nommera pour les recevoir, et cela sans en deman- 
der les droits pour les juges, sur le nom de esmi Chismet. 

ART. 14.— Le libre exercice de la Religion sera permis 
aux Danois avec la même liberté qui a êlé concédée aux 
autres nations Etrangères,
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ART. 49. — Si quelqu'un accuse un Danois d’avoir dit 
qu'il a embrassé la Religion des Musulmans, il ne sera 
pas tenu à la profession de cette foi à moins qu’il n'ait 
déclaré de nouveau librement et de propos délibéré en 
présence de l’Interprête qu'il voulait persister dans ce 
sentiment. 

En attendant il scra obligé de payer ses dettes du fond 
de ses biens, ct en cas qu'il eut chez lui des Marchan- 
dises ou Effets, appartenant aux Danois, ils seront consi- 
gnés entre les mains du Ministre ou des Consuls Danois 
qui auront soin de les remettre aux propriétaires. 

ART. 16. — De la part des deux hauts Contractants l'on 
travaillera en tout temps à forces unies,et de bonne foi pour 
ue le commerce entre les sujets des deux Etats respectifs 

s’augmente ct prospère de Jour en jour à leur mutuel 
avantage ct utilité, ct que pour tout ce qui pourrait lui 
étre contraire soit détourné autant que possible. Dans cette 
vue la Sublime Porte s'engage de protéger les conventions 
faites de la part de Sa Majesté le Roi de Danemark pour la 
sûreté de la navigation de ses sujets avec les Régences 
d'Alger, de Tunis et de Tripoli eten conséquence Elle n’épar- 
gnera ni peines ni soins pour qu'elles soient observées 
fidèlement, religieusement et en lout temps, et en cas qu'il 
arrivât quelque chose qui v fût contraire, Elle procurera 
par l'Autorité qu'Elle a sur les dites Régences qui jouissent 
de la protection du Sublime Empire que les mesintelli- 
gences survenues puissent être assoupies promptement et 
amiablement. 

AnT. 17. — Les Articles exprimés dans le présent traité 
perpétuel d’Amitié et de Commerce, après qu'ils auront été 
signés par les Plénipotentiaires seront observés de bonne 
foi constamment ct religieusement ct on ne permettra en 
aucun temps ce qui pourrait y être fait de contraire de la 
part de l’un ou l'autre Empire, et tout ce qui a été accordé 
dans les précédents articles de la part de la Sublime Porte 
aux sujets et marchands de Sa Majesté le Roi de Danemark, 
sera accordé réciproquement de la part de Sa Majesté 
Danoise aux sujets et marchands de cet Empire. 

Et si dans le cours du temps on trouve que d’autres 
articles pouraient contribuer à l'avantage et à l’augmenta-
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tion de la félicité des sujets des deux États, on les propo- 
sera, el examinera aussi, et après qu’on en sera convenu 
de part et d'autre ils seront joints aux présents articles 
et on les observera sur le même pied en tout temps. 

CONCLUSION. 

Comme S. Exc. le Grand Vizir de l'Empire Ottoman et 
Plénipotentiaire en conséquence du plein pouvoir Impé- 
rial, m'a délivré aujourd'hui l'instrument de ce traité 
perpétuel d’Amitié, de Navigation et de Commerce conçu en 
langue Turque et signée en dueet valable forme, Moi de 
même Scussigné, en vertu du Mandat du Roi, et du plein 
pouvoir qu'il m'y a donné Lui ai remis le présent instru- 
ment dressé en langue Latine, signé de ma main propre et 
muni de mon cachet en due et valable forme, ayant promis 
d’avoir soin que la ratification de ce :traité se fasse dans 
l'espace de 5 mois à compter du jour de la signature ou 
encore plus tôt si faire se peut. 

Fait à Constantinople le 14 Octobre 1756. 

(L. S.) 

S. W. Y. GAELER. 

Ratifié par Sa Majesté le Roi de Danemark et de Nor- 
wège etc. etc. à Copenhague le 25 Février 1757. 

Et par Sa Majesté Impériale Ottomane à Constantinople le 
25 de lune Zilkadé l'année de l'Hégire 1170. 

  

N'2. 

Copie de la Convention officielle conclue entre le 
Danemarck et la Sublime Porte pour la naviga- 
tion du pavillon Danois dans la mer Notre, signée 
à Constantinople le 46 Octobre 1827. 

La Cour de Copenhague ancienne alliée de la Sublime 
Porte, ayant sollicité la permission pour les bâtiments 
marchands, de naviguer et conimercer dans la mer Noire, 
comme Îles bâtiments marchands de quelques autres Cours 
amies; et la Sublime Porte voulant observer les lois des 
égards et de la considératiou envers Sa Majesté le très ma-
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gnifique Roi de Danemarck ; comme aussi satisfaire au 
septième article de la Convention conclue dernièrement à 
Ackerman avec la Cour de Russie, lequel concerne le com- 
merce de la mer Noire, le ministère du Reis Effendi, et 
le très éclairé Baron Casimir de Hübsch, Chargé d’affaires 
actuel de Sa Majesté Danoise, après avoir correspondu en- 
semble sur cet objet de commerce afin de l'établir et dis- 
poser de manière qu’il en résulte des avaniages communs 
aux deux parties, les articles ci-mentionnés et exposés ont 
été arrangés et réglés. 

ART. {.— La Sublime Porte accordant aux bâtiments 
véritablement Danois, d'aller avec pavillon de leur nation, 
de la mer Blanche à la mer Noire, chargés des productions 
de leur pays, et des autres États, comme aussi de retourner 
de la mer Noire dans la mer Blanche avec des chargements 
de productions de la Russie, tous les bâtiments qui arrive- 
ront dorénavant dans le canal de la résidence Impériale, 
seront d'abord visités comme il faut par les proposés, 
comme le sont actucllement les vaisseaux autrichiens, 
anglais et français, et s’il s’y trouve des marchandises pro- 
hibées production des États de la Sublime Perte savoir : 
lerékés (grains, armes et autres instruments de guerre, 
chevaux, cotons, coton filé, peaux, plomb, cire, maroquins, 
suifs, cuirs, peaux de moutons, poix, résine, souffre, soie, 
laines, Berenfouk, istiftik (poile de chèvre), huile, cuivre, 
toiles, et en outre des rayas fugitifs et déguisés en voyageur 
ou en matelots, après qu'ils auront été débarqués, les fir- 
mans de sortie nécessaire pour ces bâtiments seront ex- 
pédiés sans qu'il ÿ soit inséré de vaines difficultés qui ne 
touchent point aux règlements du Gouvernement de la Su- 
blime Porte. De plus les achats de bâtiments de la Sublime 
Porte seront prohibés, ainsi qu'ils l'ont été de tout temps. 

Anr. 2.—En réciprocité des profits et avantages qui dé- 
riveront de ce commerce pour les négociants Danois, la 
Sublime Porte ayant le droit d'acquérir aussi par là de son 
côté quelque avantage de compensation, il sera perçu, sur 
les navires Danois qui navigueront comme il est dit ci- 
dessus, un droit de permis proportionnellement et con- 
venablement à leur port, c'est-à-dire qu'ils seront censés 
être de trois rangs: le ler rang des navires du port de
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46,000 kilos : le 2nd de celui de11.000 etle 3me de celui 
de 6,000. Que le port des navires de 1,000 à 6,000 kilos 
sera compté de 6,000 kilos; celui des navires au-dessus 
de 6,000 kilos pour 11,000, et le port de ceux qui excè- 
dent 41,000 kilos pour 46,000 et que les susdits navires, 
chaque fois qu’ils viendront dans le Canal de la Résidence 
Imperiale, et auront la permission d’aller dans la mer 
Noire, payeront à leur départ d'aller et venir ne comptant 
que pour un voyage un droit de permis à la caisse de l'ami- 
rauté, à laquelle il a été affecté, savoir: les bâtiments du 4er 
rang 600 p.; ceux du ?2nd 450 p. et ceux de 3me 300; au- 
cune contestation, aucun débat ne pourra avoir lieu entre 
les deux parties, soit par l'offre d’une somme moindre soit 
par la demande d’une somme plus forte. 

Ant. 3.—Les bâtiments Danois qui iront et viendront 
dorénavant dans le canal de la résidence Impériale avec 
le véritable pavillon de leur nation après que :es principes 
ci-dessus établis de la visite auront été observés, n'éprou- 
veront point de vaines diflicultés, qui n’ont pas lieu envers 
les autres puissances. En outre si les dits navires entrant 
dans le port de Constantinople avec les cargaisons de 
denrées qu'ils apporteront des échelles Russes situées dans 
la mer Noire exposent qu'ils ont une voic d'eau, que leurs 
cargaisons seront mouillées et perdues et quand ils vien- 
dront ainsi par nécessité verser les denrées dont ils sont 
chargés dans un autre bâtiment, de même qu'à l'instar 
des navires des susdites puissances, l'affaire sera d’abord re- 
présentée à la Sublime Porte par la mission de Danemark 
et renvoyée à l'examen des préposés de la Douane et du 
port et-après leur rapport le transbordement sera publi- 
quement permis par un Firman (ourali. 

ART. #.—De même qu'en vertu des Traités existants 
entre les deux Cours, les sujets Danois sont protégés dans 
la résidence Impériale, et dans les autres lieux de l'Em- 
pire situés dans la mer Blanche ils le seront aussi pareil- 
lement désormais dans ceux de la mer Noire, si leurs na- 
vires éprouvent quelque avarie, et qu'ils aient besoin de 
réparation ; et pourront les réparer, calfater, acheter 
avec leur argent, des vendeurs, les vivres qui leur sont 
nécessaires el ils ne scront en aucune manière inquiétés
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à cet égard sans cause légitime. La Cour de Danemark 
observera de son côté en réciprocité envers les sujets de 
la Sublime Porte, tous les articles arrêtés ci-dessus en 
faveur de ses propres sujets, et elle promet de faire jouir 
les navires marchands de la Sublime Porte, qui vont dans 
les ports de Danemark de tous les priviléges et de toutes 
les exceptions qu'ont obtenus les navires marchands des 
puissances les plus favorisées, et on aura soin que leur 
observation soit toujours maintenue de cette manière. 

CONCLUSION. 

L'instrument relatif au commerce dans la mer Noire 
des bâtiments marchands Danois amicalement convenu 
et arrangé en articles sur lesquels on a correspondu 
comme ci-dessus, sera scellé et signé par les deux parties 
ct accepté et ratitié dans trois mois et plus tôt si faire se 
peut par l'échange de notes officielles respectives. 

Fait à Constantinople ce 16 Octobre 1827 vers la fin de 
la lune Rebiul-Ewel de l'année 1243. 

  

N° 3. 

Traité de commerce entre le Danemark et la Sublime 
Porte Ottomane, signé à Constantinople le 1er mai 
1841. (9 de la Lunc de Rebi-ul-exwel 1257.). Ce 
traité a également été publié à Copenhague en 
lanque allemande. (1). 

Les capitulations impériales, accordées par la Sublime 
Porte au royaume de Danemark, le 14 Octobre 1756, ont 
assuré et garanti aux sujets Danois trafiquant dans l'éten- 
due de l'Empire Ottoman, pendant l'intervalle d'alliance 
et d'amitié qui a subsislé si heureusement depuis cette 
époque entre les deux États, la jouissance de tous les 
droits, priviléges et immunités accordés aux puissances 
amies, et ont réglé le taux des droits payables sur les 
marchandises exportées de la Turquie, comme sur celles 
importées dans les domaines du Grand-Seigneur. 

ilest stipulé dans l'article 47 de ces mêmes capitula- 
  

(1) Marteus et Cussv, recueil des Traités. Tome 5. p. 112.
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tions que, dans la suite, sid’autres articles pouvaient con- 
tribuer à l'augmentation des rapports commerciaux des 
sujets des deux États, on les proposerait et les joindrait 
aux actions, pour qu'ils fussent observés sur le même 
pied en tout temps. Or, le traité conclu le 16 Août 1838, 
entre la Sublime Porte et la Grande-Bretagne, modifiant 
d'une manière avantageuse les rapports commerciaux 
entre les deux couronnes, et portant nne grand facilité 
dans l'échange des produits des deux Etats, Sa Sajesté le 
roi de Danemark et Sa Majesté le Sultan des Ottomans, 
sont convenus de régler de nouveau sur la base de ce 
traité, par un acte additionnel et spécial, les rélations de 
commerce de leurs sujets respectifs, dans le but 
d'augmenter autant que possible le bien-être et la prospé- 
rité des deux peuples. 

À cet effet ils ont nommés pour leurs plénipotentiaires, 
etc. 

ART. d.—Tous les droits, priviléges et immunités, qui 
ont été conférés, par les capitulations et les traités sub- 
sistants, aux sujets et aux bâtiments Danois, sont con- 
firmés aujourd'hui et pour toujours, excepté les clauses 
que modifie spécialement la présente convention, et il est, 
en outre, expressément entendu que tous les droits, pri- 
viléges etimmunités que la Sublime Porte aceorde mainte- 
nant et pourrait accorder à l'avenir aux sujets et aux bâ- 
timents de toute autre puissance, seront égalernent accor- 
dés aux sujets et aux bâtiments Danois, qui en auront 
de droit l'exercice et la jouissance. 

ART. 2.—Il sera libre aux sujets de Sa Majesté le roi de 
Danemark, ou à leurs ayants cause, d'acheter dans toutes 
les parties de l'empire otioman, tant pour en faire le com- 
merce à l’intérieur que pour les exporter, tous les articles, 
sans exceplion aucune, provenant du sol et de l’industrie 
de ce pays. 

La Sublime Porte ayant aboli tous les monopoles qui 
frappaient les produits de l'agriculture, ainsi que toutes 
les productions du sol de ses États, renonce également à 
l'usage des teskérés (permis) que délivraient précédem- 
ment les autorités locales, pour l'achat de ces marchan- 
dises, ou pour leur transport d’un lieu à un autre quand
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elles avaient été achetées. Toute tentative de Ia part d’une 
autorité pour obliger les sujets Danois à se pourvoir de 
tels permis, sera, de droil, regardée comme une in- 
fraction à la présente convention, et la Sublime Porte 
s'engage à punir aussitôt avec sévérité tout vizir ou autre 
fonctionnaire public qui se permettrait une semblable in- 
fraction, et fera indemniser les sujets Danois des vexa- 
tions ou des dommages qu'ils pourront prouver avoir 
essuyés. 

Ant. 3. — Les commerçants Danois, ou leurs ayants 
cause, qui achèteront un article quelconque produit du sol 
ou de l'industrie de la Turquie, pour le revendre pour la 
consommation de l’intérieur de l'empire, payeront lors de 
l'achat et de la vente, les mêmes droits que payent dans 
des circonstances analogues, les sujets musulmans ou les 
rayas les plus favorisés parmi ceux qui se livrent au com- 
merce de l'intérieur. 

Ant. #.— Tout article, produit du sol ou de l'industrie 
des Etats de la Sublime Porte, qu'achèteraient les négo- 
ciants Danois ou leurs ayants cause, pour l'exporter, sera 
transporté, libre de toute charge et de tout äroit, à un 
lieu convenable d'embarquement. Arrivé à l'échelle où il 
doit être embarqué, il payera un droit fixe de 9 pour cent 
calculé sur sa valeur, en remplacement des anciens droits 
de commerce intérieur, auxquels il n'est plus soumis en 
vertu de la présenic convention. À sa sortie il payera le 
droit de 3 pour cent comme anciennement. Il est toute- 
fois bien entendu que toute marchandise achetée au lieu 
même d'embarquement pour être exportée, et qui aura 
déjà payé à son entrée le droit intérieur, ne sera plus 
soumise qu'au seul droit primitif de 3 pour cent. 

Ar. 5. —Tout article, produit du sol ou de l’industrie 
du Danemark et de ses dépendances, et toute autre mar- 
chandise quelconque appartenant à des sujets Danois, et 
embarquée sur des bâtiments Danois ou apportée par 
terre et par mer d'autres contrées par des sujets Danois, 
sera, comme antérieurement, admise, sans aucune ex- 
ception, dans toutes les parties de l'empire ottoman, en 
payant un droit de 3 pour cent calculé sur sa valeur. 

: En remplacement de tous les droits de commerce inté-
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rieur, perçus actuellement sur les dit:s marchandises, le 
négociant Danois, ou ses ayants cause, qui les importe- 
ront, soit pour les vendre au lieu d’arrivée, soit de les ex- 
pédier dans l'intérieur pour les y vendre, payeront un 
droit additionnel de 2 pour cent. Si ces marchandises en- 
suite sont revendues, soit à l’intérieur soit à l'extérieur, 
il ne sera plus exigé aucun droit, ni du vendeur, ni de 
l'acheteur, ni de celui qui, les ayant achetées, voudra les 
expédier au dehors. 

Les marchandises qui auront payé l'ancien droit d’im- 
portation de 3 pour cent dans un port, ne seront sou- 
mises à aucun droit à leur transport dans un autre port 
quelconque et ce ne sera que dans le cas seulement où 
elles y seront vendues, ou transportés de celui-ci dans 
l'intérieur du pays que sera acquitté ce droit additionnel 
de 2 pour cent. 

Par cet article ou par tout autre de la présente conven- 
tion le Gouvernement de Sa Majesté le roi de Danemark 
ne prétend donner aux termes employés aucun autre sens 
que leur sens naturel et précis, ni contester en aucune 
manière au gouvernement de Sa Hautesse l'exercice de ses 
droits d'administration intérieure, en tant toutefois que 
l'exercice de ces droits sera compatible avec les stipulations 
des anciens traités et les privilèges accordés aux sujets 
Danois et à leurs propriétés par la présente convention. 

ART. 6.—Les sujets Danois, ou leurs ayants cause auront 
la faculté de trafiquer librement, sur tous les points de 
l'empire ottoman, des articles apportés des pays étran- 
gers, et si ces articles, à leur entrée, n'ont payé que le 
droit d'importation, le négociant Danois, ou ses ayanls 
cause, pourra en trafiquer, en acquittant le droit addition- 
nel de 2 pour cent, auquel il serait soumis pour la vente 
des marchandises par lui-même importées ou pour celles 
qu'il transmettrait dans l'intérieur pour les y vendre. 
Quand ce paiement aura été acquitté, il n'en sera exigé 
aucun autre de ses marchandises quelle que soit leur des- 
tination ultérieure. 

ART. 7.—11 ne sera exigé aucun droit quelconque des 
marchandises provenant du sol ou de l'industrie du Dane- 
mark et de ses dépendances ; non plus que de celles qui
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proviennent du sol et de l'industrie de tout autre pays, 
quand ces deux sortes de marchandises, se trouvant sur les 
bâtiments Danois, ou appartenant à des sujets Danois, 
passeront par les détroits des Dardanelles, du Bosphore ou 
de la mer Noire, soit sur les bâtiments mêmes qui les ont 
apportées, soit sur d'autres bâtiments quelconques, sur 
lesquels elles auront élé transbordées. 

Ces marchandises ne payeront également aucun droit si, 
devant être vendues ailleurs, elles sont pour un certain 
temps, déposées à terre pour être ensuite embarquées de 
nouveau et expédiées dans d’autres ports. 

Toutes les marchandises imporlées en Turquie par les 
négociants Danois, ou leurs ayants cause, pour être trans- 
portées dans d'autres pays, comme aussi celles qui, res- 
tant d5ns les mains de l’importateur, seront envoyées dans 
d’autres pays pour y être vendues, ne scrontsoumises qu'au 
premier droit d'importation de 3 pour cent, sans qu'on 
puisse, sous aucun prétexte, en exiger d’autres droits 
quelconques. 

AnaT. 8.—La Sublime Porte fera toujours remettre, 
dans le plus bref délai possible, les firmans exigés des 
bâtiments Danois à leur passage par les Dardanelles et par 
le Bosphore. 

ART. 9.—La Sublime Porte fera exécuter toutes les 
clauses de la présente convention dans loutes les parties 
de l'empire ottoman, c'esl-à-dire dans ses provinces 
d'Eurcpe ct d'Asie, en Égypte et dans toutes les parties de 
l'Afrique dépendantes de la Sublime Porte, ct elle consent 
à les appliquer à toutes les classes des sujets ottomans. 

ART. 10.—Suivant la coutume qui a toujours subsisté 
entre le Danemark et Ja Sublime Porte, et afin d'obvier 
à toute difficulté et à tout retard dans l'estimation de la 
valeur des marchandises importées cn Turquie ou expor- 
tées des Etats de la Sublime Porte par les sujets Danôis, 
on a nommé tous les quatorze ans des commissaires pour 
fixer, par un tarif, la somme d'argent, en monnaie turque, 
payable sur chaque article. Comme le terme du dernier 
tarif est expiré, de nouveaux commissaires ont été nom- 
més afin de fixer sur la base du 3 pour cent le montant 
du droit de douane que devront payer les sujets Danois
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sur la valeur do toutes les marchandises qu'ils {mporte- 
ront ou exporteront. Ces commissaires régleront avec 
équité les droits qui devront, d'après la présente con- 
vention, être perçus sur les produits de l'empire ottoman 
destinés À être exportés, et désigneront en même temps 
les échelles où ces droits pourront être acquittés plus 
facilement. 

Le nouveau tarif qui sera conclu, demeurera en vigueur 
pendant sept années à dater de sa fixation. A l'échéance 
de ce terme, chacune des hautes parties contractantes 
pourra, de droit, en demander la révision ; mais si pen- 
dant les six mois qui suivent l'expiration des sept pre- 
mières années, aucune des deux n’use de cette faculté, le 
tarif continuera à avoir force de loi pour sept autres 
années, à dater du jour où les premières ont expiré et 
il en sera ainsi à la fin de chaque période successive de 
sept années. 

La présente convention sera ratifiée etc. 

  

Ne 4. 

Traité de commerce entre la Turquie et le Danemark(). 

Sa Majesté le Roi de Danemark et Sa Majesté Impériale 
le Sultan, voulant donner par un acte spécial et additionnel 
une nouvelle extension aux relations heureusement éta- 
blies entre Leurs États par le traité de commerce du 1er 
Mai 1841, ont, à l'effet d'atteindre ce but, nommé pour 
leurs plénipotentiaires savoir : 

Sa Majesté le Roi de Danemark, le Baron Casimir Al- 
phonse Hübsch de Grossthal, son envoyé extraordinaire et 
ministre plénipotentiaire près la Sublime Porte, son cham- 
bellan et commandeur de l'ordre de Danebrog, décoré de 
la Croix d'honneur du même ordre. 

Et Sa Majesté Impériale le Sultan, Mouhammed Emin 
Aali pacha, Ministre des Affaires Etrangères, décoré des 
Ordres Impériaux de l'Osmanié en brillants et du Mérite, 
et du Medjidié de tre classe, Grand'Croix de plusieurs 
Ordres étrangers. 
  

{1) Archives de }a Sublime Porte.
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Lesquels après avoir échangé leurs pleins pouvoirs trou- 
vés en bonne et due forme, sont convenus des articles 
suivants : 

ART. 4. — Tous les droits, privilèges et immunités qui 
ont été conférés aux sujets et aux bâtiments danois par les 
capitulations et les traités antérieurs sont confirmés, à 
l'exception des clauses des dits traités et des dites capitu- 
lations, que le présent traité a pour objet de modifier, et 
il est en outre expressément entendu que tous les droits, 
priviléges et immunités, que la Sublime Porte accorde à 
présent ou pourrait accorder, ou dont elle permettrait la 
Jouissance à l'avenir aux sujets, aux bâtiments, au com- 
merce el à la navigation de toute autre puissance étran- 
gère, seront également accordés aux sujets, aux bâtiments, 
au commerce et à la navigation danois qui en auront de 
droit l’exercice et la jouissance. 

ART. 2. — Les sujets de Sa Majesté le Roi de Danemark 
ou leurs avants cause pourront acheter dans toutes les 
parties de l’Empire Otloman, soit qu’ils veuillent en faire 
le commerce à l'intérieur, soit qu'ils se proposent de les 
exporter, tous les articles sans exception provenant du sol 
ou de l’industrie de ce pays. 

La Sublime Porte, ayant en vertu de l’article 2 du traité 
du 1er mai 1841 formellement aboli tous les monopoles 
qui frappaient les produits de l’agriculture et toutes les 
autres productions quelconques de son territoire et ayant 
aussi renoncé aux permis, teskérés, demandés aux autorités 
locales pour l'achat de ces mêmes marchandises ou pour 
leur transport d’un lieu à un autre, quand elles étaient 
achetées, toute tentative, qui serait faite par une autorité 
quelconque pour forcer les sujets danois à se pourvoir de 
semblables permis ou téskérés, sera considérée comme une 
infraction aux traités,et la Sublime Porte punira immédia- 
tement avec sévérité tout fonctionnaire, auquel on aurait 
une infraction à reprocher et elle indemnisera les sujets 
danois des pertes ou préjudices qu'ils pourraient dûment 
prouver avoir subis par celte cause. 

ART. 8. — Les marchands danois ou leurs ayants cause, 
qui achèteront un objet quelconque produit du sol ou de 
l'industrie de la Turquie, dans le but de le revendre pour
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la consommation dans l’intérieur de l’Empire Ottoman, 
payeront, lors de l’achat ou de la vente ou de toute-autre 
opération de commerce qui se rapporte à ces objets, les 
mêmes droits, qui seront payés dans les circonstances ana- 
logues par les sujets ottomans ou étrangers les plus favo- 
risés parmi ceux qui se livrent au commerce intérieur. 

. ART. 4. Aucun article ne pourra être assujetti dans les 
Etats de l’une ou de l’autre des Hautes Parties contrac- 
lantes lors de l’exportation vers les Elats de l’autre, à des 
droils ou charges autres ou plus élevés que ceux qui sont 
ou pourraient être payables lors de l'exportation du même 
article vers tout autre pays étranger. 

De mème, aucune prohibition ne frappera l’exportation 
d'un article quelconque des Etats de l'une ou de l’autre 
des. Hautes Parties contractantes vers les Etats de l’autre, 
qui ne s’étende à l’exportation du même article vers tout 
autre pays étranger. 

Aucune charge ou droit quelconque ne sera exigé sur 
un article, produit du sol où de l’industrie de la Turquie 
acheté par les sujets danois où leurs ayants cause soit à 
l'endroit où cet article aura été acheté soit lors de son 
transport de cet endroit au lieu d'où il doit être exporté. 
Arrivé là, il sera assujelti à un droit d'exportation qui 
n’excèdera pas 8 pour cent calculés sur la valeur à 
l'échelle et payables au moment de l'exportation. 

Tout article qui aura déjà payé le droit d'exportation 
n’y Sera plus soumis dans une partie quelconque du ter- 
riloire ottoman, quand même il aura changé de mains. 

Il est en outre convenu que le droit précité de 8 pour 
cent sera abaissé chaque année de À pour cent jusqu'à ce 
qu’il ait été réduit définitivement à une taxe fixe de 1 
pour cent ad valorem destiné à couvrir les frais généraux 
d'administration et de surveillance. 

Arr. 5.—Tout article, produit du sol ou de l’industrie 
du Danemark, quel que soit le lieu de la provenance, 
importé par terre ou par mer dans les Etats de Sa Ma- 
jesté Impériale le Sultan, et réciproquement tout article, 
produit du sol ou de l’industrie de la Turquie, quel que 
soit le lieu de provenance, importé par terre ou par mer 
dans les Etats de Sa Majesté le Roi de Danemark ne sera
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soumis dans les Etats de Sa Majesté Impériale le Sultan 
ou dans les Etats de Sa Majesté le Roi de Danemark à des 
droits autres ou plus élevés que ceux, qui sont ou pour- 
raient être payables lors de l'importation du même article, 
produit du sol ou de l’industrie de tout autre pays étran- 
ger. 

De même aucune prohibition ne frappera l'importation 
d'aucun article, roquit du sol ou de l'industrie des Etats 
de l’une ou de l’autre des Hautes parties contractantes, 
qui ne s’étende à l'importation du même article, produit 

u sol ou de l’industrie de tout autre pays étranger. 
Sa Majesté Impériale s'engage en outre, sauf les excep- 

tions ci-après, à ne prohiber l'importation dans Ses Etats 
d'aucun article produit du sol ou de l'industrie du Dane- 
mark, quel que soit le lieu de provenance et à ce que les 
droits à percevoir sur les articles, produits du sol ou de 
l'industrie du Danemark, importés dans les Etats de Sa 
Majesté Impériale le Sultan n'excèdent en aucun cas un 
droit unique ct fixe de 8 pour cent ad ralorem ou un 
droit spécifique équivalent fixé de commun accord. 

Ce droit sera calculé sur la valeur des marchandises à 
l'échelle et payable au moment de leur débarquement si 
elles arrivent par mer, et au premier bureau de douane, 
si elles arrivent par voie de terre. 

Si ces marchandises, après avoir acquitté le droit susdit 
de 8 pour cen{ sont vendues soit au lieu de l’arrivée, soit 4 
l'intérieur du pays, il ne sera plus exigé aucun droit ni du 
vendeur ni de l'acheteur. Mais si n’élant pas vendues pour 
la consommation de la Turquie elles étaient réexportées 
dans l'espace de 6 mois, elles seront considérées comme 
marchandises de transit cl trailées, comme il est dit ci- 
dessous à l’art. 12. L'administration des douanes serait 
dans ce cas tenue de restituer au moment de la réexporta- 
tation au négociant qui fournirait la preuve que le droit 
d'importation de 8 pour cent a été acquitté, la différence 
entre ce droit et le droit de transit spécifié dans l’article 
précité. 

ART. 6.—Il est entendu que les articles d'importation 
étrangère destinés aux Principautés-Unies de Moldo-Vala- 
‘<hie et à celle de Servie, et traversant les autres parties de
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l'Empire Ottoman, n’acquitteront les droits de douane 
qu'à leur arrivée dans ces Principautés, et réciproque- 
ment que les marchandises d'importation étrangère, tra- 
versant ces principaulés pour se rendre dans les autres 
parties de l'Empire Otioman, ne devront acquitter les 
susdits droits, qu’au premier bureau des douanes adminis- 
trées directement par la Sublime Porte. 

Il en sera de même pour les produits du sol ou de 
l'industrie de ces Principautés aussi bien que pour ceux du 
reste de l’Empire Ottorman destinées à l'exportation qui 
devront payer les droits de douane, les premiers entre Les 
mains de l'administration douanière de ces Principautés 
et les derniers au fisc Ottoman. De telle sorte que les 
droits d'importation et d'exportation ne pourront dans 
tous les cas être perçus qu'une seule fois. 

ART. 7. — Les sujets de chacune des Haules Parties 
contractantes seront traités dans les États de l’autre sur le 
même pied que les sujets indigènes, relativement aux 
droits de tenir magasin et d'exercer leur commerce ou 
leur industrie, comme aussi en ce qui concerne l’entre- 
posage ou l’emmagasinage des marchandises, les primes 
drawbaks et facilités de douane. 

ART. 8. — Tout article qui peut ou qui pourra être 
légalement importé dans les États de S. M. I. le Sultan par 
des bâtiments Ottomans pourra l'être également par des 
bâtiments Danois,sans être soumis à des droits ou charges 
autres ou plus élevés de quelque espèce que ce soit, que si 
cet article était importé par des bâtiments Ottomans et 

réciproquement tout article, qui peut ou pourra être 
légalement importé dans les États de Sa Majesté le Roi de 
Danemark par des bâtiments Danois pourra être égale- 
ment importé par des bâtiments Ottomans sans être soumis 
à des droits ou charges autres, ou plus élevés de quelque 
espèce que ce soit que si cet article était importé par des 
bâtiments Danois. Cette égalité de traitement sera a 
pliquée, soit que cet article vienne directement du pays de 
production ou de tout autre pays. 

De même, il y aura parfaite réciprocité de traitement 
en ce qui concerne l'exportation, de telle sorte que les 
mêmes droits d'exportation seront payés et les mêmes
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primes, facilités et remboursement de droits accordés 
dans les États de l’une ou de l’autre des Ilautes Parties 
contractantes, lors de l'exportation de tout article, qui peut 
ou pourra être légalement exporté de ces Etats, soit que 
l'exportation ait lieu sur un bâtiment Ottoman ou Danois, 
ou que le lieu de destination de la marchandise soit un 
port de l’une ou de l’autre des Hautes Parties contractantes 
ou d’une puissance tierce quelconque. 

ART. 9. — Aucun droit de tonnage, de port, de pilotage, 
de phare, de quarantaine, ou tout autre droit semblable 
vu analogue, quelle qu'en soit la nature ou la dénomina- 
tion, perçu au profit du Gouvernement, de fonctionnaires 
publics, de particuliers, de corporations ou d'établissement 
quelconque, ne sera établi dans les ports de l’un des deux 
pays sur les bâtiments de l’autre, qui ne frappe également 
et dans les mêmes conditions, dans des cas analogues, les 
bâtiments nationaux; cette égalité de traitement s’appli- 
quera réciproquement aux bâtiments des deux pays de 
quelque port ou endroit qu'ils viennent et quel que soit le 
lieu de leur destination. 

ART. 10. — Tout bâtiment qui d’après la loi Ottomane 
ne doit être considéré comme bâliment ottoman, et tout 
bâtiment, qui d’après la loi danoise doit être considé- 
ré comme bâtiment danois, sera pour les fins du présent 
traité considéré comme ottoman et danois respective- 
ment. 

AnT. 11. — Aucun droit quelconque ne sera prélevé sur 
les marchandises, produits du sol ou de l’industrie du 
Danemark chargées sur des bâtiments danois, ou autres, 
ni sur les marchandises, produits du sol ou de l’industrie 
de tout autre pays étranger, chargées sur des bätiments 
danois, quand ces marchandises passeront les détroits des 
Dardanelles ou du Bosphore, soit qu'elles traversent ces 
détroits sur les bâtiments qui les ont apporiées, ou 
qu’elles soient transbordées sur d’autres bâtiments, soit que 
vendues pour l'exportation, elles soient déposées à terre 
pour un temps limité, pour être mises à bord d’autres 
ätiments et continuer leur voyage. Dans ce dernier cas, 

les marchandises devront être déposées à Constantinople, 
dans les magasins de la Douane dits de transit et partout 

10
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où 1 n’y aurait pas d'entrepôt, elles seront sous la surveil- 
lance de l'administration de la Douane. 

ART. 12. — La Sublime Porte désirant acccorder, au 
moyen de concessions graduelles, toutes les facilités en son 
pouvoir au transit par terre, il a été stipulé et convenu 
que le droit de trois (3) pour cent prélevé jusqu'à ce jour 
sur les marchandises importées en Turquie, pour être 
expédiées dans d’autres pays, sera baissé à deux (2) pour 
cent payable comme le droit de trois (3) pour. cent a été 
payé jusqu’aujourd'hui à leur entrée dans l'Empire Otto- 
man, et au bout de la huitième année à compter du jour où 
le présent traité sera mis en vigueur, il sera réduil 4 une 
taxe fixe et définitive d’un pour cent qui sera prélevé de 
même que le droit sur l'exportation des produits oltomans, 
dans le but de couvrir les frais d'enregistrement. 

La Sublime Porte déclare en même temps se réserver le 
droit d'établir par un règlement spécial, les mesures néces- 
saires pour prévenir la fraude. 

ART. 13. — Les sujets danois ou leurs ayants cause, se 
livrant dans l’Empire Ottoman au commerce des articles, 
produits du sol ou de l'industrie des pays étrangers, acquit- 
teront les mêmes taxes el jouiront des mêmes droits, pri- 
viléges et immunités que les sujets étrangers, trafiquant 
des marchandises provenant du sol ou de l’industrie de 
leur propre pays. 

ART. 14. — Par exception aux stipulations de l’article 4, 
le tabac sous toutes ses formes ei le sel cessent d'être com- 
pris au nombre des articles que les sujets danois ont la 
faculté d'importer dans l’Empire Ottoman. En conséquence 
les sujets danois ou leur ayants cause, qui achéteront ou 
vendront du sel et du tabac pour la consommation de la 
Turquie, scront soumis aux mêmes réglements et acquit- 
teront les mêmes droits que les sujets ottomans, parmi 
ceux qui se livrent au commerce de ces deux articles, et en 
outre, comme compensation de la prohibition de l’importa- 
tion des deux produits susdits, aucun droit ne sera perçu à 
l'avenir sur ces deux articles, quand ils seront exportés de 
la Turquie par des sujets danois. 

Les sujets danois seront néanmoins tenus de déclarer 
aux autorités de la Douane, la quantité de tabac et de sel



exportés, et les dites autorités de la Douane cunserveront, 
comme par le passé, le droit de surveiller l'exportation 
le ces articles sans pouvoir pour cela être autorisées à les 
frapper d'aucune taxe quelconque. 

AnT. 15.—II est entendu entre les deux Hautes Parties 
contractantes que la Sublime Porte se réserve la faculté 
et le droit de frapper d'une prohibition générale l'impor- 
lation de la poudre, des canons, armes de gucrre ou mu- 
nilions militaires dans les États de l'Empire Ottoman. 

Cetté prohibition ne pourra ètre en vigueur qu'autant 
qu’elle sera officiellement notifiée, et ne pourra s'étendre 
ue sur les articles spécifiés dans le décret qui les interdit. 

Celui ou ceux de ces articles qui ne seront pas ainsi prohi- 
bés seront assujettis, lors de leur débarquement, dans un 
port ottoman aux rêglements locaux, saul le cas où la Léga- 
lion de Sa Majesté le Roi de Danemark demanderait une per- 
mission exceplionnelle, laquelle sera accordée, à moins que 
des raisons sérieuses ne s’y opposent. La poudre cn par- 
liculier, si son introduclion est permise, sera assujettie aux 
obligations suivantes : 

1° Elle ne sera point vendue par les sujets de Sa Majesté 
le Roi de Danemark, au-delà de la quantité prescrite par 
les règlements locaux. 

26 Quand une cargaison ou une quantité considérable de 
poudre arrivera dans un port Ottoman à bord d'un bâti- 
ment Danois, ce bâtiment sera Lenu de mouiller sur un 
point particulier désigné par les autorités locales el de dé- 
barquer sa poudre sous l'inspection de ces mêmes autorités 
dans les entrepôts ou autres endroits également désignés 
par ‘elles et auxquels les parties inléressées auront accès 
en se conformant aux réglements Cn vigueur. 

Ne sont pas compris dans les restrictions du présent ar- 
ticle les fusils de chasse, les pistolets, les armes de luxe 
ainsi qu'une petite quanlité de poudre du chasse reservée 
à l'usage privé. | 

Ant. 46.— Les Firmans exigés des bâtiments marchands” 
Danois à leur passage dans les D'ardanelles et dans le Bos- 
phore, leur seront toujours délivrés de manière à leur 
occasionner le moins de retard possible. 

AnT. 17. — Les capitaines des bâtiments de commerce
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Danois, ayant à leur bord des marchandises à destination 
de l’Empire Ottoman, seront tenus de déposer à la Douane 
immédiatement après leur arrivée au port de débarque- 
ment, une copie exacte de leur manifeste. 

ART. 18.—Les marchandises introduites en contrebande, 
seront passibles de confiscation au profit du Trésor Otto- 
man, mais un rapport ou procès-verbal du fait de contre- 
bande allégué devra, aussitôt que les dites marchandises 
auront été saisies par les autorités, être dressé et commu- 
niqué à l'autorité consulaire du sujet étranger auquel ap- 
partiendront les marchandises suspectes de contrebande ; 
et nulle marchandise ne pourra être confisquée comme 
contrebande tant que la fraude n'aura pas été dûment et 
légalement approuvée. 

ART. 49. — Les marchandises, produits du sol ou de 
l'Empire Ottoman, importées en Danemark seront traitées 
comme les produits similaires des pays les plus favorisés. 
-Tout les droits, priviléges et immunités que le Gouver- 

nement Danois accorde aujourd’hui ou pourrait accorder 
ou dont il permettrait la jouissance à l’avenir aux sujets, 
aux bâtiments, au commerce et à la navigation de toute 
autre puissance étrangère seront également accordés aux 
sujets, aux bâtiments, au commerce et à la navigation ot- 
tomane, qui en auront de plein droit l’exercice et la jouis- 
sance. 

AnT. 20. — Le présent traité, lorsqu'il aura été ratifié, 
remplacera la convention conclue entre les Hautes Parties 
contractantes le 4e" Mai 1841, et sera valable pour vingt- 
huit ans à partir du 4°/13 mars mil-huit cent soixante deux. 
Toutefois chacune des Hautes Parties contractantes se ré- 
serve la faculté de proposer, au bout de la quatorzième ou 
de la vingt-unième année, les modifications que l’expé- 
rience aura suggerées, ou de le dénoncer et dans ce der- 
nier cas, le traité cessera de lier les Hautes Parties con- 
tractantes au bout d’un an à partir de la date de la dé- 

‘ nonciation. 
Le présent traité sera exécutoire dans toutes les provin- 

ces de l’Empire Otloman, c’est-à-dire dans les possessions 
de Sa Majesté Impériale le Sultan situées en Éurope, en 
Asie,en Egypte et dans les autres parties de l’Afrique



— 449 — 

appartenant à la Sublime Porte, en Servie et dans les Prin- 
Cipautés-Unies de Moldavie et de Valachie. 

ART. 21. — Il demeure entendu que le Gouvernement 
de Sa Majesté le Roi de Danemark ne prétend par aucun 
des articles du présent traité stipuler au delà du sens 
naturel el précis des termes employés, ni entraver en au- 
cune manière le Gouvernement de Sa Majesté Impériale le 
Sultan dans l’exercice de ses droits l'administration inté- 
rieure, en tant toutefois que ces droits ne porteront pas 
une alleinte manifeste aux stipulalions des anciens traités 
et aux priviléges accordés par le présent traité aux sujets 
danois ou à leurs propriétés. 

ART. 22. — Les Hautes Parties contractantes ayant ré- 
cemment nommé des commissaires, qui ont établi con- 
Jointement le prix des marchandises de toute espèce pro- 
venant du sol ou de l’industrie du Danemark importées 
dans les États de Sa Majesté Impériale le Sultan, ainsi que 
des articles de toute sorte, produit du sol ou de l’industrie 
de la Turquie, que les commerçants danois ou leurs ayants 
cause sont libres d’acheler dans toutes les parties de l'Em- 
pire Ottoman pour les transporter soit en Danemark soit 
en tout autre pays, le tarif des droits de douane à perce- 
voir conformément au présent traité sera fixé d'aprés ces 
prix élablis de commun accord. Le nouveau tarif à établir 
de la sorte restera en vigueur pendant sept ans à dater du 
1/13 mars 1862. 

Chacune des Hautes Parties contractantes aura le droit, 
pendant l’année qui précèdera l'expiration de ce terme, 
d'en demander la révision. Mais si à cette époque, ni l’une 
ni l’autre n'use de cette faculté, le tarif continuera d’avoir 
force de loi pour sept années à partir du jour où la pre- 
mière partie aura été accomplie, et il cn sera de même à 
la fin de chaque période successive de sept années. 

ART. 93. — Le présent traité sera ratifié, les ratifica- 
tions en seront échangées à Constantinople dans l’espace 
de deux mois, ou plutôt si faire se peut, et il sera mis à 
exécution à partir du 4/13 mars 1862. 

Fait à Constantinople le 1/13 mars 1862. 
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YI 

ESPAGNE. 
N° 1. 

Articles de pair et de commerce signés à Constantino- 
ble le 1% septembre 1782, proclamés de la part de 
j Espagne le 2h décembre suivant ct de la part de 
la Porte Oltomane le 24 avril 1783. (1) 

ART. 1. — Par la volonté de Dicu et à compter du jour 
de l’arrivée de la ratification de ce traité, la paix sera éta- 
blic entre les deux puissances, dans la forme ct à l'instar 
des autres nations amies ; de sorte que entre les domaines 
actuels ou à posséder à l’avenir par les deux États ainsi 
qu'entre leurs sujets respectifs tant par Lerre que par mer 
cette paix sera observée, le commerce réciproque sera 
permis de la même manière et avec une égale liberté concé- 
dée aux autres Puissances qui achètent cl vendent leurs 
marchandises, réparent leurs navires des dommages essu- 
vés par tempêle ou autre accident, et achètent le néces- 
saire pour leur réparation. 

ART. 2 — Les navires et sujets de S. M. C. paieront trois 
pour cent dans les ports et douanes de l’Empire ottoman 
pour les elfets ou denrées qu'ils y débarqueraient, ainsi que 
tout autre droit payé par les puissances amis ; les sujets et 
navires de la Porte paicront réciproquement dans les do- 
maincs de l'Espagne les mêmes droits qu’on y perçoit des 
nations alliées. 
AnT.3.— S. M. (. pourra établir et changer, par le 

moyen de son Ministre résidant à Constantinople, les Con- 
suls qu'il conviendrait d’élablir dans les lieux ou ports 
maritimes de l’Empire. L’on accordera au dit Ministre, en 
vertu de son caractère, tous les firmans et bérats, et aux 
consuls, interprêtes et domestiques, les mêmes privilèges 
dont:-jouissent ceux de la même classe appartenanis aux au- 
tres puissances amies. : 

AnT. 4.—Dans l’excrcice de la religion, et dans le péléri- 
nage à Jérusalem ct autres licux, les sujets de S. M. C. se- 
  

d' Martens el Cnsey. Recueil Manuel des Traités, tome ler, raga 286
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ront traités comme ceux des puissances amies. Les biens 
de tout sujet ou individu sous la protection de S. M. C. 
venant à décéder dans les domaines de l'Empire, ne seront 
point assujettis au fisc; personne sous aucun titre ne 
Pourrait en prendre possession ni connaissance avant d’a- 
voir été mis à la disposition du Ministre où des Consuls 
d’Espagne, qui auront soin de les faire passer au pouvoir 
es personnes auxquelles ils apparliendraient, d'après le 

testament du défunt ; si celui-ci mourrait ah inéssta la re- 
mise s’en fera aux dites personnes, ou à un de ses associés, 
résidant dans le même endroit ; à défaut de ceux-ci le juge 
local nommé vulgairement cadi fera inventorier les effets 
pour les déposer en lieu de süreté afin de les conserver et 
de les remettre intégralement à la personte que le Minis- 
tre de S. M. C. désignera à cet effet, sans qu’il puisse pré- 
tendre pour cela au paiement du droit nommé résini chis- 
mel : la même règle sera observée dans les domaines d’Es- 
pagne en faveur des sujets et marchands de l’Empire 
Ottoman. ° 

ART. 5. — On nc pourra juger ni examiner dans aucun 
lieu de l'Empire aucune cause où seraient appelés les 
consuls ou les interprêtes deS. M. C. si elle excédait la som: 
me de 4,000 aspres ; les autres causes seront réservées au 
jugement de la Porte. En cas qu’un sujet de l'Empire sus- 
citât des procés aux négociants, sujets ou individus sous la 
protection de S. M. C. le juge local ne pourra en admettre 
a requête ni en passer sentence qu'un drogman de ceux- 

ci ne soit présent, et le dit juge ne les molestera pas, que la 
dette et la garantie sur laquelle l’appel aurait été fondé ne 
fussent bien prouvées. Si des altercations s’élevaient entre 
des négociants sujets de S. M. C. elles seront examinées et 
terminées par les consuls nationaux d’après leurs lois et con- 
stitutions ; il en sera de même envers les sujets et mar- 
chands de l’Empire ottoman dans les domaines d'Espagne. 

ART. 6. — Les gouverneurs et autres ministres de l’Em- 
pire ne pourront mettre en prison, ni molester hors de 
propos un sujet quelconque de S. M. C. Dans le premier cas 
le délinquant sera remis à la première réquisition de son 
Ministre ou du Consul, pour être puni suivant la nature du 
délit.
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Arr. 7. — Il era permis à la Sublime Porte, pour la 
tranquillité et la sûreté de ses sujets et marchands, d’éta- 
blir dans les domaines de S. M. €. un procureur nommé 
Sheybender, comme il en réside un dans la ville d’Alicante: 
les sujets de la Porte seront respectés et privilégiés en 
Espagne comme ceux de S. M. C. le seront dans l’Empire. 

nT. 8. -- Les marins respectifs devront secourir les na- 
vires qui feraient naufrage dans les ports ou sur les côtes 
des deux puissances ; tout vaisseau, les marchandises ct 
autres objets retirés du naufrage devront être remis au 
Consul le plus prochain afin qu'il puisse en rendre compte 
aux propriétaires. 

ART. 9. — Les navires tures seront reçus ct traités dans 
les domaines de S. M. C. à l'instar de ceux des autres 
puissances amies ; s'ils venaient de l'Empire ils feront la 
quarantaine ordinaire. 

AnT: 10.— Toutes les fois que les bâtiments de guerre 
de S. M. C. rencontreront des bâtiments de guerre de la 
Porte, ils mettront leur pavillon et les salueront en signe 
d'amitié : ceux de la Sublime Porte leur rendront le salut. 
Les vaisseaux marchands des deux puissances sc traiteront 
amicalement, en arborant chacun leur pavillon. Les bâti- 
ments de guerre respectifs ne molesteront en aucune ma- 
nière les navires marchands ; ils leur prêteront secours au 
besoin. S'il était nécessaire de communiquer, le bâtiment 
de guerre enverrait sa chaloupe avec deux personnes et 
les marins suffisants, lesquels après avoir examiné et trou- 
vé en règle la patente et le passeport retourneront à leur 
bord sans délai. La reconnaissance des pavillons et patentes 
des navires se fera sur l’exhibition mutuelle d'une copie 
scellée de la patente et de la forme du pavillon. 

AnT. 44. — Tout sujet ou dépendant de S. M. C. qui pas- 
serait à la religion musulmane et qui déclarerait lui ap- 
partenir par devant un des Consuls ou drogmans nc sera 
pas exempt, par cet acte du paiement de ses dettes ; si on 
lui prouvait qu’il eût en possession quelques marchandises . 
d'autrui, elles devront être remises au ministre ou Consul 
de S. M. C. pour que ceux-ci en fassent la restitution au 
propriétaire. 

ART. 12. — Les négociants sujets et protégés de S. M.C.
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i se trouveraient à bord des corsaires ennemis de la 
orte ne seront pas molestés et n'éprouveront aucune es- 

_Pêce de confiscalion dans leurs biens pourvu qu'ils ne 
Soient pas refugiés ou enrôlés avec eux, à l'effet de partici- 
per aux hostilités. Tout bâtiment portant pavillon et passc- 
port de S. M. C. et pris par les corsaires de l’Empire sera 
rendu immédiatement, avec les marchands, les sujexs et 
protégés de S. M. C., de même que les effets de son bord. 
Si le bâtiment avait été capturé par un ennemi des deux 
puissances on devra en raison de l’Amitié réciproque et 
autant que possible lâcher des deux côtés d'en faire li 
reprise, afin de le rendre à son propriétaire. 

ART. 13. — Les esclaves respectifs seront échangés ou 
rachetés à des prix modérés par les personnes nommées à 
cet effet; en attendant on prendra mutucllement des mesu- 
res pour que leurs proprictaires les traitent humainement. 

ART. 14. — Les sujets de S. M. C. pris en faisant la con- 
trebande seront traités, sans la moindre exception comme 
ceux des puissances amies. Les négociants ou marchands 
espagnols pourront employer comme courtiers ou agents 
d’affaires les personnes qu'ils jugcraient les plus convena- 
bles à remplir leur objet; ceux qui voudraient s’y opposer 
seront punis sévèrement. Les bâtiments espagnols passant 
aux échelles, aux ports, aux Dardanelles, etc, de l'Empire 
ottoman, ne seront assujettis à d’autres registres et visites 
que ceux ou celles qui ont licu à l'égard des navires des 
puissances amies. 

AnT. 15. —S. M. C. ne permetira pas que les bâtiments 
de l'Empire Ottoman soient molestés ni poursuivis à la vue 
des côtes d'Espagne; les bâtiments de l'Empire ne moles- 
teront pas également, à pareille distance ceux des alliés 
de S. M. C. On communiquera les dispositions de cet article 
aux aMiés de S. M. C. et s'ils déclarent s’y conformer de 
leur côté,on en préviendra la Porte pour sa gouverne. 

ART. 46. — On donnera les ordres convenàbles afin 
u’aucun sujet de la Porte, particulièrement ceux de Ja 
ulcinie et ceux faisant la course dans l'Albanie, ne com- 

mettent des hostilités contre le pavillon espagnol; et pour 
que ces bâtiments à leur arrivée sur les côtes soient trai- 
tés amicalement, on leur prêtera les secours d'usage accor-
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dés à ceux des autres puissances. Ces nations jouiront de 
la liberté du commerce avec l'Espagne d’après ce qui est 
stipulé dans ce traité ; ceux qui chercheraient à l’enfrein- 
dre seront punis, et les dédommagements seront répartis 
de la manière et conformément à ce qui est stipulé pour 
les autres nations amies ; les bâtiments des deux puissan- 
ces seront autorisés à repousser par la force, sans man- 
quer à cette convention, les insultes qui seraient mutuelle- 
ment commises envers eux. La Sublime Porte Ottomane don- 
nera connaissance de l’heureuse conclusion de cetle paix aux 
régences barbaresques de Tunis, Alger et Tripoli; comme 
il est dans l’usage des dites régences de la faire également 
de leur côté, si ce cas arrivail, la Sublime Porte le verra et 
l’approuvera avec plaisir; le témoignera aussitôt en recom- 
mandant à ses gouvernements l'amitié de l'Espagne et en 
les exhortant à la paix par le moyen de trois firmans impé- 
riaux, un pour chaque régence, lesquels s’expédieront pour 
être remis sur la demande du ministre de S. M. C. 

Anr. 17. — L'armement de vaisseau sur le pied de guer- 
re par un ennemi de l’allié, sera défendu dans les ports ou 
échelles des deux états et même il sera pris des mesures 
pour que ceux qui s’y présenteraient sous pavillon ennemi 
ne fassent éprouver aucune vexalion aux sujets des navires 
respectifs des deux puissances contractantes; tout secours 
leur sera donné mais la sortie du bâtiment de guerre ne 
sera permise que vingt quatre héures après le départ du 
navire allié; si par ruse de l'ennemi, un de ses bâtiments 
arrivait ct poursuivait les autres sans pouvoir être secouru, 
on n'en accuserait pas la puissance chez laquelle cet atten- 
tat aurait été commis. Il sera défendu aux bâtiments des 
deux puissances de porter pavillon ou patente ennemie ; 
s'ils étaient pris en contravention sur ce fait, le comman- 
dant sera pendu à une des vergues pour servir d'exemples 
aux autres; le bâtiment et la cargaison seront considérés 
bonne prise et l'équipage déclaré esclave du capteur. D’a- 
prés ée principe aucune des deux puissances ne pourra 
accorder sa patente ni le pavillon qu’à ses propres sujets 
établis dans ses domaines. . 

ART. 48. — Les ministres ou consuls de S. M. C. seront 
autorisés à exiger des sujets de leur souverain. à l'instar d
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ceux des autres puissances, le droit de consulat sur les 
denrées qui paient en douane, et viendront sous pavillon 
de leur nation; il sera permis aux bâtiments de la même 
nation d'exporter toute espèce de marchandises, à l’excep- 
tion de la poudre des armes ou autres objets prohibées. 

ART. 19. — Les sujets et protégés de S. M. C. emploie- 
ront dans leurs ventes et achats la même espèce de mon- 
naie dont se servent les négociants ou protégés des autres 
puissances amics; on ne poura les obliger à faire leurs 
aiements dans une autre ; ils ne paicront au surplus que 

c droit d'usage sur la monnaie qu'ils introduiraient. 
ART. 20. — Nul bâtiment prêt à mettre à la voile, ne 

devra être relenu par procès qui viendrait à s'élever au 
moment du départ ; il sera décidé et terminé sans délai 
par le ministère du Consul. Les sujets de S. M. C. garçons 
ou mariés ne seront point obligés de payer le tribut de 
Karatch ni autre quelconque. Aucun des sujets de S. M. C. 
vivant paisiblement ne pourra être arrêté par suite de 
mort ou blessure. arrivée, à moins qu’il nc soit reconnu, 
par la voie légale, pour être l’auteur du crime. Finale- 
ment on agira envers les sujets de S. M. C. en ce qui est 
exprimé ou non par le présent, comme on le fait en fa- 
veur des autres puissances amies ; s’il était jugé convena- 
ble par les deux parties contractantes d’ajouter à ces arti- 
cles d’autres dispositions qu'on püt considérer comme 

‘utiles, elles pourront les proposer, les traités, et une fois 
accordées les ajouter ici. . 

Le présent traité sera ratifié dans le terme de huit mois 
ou avant s’il est possible ; jusqu’à celte époque on n’exige- 
ra pas l'indemnité des prises que les sujets des deux puis- 
sanecs se seraient faites mutuellement. 

Enfin S. M. C. ne se refuscra pas à faire des démarches 
amicales pour éviler la course des Maltais, des Romains, 
des Génois dans l’Archipel el en fera connaître le résultat 
à la Sublime Porte. : 

Constantinople, le 14 Septembre 1782. 
Signé et scellé : Dox JEAN DE BouLiGny, Plénipotentiaire 

de Sa Majesté Catholique. 
Le Hagi Sen MUHAMED, Grand Vizir. 
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VII 

ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE. 

N°1. 

Traité de Commerce et de navigation centre la Ku- 
blime Porte Ottomane (Mahmoud Il) et les Etats- 
Unis fait à Constantinople le 15 jour de la Lune 
de Zilcadé dans l'année de l'Hégire 1243, ; épon- 
dant au 7 de Mai 4850 de l'Ere Chrétienne. (1). 

ART. 1.—Les négociants de la Sublime Porte, musul- 
mans ou rayas, allant et venant dans le pays, provinces et 
ports des Etats-Unis d'Amérique, ou allant d’un port à un 
autre, ou des ports des Etats-Unis dans les ports d’autres 
pays, payeront les mêmes droits ct autres impôts que 
payent les sujets des nations les plus favorisées, et ne 
pourront être vexés par des exactions ; et quand ils voÿa- 
geront par terre ou par mer, ils jouiront de tous Ies privi- 
léges et de toutes les distinctions dont jouissent les sujets 
des autres puissances, et qui serviront de règle, et seront 
observés à l'égard des marchands et sujets de la Sublime 
Porte. De mème, les marchands américains qui viendront 
dans les pays bien défendus, et dans les ports de la Su- 
blime Porte, payeront les mêmes droits et autres impôts 
que payent les marchands des puissances amies les plus 
favorisées, et ils ne pourront nullement être vexés ou 
molestés. Les deux parties accorderont des passeports aux 
voyageurs. 

Ant. 2.—La Sublime Porte pourra établir des Shaben- 
ders consuls dans les États de l'Amérique, et les Etats- 
Unis pourront nommer leurs citoyens Consuls ou vice-Con- 
suls dans les places de commerce deS domaines de la Su- 
blime Porte où il sera jugé nécessaire de surveiller les 
intérêts du commerce. Ces consuls ou vice-consuls seront 
munis de berats ou firmans (brevets) ; ils jouiront d’une 
distinction convenable, et auront l'assistance et la protec- 
tion nécessaire. 

Ant. 3.— Les marchands américains établis dans les 
  

(1) Gatteschi. Manuale di Diritto pubblico e jrrivato Ottomano p. 115.
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états bien fortifiés de la Sublime Porte auront, pour les 
affaires de commerce, la liberté de se servir de simsars 
(courtiers) de toute nation ou religion, comme les mar- 
chands des autres puissances amies ; et ils ne seront 
point troublés dans leurs affaires, et seront traités en gé- 
neral suivant les coutumes établies. Les bâtiments améri- 
cains, en arrivant dans les ports ou en sortant des ports 
de l'empire ottoman, ne seront pas soumis à une visite 
plus sévère des ofliciers de la douane ou de la chancellerie 
du port que ne le sont les vaisseaux de la nation la plus 
favorisée. 

Ant. 4. — Si des procès ou des différends s'élèvent 
entre les sujets de la Sublime Porte et les citoyens des 
Etats-Unis, les parties ne seront pas entendues, et nùl 
jugement ne sera prononcé que le drogman américain ne 
soit présent. Les causes où il s'agira d’une somme de plus 
de 500 p., seront soumises à la Sublime Porte pour être 
jugées suivant les lois de l’équité et de la justice. Les citoyens 
des Etats-Unis d'Amérique, vaquant paisiblement aux 
affaires de leur commerce et qui ne sont ni accusés, ni con- 
vaincus de quelque crime ou délit, ne seront point molestés; 
elsi même ils avaient commis quelque délit, ils ne seront 
ni arrêtés, ni mis en prison par les autorités locales; mais 
ils seront jugés par leur ministre ou consul, et punis sui- 
vant leur délitet suivant la coutume établie à l'égard des 
Francs. 

ART. 5.—Les vaisseaux américains qui font le commerce 
dans les possessions de la Sublime Porte, pourront navi- 
guer en parfaite sécurité sous leur propre pavillon ; mais 
ils ne prendront celui d’aucunc autre puissance, et n’ac- 
corderont leur pavillon à aucun vaisseau, soit des autres 

nations el puissances, soit des rayas. Le ministre, les 
consuls et vice-consuls, ne protègeront ni secrètement, 
ni publiquement les rayas de la Sublime Porte, et ne 
souffriront jamais qu’on s’écarte des principes posés 
dans ce traité, et approuvés par les deux parties contrac- 
tantes. 

Arr. 6.—Les vaisseaux de guerre des deux parties con- 
tractantes observeront les uns envers les autres les dé- 
monstrations de bonne intelligence et d'amitié usitées en
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marine ; ils traiteront avec la mème courtoisie les vais- 
scaux marchands. 

Ant. 7.— Les. vaisseaux marchands des Etats-Uuis 
auront, aussi bien que ceux des nations les plus favorisées, 
la liberté de passer par le caual de la résideuec impériale 
et de naviguer sur la ner Noire, chargés ou sur lest ; 
et ils pourront être chargés de tous produits, tissus, effets 
de l'empire ottoman, à l'exception de ceux qui ÿ sont pro- 
bibés, aussi bien que dans leur propre pays. : 

Ant. 8.— Les vaisseaux marchands des deux parties 
contractantes ne pourront être pris par force pour servir à 
l'embarquement de troupes, de munüions et d’autres 
objets de guerre, quand'es capitaines ou les propriétaires 
de ces vaisseaux refuseront de les prendre à bord. 

ART. 9.—Si quelque vaisseau marchand de l’une des 
parties contractantes fait naufrage, les personnes de l'équi- 

page, qui auront pu se sauver, -abtiendront tous les secours 
et.protection ; et les effets et marchondises qui auront pu 
ôtre sauvés seront déposés chez le consul de la place la 
plus voisine du point où le naufrage a eu licu, afin qu’il 
les restitue à leur propriétaire. 

CONCLUSION. 

Les articles ci-dessus approuvés et arrêtés entre le 
riastel (chancelier d’État) et le commissaire susmentioné 
des États-Unis, seront, dès que les deux autres commis- 
saires les auront signés, échangés dans dix mois, à partir 
de la date du présent temespuk, (document de traité) ; l'é- 
change des ratifications des deux puissances sera faite, et 
les articles de ce traité auront toute force et vigueur et 
seront strictement observés par les deux puissances con- 
tractantes. | 

Donné le quinzième jour de la lune Zileadé dans l'année 
de l'Hégire 1285, répondant au septième jour de Mai 1830 
de l’ère Chrétienne. 

. ° Monauen Haniv.
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N-2. 

Traité de commerce entre la Turquie et les États- 
Unis d'Amérique. (1). 

Sa Majesté Impérisle le Sultan de l'Empire Ottoman, d'une 
part, et les Etats-Unis d'Amérique de l’autre part, étant 
également animés du désir d’étendre les relations commer- 
ciales entre leurs pays respectifs, sont convenus à cet cffet 
de conclure un traité de commerce et de navigation ct ont 
nommé pour leurs plénipotentiaires, savoir : 

Sa Majesté Impériale le Sultan, 
Mouhammed-Emin Aali pacha, son Ministre des affaires 

étrangères, décoré des Ordres Impériaux de l’'Osmanié en 
brillants, du Médjidié et du mérite de première classe, 
Grand-Croix de plusieurs Ordres étrangers. 

Le président des Etats-Unis d'Amérique, 
M. Edward Joy Morris, Ministre résident des Etats- 

‘Unis d'Amérique près la Sublime Perte. 
Lesquels, après s'être communiqués leurs pleins pou- 

voirs respeclifs, trouvés en bonne et due forme, sont con- 
veaus des articles suivants: : 

AnT. 4.—Tous les droits, priviléges et immupités qui 
out été conférés aux citoyens ou aux bâtiments des Etats- 
Unis d'Amérique par le traité déjà existant entre l’Em- 
pire Oloman et les Etats-Unis d'Amérique, sont confirmés 
maintenant el pour toujours, à l’exceplion des clauses du 
dit traité que le présent traité a pour objet de modifier, 
et il est, en outre, expressément stipulé que tous les 
droits, priviléges et immunités que la: Sublime Porte ac- 
corde à présent, ou pourra accorder à. l'avenir, aux 
sujets, bâtiments, commerce, ou navigation de toute 
autre puissance étrangère, ou dont ells pourra tolérer la 
jouissance, scront également accordés et l'exercice et la 
jouissance en seront laissés aux citoyens, bâtiments, com- 
merce et navigation des Etats-Unis d'Amérique. 

Art. 2.— Il sera permis aux citoyens des Etats-Unis 
d'Amérique, ou à leurs ayants cause, d'acheter dans tou- 
tes les parties de l’Empire et des possessions ottomanes, 
  

- (1) Archives de la Sublime Porte.



— 160 — 

soit pour en faire le commerce à l’intérieur soit pour les 
exporter, tous les articles sans exception quelconque pro- 
venant du sol ou de l’industrie du dit Empire ct des dites 
possessions, et la Sublime Porte, en vertu du deuxième 
article .de la convention commerciale du 16 août 4838 avec 
la Grande-Bretagne, s'étant engagée formellement à abolir 
tous les monopoles sur les produits de l’agriculture ou tout 
autre article quelconque, ainsisque les permis £eskérés éma- 
nant des gouverneurs locaüx pour autoriser l'achat d'un 
article ou son transport d'un lieu à un autre après l'acqui- 
sition, toute tentative ayant pour but de contraindre les 
citoyens des Etats-Unis d'Amérique à recevoir d'un gou- 
verneur local ces sortes de permis, sera considérée comme 
une infraction aux traités, et la Sublime porte punira im- 
médiatement avec sévérité tout Vézir ou autre fonction- 
naire qui se sera rendu coupable de cette infraction, et 
rendra pleine-justice aux citoyens des Etats-Uais d’Améri- 
que pour tout préjudice ou toute perte qu'ils pourront 
dûment prouver avoir subis pour cette cause. 

ART. 3. — Les négociants des Etats-Unis d'Amérique 
ou leurs ayants cause qui achèteront un produit quel- 
conque du sol ou de l’industrie ottoman dans le but de le 
revendre pour la consommation dans l'intérieur de la 
Turquie, .payeront lors de l'achat et de la vente de ces 
objets et pour toute espèca d'opération commerciale y 
relative, les mêmes droits qui sont payés dans les cir- 
constances. analogues par les plus favorisés parmi les 
sujets ottomans ou étrangers cngagés dans le commerce 
intérieur de l'Empire Ottoman.. 

ART. 4.—Aucun droit, aucune charge imposés dans le 
territoire ou les possessions de l’une des parties cantrac- 
tantes: sur l'exportation d’un article quelconque destiné 
à être importé dans le territoire ou les possessions de 
l’autre partie, ne seront autres ni plus élevés que ce qui 
est, ou peut être payable sur l'exportation de ce même 
article destiné à être importé dans tout autre pays ; et il 
n’y sura de prohibition frappant l'importation d’un article 
quelconque du territoire ou des possessions de. l’une des 
deux-parties contractantes, et destiné à être importé.dans 
le territoire ou les possessions de l'autre partie, qu'au-
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tant que cette prohibition s'étendrait également sur l’ex- 
portation de ce même article à tout autre pays. 

Aucune charge, aucun droit quelconque, ne sera exigé 
sur un article de production ou de fabrication ottomane, 
acheté par des citoyens des Etats-Unis d'Amérique, on 
leurs ayants cause, soit à l’endroit où cet article aura été 

acheté, soit lors de son transport de cet endroit à l’en- 
droit d’où il sera exporté, ct où il sera assujetti à un droit 
d'exportation qui n'excédera pas 8 pour cent calculé sur 
la valeur à l'échelle et payable au moment d’être exporté; 
et tout article qui aura acquitté ce droit ne sera point as- 
sujetti de nouveau à ce même droit, dans aucune autre 
partie de l'Empire Ottoman, quand même il aurait changé 
de mains. 

Il est, en outre, convenu que le droit précité de 8 
pour cent sera réduit chaque année de 4 pour cent jusqu'à 
ce qu'il soit de la sorte définitivement réduit à une taxe 
fixe de 4 pour cent ad valurem destiné à couvrir les frais 
généraux d'administration et de surveillance. 

Anar. b.— Aucun droit imposé sur l'importation dans les 
Etats-Unis d'Amérique d’un article quelconque produit 
du sol ou de l'industrie de l’Empire et des possessions de 
S. M. Impériale le Sultan de quelque lieu qu'il arrive (que 
ce soit par terre ou mer) et aucun droit imposé sur l'im- 
pertation dans les Etats et possessions de Sa Majesté Im- 
périale le Sultan d’un article quelconque produit du sol 

‘ou de l’industrie des Etats-Unis d'Amérique (de quelque 
lieu qu'il arrive) ne sera autre ou plus élevé que ce qui 
est ou peut être payable sur les mêmes articles produit du 
sol ou de l’industrie de tout autre pays. 

De plus, aucune prohibition ne sera ni maintenue, ni 
iraposée sur un article quelconque produit du sol ou de 
l'industrie des pays et possessions de l’une des parties 
contractantes, lors de son importation dans les pays et pos- 
sessions de l’autre, si la dite prohibition ne s'étend pas à 
l’article en question quand il est produit du sol ou de l'in- 
dustrie de tout autre pays. 

Sa Majesté Impériale s'engage, en outre, sauf les excep- 
tions ci-après, à ne pas prohiber l'importation dans ses 
Etats et possessions d'aucun article produit du sol ou de 

ul
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l'industrie des Etats-Unis d'Amérique, de quelque lieu 
qu'il arrive ; et à ce que les droits à percevoir sur les pro- 
duits du sol ou de l'industrie des États-Unis d'Amérique, 
importés dans les États et possessions de Sa Majesté 
Impériale, n'excédent, en aucun cas un taux fixe de 8: 
pour cent ad talorem, ou une tarification équivalante, 
fixée de commun accord. 

Ce taux sera calculé sur la valeur des articles à l'échelle, 
et payableau moment de leur débarquement s’ils arrivent 
par mer, et la première douane, s'ils arrivent par terre. 

Si ces articles, après avoir payé le droit d'importation : 
de 8 pour cent, sont vendus, soit au lieu où ils arrivent, 
soit dans l’intérienr du pays, ni l'acheteur ni le vendeur 
ne pourront être ensuite soumis à aucun autre droit rela- 
tivement à ces objets ; et si ces articles ne doivent pas 
être vendus pour la consommation dans l’Empire Ottoman, 
mais qu'ils doivent être exportés de nouveau dans le délai 
de six mois, ils seront considérés comme marchandises 
de transit parterre et traités comme il est dit dans l’art. 42, 
l'administration des ‘douanes étant alors tenue de restituer 
au moment de leur réexportation au négociant {qui sera 
requis de fournir la preuve que le droit d'importation de 
8 pour cent a été acquitté), la différence entre ce droit 
et le droit de transit spécifié dans l’article précité. 

AnT. 6. — Il est entendu que les articles d'importation 
étrangère destinés aux Principautés-Unies de Moldo-Valachie, 
et à celle de Serbie et traversant les autres parties de l’Em- 
pire Olloman, n'acquitteront pas les droits de Douane 
qu’à leur arrivée dans ces Principautés; et réciproque- 
ment, que les marchandises d'importation étrangère, tra- 
versant ces Principautés pour se rendre dans les autres 
parties de l’Empire Ottoman, ne devront acquitter les droits 
de Douane qu’au premier bureau des Douanes, administrées - 
directement par la Sublime Porte. 

Il en sera de même pour les produits du sol ou de l’in- 
dustrie de ces Principautés, aussi bien que pour ceux du 
reste de l'Empire Oltoman, destinées à l'exportation dans 

les pays étrangers qui devront payer les droits de Douane, 
les premiers entre les mains de l'administration Douanière 
de ces Principautés, et les derniers au fisc Ottoman, de telle
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sorte que les droits d'importation et d'exportation ne pour- 
ront en tous les cas être perçus qu'une seule fois. 

Ant. 7. — Les citoyens ou sujets de chacune des Par- 
ties contractantes seront traités dans les États et Possessions 
de l’autre sur le même pied que les sujets ou citoyens indi- 
gènes, relativement aux droits d'emmagasinage, ainsi qu'à 
l'égard des primes, facilités et remboursements de droits. 

ART. 8 — Tout article, étant ou pouvant être légale- 
ment imputable dans les États-Unis d'Amérique sur des 
bâtiments des États-Unis, peut de même être imputé sur 
des bâtiments Ottomans sans être soumis à aucun droit ni 
charge (quelle qu’en soit la dénomination) autre ou plus 
élevé que s'ils étaient imputés sur des bâtiments des 
Etats-Unis; et réciproquement, tout article étant ou pou- 
vant être également imputable dans les Etats et Possessions 
de S. M. le Sultan sur des bâtiments ottomans, pourra de 
même être importé sur des bâtiments des États-Unis, 
sans être soumis à aucun droit ou charge (quelle qu'en 
soit la dénomination) autre ou plus élevé que s'ils étaient 
importés sur des bâtiments ottomans.Cette mesure récipro- 
que sera appliquée également et sans distinction, soit aux 
articles arrivant directement du lieu de leur origine, soit 
à ceux arrivant de tout autre pays étranger. 

De même, il y aura parfaite réciprocité en ce qui concer- 
ne l'exportation. Ainsi, les mêmes droits d'exportation 
seront payés et les mêmes primes, et les mêmes rembour- 
sements de droits seront accordés dans les Etats et Pos- 
sessions de l’une ou de l'autre des Parties contractantes, 
sur l’exportation d’un article quelconque qui est ou pourra 
être légalement susceptible d'en être exporté, soit que 
l'exportation ait lieu sur un bâtiment Ottoman ou des 
Etats-Unis d'Amérique, soit que le lieu de destination se 
trouve être un port de l’une des Parties contractantes, ou 
d’une Puissance tierce quelconque. | 

Art. 9. — Aucun droit de tonnage, de port, de pilotage, 
Phare, quarantaine, ou autres semblables ou analogues 
(quelle qu’en soit la nature ou la dénomination) levé au 
nom ou au profit du Gouvernement, de particuliers, de 
corporations, ou d'établissement d'aucune sorte, ne sera 
iraposé dans les ports des États et Possessions de l'un des
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deux Pays sur les navires de l’autre dans les conditions 
différentes de celles relatives à tout bâtiment national en 
général se trouvant dans le même cas. Cette réciprocité 
s'appliquera aux bâtiments respectifs des deux Puissances, 
de quelque port ou endroit qu’ils viennent et quel que soit 
le lieu de leur destination. 

ART. 40. — Tout bâtiment considéré comme Américain 
par les lois des Etats-Unis d'Amérique, et tout bâtiment 
considéré comme Ottoman par la loi Ottomane, sera, pour 
ce qui concerne ce Traité, considéré respectivement comme 
un bâtiment Américain ou bâtiment Ottoman. 

ART. 44. — Aucun droit quelconque ne sera prélevé sur 
les marchandises, produits du sol ou de l’industrie des 
Etats-Unis d'Amérique, soit qu’elles arrivent sur des bâti- 
ments Américains, ou d’autres, ni sur les marchandises, 
provenant des produits du sol et de l’industrie de tout 
autre Pays Etranger, chargées sur des bâtiments des 
Etats-Unis quand ces marchandises passeront les détroits 
des Dardanelles et du Bosphore soit qu'elles traversent ces 
détroits sur les bâtiments qui les ont apportées ou qu'elles 
aient été transbordées sur d'autres bâtiments, ou que, 
vendues pour l'exportation, elles soient débarquées pour 
un temps limité, pour être mises à bord d’autres bâtiments, 
et continuer leur voyage. 

Dans ce dernier cas, ces marchandises devront être dé- 
posées à Constantinople dans les magasins de la douane 
dite de transit, et placées partout ailleurs où il n’y aurait 
pas d’entrepôt, sous la surveillance de l'administration des 
douanes. 

Ant. 12.—La Sublime Porte, désirant accorder, au mo- 
yen de concessions graduelles, toutes les facilités en son 
pouvoir au transit par terre, il a été stipulé et convenu 
que le droit de 3 pour cent prélevé jusqu’à ce jour sur 
les marchandises importées dans l'Empire Ottoman, pour 
en être expédiées dans d’autres pays, sera réduit à 2 
pour cent payable (comme le droit de 3 pour cent a été 
payé jusqu'ici) à leur arrivée dans les Etats Ottomans, et, 
au bout de huit ans, à compter du jour où les ratifications 
du présent traité auront été échangées à une taxe fixe et 
définie de 1 pour cent, qui sera prélevée (comme ce sera
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également le cas pour l'exportation des produits Ottomans) 
pour couvrir les frais d'enregistrement. 

La Sublime Porte déclare, en même temps, se réserver 
le droit d'établir par une disposition spéciale les mesures 
à adopter pour prévenir la fraude. 

Ant. 13.—Les citoyens des Etats-Unis d'Amérique, ou, 
leurs ayants cause, se livrant dans l’Empire Ottoman au 
commerce des articles produits du sol de l’industrie des 
pays étrangers, acquitteront les mêmes taxes et jouiront 
des mêmes droits, priviléges et immunités que les sujets 
étrangers trafiquant des marchandises, provenant des 
produits du sol ou de l’industrie de leur propre pays. 

ART. 44.—Par exception aux stipulations de l'art. 5, le 
tabac, sous toutes les formes, et le sel, cessent d’être com- 
pris au nombre des articles que les citoyens des Etats-Unis 
d'Amérique ont la faculté d'importer dans l’Empire Otto- 
man ; cependant les citoyens des Étals-Unis d’Améri- 
que, ou leurs ayants cause, qui achèteront ou vendront 
du tabac ou du sel pour la consommation de l’Em- 
pire Ottoman, serait soumis aux mêmes règlements, et 
payeront les mêmes droits que les sujets Ottomans les plus 
favorisés parmi ceux qui. se livreront au commerce de ces 
deux articles ; et, en outre, comme compensation de cette 
prohibition des deux articles susmentionnés, aucun droit 
ne sera perçu à l'avenir sur ces articles quand ils seront 
exportés de l'Empire Ottoman par des citoyens des Etats- 
Unis d'Amérique. 

Les citoyens des Etats-Unis d'Amérique seront néan- 
moins tenus de déclarer aux autorités de la douane la 
quantité de tabac et de sel exportée, et les dites autorités 
Conserveront, comme par le passé, le droit de surveiller 

l'exportation de ces articles sans pouvoir pour cela être auto- 
risées à les frapper d'aucune taxe sous un prétexte quel- 
conque. 

ART. 45.—Il est entendu entre les deux hautes parties 
contractantes que la Sublime Porte se réserve la faculté et 
le droit de frapper d’une prohibition générale l’importation 
de la poudre, des canons, armes de guerre, ou munitions 
militaires dans les Etats de l'Empire Ottoman. 

Cette prohibition ne pourra être en vigueur, qu'autant
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qu'elle sera officiellement notifiée, et ne pourra s'étendre 
que sur les articles spécifiés dans le décret qui les interdit. 
Celui des articles qui ne sera pas ainsi prohibé, sera assu- 
jetti à son introduction dans l'Empire aux règlements 
locaux, sauf le cas où la Légation des Etats-Unis d’Améri- 
que demandera une permission exceptionelle, laquelle 
sera alors accordée, à moins que des raisons sérieuses ne 
s'y opposent. La poudre en particulier, si son introduction 
est permise, sera assujettie aux obligations suivantes : : 

4° Elle ne sera point vendue par les citoyens des Etats- 
Unis d'Amérique au-delà de la quantité prescrite par Îles 
règlements locaux. 

20 Quand une cargaison ou une quantité considérable 
de poudre arrivera dans un port Ottoman, à bord d'un b4- 
timent des États-Unis d'Amérique, ce bâtiment sera tenu 
de mouiller sur un point particulier désigné par les auto- 
rités locales, et de débarquer sa poudre sous l'inspection 
de ces mêmes autorités dans des entrepôts ou autres en- 
droits qui seront également désignés par elles, et où les 
parties intéressées auront accès en se-conformant aux règle- 
ments voulus: 

Ne sont pas compris dans les restrictions du présent ar- 
ticle les pistolets, les fusils de chasse, les armes de luxe, 
ainsi qu'une petite quantité de poudre de chasse réservée 
à l’usage privé. 

ART. 46. — Les Firmans (ordres impériaux) exigés des 
bâtiments marchands des Etats-Unis d'Amérique, à leur 
passage par les Dardanelles et le Bosphore, leur seront 
toujours délivrés de maniere à leur occasionner le moins de 
retard possible. 

Ant. 47. — Les capitaines des bâtiments de commerce 
des États-Unis d'Amérique, ayant à bord des marchan- 
dises à destination de l'Empire Ottoman, seront tenus im- 
médiatement après leur arrivée au port de destination, de 
déposer à la Douane une copie exacte de leur manifeste. 

ART. 48.— Les marchandises introduites en contrebande, 
seront passibles de confiscation au profit du Trésor Otto- 
man ; mais un rapport ou procès-verbal du fait de contre- 
bande alléguée devra, aussitôt que les marchandises seront 
saisies par les autorités, être dressé et communiqué à l'au-
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torité consulaire du citoyen ou sujet auquel appartien- 
draient ces objets réputés de contrebande, et aucune mar- 
chandise ne pourra être confisquée comme contrebande 
tant que la fraude n'aura pas été dûment et légalement 
prouvée. 

Arr. 49.— Toute marchandise produit du sol ou de l'in- 
dustrie otloman, soit de l'Empire, soit de ses dépendances, 
importée dans les Etats-Unis d'Amérique, sera traité sur le 
même pied que les marchandises produit du sol ou de l'in- 
dustrie de la nation la plus favorisée. 

Tous les droits, priviléges ou immunités accordés main- 
tenant ou pouvant être accordés plus tard aux sujets, bâ- 
timents, commerce, ou navigation de toute puissance 
étrangère dans les Etats-Unis d'Amérique, où dont la jouis- 
Sance pourra y être tolérée seront également accordés aux 
Sujets, bâtiments, commerce et navigatien de la Porte Otto- 
mane, et l'exercice et la jouissance leur en seront laissés. 

Anr. 20. — Le présent traité une fois ratifié sera sub- 
Stitué à la convention conclue le 16 août 1838 entre la 
Sublime Porte et la Grande-Bretagne, et qui était déjà ap- 
plicable au commerce des États-Unis d'Amérique, et il sera 
en vigueur pour vingt-huit ans à partir du jour de l'é- 
change des ratifications. Chacune des Parties contractan- 
tes, aura cependant la faculté de faire savoir à l’autre, à 
l'expiration de la quatorzième année (époque à laquelle 
les prescriptions du Traité auront reçu leur pleine et entière 
exécution) de même qu’à l'expiration de la vint-unième 
année, si elle a le projet de le réviser, ou de le faire cesser 
à l'expiration d'une année, à partir de la date de cette 
notification. 

Le présent Traité sera exécutoire dans toutes et dans 
Chacune des provinces de l'Empire Oltoman, c’est-à-dire 
dans tous les États de S. M. I. le Sultan situées en Europe 
ou en Asie, en Egypte et dans les autres parties de l'Afrique 
appartenant à la Sublime Porte, en Serbie, et dans les 
Principautés de Moldavie et de Valachie. 

ART. 21.—Il est toujours entehdu que le gouvernement 
des États-Unis d'Amérique ne prétend point, par aucun 
article du présent traité, stipuler au delà du sens clair et 
équitable des termes employés, ni entraver en aucune
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manière le gouvernement ottoman dans l'exercice de ses 
droits d'administration intérieure, autant toutefois que 
ces droits ne porteront pas une atteinte manifeste aux pri- 
viléges accordés par les traités anciens ou par celui-ci, aux 
citoyens des Etats-Unis d'Amérique ou à leurs marcban- 
dises. 

ART. 22. — Les hautes parties contractantes sont conve- 
nues de nommer conjointement des commissaires pour 
établir le tarif des droits de douane à percevoir, conformé- 
ment aux stipulations du présent traité, tant sur les mar- 
chandises de toute espèce provenant des produits du sol 
ou de l'industrie des Etats-Unis d'Amérique importées 
dans l’Empire Ottoman, que sur les articles de toute sorte 
provenant des produits du sol ou de l’industrie de l’Em- 
pire Ottoman,. articles que les citoyens des États-Unis 
d'Amérique ou leufs ayants cause sont libres d'acheter 
dans toutes les parties de l'Empire Ottoman, ses États et 
possessions, pour les exporter soit dans les Etats-Unis 
d'Amérique, soit en d'autres pays. 

Le nouveau tarif à établir de la sorte restera en vigueur 
pendant sept ans, à dater du jour de l’échange des ratifi- 
cations. 

Chacune des parties contractantes aura le droit, un an 
avant l'expiration du terme, de demander la révision du 
tarif. Mais si pendant la septième année. ni l’une nil’autre 
n'use de ce droit, le tarif continuera d’avoir force de loi 
pour sept autres années, à dater du jour de l'expiration 
des sept années précédentes, et il en sera de même à cha- 
que période successive de sept ans. 

ART. 23. — Le présent traité sera ralifié, et les ratifica- 
tions en seront échangées à Constantinople dans l’espace 
de  mois,ou plus tôt si faire se peut, et il sera mis à exé- 
cution à partir du jour de l’échange des ratifications. 

Fait à Constantinople le 43/25 février 1862.
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VIII 

FRANCE. 

Ne 1. 
Capitulations ou traités anciens et nouveaux entre la 

Cour de France (Louis XV.), et la Porte Otiomane 
(Mahmoud lI.), renouvelés et augmentés à Constan- 
tinople le 28 Mar 4740 (& Rebiul-ewel 1153), par 
l'entremise de Louis Sauveur, Marquis de Ville- 
neuve, vingt-cinquième Ambassadeur du Roi en 
Levant (1). 

L'Empereur Sultan Mahmoud, fils du Sultan Moustapha, 
toujours victorieux. 

Voici ce qu’ordonne ce signe glorieux et impérial, con- 
quérant du monde, cette marque noble et sublime, dont 
l'éfficacité procède de l'assistance divine; Moi qui etc. 
etc. ele. 

4.—L'on n'inquiétera pas les Français, qui vont et vien- 
nent pour visiter Jérusalem, de même que les religieux 
qui sont dans l’église du Saint-Sépulcre, dite Kemama. 
2.— Les empereurs de France n'ayant eu aucun procédé 

qui pt porter alteinte à l’ancienne amitié, qui les unit aver 
notre Sublime Porte, sous le règne de feu l’empereur 
sultan Sélim, d’heureuse mémoire, il aurait été accordé 
aux Français un commandement impérial pour la levée 
ci-devant prohibése des cotons en laine, cotons filés et cor- 
douans; maintenant, en considération de cette parfaite 
amitié, comme il a déjà été inséré dans les capitulations, 
que personne ne puisse les empècher d'acheter des cires et 
des cuirs, dont la sortie était défendue du temps de nos 
magnifiques aieux, ce privilège leur est confirmé comme 
par le passé. 

3.—Et comme, par ci-devant, les marchands et autres 
Français n’ont point payé de droits sur les piastres qu'ils 
ont apportées de leur pays dans nos Etats, on n’en exi- 
gera pas non plus présentement ; et nos trésoriers et ofli- 
ciers de la monnaie ne les inquiéteront point sous le pré- 
  

C1) Testa. Traités de la Porte Ottomano, tome I, page 186.
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texte de fabriquer des monnaies du pays avec leurs piastres. 
&4.—Si des marchands français étaient embarqués sur 

un bâtiment ennemi pour trafiquer (comme il serait con- 
traire aux lois de vouloir les dépouiller et les faire escla- 
ves, parce qu'ils se seraient trouvés dans un navire en- 
nemi) l’on ne pourra, sous ce prétexte, confisquer leurs 
biens, ni faire esclave leur personne, pourvu qu'ils ne 
soient point en acte d’hostilité sur un bâtiment corsaire, 
et qu'ils soient dans leur état de marchand. 
5. — Si un français, ayant chargé de provisions de 

bouche en pays ennemi, sur son propre vaisseau, pour 
le transporter en pays ennemi, était rencontré par des b4- 
timents musulmans, on ne pourra prendre le vaisseau, ni . 
faire esclaves les personnes, sous prétexte qu'ils trans- 
portent des provisions à l'ennemi. 

6.—Si quelqu'un de nos sujets emportait des provisions 
de bouche, chargées dans les Etats Musulmans, et qu'il fût 
pris en chemin, les Français qui se trouveraient à la solde 
dans le vaisseau ne seront point faits esclaves. 

7.—Lorsque les Français auront acheté, de pleiu gré, 
des provisions de bouche des navires turcs, et qu'ils se- 
ront rencontrés par nos vaisseaux, tandis qu'ils s'en vont 
dans leur pays, et non en pays ennemi, ces vaisseaux 
français ne pourront être confisqués, ni ceux qui seront 
dedans faits esclaves ; et s'il se trouve quelque Français 
pris de cette manière, il sera élargi, et ses effets restitués. 

8.—Les marchandises qui, sous le bon plaisir de l’em- 
pereur de France, seront apportées de ses Etats dans les 
nôtres par leurs marchands,de même que celles qu'ils em- 
porteront, seront estimées au même prix qu'elles l'ont été 
anciennement pour l'exaction de la douane, qui se per- 
cevra de la même façon, sans qu'il soit fait aucune aug- 
mentation sur l'estime des dites marchandises. 
9.—0n n'exigera de la douane que des marchandises 

débarquées pour être vendues, et non de celles qu'on 
voudra, transporter dans d’autres échelles, à quoi il ne 
sera mis aucun empêchement. 

40.—0On n’exigera d'eux, ni le nouvel impôt de kassa- 
bié, ni refl, ni badj, ni yassak houly, ct pas plus de trois
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cent aspres pour le droit de bon voyage, dit selamelik resmy. 
41.—Quoique les corsaires d'Alger soient traités favo- 

rablement lorsqu'ils abordent dans les ports de France, où 
on leur donne de la poudre, du plomb, des voiles et autres 
agrès, néanmoins ils ne laissent pas de faire esclaves les 
Français qu’ils rencontrent, et de piller le bien des mar- 
Chands, ce qui leur ayant été plusieurs fois défendu sous 
le règne de notre aïeul, de glorieuse mémoire, ils ne se 
seraient point amendés ; bien loin de donner mon con- 
sentement impérial à une pareille conduite, nous voulons 
que, s’il se trouve quelque français fail esclave de cette 
façon, il soit mis en liberté, et que ses effets lui soient 
entièrement restitués: et si, dans la suite, ces corsaires 
persistent dans leur désobéissance, sur les informations 
par lettre qui vous en seront données par Sa Majesté, le 
beylerbey qui se trouvera en place sers dépossédé, et l’on 
fera dédommager les français des agrès qui auront été 
déprédés. Et comme jusqu'à présent ils ne se sont pas 
beaucoup souciés des défenses réitérées qui leur ont été 
faits à ce sujet, au cas que dorénavant ils n’agissent pas 
conformément à mon ordre impérial, l'empereur de France 
neles souffrira point sous ses forteresses, leur refusera l'en- 
tréede ses ports ; et les moyens qu’il prendra pour réprimer 
leurs brigandages ne donneront aucune atteinte à notre 
traité, conformément au commandement impérial émané 
du temps du temps de nos ancêtres, dont nous confirmons 
ici la teneur, promettant encore d'agréer les plaintes, de 
même que les bons témoignages de Sa Majesté, sur cette 
matière. 

42.—Nos augustes aïeux, de glorieuse mémoire, ayant 
accordé aux français des commandements pour pêcher du 
Corail et du poisson dans le golfe d'Usturga, dépendant 
d'Alger et de Tunis, nous leur permettens pareillement 
de pêcher du corail et de poisson dans les dits endroits, 
Suivant l’ancienne coutume, et on ne les laissera inquiéter 
par personne à ce sujet. 

43. — Leurs iuterprètes, qui sont au service de leurs 
ambassadeurs, seront exempts du tribut dit kharatch, du 
droit du kassabié, et des autres impôts arbitraires dits 
tekialif-urfc.
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44. — Les marchands français qui auront chargé des 
effets sur leurs bâtiments et ceux de nos sujets qui trafi- 
queront avec leurs navires, en pays ennemis, payeront 
exactement aux ambassadeurs et aux consuls le droit de 
consulat et leurs autres droits, sans opposition ni con- 
trevention quelconque. 
45. — S'il arrivait quelque meurtre ou quelque autre 

désordre entre les Français, leurs ambassadeurs et leurs 
consuls en décideront selon leurs us et coutumes, sans 
qu'aucun de nos officiers puisse les inquiéter à cet égard. 

16. — En cas que quelque personne intente un procès 
aux consuls établis pour les affaires de leurs marchands, 
ils ne pourront être mis en prison, ni leur maison scelée, 
et leur cause sera écoutée à notre Porte de félicité ; et si 
l'on produisait des commandements antérieurs ou posté- 
reurs, contraires à ces articles, ils seront de nulle valeur, 
et il sera fait en conformité des capitulations impériales. 
17. — Et, on outre que la famille des empereurs de 

France est en possession des rènes de l'autorité souve- 
raine avant les rois et les princes les plus rénommés parmi 
les nations chrétiennes, comme depuis le temps de nos au- 
guste pères et de nos glorieux ancêtres, elle a conservé, 
avec notre Sublime Porte, une amitié plus constante et 
plus sincère que tous les autres rois, sans que depuis lors 
il soft rien survenu entre nous de contraire à la foi des 
traités, et qu'elle a témoigné à cet égard toute la constante, 
et la fermeté possibles, nous voulons que, lorsque les 
ambassadeurs de France, résidants à notre Porte de félicité, 
viendront à notre suprême divan, et qu'ils iront chez nvs 
visirs et nos très-honorés conseilleurs, ils aient, suivant 
l’ancienne coutume, le pas et la préséance sur les ambas- 
sadeurs d'Espagae et des autres rois. 

18. — On n’exigera d’eux ni douane, ni droit de bad), 
sur ce.qu'ils feront venir à leurs depens pour leurs pré- 
sents et habillements, et pour leurs besoins et provisions 
de boire et de manger; et les consuls de France, qui 
sont dans les villes de commerce, auront pareillement la 
préséance sur les consuls d'Espagne et des autres rois, 
ainsi qu'il se pratique à notre Porte de félicité. 

49.—Comme les Français qui commercent en tout temps
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avec leur bien, effets et navires, dans les échelles et dans 
les ports de nos États, y vont et viennent sur la bonne foi et 
sur l'assurance de la paix; lorsque leurs bâtiments seront 
exposés aux accidents de la mer, et qu'ils auront besoin 
de secours, nous ordonnons que nos vaisseaux de guerre 
et autres qui se trouveront à portée, aient à leur donner 
toute l'assistance nécessaire, et que les commandants, 
chefs, capitaines ou lieutenants ne manquent pas envers 
eux aux moindres égards, donnant tous Jeurs soins et leur 
attention à leur faire fournir, pour leur argent, les provi- 
sions dont ils auront besoin; et si, par la violence du vent, 
la mer jetait à terre leurs bâtiments, les gouverneurs, juges 
et antres les secouriront, et tous les effets et marchandises 
Sauvées du naufrage leur seront restitués sans difficulté. 

20. — Nous voulons que les Français, marchands, drog- 
mans et autres, pourvu qu'ils soient dans les bornes de 
leurs états, aillent et viennent librement par mer et par 
terre, pour vendre, acheter et commercer dans nos Etats, 
et qu'après avoir payé les droits d'usage et de consulat, 
selon qu'il s’est toujours pratiqué, ils ne puissent être 
inquiétés ni molestés, en allant et venant, par nos amiraux, 
capitaines de nos bâtiments et autres, non plus que par nos 
troupes. ‘ 

21. — On ne pourra forcer les marchands français à 
prendre, contre leur gré, certaines marchandises, et ils ne 
seront point inquiétés à cet égard. | 

22. — Si quelque Français se trouve endetté, on atta- 
quera le débiteur, et l'on ne pourra rechercher ni prendre 
à partie aucun autre, à moins qu'il ne soit sa caution. 

Si un Français vient à mourir, ses biens et effets, sans 
que persoune puisse s’y ingérer, seront remis à ses exécu- 
teurs testamentaires; et s'il meurt sans testament, ses 
biens seront donnés à ses compatriotes, par l'entremise de 
leur consul, sans que les officiers du fisc et du droit d'au- 
baine, comme beitulmaldgy et cassam puissent les inquiéter. 

23.—Les marchands, les drogmans et les consuls fran- 
çais, dans leurs achats, ventes, commerce, cautionnements, 
et autres affaires de justice, se rendront chez le cadi, où 
ils feront dresser un acte de leurs accords, et le feront 
enregistrer, afin que, si dans la suite il survenait quelque
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différend, on ait recours à l'acte et aux registres, et qu'on 
juge en conformité ; et si, sans être muni de l’une ou de 
l'autre de ces formalités, l’on veut intenter quelque procès 
coutre les règles de la justice, en ne produisant que des 
faux témoins, on ne permettra point de pareilles superche- 
ries, et leur demande contraire à la justice ne sera point 
écoutée ; et si, par pure avidité, quelqu'un accusait 
un Français de lui avoir dit des injures, on empéchcra 
que le français ne soit inquiété contre les lois de la justice, 
et si un français venait à s’absenter pour cause de dette ou 
de quelque faute, on ne pourra saisir ni inquiéter à ce 
sujet aucun autre qui serait innocent, et qui n'aurait point 
été sa caution. | 

25.—S'il se trouve dans nos Etats quelque esclave dé- 
pendant de la France, et qu'il soit réclamé comme français 
par leurs ambassadeurs ou leurs consuls, il sera amené 
avec son maître ou son procureur à ma Porte de félicité, 
pour que l'affaire y soit décidée. On n'exigera point de 
kharatch ou tribut des français établis dans nos États. 

26. — Lorsqu'ils enverront de leurs gens capables pour 
remplacer leurs consuls établis à Alexandrie, à Tripoli de 
Syrie et dans les autres échelles, personne ne s'y oppo- 
sera, et ils seront exempts des impôts arbitraires dits 
tekiahif-urfé. 

26.—Si quelqu'un avait un différend avec un marchand 
français, et qu'ils se portassent chez le cadi, ce juge n'é- 
coutera point leur procès, si le drogman français ne se 
trouve présent ; et si cet interprète est occupé pour lors à 
quelque affaire pressante, on différera jusqu’à ce qu'il 
vienne : mais aussi les français s'empresseront de le re- 
présenter, sans abuser du prétexte de l'absence de leur 
drogman. Et s’il arrive quelque contestation entre les 
français, les ambassadeurs et les consuls en prendront 
connaissance, et en décideront selon leurs us et coutumes, 
sans que personne puisse s’y opposer. 

27.—Il était d'un usage ancien que les bâtiments fran- 
çais qui partaient de Constantinople, après y avoir été 
visités, l’étaient encore aux chateaux des Dardanelles, 
après quoi on leur permettait de partir : on a introduit, 
depuis, contre l’ancienne coutume, une autre visite à
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Gallipoli ; dorénavant, conformément à l'ancien usage, 
ils poursuivront leur route après qu’on les aura visités aux 
Dardanelles. 

38.-——Quand nos vaisseaux, nos galères et nos armées 
navales se rencontreront en mer avec les vaisseaux fran- 
çais, ils ne se feront aucun mal ni dommages ; mais au 
contraire, ils se donneront réciproquement toutes sortes 
de témoignages d'amitié ; et si, de leur plein gré, ils ne 
font aucun présent, on ne les inquiétera point, et on ne 
leur prendra par force ni agrès, ni hardes, ni jeunes gar- 
ons, ni aucun autre chose qui leur appartienne. 

29.—Nous confirmons aussi pour les français tout ce 
qui est contenu dans les capitulations impériales accordées 
aux Vénitiens ; et défendons à toutes sortes de personnes 
de s'opposer par aucun empêchement, contestation ni 
chicane, au cours de la justice et à l'exécution de mes ca- 
pitulations impériales. 

30.—Nous voulons que les navires et autres bâtiments 
français qui viendront dans nos États y soient bien gardés 
et soutenus, et qu'ils puissent s’en retourner en toute 
sûreté ; et si l’on pillait quelque chose de leurs hardes ct 
de leurs effets, non-seulement on se donnera toutes sortes 
de mouvements pour le recouvrement, tant des biens que 
des hommes, mais même on punira rigoureusement les 
malfaiteurs, quels qu'ils puissent être. 
31.— Commandons à nos gouverneurs, amiraux, vice- 

rois, cadis, douaniers, capitaines de nos navires, et géné- 
ralement tous autres habitants de nos États, d'exé- 
cuter ponctuellement tout ce qui est contenu dans cette 
Capitulation impériale, symbole de la justice, sans y ap- 
porter la moindre contravention : de sorte que si quel- 
qu'un ose s'opposer et s'opiniâtrer contre l'exécution de 
mon commandement impérial, nous voulons qu'il soit re- 
gardé comine criminel et rebelle, et que comme tel il soit 
châtié sans aucune rémission ni délai pour servir d'ex- 
emple aux autres. Enfin, notre volonté est qu'on ne per- 
mette jamais rien de contraire à la bonne foi et aux accords 
conclus par les capitulations, accordées sous les augustes 
règnes de nos magnifiques aïeux de glorieuse mémoire. 

32. — Comme les nations ennemies qui n’ont point
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d'ambassadeurs décidées à ma Porte de félicité, allaient et 
venaient ci-devant dans ros États, sous la bannière de 
l'empereur de France, soit pour commerce, soit pôur pèle- 
rinage, suivant la permission impériale qu'ils en avaient 
eue sous le règne de nos aïeux de glorieuse mémoire, de 
même qu'il est aussi porté par les anciennes capitulations 
accordées aux Français ; et comme ensuite, pour certaines 
raisons, l’entrée de nos Etats avait été absolument prohibée 
à ces mêmes nations, et qu’elles avaient même été retran- 
chées desdites capitulations ; néanmoins, l'Empereur de 
France ayant témoigné, par une lettre qu’il a envoyée à 
notre Porte de félicité, qu’il désirait que les nalions enne- 
mies auxquels il était défendu de commercer dans nos Etats 
eussent la liberté d'aller et venir à Jérusalem, de même 
qu’elles avaient coutume d'y aller et venir, sans être aucu- 
nement inquiétées ; et que si par la suite il leur était permis 
d’aller et venir trafiquer dans nos États, ce fût encore sous 
la bannière de France, comme par ci-devant, la demande 
de l'Empereur de France aurait été agréée en considera- 
tion de l’ancienne amitié qui, depuis nos ancêtres, subsiste 
de pères en fils entre Sa Majesté et ma Sublime Porte, 
et il serait émané un commandement impérial dont suit la 
teneur, savoir : Que les nations chrétiennes et ennemies 
qui sont en paix avec l'Empereur de France et qui désire- 
ront visiter Jérusalem puissent y aller et venir, dans les 
bornes ‘de leur état, en la manière accoutumée, en toute 
liberté et sûreté, sans que personne leur cause aucun trou- 
ble ni empêchement; et si, dans la suite, il convient d'ac- 
corder aux dites nations la liberté de commercer dans nos 
États, elles iront et viendront pour lors, sous la bannière 
de l'Empereur de France,comme auparavant, sans que leur 
soit permis d'aller et venir sous aucune autre bannière. 

Les anciennes capitulations impériales qui sont entre 
les mains de Français depuis les règnes de mes magnifiques 
aïeux jusqu'aujourd’hui, et qui viennent d'être rapportées 
en détail ci-dessus, ayant été maintenant renouvelées avec 
une addition de quelques nouveaux articles, conformément 
au commandement impérial, émané en vertu de mon Khat- 
cherif, le premier de ces articles porte, que les évêques 
dépendants de la France, et les autres religieux qui profes-
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nt la religion franque, de quelque nation ou espère qu'ils 
soient, lorsqu'ils se tiendront dans les bornes de leur état, 
ne seront point troublés dans l'exercice de leurs fonctions, 
dans les endroits de notre Empire où ils sont depuis 
longtemps. . 

33.— Les religieux francs qui, suivant l'ancienne coutu- 
me, sont établis dedans et dehars de la ville de Jérusalem, 
dans l'église du Saint-Sépulcre, appelés Kamamg, ne seron} 
point inquiétés, pour les lieux de visitation qu’ils habitent, 
et qui sont entre leurs mains, lesquels resteront encore 
entre leurs mains comme par ci-devant, sans qu'ils puissent 
être inquiétés à cet égard, non plus que par des préten- 
tions d’impositions ; et s’il leur survenait quelque procès 
Qui ne pût être décidé sur les lieux, 1l sera renvoyé À ma 
Sublime Porte. 

36. Les Français, ou ceux qui dépendent d'eux de 
quelque nation ou qualité qu'ils soient, qui iront à Jérusa- 
em, ne seront point inquiétés en allant et venant. 

35. — Les deux ordres des religieux français qui sont à 
Galata, savoir: les jésuites et. les capucins, y ayant deux 
églises, qu'ils ont entre Jeurs mains ab .antiguo, elles 
resteront encore entre leurs mains, et ils en auront la pps- 
session. et jouissance ; et comme l'une.de ces églises a été 
brûlée, elle sera rebâtie avec permission de la justice, et 
elle restera comme par ci-devant entre les mains des capu- 
cins, sans qu'ils puissent être inquiétés à cet égard. Oa 
n'inquiétera pas non plus les églises que la nation française 
a à Smyrne,à Seyde,à Alexandrie et dans les autres échel- 
les, et l’on n'exigera d'eux aucun argent sous ce préterse. 

36. — On n'inquiétera pas les Français quand, dans les 
bornes de leur état, ils liront l'évangile dans leur ‘hôpital 
de Galata. Lu. 

37. — Quoique les marchands français aient, de tout 
temps, payé cinq pour cent de douane sur les marchandises 
qu'ils apportaient dans nos États et qu’ils en emportaient ; 
comme ils ont prié de réduire ce droit à trois pour cent, 
en considération de l’ancienne amitié qu'ils ont avec notre 
Sublime Porte et de les faire insérer dans ces nouvelles 
Capitulations, nous avons agréé leur demande, gt nous 
ordonnans qu'en conformité on ne puisse exiger d'enx plus 
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de trois pour cent ; et lorsqu'ils payeront leur douane, on 
la recevra en monnaie courante dans nos Etats pour la 
même valeur qu'elle est reçuc au Trésor inépuisable, sans 
pouvoir être inquiétés sur la plus ou la moins value 
d'icelle. 

38.—Les Portugais, Siciliens, Catalans, Messinois, Anco- 
nois et autres nations énnemies, qui n’ont ni ambassa- 
deurs ni consuls, ai agents à ma Sublime Porte, et qui de 
leur plein gré, comme ils faisaient anciennement, vien- 
dront dans nos États sous !a bannière de l'Empereur de 
France, payeront la déuane comme les Français, sans que 
personne puisse les inquiéter, pourvu qu’ils se tiennent 
dans les bornes de leur état et qu'ils ne commettent rien 
de contraire à la paix et à la bonne intelligence. | 

39. — Les Français payeront le droit de mézeteric sur le 
pied que le payent les marchands anglais; et les receveurs 
de ce droit qui seront à Constantinople et 4 Galata ne pour- 
ront les molester pour en exiger davantage. ‘Et si lés rece- 
veurs de la douane, pour augmepter leurs’ droits, veulent 
estimer les marchandises à plus haut prix, ils ne pourront 
refuser de la même marchandise au lieu d'argent ; et 
quand ils auront été payés de la douane sur les soies et 
les indiennes, ils ne pourront l'exiger une seconde fois ; 
et lorsque les douaniers auront recu leur douane, ils en 
donneront l’acquit, et n’empêcheront point les Français de 
porter leurs marchandises dans une autre échelle, et l'on 
ne pourra non plus les inquiéter par la prétention d’une 
seconde douane. | 

40. — Les consuls de France et ceux qui en dépendent, 
comme religieux, marchands et interprètes, pourront faire 
du vin dans leur maison eten' faire venir de dehors pour 
leur provision ordinaire, sans qu’on puisse les inquiéter à 
ce sujrt. 

° 41. — Les procès excédant quatre mille aspres seront 
écoutés à mon Divan impérial, et nulle part ailleurs. 

#2. — S'il arrivait quelque meurtre dans les endroits où 
il y a des Français, tant qu'il ne sera point donné de preu- 
ves contre eux, on ne pourra désormais {es inqüiéter ni 
leur imposer aucune amende dite dgérimé. L 

43. — Les priviléges ou immunités accordés. aux Fran-
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ais auront aussi lieu pour les interprètes qui sont au 
service de leurs ambassadeurs. 

Non seulement j'accepte et confirme les présentes capitu- 
‘tions, anciennes et renouvelées, ainsi qu'il a été rapporté 
ci-dessus, sous le règne de mon auguste aïéul de glorieuse 
mémoire; mais encore les articles demandés et nouvel- 
lement réglés et accordés ont été joints à ces anciennes 
Capitulations dans la forme et teneur ci-après, savoir : 

&&. — Outre le pas et la préséance portés par le sens des 
précédents articles, en faveur des ambassadeurs et des 
consuls du très magnifique Empereur de France; comme 
le titre d'Empereur a été attribué ab antiquo par ma Subli- 
me Porte à Ladite Majesté, ses ambassadeurs et ses consuls 
seront aussi traités et considerés par ma Porte de félicité 
avec les honneurs convenables à ce titre. 
45. — Les ambassadeurs du très magnifique Empereur 

de France, de même que ses consuls se serviront de tels 
drogmans qu'ils voudront, et employeront tels janissaires 
qu'il leur plaira, sans que personne puisse les obliger de 
se servir de ceux qui ne leur conviendraient pas. 

46. — Les drogmans véritablement français, étant les 
représentañts des ambassadeurs et des consuls, lorsqu'ils 
interpréteront au juste leur commission, et qu’ils aequitte- 
ront de leurs fonctions, ils ne pourront être ni réprimandés 
ni emprisonnés; et, s'ils viennent à manquer en quelque 
chose, ils seront corrigés par leurs ambassadeurs ou leurs 
consuls, sans que personne autre puisse les molester, 

47. — Des domestiques, rayas ou sujets de ma Sublime 
Porte qui sont au service de l'ambassadeur dans son palais, 
quinze seulement seront exempts des impositions et ne 
seront point inquiétés à ce sujet. | 

&S. — Ceux qui sont sous la domination de ma Sublime 
Porte, musulmans ou rayas tels qu'ils soient, ne pourront 
forcer les consuls de France véritablement français à compa- 
raître personellement en justice, lorsqu'ils auront des 
drogmans; et en cas de besoin, ces musulmans ou rayas 
plaideront avec les drogmans qui auront été commis à cet 
effet par leurs consuls. 

49.— Les pachas, cadis et autres commandants, ne 
pourront empêcher les consuls, ni leurs substituts par
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commandement, d'arborer leur pavillon, suivant l'étiquette, 
dans les endroits où ils ont coutume d'habiter depuis 
longtemps. 
50. — Il sera permis d'employer, pour la sûreté des 

maisons des consuls, tels janissaires qu’ils demanderont, 
et ces sortes de janissaires seront protégés par les odabachy 
et par les autres ofliciers, sans que pour cela on puisse 
éxiger desdits janissaires aucun droit ni reconnaissance. 

81. — Lorsque les consuls, les drogmans et les autres 
dépendants de la Fraace feront venir du raisin pour leur 
usage, dans les maisons où ils hahitent, pour en faire du 
vin,ou qu'il viendra-du vin pour laur provision, pous voulons 
que, tant à l’eritréé,que lors du transport, les janissaireé, aga, 
bostandjy-bachy, toptchy-bachy, vaïvodes et autres officiers, 
ne puissent demander aucun droif ni donative et qu'on so 
conforme à cet égardau contenu des commandements quiont 
été donnés à ce sujet par les empereurs nos prédécesseurs, 
et qu'on a été dans l’ussge de donner jusqu'à présent. 
82 -m S'il arrive que les consuls et les négociants fran- 
çais aient quelques contestations avec les consuls et les 
négociants d’une autre nation chrétienne, il leur.sera per- 
mis, du consentement et à la réquisition des parties, de se 
pourvoir par devant leurs ambassadeurs qui résident à ma 
Sublime Porte ; et, tant que le demandeur .et le défendeur 
ne conseniiront. pas à porter ces sortes de procès par devant 
les pachas, cadis, officiers ou douaniers, ceux-ci ne pour- 
ront pas les y forcer, ni prétendre ou prendre connaissance. 
.53.—Lorsque quelque marchand français qu dépendant 

de la France fera une banqueroute avérée et manifeste, 
sex créanciers seront payés sur ce qui restera de ses effets, 
et pourvu qu'ils ne soient pas munis de quelque titre vala- 
ble de cautionnement, soit de l'ambassadeur, des consuls, 
des drogmans ou de quelque autre Français, on ne paurra: 
rechercher à ce sujet lesdits ambassadeurs, consuls, drog- 
mans oi autre Frauçais, et l'on ne pourra les arrêter en 
prétendant de les en rendre responsables. - 
-B4.— Lorsque les corsaires et autres ennemis de la Su- 

blime Porte auront commis quelque déprédation sur les 
côtes da-notre Empire, les consuls et les négociants français 
ne seront point igquiétés ni moalestés, conformément au
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contenu des commandements ci-devant accordés ; et comme, 
pour la sûreté réciproque, il est nécessaire de reconnattre 

es scélérats appelés forbans, afin qu'ils soient tous connus 
dorénavant, lorsque les bâtiments barbaresques ou autres 
corsaires viendront dans les échelles de notre Empire, nos 
Commandants et autres officiers examinétont leurs passe- 
ports avec attention, et les commandements ci-devant ac- 

cordés à ce sujet seront exécutés comme par Île passé, à 
condition néanmoins que les consuls français étarninéront 
avec soin, et feront savoir si les bâtiments qui viendtont 
dans nos ports avec le pavillon de Frarice sont véritable- 
ment français ; et, après les perquisitions dûment faites de 
la manière ci-dessus spécifiée, tant nos officiers que les 
consuls de France s’en donneront réciproquement dès avis 
de bouche, et même par écrit, sile cas requiert pour la 
sûreté réciproque des parties. n 
"55. = La Cour de France étant depuis un témips immé- 

morial en amitié et en bonne intelligence avec ma Sublime 
Porte, et le très magnifique emperèur de France, de mème 
qué sa cour, ayant particulièrement donné ses soins dans 
les traités de paix qui sont survenus depuis peu, il a paru 
que quelque faveur dans certaines affaires de convenance 
était an moyen de fortifièr l'émitié, et un sujet d'en multi: 
pliér de plus en plus les témoignagés ; c'est pourquoi nôts 
voulons que dorénavant les marchandises qui seront ém- 
barquées dans les ports de France, et qui viendront à notre 
capitale, chargées sur des bâtiments véritablement français 
avec manifeste et pavillon de France, de même qué celles 
qui seront chargées dans notre capitale sur des Hâtiménts 
véritablement français, pour être portées én Franlé, aprés 
qu’elles auront payé le droit de douane et celut de bbn 
vayage, dit Se/amelik-Resmy, conformémetit aux cabifulà- 
tions antérieures, lorsque les Français négoclérott cés 
sortes de marchandises avec quelqu'un, l’on ‘né puisse 
‘exiger d'eux, sous quelque prétexte que ce soil, le drit de 
mézeterie, dont l’exemption leur est pleinement acébrdée 
pour l'article de la mézeterie tant seulement. h 

66. — Comme il a êté accordé aux marchands français et 
aux dépendants de la France de ne payer que lois pour 
cent de düuant suû? les marchandises qu'ils appottèrént de
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leur propre pays dens les États de notre domination, non 
plus.que sur celles qu’ils emportent d'ici dans leur pays; 
quoique dans les précédentes cspitulations on n'ait compris 
que les cotons en laine, cotons filés, maroquins, cires, vuirs 
et soieries, nous voulons qu'indépendamment de ces mar- 
chandises, ils puissent, en payant la douane suivant des 

capitulations impériales charger sans opposition toutes 
celles qu’ils ont coutume de charger pour leurs pays, et 
qui pour cet effet sont spécifiées dans le tarif bullé du doua- 
nier, à l'exception toutefois de celles qui sont prohibées. 

57. — Les marchands français après avoir payé la 
douane aux douaniers, à raison du trois pour cent, 
conformément aux capitulations, et après en avoir pris, 
suivant l'usage, l’acquit dit eda teskeressy, lorsqu'ils le pro- 
duiront, il y sera fait honneur, et l'on ne pourra leur de- 
mander une seconde douane. Et attendu qu'il nous aurait 
été représenté que certains douaniers, portés par leur es- 
prit d'avidité, n’exigent en apparence que trois pour cent, 
tandis qu’ils en perçoivent réellement davantage, et que, 
par la différence qui existe dans l'appréciation des mar- 
chandises, il se trouve que, sur les diverses qualités de 
drap insérées dans le tarif de la douane de Constantinople, 
de même que dans les tarifs de quelques échelles, et no- 
tamment dans celle d'Alep, la douane excède les trois pour 
cent ; pour faire cesser toute discussion à cet égard, il 
sera permis de redresser les tarifs, de façon que la douane 
des draps, que l'on apportera à l'avenir, ne puisse excéder 
le trois pour cent, conformément aux capitulations impé- 
riales ; et lorsqu'ils voudront vendre les marchandises 
qu'ils auront apportées, à tels de nos sujets et marchands 
de notre Empire qu'ils jugeront à propos, personne autre 
ne pourra les inquiéter ni quereller, sous prétexte de vou- 
loir les acheter de préférence. 

58.— Lorsque les fés ou bonnets que les négociants 
français apportent de France ou de Tunis, arrivent à Smyr- 
ne, les douaniers de la douane des fruits de Smyrne for- 
ment toujours des contestations à ce sujet, prétendant que 
c'est lui qui est l'exacteur de la douane des fes. Étant donc 
nécessaire de mettre cet article dans une bonne forme, 
nous voulons qu’à l'avenir ledit douanier ne puisse exiger
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la douane .des fes, que les négociants français apporteront, 
lorsqu'ils ne se vendront pas à Smyrne ; et, en cas qu'ils 
Sy vendissent, le droit de douane sur ces bonnets sera, 
selon l’usage, exigé par ledit douauier ; et s'ils viennent à 
Constantinople, le droit de douane en sera payé, selon l'u- 
sage, au grand douanier... 

59. — Si les marchands français veulent porter en temps 
de paix des marchandises non prohibées, des États de mon 
mpire, par terre ou par mer, de même que par les riviè- 

res du Danube.et du Tanais, dans les Etats de Moscovie, 
Russie et autres pays, et en apporter dans mes États, dès 
qu'ils aurvnt payé la douane et les autres droits quels 
qu'ils soient, comme le payent les autres nations franques, 
lorsqu'ils feront. ce commerce, il ne leur sera fait sans rai- 
Son aucune opposition. 

60. — Ayant èté représenté que certains envieux et vin- 
dicatifs, voulant molester les négociants français contre les 
Capitulations, et ne pouvant pas exécuter leurs desseins, 
ils attaquent de temps en temps sans raison, et inquiètent 
leurs eensaux, pour troubler le commerce desdits négo- 
Clants. Nous voulons qu'à l'avenir les censaux qui vont et 
viennent. parmi les marchands, pour les sffaires desdits 
négociants, ne soient inquiétés en aucune façon, ‘et que, de 
quelque nation que soient les censaux dont ils-se servent, 
on ne puisse leur faire violence, ni ks empècher de servir. 
Si certains de la nation juive et autre prétendent hériter 
de l'emploi de censal, les marchands français se serviront 
de telles personnes qu’ils voudront ; et lorsque ceux qui 
se trouveront à leur service seront chassés ou viendront à 
Mourir, on ne pourra rien exiger ni prétendre de ceux qui 
leur succéderont sous prétexte d’un droit de retenue comme 
ghédik, ou d'une portion dans les couseries, et l'on ehâtiera 
Ceux qui agiront contre la teneur de ceile disposition. . 

61. — Bien qu'il soit expressément porté par les articles 
précédents que les droits de consulat et de bailliage seront 
Payés aux ambassadeurs..et aux consuls de France, sur les 
Marchandises qui seront. chargées sur les bâtiments fran- 
ais, cependant, comme il a été représenté que ce poiat. 
rencontre des difficultés de la part des marchands et «les. 
rayas sujets de notre Empire, nous ordonuons que lors-



que les insrchands et rayas sujets de notre Sublime Porte 
chergeront sur des bâtiments français des marchandises 
sujettes à la douane il soit donné des ordres rigoureux pour 
que les marchandises dont le droit de consulat n'aura pas 
été compris dans les nolis, Jors du nolissement, ne soient 
point retirées de la douane, à moins qu'au préalable ledit 
droit de consulat n'ait été payé conformément aux capi- 
tulations. 
62.—Comme l'Empire ottoman abonde en fruits, il 
urra venir de France une fois l’année, dans les années 

d’abondance des fruits secs, deux ou trois bâtiments, pour 
acheter et charger de ces fruits, comme figues, raisins 
secs, noisettés et autres fruits semblables quelconques ; 
et après que la douane en aura été payée, conformément 
aux capitulations impériales, on ne mettra aucure oppo- 
sition au chargement ni à l'exportation de cette marchan- 
dise. 

Il sera aussi permis aux bâtiments français d'achéter et 
de charger du sel dans l’île de Chypre et dans les autres 
échelles de notre empire, de la même manière que les 
musulmsns y en prennent, sans que nos commandants, 
gouverneurs, cadis et autres officiers puissent les en em- 
pêcher, voulant qu'ils soient protégés conformément à mes 
anciennes capitulations, à présent renouvelées. 

69.—Les marchands français et autres dépendants de 
la France pourront voyager avec les passe-ports qu'ils 
auront pris sur les attestations des ambassadeurs ou des 
consuls de France ; et pour leur sûreté et commodité, ils 
pourront s'habiller suivant l’usage du pays, et faire leurs 
affsires dans mes Etats, sans que ces sortes de voyageurs, 
se tenant dans les bornes de leur devoir, puissent être 
inquiétés pour le tribut nommé Kkharatch, ni pour aucun 
autre impôt ; et lorsque, conformément aux capitulations 
impériales, ils auront des effets sujets À la douane, après 
en avoir payé le droit, suivant l'usage, les pachas, cadis et 
aaires officiers ne s’oppposeront point à leur passege ; et, 
de là façon ei-dessus mentionnée, il leur sera fourni des 
passe-ports en conformité des attestations dont ils seront 
munis, leur acrordant toute l'assistance possible par rep- 
port à leur sûreté.
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64.—Les négociants français et les protégés de France 
n6 payéront ni droit ni douane sn les monnaies d’or et 

argent qu’ils apporteront dans nos Etats, de même que 
Pour celles qu’ils emporteront ; et on ne les forcera point 
de convertir leurs monnaies en monnaie de mon empire. 
6Ë.—Siun français ou un protégé de France commet- 

lait quelque meurtre ou quelque autre crime, et qu'on 
voulût que la justice en prit connaissance, les juges de 
mon empire et les officiers ne pourront y procéder qu'en 
Présence de l'ambassadeur et des consuls ou de leurs sub- 
Stituts, dans les endroits où ils se trouveront ; et, afin 

“qu’il ne se fasse rien de contraire à la noble justice ni aux 
Capttulations impériales, il sera procédé de part et d'autre, 
avec attention, aux perquisitions et recherches nécessaires. 
66.— Lorque notre miry ou quelqu'un de nos sujets, 

Marchand ou autre, sera porteur de lettres de change-sbr 
les Français, si ceux sur qui elles sont tirées, ou les per- 
Sonnes qui en dépendent, ne les acceptent pas, on ne 
Pourra sans cause légitime les contraindre au payment de 
ces lettres, et l’on exigera seulement une lettre de refus, 
pour sgir en conséquence contre le tireur, et l'ambassa- 
deur de même que les consuls se donueroht tous les mou- 
vemeüts possibles pour en procurer le remboursement. 

67.—Les français qui sont établis dans mes Etats, soit 
mariés, soit non mariés, quels qu'ils soient, ne seront 
pointi nquiétés par la demande du tribut nommé kharatch. 
68. — Si un français, marchand, artisan, officier ou 

matelot, embrasse la religion musulmane, et qu'il soit 
vérifié et prouvé qu'outre ses propres marchandises i à 
des effets appartenant à des dépendants des français, ces 
sortes d'effets seront consignés à l'ambassadeur ou aux 
consuls, dans les endroits où il y en aura, pour être eh- 
suite remis anx propriétaires ; et, dans les endroits ôù il 
n'y aura ni consuls ni ambassadeurs, ces effets seront 
Consignés aux personnes qu'ils enverront de leur part avec 

des pièces justificatives: | 
.— St, un marchatid français voulant partir pout 

quelque endroit, l'ambassadeur ou les consuls se rendent 
Sa cautioh, on ne pourfa retarder son voyage, sous pré- 
texte de lui faire payer ses dettes ; ët le procès qui les



concernent, excédant quatre mille aspres, seront ren- 
voyés à ma Sublime-Porle, selon l'usage et conformément : 
aux Capitulations impériales. 

70.—Les gens de justice et les officiers de ma Sublime- 
Porte, de même que les gens d'épée, ne pourront sans 
nécessité entrer par force dans une maison habitée par. un 
français ; et, lorsque le cas requerra d’y entrer, on en 
avertira l'ambassadeur ou le consul, dans les endroits où 
il y en aura, et l’on se transportera dans l'endroit en 
question, avec les personnes qui auront été commis do 
leur part; et si quelqu'un contrevient à cette disposition, 
il sera châtié. 
71.—Comme il aurait été représenté que les pacbas, cadis 

et autres ofliciers voulaient quelquefois revoir et juger de 
nouveau des affaires survenues entre les négociants français 
et d'autres personnes, quoique ces affaires eussent déjà été 
jugées et terminées juridiquement et par hudjet, et même 
que le cas était souvent arrivé ; de sorte que non-seule- 
ment il n'y avait point pour eux de sûreté dans un pro- 
cès déjà décidé, mais même qu’il intervenait dans un 
même lieu des jugements contradictoires à des sentences 
déjà rendues ; nous voulons que, dans le cas spécifié ci- 
dessus, les procès qui surviendront cutre des français et 
d’autres personnes ayant élé une fois vus el terminés juri- 
diquement et par hudjet, ils ne puissent plus être revus ; 
et que, si l'on requiert une révision de ces procès, on ne 
puisse donner de commandement pour faire comparaitre 
les parties, ni expédier commissaire ou huissier, qu’au 
préalable il n’en ait été donné connaissance à l’ambassa- 
deur de France, et qu'il ne soit venu de la part du consul 
et du défendeur une réponse avec des informations 
exactes sur le fait, et il sera permis d'accorder un temps 
suffisant pour faire venir des informations sur ces sortes 
d'affaires ; enfin, s'il émane quelque commandement 
pour revoir.un procès de cette nature, on aura soin qu'il 
soit vu, décidé et terminé à ma Sublime-Porte ; et dans 
ce cas il sera libre à ceux qui sont dépendants de la France 
de comparaître en personne, ou de constituer à leur place 
un procureur juridiquement autorisé, et lorsque les dé- 
pendans de ma Sublime-Porte voudrout intenter procès à
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quelque Français, si le demandeur n'est muni des titres 
Juridiques ou de billets, leur procès ne sera point écouté. 

12.—On nous aurait aussi représenté que, dans les pro- 
cès qui surviennent, les dépenses qui se font pour faire 
Comparaîlre les parties, ct pour les épices ordinaires, 
ant supportées par celui qui a le bon droit, et les avanis- 
les, qui intentent injustement des procès, n'étant soumis 
éucuns frais, ils sont invités par là à faire toujours de 

nouvelles avanies ; sur quoi nous voulons qu’à l’avenir il 
Soit permis de faire supporter les susdits dépens et frais 
Par ceux qui oseront intenler contre la justice un procès 
dans lequel ils n'auront aucun droit, mais lorsque les 
français ou les dépendans de la France poursuivront juri- 
iquement des sujets ou des dépendans de ma Sublimc- 
orte, cn recouvrement de quelque somme due, on w’exi- 

&era. d'eux pour droits de justice ou mahkémé, de com- 
Missaire ou mubachirié, d'assignalion ou thzarié, que deux 
Pour cent sur le montant de la somme recouvrée par sen- 
tence, conformément aux anciennes capitulations, et on 
ne les molestera point par des prétentions plus considé- 
rables. 

73.—Les bâtiments français qui, selon l'usage, aborde- 
ront dans les ports de mon empire, scront traités amicale- 
ment: ils y acheteront, avec leur argent, leur simple né- 
cessaire, pour leur boire et leur manger, et l’on n'em- 
pêchera ni l’achat et la vente, ni le transport desdites pro- 
visions, tant de bouche que pourla cuisine, sur lequels on 
n'exigera ni droit ni donatives. . 

34.—Dans toutes les échelles, ports ct côtes de mon 
empire, lorsque les capitaines ou patrons des bâtiments 
français auront besoin de faire calfater, donner le suif et 
radouber leurs bâtiments, les commandants n’empêcheront 
Point qu'il leur soit fourni, par leur argent, la quantité de 
Suif, goudron, poix et ouvriers qui leur seront nécessaires , 
et s’il arrive que, par quelque malbeur, un bâtiment fran- 

Sais vienne à manquer d'agrès, il sera permis, seulement 
Pour ce bâtiment, d'acheter mâts, ancres, voiles ct maté- 
rlaux pour les mâts, sans que pour ces articles il soit 
exigé aucune donative : et lorsque les bâtiments français 
Se trouveront duns quelqueéshelle, les fermiers, musselems,
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et autres officiers, de même que les kharatchi ne pour- 
ront les retenir sous prétexte de vouloir exiger le kharatch, 
de leurs passagers, qu'il leur sera libre de coniluire à leur 
destination, et s'il se trouve dans le bâtiment des rayas 
sujets au kharatch, ils le payeront audit lieu, ainsi qu'il est 
de droit, afin qu'à cette occasion il ne soit point fait de 
tort au fisc. 

75.—Lorsque les musulmans ou les rayas sujets de ma 
Sublime Porte chargeront des marchandises sur des bâti- 
ments français, par les transporter d'une échelle de mon 
empire à un autre, il n°y sera porté aucun empêchement : 
et comme il nous a été représenté que les sujets de notre 
Sublime-Porte qui nolisent de ces bâtiments les quittent 
quelquefois pendant la route, et font difficulté de payer 
les nolis dont ils sont convenus: si, sans aucune raison 
légitime, ces sortes de nolisataires viennent à quitter en 
route les bâtiments nolisés, il sera ordonné et preserit au 
cadi ct autres commandants de faire payer en entier le 
nolis desdits bâtiments, ainsi qu'il en aura ëlé conve- 
nu par le temessuk ou contrat, comme faisant un loyer 
formel. 

76.—Les gouverneurs, commandants, cadis, douaniers, 
vaivodes, musselems, officiers, gens notables du pays, gens 
d'affaires et autres ne contreviendront en aucune façon 
aux capitulations impériales, et si, de part et d'autre, on 
y contrevient en molestant quelqu'un, soit par paroles, 
soit par voie de fait: de même que les français. seront 
châtiés par leur consul ou supérieur, conformément aux 
capitulations, il sera aussi donné des ordres, suivant 
l'exigence des cas, pour punir les sujets de notre Sublime 
Porte des vexations qu'ils auraient cominises, sur les repré- 
sentations qui en seraient faites par l'ambassadeur et Îles 
consuls, après que le fait aura été bien avéré. 

77. — Si, par un malheur, quelques bâtiments français 
venaient à échouer sur les côtes de notre empire, il leur 
sera donné toutes sortes de secours pour le recouvrement 
de leurs effets ; et si le bâtiment naufrasé peut être réparé, 
ou que la marchandise sauvée soit chargée sur un autre 
bâtiment pour être transportée au lieu de sa destination. 
pourvu que ces marchandises ne soient pas négociées sur
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les lieux, on ne pourra exiger sur lesdites marchandises 
ni douane, ni aucun autre droit. . 

18. — Outre que le capitan-pacha, les capitaines de nos 
Vaisseaux de guerre, les beys des galères, les commandants 
de galiotes et des autres bâtiments de notre Sublime Porte, 
{notamment ceux qui font le commerce d'Alexandrie, ne 
Pourront détenir ni inquiéter les bâtiments français contre 
la teneur des capitulations impériales, ni en exiger par 
Orce des présents, sous quelque prétexte que ce soit ; 
lorsqu'ils rencontrent en mer des bâtiments francais, soit 

C guerre, soit marchands, ils se donneront réciproque- 
Ment, suivant l'ancien usage, des marques d'amitié. 

39. — Lorsque les bâtiments marchands français voient 
OS Vaisseaux de gucrre, galères sultanes et autres bati- 
Ments du Sultan, il arrive que, quoiqu'ils soient dans l'in- 
lention de leur faire les politesses usitées depuis long- 
lemps, ils sont cependant inquiétés pour n'être pas venus 
Sur-le-champ à leur bord, par l'impossibilité où ils sont 
quelquefois de mettre avec promptitude leur chaloupe à la 
ner ; ainsi, pourvu qu'on voit qu'ils se mettent en état de 
remplir les usages pratiqués, on ne pourra les molester 
Sous prétexte qu'ils auront tarde de venir à bord. 

Les bâtiments français ne pourront être détenus sans 
raison dans nos ports, et on ne leur prendra par force ni 
leur chaloupe, ni leurs matelots ; et la détention surlout 
des bâtiments chargés de marchandises occasionnant uu 
préjudice considérable, il ne sera plus permis à l'avenir de 
rien commettre de semblable. Lorsque les commandants 
des bâtiments de guerre susdits iront dans les échelles où 
il ÿ a des Français établis, pour empêcher leurs Levantins 
et leurs gens de faire aucun tort aux Français et de les 
inquiéter, ils ne les laisseront aller à terre qu'avec un 
nombre suflisant d'officiers, et ils établiront ure garde 
Pour la sûreté des Français et de leur commerce ; et, lors- 
Que les Français iront à terre, les commandants des places 
Ou des échelles et les autres ofliciers de terre ne les moles- 
leront en aucune façon contre la justice et les usages, de 
Sorle que, si l’oa se plaint qu'à ces égards il ait été com- 
mis quelque action contraire aux capitulations impériales, 
eux qui seront en faute seront sévèrement pums, sprès



— 190 — 

la vérification des faits ; et pareillement, de la part des 
Français, il ne sera nullement permis aucune démarche 
peu modérée contraire à l'amitié. 

80. — Lorsque, pour cause de nécessité, on scra dans 
un cas urgent de noliser quelque bâtiment français de la 
part du miry, les commandants ou autres ofliciers qui se- 
ront chargés de cette commission en avertiront l'ambassa- 
deur ou les consuls dans les endroits où il ÿ en aura, ct 
ceux-ci destineront les bâtiments qu’ils trouveront conve- 
nables ; et dans les endroits où il n'y aura ni ambassadeur 
ni consul, ces bâtiments seront nolisès de leur bon gré: 
et l'on ne pourra, sous ce prélexte, détenir les bâtiments 
francais : et ceux qui seront chargés ne seront maleslés nt 
forcés de décharger leurs marchandises. 

81. — Comme il a été représenté que malgré l'assistance 
souvent accordée aux Francais, conséquemment à l'exaete 
observation des articles des précédentes capitulations can- 
cernant les corsaires de Barbarie, ccux-ci, non contents de 
molester les bâtiments français qu'ils rencontrent en mer. 
insultent ct vexent encore les consuls et [es négociants 
français qui se trouvent dans les échelles où ils abordent ; 
lorsqu'à l'avenir il arrivera des procédés irréguliers de 
cette nature, les pachas, commandants et autres ofliciers de 
notre Empire protégeront et défendront les consuls et les 
marchands francais, et sur les témoignages que rendront 
les ambassadeurs et les consuls, que les bâtiments qui 
viendront sous les forteresses ct dans les échelles de nos 
Etats sont vérilablement français, on empêchera de touts 
manières que ces corsaires ne les prennent, et l'on ne pren- 
dra aucun bâtiment sous le canon ; et si ces corsaires cau- 
sent quelque dommage aux Francais, dans les endroils de 
notre empire où il y aura des pachas ct des commandants, 
il sera permis pour intimider, de donner des ordres rigou- 
reux pour leur faire supporter les pertes et les dommages 
qui seronL survenus. 

:82. — Lorsque les endroits dont les religieux dépen- 
dants de la France ont la possession ct la jouissance à 
Jérusalem, ainsi qu’il en est fait mention dans les articles 
récédemment accordés et actuellement renouvelés, aaront 

besoin d’être réparés, pour prévenir la ruine à la quelle
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ils seraient exposés par la suite de temps, il sera permis 
d'accorder, à la réquisition de l'ambassadeur de France 
résidant à ma Porte de félicité, des commandements pour 
que ces réparations soient faites d'une facon conforme aux 
tolérances de la justice; et les cadis, commandants ct au- 
tres officicrs ne pourront mettre aucune sorte d'empêche- 
ment aux choses accordées par commandement. Et comme 
il est arrivé que nos ofliciers, sous prétexte que l'on avait 
fait des réparations secrètes dans les susdits lieux, y fai- 
saient plusieurs visites dans l’année, et rançonnaient les 
religieux, nous voulons que, de la part des pachas, cadis, 
fommandants et autres ofliciers qui s’y trouvent, il ne soit 
fait qu'une visite par an dans l'église de l'endroit qu'ils 
nomment le Sépulcre de Jésus, de même que dans leurs 
autres églises el licux de visitation. Les évêques et religieux 
dépendants de l'empereur de France, qui se trouvent dans 
mon empire, seront protégés tant qu’ils se tiendront dans 
les bornes de leur état, et personne ne pourra les empêcher 
d'exercer leur rit suivant leur usage, dans les églises qui 
sont en leurs mains, de même que dans les autres lieux où 
ils habitent ; et lorsque nos sujets tributaires et les Fran- 
çais iront ct vicndront les uns chez les autres, pour ventes, 
achats où autres affaires, on ne pourra les molester contre 
les luis sacrées, pour rause de cette fréquentation; et 
comme il est porté par les articies précédemment stipulés 
qu'ils pouront lire l'evangile dans les hornes de leur devoir, 
dans leur hôpital de Galata; cependant, cela n'ayant pas 
été exéculé, nous voulons que dans tel endroit où cct 
hôpital pourra se trouver à l'avenir, dans une forme juridi- 
que, ils puissent, conformément aux anciennes capitula- 

lions, y lire l’évangile dans les bornes du devoir, sans être 
inquiétés à ce sujet. 
83.—Comme l'amitié de la cour de France avec ma Subli- 

me Porte est plus ancienne que celle des autres cours, nous 
ordonnons, pour qu'il suit traité avee elle de la manière la 
blus digne, que les priviléges ot les honneurs pratiqués 
envers les autres nations franques, aient aussi lieu à l'é- 
&ard des sujets de l'empereur de France. 

8$. — L'ambassadeur, les consuls et les drogmans de 
France, ainsi que les négociants et artisans qui en dépen-
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dent ; plus, les capitaines des bâtiments français et leurs 
gens de mer, enfin leurs religieux et leurs évêques, tant 
qu'ils seront dans les bornes de leur état, et qu'ils s’abs- 
liendront de toutes démarches qui pourraient porter 
atteinte aux devoirs de l'amitié et aux droits de la sincérité, 
jouiront dorénavant de ces anciens et nouveaux articles 
ci-présentément stipulés, lesquels seront exécutés en fa- 
veur des quatre états ci-dessus mentionnés ; et si l'on venait 
à produire mème quelque commandement d'une date 
antérieure ou postérieure, contraire à la teneur de ces arti- 
cles, il restera sans exécution et sera supprimé et biflè, 
conformément aux capitulations impériales. 

85. — Ma généreuse et Sublime Porte ayant à présent 
renouvelé la paix ci-devant conclue avec les Français, et 
pour donner de plus en plus des témoignages d'une sincère 
amitié, y ayant à cet eflet ajouté et fortilié certains articles 
convenables et nécessaires, il sera expédié des commande- 
ments rigoureux à tous les commandants et officiers des 
principales échelles et autres endroits où besoin sera, aux 
fins qu'à l'avenir il soit fait honneur aux articles de ma 
capitulation impériale, et qu'on ait à s'abstenir de toute 
démarche contraire à son contenu, et il sera permis d'en 
faire l'enregistrement dans les mahkémes ou tribunaux 
publics. Conséquemment, tant que, de la part de Sa Ma- 
Jesté le très magnifique empereur de France et de ses suc- 
cesseurs, il sera constamment donné des témoignages de 
sincérité et de bonne amitié envers notre glorieux empire, 
le siége du khalifat, pareillement, de la part de notre 
Majesté impériale, je m'engage sous notre auguste serment 
le plus sacré et le plus inviolable, soit pour notre sacrée 
personne impériale, soit pour nos augustes successeurs, de 
même que pour nos suprêmes vizirs, nos honorés pachas, 
et généralement tous nos illustres serviteurs qui ont l'hon- 
neur et le bonheur d'être dans notre esclavage, que jamais 
il ne sera rien permis de contraire aux prèsents articles, 
afin que, de part et d'autres, on soit toujours attentif à 
fortifier et cimenter les fondements de la sincère amitié et 
de la bonne correspondance réciproques, nous voulons que 
ces gracieuses capitulations Impériales soient exécutées 
selon leur noble teneur.
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Écrit le quatre de la lune de Rebiul-ewel, l'an de l’hé- 
gire onze cent cinquante-trois. 

De la résidence impériale de Constantinople la bien 
gardée. 

N°2. 

Préliminaires de Pair en date de Paris 

le 9 octobre 4801 (fer Djémaziul-akhir 4216). À) 

Le premier consul de la République française, et la Su- 
blime Porte, voulant mettre fin à la guerre qui divise les 
deux Etats et rétablir les anciens rapports qui les unis- 
saient, ont nommé, dans cette vue, pour ministres pléni- 
potentiaires, savoir: le premier Consul de la République 
Française, au nom du peuple français, le citoyen Charles- 
Maurice Tallesrand, Ministre des relations extéricures, et 
la Sûblime Porte son ci-devant Bach-Muhassébé et Ambas- 
sadeur Esséid li Effendi, lesquels, après avoir échangés 
leurs pleins pouvoirs, sont convenus des arlicles prélimi- 
naires suivants : 

ART. 1. — Il y aura paix et amitié entre la République 
Française et la Sublime Porte, en conséquence de quoi, les 
hostilités cesseront entre les deux puissances à dater de 
l'échange des ratifications des présents articles préliminaires 
(Appendice N. 4), immédiatement après lequel échange la 
province entiére de l'Egypte (N. 2) sera Gvacuée par 
frmée francaise et restiuée à la Sublime Purte Ollomane, 
dont les territoires el possessions sont maintenus dans leur 
intégrité, Lels qu’ils étaient avant la guerre actuelle, Il est 
entendu que, après l'évacualion, les concessions qui pour- 
raient être failes en Égypte aux autres puissances, de la part 
de Ja Subline Porte, seront communes aux Français. 

ART. 2. — La République Française reconnait là cuns- 
titution de la République des Sept-lles unies et des pays 
exvénitiens, situés sur le continent. Elle garantit le main- 
lien de cette constitution. La Sublime Porte reconnait et 
acceple à cet elfet la garantie de la République Française 
ainsi que celle de la Russie. 
  

€1) Tosta. Traits «le la Porte Ottomans. Tome ler. paze 495 

13
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ART. 3. — Il sera pris des arrangements définitifs entre 
la République Française el la Sublime Porte Oltomane, 
relativement aux biens ef aux effets des citovens et sujets 
respectils confisqués ou séquestrés pendant la vucrre. Les 
agents politiques el commerciaux #1 les prisonmers de 
guerre de Lous grades seront mis en hberté, iminédiate- 
ment aprés la ratification des présents articles préli- 
HHNnares. 

AnT. 4. — Les traités qui existaient avant la présente 
guerre eutre la France et da Sublime Porte, sont renouvelis 
en entier, En conséquence de ce renouvellement, la Répu- 
blique Française jouira, dans toute l'étendue des Etats de 
Sa Ihoutesse, des droits de commerce ct de navigation 
dont elle jouissait autrefois, el de ceux dont pourront 
jouir à l'avenir Les nations les plus favorisées. 

Les ralifications seront échangées à l'aris dans l'espace 
de quatre-vingt jours. 

Fait à Paris le 17 vendémiaire an X de la République 
Française ou le 1 djémaziul-akhir 1216 

(Signée) EssÉID-N'LT ÉFFENDE. 

C. M. TaLLEYrAND. 

N° 3. 

Contention conclue à Constantinople, le 25 Nocem- 
bre 4858 ‘et formant uppendice aux capitulations 
garanties à lu France par la Porte Ottomane,, 
amendant ou modifiant, dans l'intérét du commerce 
et de l& narigation des deur pays, certaines sti- 
pulations qui étaient contenues dans les cupitulu- 
lions ; suivie de dispositions réplementaires, signes 
le 6 Avril 1859. 1) 

Pendant la longue alliunce qui à heureusement subsisté 
entre la France et la Sublime Porte, des capitulations ub- 
tenues de La Porte, et des lrailés conclus entre les deux 
puissances ont réglé le rux des droits pavables sur les 
  

(1) Martons, Recul Manuel des Traités, toine 4 pe. 312.
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marchandises exportécs de Turquie, comme sur celles im- 
portées dans les domaines du Grand-Scigneur, et ont établi 
ét consacré les droits, priviléges, immunités ct obligations 
des marchands français trafiquant où résidant dans l'é- 
tendue de l'Empire ottoman. Cependant, depuis l'époque 
où les capitulations ont été revisées pour la dernière fuis, 
des changements de diféreute nature sont survenus, tant 
dans l'ahninistration intérieure de l'Empire ture, que dans 
ses relalions extérieures avec les autres puissances, et 
S. M. le Roi des Francais, el S, TH. le Sultan sont conve- 
aus de règler de nouveau, par un acte spécial et addition- 
ncl, les rapports commerciaux de leurs sujets, le tout 
dans le but d'augmenter le commerce entre leurs Etats 
respeelifs, comme dans celui de faciliter davantage l'échange 
des produits de lun des deux pays avec ceux de l'autre. 

A cet cflet, ils ont nommé pour leurs plénipotentiai- 
res, elc. 

1. — Tous les droits, priviléges el immunités, qui ont 
élé conférés aux sujets et aux bäliments français par les 
capilulations el les traités existants, sont confirmés aujour- 
d'hui et pour toujours, à l'exception de ceux qui vont ètre 
spécialement modiliés par la présente convention; et il est 
en outre expressément entendu que tous les droits, privilé- 
ges cl innounités que la Subline Porte accorde aujour- 
d'hui et pour toujours à l'avenir, aux bâliments et aux su- 
jels de toute autre puissance étrangère, seront également 
accordés aux sujets el aux bâtiments français, qui en au- 
ront de droit l'exercice el la jouissance. 

9, — Les sujets de S. M. ie Moi des Français ou leurs 
avants cause pourront acheter dans loutes les parties de 
l'Empire Ottoman, soil qu'ils veuillent en faire le commerce 
à l'intérieur, soi qu'ils se proposent &e les exporter, 
tous les articles, sans exception, provenant du sol ou de 
l'industrie de ce pays. La Sublime Porte s'engage for- 
mellement à aboli tous les monopoles qui frappent les 
produits de l'agriculture ct les autres productions quelcon- 
ques de son terriloire, comme aussi elle renonce à l'usage 
des tskérés demandés aux autorités locales pour l'achat de 
ces marchandises, ou pour les transporter d'un lieu à l'autre, 
quand elles élaient achetées. Toulc tentative qui sera faite
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par une autorité quelconque pour forcer les sujets français 
à se pourvoir d'un semblable permis ou teskéré sera con- 
sidérée comme une infraction aux traités, et la Sublime 
Porte punira immédiatement avec sévérilé tous les vizirs 
ou autres fonctionnaires, auxquels on aurait une pareille 
infraction à reprocher, et elle indemnisera les sujets fran- 
cais des perles ou vexations dont ils pourront prouver qu'ils 
ont eu à souffrir. 

3. — Les marchands français ou leurs avants cause qui 
achèleront un objel quelconque, produit du sol ou de l'in- 
dustrie de la Turquie, dans le but de le revendre pour la 
consommation dans l’intérieur de l'Empire Oltoman, payc- 
ront, lors de l'achat ou de la vente, les mêmes droits qui 
sont pavés, dans les circonstances analogues, par les sujets 
musulmans ou par les rayas les plus lavorisés parmi ceux 
qui se livrent au commerce intérieur. 

4. — Toul article, produit dn solou de l'industrie de 
la Turquie, acheté pour l'exportation, sera transporté, li 
bre de toute espèce de charge et de droits, à un lieu con- 
venable d'embarquement, par les négociants francais ou 
leurs avants cause. Arrivé là, il pavera, à son entrée, nn 
droit fixe de neuf pour ent de sa valeur en remplacement 
des anciens droits de commerce intérieur supprimés par la 
présente convention. À sa sortie, il pavera be droit de trois 
pour cent arciennement élabli, el qui demeure subsistant. 
Il est toulefois bien entendu que tout article acheté au lieu 
d'embarquement pour lexportalion, et qui aura déjà payé, 
à son entrée, le droit intérieur, ne sera plus sounis qu'au 
seul droit primilif de trois pour cent. 

».— Tout article, produit du sol eu de l'industrie de fa 
France el de ses dépendances, el lentes les marchandises 
de quelque espèce qu'elles soient, embarquées sur des 
bâtiments français et élant la propriélé de sujets français, 
ou apportées, par lerre eu par mer d’autres pays, par des 
sujets francais, seront admis Comme antérieurement dans 

loutes les parties de l'Eropire ottoman, sims aucune CXCP p- 
tion, moyennant un droit de trois pour cent, calculé ur 
la valeur de ces articles. 

Eu remplacement de tous les droits de commerce inté- 
rit quise perçoivent aujourd'hui sur lesdites marchan-
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dises, le négociant français qui les importera, soit qu'il 
les vende au lieu d'arriée, soit qu'il les cxpédie dans l'in- 
rieur pour les v vendre, pavera un dreil additionnel de 
deux pour cent. Si ensuite cès marchandises sont reven- 
dues à l'intérieur ou à l'extéricur, il ne sera plus exigé 
aucun droit, ni du vendeur, ni de l'acheteur, ni de celui 
qui, en les avant achetées, désirora les expédier au dehors. 

Les marchandises qui auront payé l'ancien droit d’im- 
Porlation de trois pour cent dans un port pourront être 
envoyées dans un autre port, franches de toul droit, et ce 
n'est que lorsqu'elles v seront vendues ou Lransportées de 
celui-ci dans l'intérieur du pays, que Le droit additionnel 
dé deux pour cent devra être acquitté. 

demeure entendu que le gouvernement de S. M. le 
roi des Français ne prétend pas, soil par cet article, soit 
Pie aucun autre du présent traité, stipuler au-delà du sens 
nalurel ef précis des termes employés, ni priver, en au- 
Cone manière, le gouvernement de SI. de Pexerciee de 
ses droits d'administration intérieure, en tant, toulelois, 

que ces droits ne porteront pas une atleinte manifeste aux 
Slipulalions des ancieus trailés, et aux privilèges accordés 
par La présente convention aux sujets francis et à leurs 
propriétés. 

6. — Les sujets français où leurs avants cause pourront 
librement trafiquer, dans toutes les parties de l'Empire 
ottoman, des marchandises apportées des pays étrangers : 
el si ces marchandises n'ont pavé à leur entrée que le 
droit d'importalion, le négociant lrançais, on son ayant 
Cause, aura la faculté d'en trafiquer en payante droit ad- 
diionnel de deux poar cent, auquel il serait soumis pour 
la vente des propres marchandises qu'il aurait lui-même 
inportées, où pour leur transmission faite dans l'intérieur 
avec l'intention de les + vendre. Ce payement une fois ac- 
quilé, ces marchandises seront libres de Loul autre druit, 
quelle que soit la destination uliérieure qui sera donnée à 
ces marchandises. 

7.— Aucun droil quelconque ne sera prélevé sur les 
marchandises françaises, produits du sol où de l'industrie 
de la France et de ses dépendances, ni sur les marchandises 
provenant du sol ou de l'industrie detoutautre pars étranger,
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quand ces deux sortes de marchandises, embarquées eur des 
bâtiments français appartenants à des sujets français, pas- 
seront par les détroits des Dardanelles, du Bosphore où de 
la mer Noire, soit que ces marchandises traversent ces 4lé- 
troits sur les bâtiments qui les ont apportées, ou qu'elles 
soient transbordées sur d'autres bâtinrents, on que, devant 
être vendues ailleurs, elles suient, pour un femps limité, 
déposées à Lerre pour être mises à bord d'autres bâtiments 
el continuer leur voyage. 

8. — Les lirmans exigés des bâliments marchands fran- 
çais, à leur passage dans les Dardanelles et dans le Bos- 
phore, leur seronl toujours délivrés de manière à leur oc- 
casionner le moins de retard possible. 

9. — La Sublime Porte consent à ce que la légistation 
créée par la présente convention soit exécutable dans loutes 
les provinces de l'Empire ottoman (c'est-à-dire dans les 
ossessions de S. IE. situées en Europe et en Asie, en 
gyple et dans les autres parties de l'Afrique appartenant 

à la Sublime Porte), et qu'elle soil applicable à toules les 
classes des sujets oltomans. 

La Sublime Porte déclare aussi ne point s'opposer à ce 
que les autres puissances étrangères cherchent à faire 
jouir leur commerce des stipulalions contenues dans la 
présente convention. 

40. — Suivant la coutume établie entre la France et la 
Sublime Porte, et afin de prévenir toute difficull: et tout 
retard dans l'estimation de la valeur des articles importés 
en Turquie, ou exportés des Etats ottomans par les sujets 
français, des commissaires versés dans la connaissance du 
commerce des deux pays on! êté nommés, tous les quatorze 
ans, pour fixer, par un tarif, la somme d'argent en mon- 
naic du Grand-Seigneur qui devra être payée sur chaque 
article. Or, le terme de quatorze ans, pendant lequel le 
derdier tarif devait rester en vigueur, étant expiré, les 
hautes partics contractantes sont convenues de nommer 
conjointement de nouveaux commissaires, pour fixer et 
déterminer le montant en argent qui doit être payé par les 
sujets français, comme droit de trois pour cent, sur la valeur 
de tous les articles de commeree importés et exportés par 
eux. Les dits commissaires <’accuperont da régler avec
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équité le mode de payement des nouveaux droits auxquels 
la présente convention soumet les produits turcs à l’expor- 
talon, et délermineront les lieux d'embarquement dans 
lesquels l'isquitement de ces droits sera le plus facile. 

Le nouvau tarif établi restera en vigueur pendant sept 
années à duer de sa fixation. Aprés ce terme, chacune des 
hautes pariies contractantes aura droit d'en demander la 
révision, Mais st, pendant les six mois qui suivront l'expira- 
tion des set premières années, ni l’une ni l'autre n'use de 
celte faculié, le tarif continuera d'avoir force de loi pour sept 
autres annes à dater du jour où les premières seront expi- 
rées, et il en sera de même à la fin de chaque période suc- 
cessive de <epl années. 

CONCLUSION. 

La présente convention sera ralifiée, les ratifications en 
seront échingées à Constantinople, dans l'espace de trois 
mois, Où plus tôt si faire sc peut, el elle ne commencera 
lautefois à être mise à exécution qu'au mois de Mars 1839. 

Les dix articles qui précédent avant été arrêlés et con- 
lus, le présent acte a été signé par nous, el il est remis 
à leurs exvellences les plénipotentiaires de la Sublime 
Porte, en échange de eslui qu'ils nous remettent eux- 
mêmes. 

Fait à Constantinople, le 25 Novembre 1838. 

Lo 6 Avril 1690, de arf tn at des droits des Donsnes tivques a 
acrèt à Gon-tantinoge, sutes tes comm'astires 10mm's à rel effet par 
la France et pas ln Porl: Ottomanr. . 

Ce Lun lest nesompaga des dispositions régle neutuires suivantes que 
nous croyons utile d'instrer ici. ci 

D'après les capitulation: existantes entre la Sublime 
Porte Ottomane el la hante conr de France, un tarif avait 
élé précédemment réglé pour les négoctants français sur 

le pied de trois pour cent selon les prix courants, Depuis 
lors, la durée de ce tarif étant expirée et la valeur des 
marchandises ayant varié, il a été conclu avec la susdite 
cour un trailé contenant les bases suivantes : 

Quand les négociants français auront acheté sur les lieux, 
  

QL) trattes-hi Monuais di Dita pubbliso p à risato Ottoniano p. 186.
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soil par eux-mêmes, soit par leurs ayants cause, des pro- 

duits du sol ou de l'industrie de la Turquie, destinés à être 
expédiés dans leur pays, ils les feront venir à Constantine- 
ple, Smyrne, Salonique et autres échelles principales. 
Cependant, vu la difficulté du transport el pour abréger 
les distances, ccrlaines marchandises aboutiront à des 
échelles où il se trouvera des douaniers établis par le gou- 
vernement olloman. 

À leur arrivée, ces marchandises paveront un droit d’en- 
trée de neuf pour cent. Les négociants français payeront en 
outre une douane de sortie de trois pour cent sur loutes les 
marchandises qu'ils embarqueront pour leur pays où pour 
les pays étrangers. 

Ils payeront, d'après Les stipulalions du présent tarif, 
trois pour cent de douane d'entrée pour tous les produits 
du sol ou de l'industrie de France et des pays étrangers 
qu'ils introduiront dans l'Empire Ottoman. 

De plus, ils payeront un droit additionnel de deux pour 
cent sur tous les arlicles importés par eux pour être ven- 
dus dans les lieux et échelles d'arrivée ou expédiés dans 
l'intérieur de Fempire. Ce droit additionnel sera les deux 
tiers de la douane d'entrée de rois pour cent, stipulée 
dans le tarif relativement aux marchandises étrangères. 

Si les négociants francais, après avoir acheté en Turquie 
des produits de Turquie, les revendent pour la consom- 
mation dans le pays, ils en acquitteront les droits comme 
les négociants musulmans où ravas les plus favorisés, 

Une négocialion a eu licu entre les délégués de la Subli- 
me Porte, d’une part, et de l'autre, l'interprète de Fam- 
bassade de France M. Dantan, et les recommandables né- 
gociants francais, MM. P. Durand, D. Glavanv et À. Crespin, 
commissaires délégués parS. Exe. l'ambassadeur de France, 
vice-amiral baron Roussin, lesquels ont rédigé et arrèté 
le présent tarif d'après la valeur réelle des muchandises 
ct selon leurs prix courants. 

En conséquence, les négociants français acquitteront in- 
tégralement, d'après ce tarif, les droits qui y sont stipulés, 
sur les produits de l’Empire Ottoman achetés en Turquie et 
expédiés dans leur pays où dans les pays étrangers, sur les 
marchandises apportées de leur pays en Turquie, et enfin
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sur les articles achetés et revendus pour la consommation 
dans l’Empire Ottoman. 

Quant aux marchandises qui ne figurent pas dans le pré- 
sent tarif, et qui se produiront par la suile, comme pour 
celles dont l'évaluation n'a pu être faite et qui n’y ont pas 
été comprises, la douane en sera payée sur Île pied de trois 
pour cent d'après leur valeur. S'il s'élève quelque contes- 
tation sur cetle valeur entre les douaniers et les négociants, 
la douane sera payée en nalure, selon l’ancien usage. 

Le présent tarif sera exécutoire à dater du 18 Mars de 
l'année de 'Hépire 1954 (183, tant à la douane de Cons- 
Lantinople que dans toutes les douanes de l'empire. Il aura 
cours pendant sept ans; à l'expiration de ce terme, ainsi 
que Je prescrit le traité, et parce qu'avec le temps la 
valeur des marchandises peut varier, il sera revisé du con- 
sentement des deux parties et suivant les prix courants à 
l'époque de la révision. 

Constantinople, le 6 Avril 1839. 

N° 1 

Traité de Commerce entre la Turquie et la France. 

Au nom de Dieu Tout-Puissant, 

S. M. Le Sultan et S. M. l'Empereur des Français, 
voulant donner par un acte spécial et additionnel une nou- 
velle extension aux relations heureusement établies entre 
leurs États par ke traité de commerce du 95 novembre 
1K38, ont, à l'effet d'atteindre ce but, nommé pour leurs 
plénipotentiaires, savoir, cte., etc. 

Lesquels, après avoir échangé leurs pleins pouvoirs trou- 
vés en bonne èt due forme, sont convenus des articles sui- 
vants : 

1. — Tous les droits, privilèges et immunités qui unt été 
conférés aux sujets et aux bâtiments français par les capi- 
tulations el les traités antérieurs, sont confirmés à l’excep- 
tion des clauses desdits traités que le présent traité a pour 
ubjet de modifier. Il est en outre expressément entendu 
que tous les droits, privilèges et immunitès que la Sublime
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Porte accorde aujourd'hui, ou pourrait accorder à l’ave- 
nir aux sujets et aux bâliments de toute antre Puissance 
étrangère, seront également accordés aux sujets et aux bä- 
timents français qui en auront de drsit, l'exercice et la 
jouissance, 

2. — Les sujets de Sa Majesté l'Empereur des Français 
ou leurs avants cause, pourront acheter dans toutes les 

parties de l'Empire Oiloman, soit qu'ils veuillent en faire 
le commerce à lintéricur, sui qu'ils se proposent de les 
exporter, lous les articles sans sxcrption provenant du sal ou 
de l'industrie de ce pays. La Sublime Porie avant, en vertu 
de Particle 2 du traité du 25 novembre 1838, lormelle- 
ment aboli tous les monopoles qui frappaient les produits 
de l'agriculture et toutes les autres productions quelcon- 
ques de son territoire, et avant aussi renoncé à l'usage 
des teskdrés demandés aux autorités locales pour l'achat 
de ces mêmes marchandises, ou pour les transporier d'un 
licu à un autre, quand elles étaient achetées, il demeure 
entendu que tons Les engagements stipulés dans l'article 2 
dudit lraité restent en pleine vigneur. 

3. — Les marchandes français, ou leurs avants canse qui 
achéteront un objet quelconque produit du sol où de l'in- 
dustrie de la Turquie, dans le but de le revendre pour la 
consommalion dans l'intérieur de l'Empire Otloman paie- 
ront, lors de l'achat où de la vente, les mêmes droits qui 
sont payés, dans les circonstances analogues, par les sujets 
ottomans les plus favorisés parmi ceux qui se livrent au 
commerce intérieur. 

4. — Tout article produit du sel où de l'industrie de la 
Turquie, acheté pour l'exportation, sera transporté, libre 
de toute espèce de charge et de lous droits, à un lieu eon- 
venable d'embarquement, par les négociants français ou 
leurs avants cause. Arrivé là, il paiera un droit unique de 
8 pour cent de la valeur à l'échelle, lequel sera abaissé 
chaque année de un pour cent jusqu'à ce qu'il ait été ré- 
duit à une Laxe fixe et définilive de À pour cent destinée à 
couvrir les frais généraux d'administration et de surveil- 
Jance. . 

Tout article acheté au lieu d'embarquement et qui aura 
déjà aquitté Le droit d'exportation, ne sera naturellement
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pas soumis au droit d'exportation, si même il a changé de 
mains. 

5, — Tout article produit du sol ou de l'industrie de la 
France et de ses dépendances rt toules marchandises, 
de quelque espèce qu'elles soient, embarquées sur des bà- 
liments francais et étant la propriété de sujets français se- 
ront admis comme antérieurement, dans Loutes les parties 

de PEmpire Oflsman, sans aucune exception, moyennant 
un droit unique et fixe de 8 poui cent calculé sur la va- 
leur de e»s articles à l'échelle el payable au moment du 
débarquement, si ils arrivent par mer. où au premier bu- 
reau de douane si is arrivent par voie de terre. 

Sices marchandises, après avoir acquitté le droit de 8 
pour cent, son vendues soit au lien d'arrivée, soit à l'in- 
lérieur du pays, il ne sera plus exigé aucun droit, ni du 
vendeur, ni de l'acheteur. Mais si, n'élant pas vendues 
pour ki consommation de la Turquie, elles étaient ré- 
exportées dans l'espace de six mois, elles seraient consi- 
dérées commu marchandises de transit et lrailées comme 

est dil ci-dessous à l'article 8. L'administration serait, 
dans ee cas, tenue de restituer inmédialement au négociant 
qui lournirait la preuve que le droit de 8 pour cent a été ac- 
quitté, la différence entre ce droit d'importation el cclui 
de transit spécifié dans l’article précité. 

6. — I est entendu que les articles d'importation étran- 
gère destinés aux Principautés-Unies de Moldo-Valachie et 
à celle de Sorvie et traversant les autres parties de l'Em- 
pire Otoman n'arquitteront le droit de dans qu'à leur 
arrivée dans ces Principautés, et réciproquement, que les 
marchandises d'importation étrangère traversant ces Prin- 
cipautés pour se rendre dans ls autres parties de 
l'E mpire Oeman, ne devront acquitter les droits de douane 
qu'au premier bureau de la douane administré directe- 
ment par la Porte. 

ILen sera de même pour les produits du sol ou de l'in- 
dustrie de ces Principautés, aussi bien que pour ceux du 
reste de l'Empire Otloman, destinés à l'exportation, qui 

devront payer lex droits de douane, les premiers entre les 
mains de administration douanière de ces Prineipautés ( 
les derniers au fisc ottoman ;



De telle sorte, que les droits d'importalion et d'exporta- 
Uon ne pourront, en tous cas, être perçus qu'une seule 
fois. 

7.— Aucun droil quelconque ne sera prélevé sur les 
marchandises, produit du sol ou de l'industrie de la Fran- 
ce el de ses dépendances, ni sur les marchandises prove- 
nant du sol ou de l'industrie de tout autre pays étranger, 
quand ces deux sortes de marchandises, embarquées sur 
des bâtiments français, appartenant à des sujets francais, 
asseront les détroits des Dardanelles, du Bosphore où di 

a mer Noire, soit que ces marchandises traversent ces 
détroits sur les bâtiments qui Les ont apportées où qu'elles 
soient transbordées sur d'autres bâtiments, on que ven- 
dues pour l'exportation, elles soient pour un Lemps limité 
déposées à terre pour être mises à bord d'autres bâliments 
cl continuer leur vovage. 

Dans ce dernier cas, les marchandises devraient à Cons- 
tantinople être déposées dans les magasins de la douane 
dits de transit, el partout où il n'y aurait pas d'entrepôt, 
sous la surveillance de l'administration de la douane. 

8. — La Sublime Porte désirant accorder des facilités 
au transit par terre au moven de concessions graduelles, 
il a élé décidé que le droit de trois pour cent prélevé 
Jusqu'à ce jour sur les marchandises importées en Tur- 
quic, pour être expédiées dans d'autres pays, sera réduit 
à deux pour cent dès aujourd'hui, et à uns taxe fixe 6! 
définitive de { pour cent, au bont de la hailième année, 

La Sublime Porte déclare en même Lemps se réserver 
le droit d'établir, par un réglement spécial, les garanties à 
prendre pour empêcher la fraude. 

9. — Les sujets français où leurs avants cause se livrant 
au commerce des articles, produits du sol on de l'industrie 
des pays étrangers, acquitteront les mêmes taxes et jouiront 
des mêmes droits que les sujets étrangers trafiquant des 
marchandises provenant de leur propre pars. 
40. — Par exception aux stipulations de l’article 5, le 

tabac, sous toutes ses formes, et le sel cessent d’être com- 
pris au nombre des marchandises que les sujets français 
on! la faculté d'importer en Turquie; en conséquence, les 
sujets français ou leurs avants cause qui achéteront ou
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vendront du sel où du tabac pour la consommation de la 
Turquie, seront soumis aux mêmes règlements, et acquit- 
teront les mêmes droits que les sujets otlomans les plus 
favorisés parmi ceux qui se livreront au commerce de ces 
deux articles. Comme compensation de cette restriction, 
aucune laxe quelconque ne sera perçue à l'avenir sur les 
mêmes produits exportés de la Turquie par des sujets 
français. 

Les qualités de tabac et de sel qui seront exportées par 
les sujets francais ou leurs ayants cause, devront être dé- 
clarées à l'administration des douanes qui conservera, 
comme par le passé, son droit de surveillance sur l'expor- 
portation de ces produits sans que pour cela elle puisse 
prétendre à aucune rétribution soit à titre d’enregistre- 
ment, soil à tout autre litre. 

11. — Les sujets français ne pourront pas non plus, 
dorénavant, importer ni canons, ni poudre, ni armes, ni 
munitions de euvrre, Le commerce de ces divers articles 
reste sous la surveillance immédiate et spéciale du Gou- 
vernement Oleman qui conserve le droit de le réglementer. 

Ne sont pas compris dans les restrictions précédentes, 
les fusils de chasse, les pistolets et les armes de luxe. 

12. — Les firmans exigés des bâliments marchands 
français, à leur passage dans les Dardanelles et le Bosphore, 
leur seront délivrés de manière à leur occasionner le moins 
de retard possible. 

13. — Les capitaines des bâtiment de commerec français 
avant des marchandises à destination de l'Empire Ottoman, 
seront tenus de déposer, à la douane, à peine arrivés au 
port de débarquement, une copie légalisée de leur ma- 
uifeste. 

44, — Les marchandises introduites en contrebande 
seront frappées de conliscation au profit du Tresor OUornan, 
lorsque la fraude aura été dûment constatée, procès-verbal 
du délit de contrebande sera dressé et communiqué à 
l'autorité consulaire, dont dépendra le sujel étranger auquel 
appartiendra la marchandise confisquée. 

15. — Toutes les marchandises, produit du so de l'Eni- 
pire Oltoman, importées en France par des bâtimeuts
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ottomans, seront traitées comme les produits similaires des 
pays les plus favorisés. 

16. — [1 demeure entendu que le sonvernement de Sa 
Majesté l'Empereur dés Français ne prétend par aucun des 
ardcles du présent Traité stipuler au-delà du sens naturel 
et précis des termes emplosés, ni entraver, en aucune 
manière, Le gouvernement de Na Majesté lupriiale le Sultun, 
dans ses droits d'administration inté ricure, en tant toute lis, 
que cos droits ne porteront pas une atleinte manifeste aux 
stipulalious des anciens lrailés, el aux priviliges accordés 
par le présent traité aux sujets franc ais el à leurs propriétés. 

17. — Le présent traité sera valable pour vingt-huit 
ans ; toutefois, chacune des Hautes Parties contractantes 
se réserve la faculté de proposer au bout de la quatorzième 
el de la vingt et unième année, les modilicalions que l'ex- 
périence aurail suggérées, Le présent traité sera exécutoire 
dans toutes les provinces de l'Empire Ulloman, c'est-ä-dire 
dans les possessions de Sa Majesté Impériale le Sultan, 
situées en Europe el en Asie, en Egypte et dans les autres 
parties de l'Afrique appartenant à la Sublime Porte, en 
Servie ct dans les Principautés-Unies de Moldavie el de 
Valachie. 

La Sublime Porte déclare ne points upposer à ce que les 
autres puissances étrangères cherchent à faire jouir leur 
commerce, des slipulations contenues dans le présent 
trailé. 

Les hautes parties contractantes sont convenues de nom- 
mer conjointement des commissaires pour établir le tarif 
de douane à percevoir conformément aux stipulations du 
présent traité, lanl sur les marchandises de toute espère 
provenant du sol, de l'agriculture et de l'industrie de la 
France et de ses dépendances, el importées pur les snjrts 
français dans les Etats de Sa \iajesté Impériale le Sultan, 
que sur les articles de toule sorte produits du sul, ds 
l'agriculture et de l'industrie de la Purquie, que les com- 
mereants francais et leurs agents achétent dans toutes les 
parties de l'Empire Olloman pour les transporter, suit en 
France soit eu d'autres pars. 

Le nouveau larif établi restera en vigueur pendant sept 
ans, à partir du premier Octobre 1861.
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Chacune des hautes parties contractantes aura droit un 
an avant l'expiration de ce terme, d'en demander la révi- 
sion, Mais a, à celle époque uni Fune ni l'autre n'use de 
cetle faeullé, le tif continuera d'avoir feree de loi pour 
sepl autres années à dater du jour où la premiére pé- 
riode aura été accomplie, et ilen sera de mème à la fin 
de chaque périvde succesuive de sept annies. 

18.—Le présent traité sera ratilié, et les ratitications 
en seront échangées à Constantinople dans l'espace de 
deux mois, où plus tôt si faire se peut, et il sera mis à 

exécution à partir du premier Octobre FRGT. 
En foi de quoi, les plénipotentiaires respectifs l'ont sisné 

et \ onL apposé le sceau de leurs armes. 
Fait à Constantinople, le 29 du mois d'Avril de l'an 

Int. 
€E. No) AALI 

(L. NS.) LavALETTE. 

Le 5 Décembre 1861 le turif général de droits des 
douanes turques 4 ëté arrété à Constunhnople 
entre les commissaires nominés à cet effet par la 
France, et par lu Porte. Ce tarif est accompagné 
des dispositions réglementaires que nous croyons 
utile diisérer ici et qui sont dentiques à celles 
établies avec les autres Pussances Euio'éennes. (1), 

Les marchandises, produits du sol ou de l'industrie de 
la France, imporlées en Turquie, sauf les articles prahibés, 
par les sujets français; ainsi que les marchandises, pro- 
duits du sol on de l'industrie de la Turquie, achetées par 
les sujels français ou leurs avants cause dans loute partie 
de l'Empire Oltoman, pour étre exportées en France ou 
ailleurs, ont été soumises, jusqu'à présent, à l’acquitte- 
ment des droits de douane fixés par de tarif dressé sur les 
prix de l'époque, pour un: durée de sep! années, à par- 
Liv du mois de Janvier 1847. La révision de ce tarif, 
ajournée pour divers motifs, avant élè demandée, en vertu 
  

il Gattesclu, Manual: di Diritlu “pubblico Gt privato vttomanv,. 
p.174.
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du traité, par les parties contractantes, les commissaires 
de l'Ambassade de France, réunis à ceux de la Sublime 
Porte, ont procédé à la rédaction du nouveau tarif ci- 
après. 

Ce tarif, conformément à la décision y relative, devant 
ainsi que le président être aussi appliqué aux négociants 
suisses et aux produits de leur pays, il contient donc la 
larification des marchandises turques, françaises et suisses. 

CONCLUSION. 

Selon les dispositions du nouveau traité de commerce 
les marchandises importées en Turquie, sauf les articles 
prohibés, comme il est dit plus haut, par les négociants 
français ; de même que celles exportées par eux de ce 
pays, sont soumises à un droit de douane de 8 pour cenl. 

D'après l'article # du traité, les droits de douane d- 
vant étre prélevés sur la valeur de la marchandise à l'r- 
chelle, on à fait subir aux évaluations, élablies, dans le 
principe, sur le prix de la vente en gros, le medjidié d'or 
yuzslouk compté à cent piastres, un rabais de 10 pour 
cent afin de. ramener ces évaluations à la valeur de l’é- 
chelle. Les droits de douane inscrits au pres:nt tarif sont 
donc calculés et établis sur la valeur nette, et seront percus 
tels qu'ils sont portés ici. 

Le droit de 8 010, à l’exportalion, n'est applicable qu'à 
la premiére année de ce tarif ; il sera abaissé d'un huiti- 
ème pour la seconde, ct réduit à 7; d’un septième pour 
la troisiéme, ct reduit 46 ; c’est-à-dire qu'il y aura chaque 
année un rabais de 1 0j0, jusqu'à la huitiéme année : et 
que, pour celle huitième année et les suivants, le droit ne 
sera plus que de t 010, consacré, selon les termes du dit 
traité, à la rémunération des frais. . 

Toute marchandise d'exporlation non dénoncée au pré- 
sent tarif, ou qui, s'v trouvant inscrite, aura été laissée ad 
ralorem, subira, au préalable, comme il est dit plus haut, 
un rabais de 10 010 sur sa valeur restante, sauf le rabais 
successif de 4 O0 chaque année, de même facon. que les 
articles tarifiés. 

Les produits de France et de Suisse importés en Turquic 
devant payer constamment 8 Qi}, toute marchandise d'nn-



— 909 — 

portation non tarifée ou laissée ad valorem, paiera de méme 
constamment 8 O0, après le rabais préalable de 10 00 sur 
sa valeur. 

Le paiement des droits d'importalion et d'exportation 
sera eflectué, comptant, en bonne monnaie d’or et d'argent, 
au aux du gouvernement ; savoir: le yuzluk, mcdjidié 
d’or, à 100 p.; ses subdivisions, or et argent, de bon aloi, 
selon cette proportion; cinq medjidiés d'argent pour un 
medjidié d'or à 100 p.; et enfin, les monnaies étrangères 
au taux du Zarbkhané, d'après cette base. 

Les négociants ayant, à Constantinople, la faculté de 
donner à leur gré, du caîmé, au plus haut cours dela bourse, 
au lieu et place du medjidié d'or, à raison de 100 p., on se 
procurera, chaque jour, à cet eflet, le bulletin de la bourse 
de la veille, indiquant combien il faut de piastres caïmeé, 
pour représenter un medjidié d'or. Ce bulletin sera affiché, 
publiquement, en douane ; etlc caïmé sera reçu, en cal- 
culant combien il faut de piastres caimé pour représenter 
un medjidié d’or, au plus haul cours indiqué dans le bul- 
letin précité. 

Le paiement en caimé compté sur la base du medjidié 
d'or à 100 p., au lieu et place de monnaie de bon aloi, 
est actuellement réservé et restreint à la Capitale. Si, 
plus tard, le caim* est mis en circulation dans les provin- 
ces, il sera également recu dans les douanes des dites pro- 
vinces, de la façon indiquée plus haul pour les douanes 
de Constantinople; c'est-à-dire, en calculant combien il 
faut de piastres caimé pour représenter un yuzlouk mediji- 
dié d'or à cent piastres. Toutefvis, comme on ne peut, 
dés à-présent, c'est-à-dire avant l'évènement, établir de 
base sur l'inconnu, quant au mode de ce paiement, la 
question du mode de paiement du came, dans les dou- 
anes des provinces, est, pour le moment, réservée ; et, s’il 
va lieu, il sera pris, ulléricurement, entre la Sublime 
Porte et l'Ambassade, telles mesures qu'exigerunt les cir- 
constances. Jusque-là, les droits de douane, dans les pro- 
vinces, seront perçus dans la modalité indiquée plus haut ; 
c’est-à-dire : le yuzlouk medjidié d'or à raison de cent 
iastres ; subdivisions, de bon aloi, or et argent, sur 

a même proportion; cinq medjidiés d'argent à cent pias. 
14
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tres, pour un medjidié d'or ; etles monnaies étrangères au 
taux du Zarbkhané, établi sur cette base. | 

Si les agents de la douane et les négociants ne peuvent 
s'entendre sur la valeur de la marchandise non tarifée ou 
laissée ad valorem, et s’il y a contestation, les droits de 
douane seront, selon l’ancien usage, acquittés en nature. 

Le présent tarif sera en vigueur à la douane de Cons- 
tantinople, et dans toutes les autres douanes de l’Empire, 
depuis le premier mart 1278 (13 mars 1862, à la franque) 
jusqu’au premier mart 1285 (13 mars 1869). Un an avant 
d'expiration de ce terme, c’est-à-dire pendant le cours de 
la dernière année, chacune des parties aura le droit, vu 
les différences qui pourraient s'être produites dans la va- 
leur des marchandises, de demander la révision du tarif ; 
passé le terme ci-dessus d’un an, si aucune des parties 
n'en a réclamé la révision, ce tarif continuera à rester en 
vigueur pour sept autres années. 

Ainsi dressé et signé le présent tarif, conformément à 
la décision intervenue entre l'Ambassade de France et la 
Sublime Purte, ainsi qu'à l’iradé Impérial rendu à cet 
effet. 

N°5. 

Traité de commerce entre la Turquie et la France. (1). 

Au nom de Dieu tout-puissant, S. M. I. le Sultan 
et S. M. l'Empereur des Français, voulant donner par 
un acte spécial et additionnel une nouvelle extension aux 
relations heureusement établies entre leurs Etats par le 
traité de commerce du 25 novembre 4838, ont, à l'effet 
d'atteindre ce but, nommé pour leurs plénipotentiaires, 
savoir : 

Sa Majesté Impériale le Sultan ; 
Mouhammed Emin Aali pachs, président du Conseil du 
Tanzimat et son ministre des Affaires Etrangères par in- 
térim décoré des ordres Impériaux du Medjidié et du mé- 
rite de première classe, Grand’Croix de l'Ordre Impérial 
de la Légion d'Honneur, etc., etc. 
  

{1} Archives de la Sublime Porte.
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Sa Majesté l'Empereur des français ; 
Le Sieur Charles, Jean, Marie, Félix, marquis de Lavalette, 
Sénateur de l’Empire, Grand officier de son ordre Impé- 
rial de la Légion d'Honneur, décoré des ordres Impé- 
riaux du Medjidié de première classe, et du Nichan Iftihar 
etc. etc. etc., son ambassadeur près S. M. I. le Sultan. 

Lesquels, après avoir échangé leurs pleins pouvoirs 
trouvés en bonne et dûe forme, sont convenus des articles 
suivants : 

AnT. {.—Tous les droits, priviléges et immunités qui 
ont été conférés aux sujets et aux bâtiments français par 
les capitulations et les traités antérieurs, sont confirmés à 
l'exception des clauses des dits traités que le présent traité 
a pour objet de modifier. Il est en outre expressément 
entendu que tous les droits, priviléges et iminunités que 
la Sublime Porte accorde aujourd'hui, ou pourrait accor- 
der à l'avenir aux sujets et aux bâtiments de toute autre 
puissance étrangère, seront également accordés aux sujets 
et aux bâlimens français qui en auront de droit l'exercice 
et la jouissance. 

Ant. 2.—Les sujets de S. M. l'Empereur des français ou 
leurs ayants cause, pourront acheter dans toutes les par- 
ties de l'Empire Otioman, soit qu’ils veuillent en faire le 
commerce à l'intérieur, soit qu'ils se proposent de les ex- 
porter, tous les articles sans exception provenant du sol ou 
de l'industrie de ce pays. La Sublime Porte ayant, en 
vertu de l’art. 2 du traité du 25 novembre 1838, formelle- 
ment aboli tous les monopoles qui frappaient les produits 
de l'agriculture et toutes les autres productions quelcon- 
ques de son territoire, et ayant aussi renoncé à l'usage 
des teskérés demandés aux autorités locales pour l'achat 
de ces mêmes marchandises, ou pour les transporter d'un 
lieu à un autre, quand elles étaient achetées, il demeure 
entendu que tous les engagements stipulés dans l’article 2 
du dit traité restent en pleine vigueur. 

ART. 3.—Les marchands français, ou leurs ayants cause 
qui achèteront un objet quelconque, produit du sol ou de 
l'industrie de Ja Turquie, dans le but de le revendre pour 
la consommation dans l’intérieur de l’Empire Ottoman 
paieront, lors de l’achat ou de la vente, les mêmes droits
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qui sont payés dans les circonstances analogues, par les 
sujets otlomans les plus favorisés parmi ceux qui s6 
livrent au commerce intérieur. 

Art. 4.—Tout article produit du sol ou de l'industrie 
de la Turquie, acheté pour l'exportation, sera transporté, 
libre de toute espèce de charge et de tous droits à un lieu 
convenable d'embarquement, par les négociants français 
ou leurs ayants cause. Arrivé là, il poiera un droit unique 
de 8 pour cent de la valeur à l'échelle, lequel sera abaissé 
chaque année de 4 pour cent jusqu'à ce qu'il ait été réduit 
à une taxe fixe et définitive de { pour cent destinée à cou- 
vrir les frais généraux d'administration et de surveillance. 

Tout article acheté au lieu d'embarquement et qui aurait 
déjà acquitté le droit d'exportation, ne sera naturellement 
pas soumis au droit d'exportation, si même il a changé de 
mains. 

ART. 5.—Toul article produit du sol ou de l’industrie 
de la France et de ses dépendances ettoutes marchandises, 
de quelque espèce qu'elles soient, embarquées sur des b4- 
timents français et étant la propriété de sujets français 
ou apportées par terre ou par mer d’autres pays par des 
sujets français seront admis, comme antérieurement, dans 
toutes les parties de l'Empire Otloman, sans aucune ex- 
ception, moyennant un droit unique et fixe de 8 pour 
cent caleulé sur la valeur de ces articles à l'échelle et 
payable au moment du débarquement, s'ils arrivent par 
mer ou au premier bureau de douane, si ils arrivent par 
voie de terre. 

Si ces marchandises, après avoir acquitté le droit de 8 
pour cent, sont vendues soit au lieu d'arrivée, soit à l’inté- 
rieur du pays, il ne sera plus exigé aucun droit, ni du 
vendeur, -ni de l'acheteur. Mais si, n'étant pas vendues 
pour la consommation de la Turquie, elles étaient réex- 
portées dans l'espace de six mois, elles seraient considérées 
comme marchandises de transit ct trailées comme il est 
dit ci-dessous à l’article 8. L'Administration serait, dans 
ce cas, tenue de restituer immédiatement au négociant 
qui fournirait la preuve que le droit de 8 pour cent a été 
acquitté, la différence entre ce droit d'importation et celui 
de transit spécifié dans l’article précité.
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Ant. 6.—I1 est entendu que les articles d'importation 
étrangère destinés aux Principautés-Unies de Mojdo-Vala- 
chie et à celle de Servie, et traversant les autres parties de 
l'Empire Ottoman n’acquitteront les droits de douane qu'à 
leur arrivée dans ces principautés, et réciproquement, 
que les marchandises d'importation étrangère traversant 
ces principautés pour se rendre daas les autres parlies de 
l’Empire Ottoman, ne devront acquitter les droits de dou- 
ane qu'au premier bureau de douane administré directe- 
ment par la Porte. 

Il en sera de même pour les produits du sol ou de 
l'industrie de ces principautés aussi bien que pour ceux 
du reste de l'Empire Ottoman destinés à l'exportation, qui 
devront payer les droits de douane, les premières entre 
les mains de l'Aministration douanière de ces principautés 
et les dernières au fisc Ottoman : 

De telle sorte, que les droits d'importation et d'expor- 
lation ne pourront, en tous les cas, être perçus qu'une 
seule fois. 

ART. 7.—Aucun droit quelconque ne sera prélevé sur 
les marchandises, produit du sol ou de lindustrie de la 
France et de ses dépendances, ni sur les marchandises 
provenant du sol ou de l'industrie de tout autre pays étran- 
ger, quand ces deux sortes de marchandises, embarquées 
sur des bâtiments français, appartenant à des sujets français 
passeront les détroits des Dardanelles, du Bosphore ou de 
la mer Noire, soit que ces marchandises traversent ces 
détroits sur les bâtiments qui les vnt apportées ou qu'elles 
soient transbordées sur d'autres bâtiments, ou qui vendues 
Pour l'exportation, elles soient pour un temps limité 
déposées à terre pour être mises à bord d'autres bâti- 
ments et continuer leur voyagc. 

Dans ce dernier cas, les marchandises devraient, à 
Constantinople, être déposées dans les magasins de la 
douano dits de transit, et partout où il n'y aurait pas 
d’entrepôt, sous la surveillance de l'administration de la 
douane. 

. ART. 8.—La Sublime Porte désirant accorder des faci- 
lités au transit par terre au moyen de concessions gradu- 
elles, il. a été décidé que le droit de 3 pour cent prélevé
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jusqu’à ce jour sur les marchandises importées en Tur- 
quie, pour être expédiées dans d'autres paÿs, sera réduit 
à 2 pour cent dès aujourd'hui, et à une taxe fixe et défini- 
tive de 4 pour cent, au bout de la huitième année. 

La Sublime Porte déclare en même temps se réserver 
le droit d'établir, par un règlement spécial, les garanties 
à prendre pour empêcher la fraude. 

AnT. 9.— Les sujets français ou leurs ayants cause se 
livrant au commerce des articles, produits du sol ou de 
l'industrie des pays étrangers, acquitteront les mêmes 
taxes et jouiront des mêmes droits que les sujets étran- 
gers trafiquant des marchandises provenant de leur pro- 
pre pays. 

ART. 10.—Lar exception aux stipulations de l'art. 5, le 
tabac, sous toutes ses formes, et le sel cessent d’être com- 
pris au nombre des marchandises que les sujets français 
ont la faculté d'importer en Turquie; en conséquence, 
les sujets français ou leurs ayants cause qui achèteront 
ou vendront du sel ou du tabac pour la consommation de 
la Turquie, seront soumis aux mêmes règlements, et ac- 
quitteront les mêmes (MJroits que les sujets ottomans les 
plus favorisés parmis ceux qui se livreront au commerce de 
ces deux articles. Commme compensation de cette restric- 
tion, aucune taxe quelconque ne sera perçue à l'avenir 
sur les mêmes produits exportés de la Turquie par des 
sujets français. 

Les qualités de tabac et de sel qui seront exportées par 
les sujets français ou leurs ayants cause, devront être dé- 
clarées à l'administration des douanes qui conservera, com- 
me par le passé, son droit de surveillance sur l’exportation 
de ces produits sans que pour cela elle puisse prétendre à 
aucune rétribution soit à titre d'enregistrement, soit à tout 
autre litre. . 

ART. 44.—Les sujets français ne pourront pas non plus, 
dorénavant, importer ni canons, ni poudre, ni armes, ni 
munitions de guerre. Le commerce de ces divers articles 
reste sous la surveillance immédiate et spéciale du Gouver- 
nement Ottoman qui conserve le droit de le réglementer. 

Ne sont pas cempris dans les restrictions précédentes, 
les fusils de chasse, les pistolets et les armes de luxe.
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ART. 42.—Les firmans exigés des bâtiments marchands 
français, à leur passage dans les Dardanelles et le Bos- 
phore, leur seront délivrés de manière à leur occasionner 
le moins de retard possible. 

Arr. 13. — Les capitaines des bâtiments de commerce 
français ayant des marchandises à destination de l’Empire 
Otiloman, seront tenus de déposer à la douane, à peine 
arrivés au port de débarquement, une copie légalisée de 
leur manifeste. 

Ant. 44.—Les marchandises introduites en contrebande 
seront frappées de cunfiscation au profit du Trésor Otto- 
man, lorsque la fraude aura été dûment constatée; pro- 
cès-verbal du délit de contrebande scra dressé et commu- 
niqué à l’autorité consulaire, dont dépendra le sujet étran- 
ger auquel appartiendra la marchandise confisquée. 

AnT. 45.—Toutes les marchandises, produit du sol de 
l'Empire Oltoman, importées en France par des bâtiments 
ottomans, seront traitées comme les produits similaires 
des pays les plus favorisés. 

ART. 16.—II demeure entendu que le gouvernement de 
S. M. l'Empereur des Français ne prétend par aucun des 
articles du présent traité stipuler au-delà du sens naturel 
et précis des termes employés, ni entraver, en aucune 
manière, le Gouvernement de Sa Majesté Impériale le 
Sultan, dans ses droits d'administration intérieure, en tant 
toutefois que ces droits ne porteront pas une atteinte ma- 
nifesle aux stipulations des anciens traités, et aux privi- 
léges accordés par le présent trailé aux sujets français et 
à leurs propriétés. 

ART. 47. — Le présent traité sera valable pour vingt- 
huit ans; toutefois, chacune des hautes parties contrac- 
tantes se réserve la faculté de proposer au bout de la 
quatorzième ct de la vingt et unième année, les modifica- 
tions que l'expérience aurait suggérécs. Le présent traité 
sera exécutoire dans toutes les provinces de l'Empire 
Ottoman, c’est-à-dire dans les possessions de Sa Majesté 
Impériale le Sultan, situées en Europe et en Asie, en 
Egyple et dans les autres parties de l'Afrique appartenant 
à la Sublime Porte, en Servie et dans les Principautés- 
Unies de Moldavie et de Valachie.
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La Sublime Porte déclare ne point s'opposer à ce que 
les autres puissances étrangères cherchent à faire jouir 
leur commerce, des stipulations contenues dans le présent 
traité. 

Les hautes parties contractantes sont convenues de 
nommer conjointement des commissaires pour établir le 
tarif de douane à percevoir conformément aux stipulations 
du present traité, tant sur les marchandises de toute 
espèce provenant du sol, de l'agriculture et de l’industrie 
de la France et de ses dépendances, et importées par les 
sujets français dans les Etats de S. M. {. le Sultan, que 
sur les articles de toute sorte produits du sol, de l’agricul- 
ture et de l'industrie de la Turquie que ces commerçants 
français et leurs agents achètent dans toutes les parties de 
l'Empire Ottoman pour les transporter, soit en France 
soit en d’autres pays. 

Le nouveau tarif étebli restera en vigueur pendant sept 
ans, à partir du der octobre 1861. 

Chacune des hautes parties contractantes aura droit un 
an avant l'expiration de ce terme, d’en demander la révi- 
sion. Mais si à cette époque ni l’une ni l’autre n’use de 
cette faculté, le tarif continuera d’avoir force de loi pour 
sept autres années à dater du jour où la première période 
aura été accomplie, et il en sera de même à la fin de cha- 
que période successive de sept années. 

18.—Le présent traité sera ratifié, et les ratifications en 
seront échangées à Constantinople dans l’espace de deux 
mois, ou plus tôt, si faire se peut, et il sera mis à exécution 
à partir du 4er Octobre 1861. 

En foi de quoi, les plénipotentiaires respectifs l'ont 
signé et y ont apposé le sceau de leurs armes. 

Fait à Constantinople, le vingt-neuvième jour du mois 
d'Avril de l'an mil huit cent soixante et un. 

(L. S.) Aau, 

(L. S.\ LAVALETTE.
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IX 

GRÈCE 

N°1. 
Protocole de la Conférence tenue au Foreign Office 

le 3 Février 1830. 

(Extrait.) 

Ant. 6. — La Porte Ottomane accordera à ceux de ses 
sujets Grecs, qui désireraient quitter le territoire turc, un 
délai d'un an pour vendre leurs propriétés, et sortir libre- 
ment du pays. 

Le Gouvernement Grec laissera la même faculté aux 
babitants de la Grèce qui voudraient se transpoter sur; le 
territoire turc. 

  

Protocole de la Conférence tenue le 16 Juin 1830. 

(Extrait.) 

Quant à l’interprétation à donner aux clauses de l'art. 6 
du protucole du 3 Février, qui regardent le droit d'émi- 
gration, les Plénipotentiaires ont été d'avis, que pour ne 
pas faire naître les inconvénients graves signalés par les 
représentants des trois Cours à Constantinople, ces clauses 
devaient être comprises de la manière indiquée ci-dessous, 
savoir : 

«Le droit d'émigration à accorder par la Porte Ottoma- 
ue à ses sujets Grecs s’appliquera, d’un côté, à toutes les 
îles et à tous les pays du continent grec, qui, ayant pris 
une part quelconque à l'insurrection, sont rendus à la 
Porte, ou dont la possession lui est confirmée ; de l'autre, 
aux individus et familles grecs de Constantinople et du” 
littoral de l’Asie-Mineure, qui seraient connus pour avoir 
souffert, pour avoir été frappés de confiscation ou d'exil à 
Cause des événements. » : 

En ce qui concerne les biens désignés sous le nom de 
vacoufs, les Plénipotentiaires ont partagé avec les Repré- 
sentants des trois Cours à Constantinople l'opinion que 
ceux de ces biens qui sont situés dans Îles pays déjà au
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pouvoir des Grecs, demeurent à Ja libre disposition du 
nouvel État, sans qu'il puisse s'élever, de ce chef, aucune 
réclamation à sa charge. 

Quant aux vacoufs situés dans les pays qui sont encore 
au pouvoir des Turcs, mais qui feront partie de la Grèce, 
les Plénipotentiaires ont observé que dans les articles 5 
et 6 du protocole du 3 Février 4830, les trois Cours ont eu 
pour but à assurer aux Musulmans, d'une part, la conser- 
vation de leurs propriétés particulières, s'ils voulaient 
continuer à habiter les territoires assignés à la Grèce : de 
l'autre, la faculté de vendre les mêmes propriétés particuliè- 
res, dans le délai d’ua an, s'ils préféraient quitter les dits 
territoires. Par une conséquence nécessaire de ce principe, 
il semble aux Plénipotentiaires que parmi les biens dési- 
gnés sous le nom de vacoufs, et situés dans les pays qui 
sont encore au pouvoir des Turcs, mais qui feront partie 
de la Grèce, tous les domaines qui costituaient non des 
propriétés parliculières, mais des propriétés écclésiastiques 
ou publiques sous le régime oltoman, et qui, par suite, 
auraient été inaliénables sous ce régime, et confiées à l’ad- 
ministralion du Grand-Vézir ou du Kislar-Aga, doivent 
appartenir de plein droit à l'État grec. 

Mais qu'en revanche, les particuliers Musulmans qui 
auraient eu, soit comme usufruiliers, soit comme admini- 
strateurs héréditaires, un intérêt ulile dans les vacoufs 
stitués dans les pays qui sont encore au pouvoir des Turcs, 
mais qui feront partie de la Grèce, doivent ou conserver 
les droits qui dérivent de ces titres, s'ils habitent ou con- 
tinuent à habiter les pays ci-dessus mentionnés, ou obtenir 
la faculté de disposer de ces mêmes droits dans le délai 
d’un an, s'ils aiment mieux quitter les pays en question. 

Les Plénipotentiaires, considérant en outre que le droit 
d'émigrer et de vendre les propriétés particulières ne 
pourre être pleinement exercé par les Grecs comme par les 

usulmans qu’à l'époque où l'achèvement des travaux qui 
doivent établir le tracé définitif des limites entre la Turquie 
et la Grèce aura déterminé respectivement leur état de 
possession territoriale, ont été d'opinion d'engager les 
Gouvernements à ne clore le délai stipulé au $ 6 du protd- 
cole du 3 Février 4830, qu'un an après que les Com-
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missaires démarcateurs des trois Cours leur auront réci- 
proquement remis les cartes mentionnées au $ 9 du même 
protocole. 

  

N. 2. 

Protocole en date du 30 Janvier 1836 

de la Conférence de Londres. (1) 

Présents : — Les Plénipotentiaires de France, de la 
Grande-Brétagne et de Russie. 

Les plénipotentiaires des trois Cours ayant pris en con- 
sidération des différends qui se sont élevés entre la Porte 
Ottomane et le Roi de la Grèce au sujet de l'application du 
$ 6 du Protocole du 3 Février 4830 et de l'application du 
dit $ contenu dans le Protocole du 46 Juin de la ynême 
année, ainsi que l’arrangement conclu à Constantinople le 
21 Juillet 1832 en ce qui concerne le droit d’émigration 
réciproqne réservé à ceux des sujets Turcs et Grecs qui ont 
été autorisés et s’en prévaloir dans les cas prévus par les 
actes susmentionnés, soët unanimement convenus des 
articles suivants : 

49 Que les Ambassadeurs des truis Cours à Constanti- 
uople seront invités À engager la Porte à ne point considé- 
rer comme échus les termes accordés par l'émigration, à 
faire remarquer à la Porte que le délai d’un an accordé à 
cet elfet aux Grecs par les Protocoles de Londres du 3 Fé- 
vrier et du 16 Juin 4830 et celui d’un an et demi accor- 
dé aux Turcs par l'arrangement de Constantinople du 21 
Juillet 1832, ne devaient dater que du jour où les cartes de 
la frontière grecque seraient remises aux deux gouverne-. 
ments et que par conséquent ces dits termes d'un fan, cet 
d'un an et demi, ne pourront dater que du 9 Décembre 
1835, jour où ladite carte a été remise au Gouvernement 
ottoman. 

20 Que les représentants des trois Cours feront sentir 
amicalement à la Porte qu'il est de son propre intérêt de 
ne point mettre obstacle à l’émigration d'un certain nombre 
d'hommes, qui, retenus malgré eux, seraient mécontents 
  

(1) ALI. Soutzo, Elwreprxdv Enudscov Blxarov tnç "EXAdGos, p.827.
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en leur sort, et qui rraient, dans des moments de crise, 
devenir des causes d’agitation et de trouble, et qu'il con- 
vient au contraire de leur faciliter les moyens de sortir li- 
brement du pays. 

3° Que le droit d’émigration pour les Grecs s'étendra 
aux personnes et aux lieux indiqués ect caractérisés dans 
l'explication donnée par la Conférence au $ 6 du Protocole 
du 3 Février 4830, et par le Protoco'e du 16 Juin de la 
même année, c'est-à-dire « d'une part, à toutes les îles et 
à tous les pays du continent Grec, qui ayant pris une 
part quelconque à l'insurrection, sont rendus à la Porte, 
ou dont la possession lui est confirmée ; de l'autre aux 
individus et familles grecs de Constantinople et du 
littoral de l’Asie-Mineure, qui seraient connus pour avoir 
souffert, pour avoir élé frappés de confiscation ou d'exil à 
cause‘des événements. » 

Toujours entendu que seront considérés dès à présent 
comme Hellènes, et prendront rang dans Ja catégorie de 
ceux qui profiteront du droit d'émigration: 4° Tous les Grecs 
natifs du territoire Ottoman, qui ont émigré avant le 46 
Juin 4830, et qui ne sont pas retournés en Turquie pour 
s'y établir. 2 Les Grecs à qui le droit d'émigration a été 
accordé par le Protocole du 16 Juin 4830, et qui ont émi- 
gré entre la date du dit Protocole et le 9 Décembre 1835 
jour où la carte de la frontière 8 été remise à la Porte, 
pourvu toujours qu'ils aient rempli les conditions requises 
à cet égard par le présent acte. 

4° Qu'il sera convenu et établi en principe que tout 
Grec qui, en vertu des dispositions sus-mentionnées, vou- 
dra user de la faculté d'émigrer sera tenu de quitter le 
territoire ottoman dans le dit délai d’un an, et d'aller se 
fixer en Grèce, ct de s'engager à ne plus rentrer dans les 
Etats Ottomas, si ce n’est en passage et pour 5e rendre 
dans un sutre Etat, avant d’avoir établi son domicile en 
Grèce et d’y avoir résidé durant trois ans. 

5° Le Gouvernement Grec sera invité à ne faire délivrer 
aucun passeport pour aller résider en Turquie à un émi- 
gré Grec venant des Etats Ottomans, à moins que cet émi- 
gré n'ait rempli les conditions ci-dessus. 

8° Pour ce qui concerne les individus Grecs, inarins de



Profession qui seront daas la catégorie des émigrés, ils 
seront autorisés, après le délai d’un an, à dater de la fixa- 
on de leur domicile en Grèce, à pouvoir naviguer et sbor- 
der dans les ports de l’Empire Ottoman, et à y faire le 
Commerce comme sujets Grecs sans empêchement ni mo- 
lestation. 

5° Les membres de la Conférence s’en rapportent à la 
prudence des plénipotentiaires des trois Cours à Constan- 
tinople pour ce qui regarde le choix des moyens de con- 
ciliation les plus propres à faire adopter, par les parties 
intéressées, les dispositions contenues dans le présent 
protocole. 

(Signés) : H. Sesasruan, 
PALMERSTON, 
Pozzo w1 Bonco. 

Notification du Ministère de la Maison Royale et 
des relations extérieures à la suite du protocole ci- 
dessus. (1) 

Le Ministère de la maison du Roi et des affaires étran- 
gères fait connaître par ordre suprême : 

Que les grandes puissances de France, de la Grande 
Bretagne et de Russie, ayant pris en considération les dif- 
férends qui se sont élevés entre le Gouvernement Grec et la 
Porte Ottomane, au sujet de l'application du $ 6 du proto- 
cole du 3 Février 4830 et de l'explication dudit paragra- 
phe, contenue dans le protocole du 16 Juin de la même 
année, ainsi que de l'arrangement conclu à Constantinople 
le 21 Juillet 1832 en ce qui concerne le droit d'émigration 
réciproque réservé à ceux des sujets Grecs et Tures qui ont 
été autorisés à s’en prévaloir dans les cas prévus par les 
actes susmentionnés, se chargèrent conformément à leurs 
vues toujours bienveillantes d'intervenir pour applanir ces 
différends et qu'à la suite de cette intervention, d’après un 
protocole de la Conférence tenue à Londres sur cet objet 
par les Plénipotentiaires des trois Cours, le 18/30 jan- 
vier 1836, et en conséquence, de nouvelles déterminations, 
  

(1) A. T. Boutro, 'BEwrspixdv Bnudstov Huarov rc EAAd EN, p. sat.



— 99 — 

le Gouvernement Grec et la Porte Ottomane sont mainte- 
nant convenus : 

4. — Que le délai d’un an accordé pour l'émigration aux 
Grecs par les protocoles de Londres du 3 Février et du 46 
Juin 4830 et celui d’un an et demi accordé à cet effet aux 
Turcs par l'arrangement de Constantinople du 24 Juillet 
4832 ne devait dater que du jour où les cartes de la frontière 
grecque seraient remises aux deux Gouvernements ef que 
par conséquent ces dits termes d’un an et d'un an et demi 
ne commenceront à courir que du 9 Décembre 4835, jour 
où ladite carte a été remise au Gouvernement Ottoman. 

2. — Mais que ces termes sont prolongés jusqu’au 1/43 
Juillet 4837 et ne finiront donc qu’au dit jour. 

3. — Que le droit d'émigration pour les Grecs s’étendra 
aux personnes et aux lieux indiqués et caractérisés dans 
l'explication donnée par la Conférence au $ 6 du Protocole 
du 3 Février 4830 et par le Protocole du 16 Juin de la 
même année c'est-à-dire « d’une part à toutes les îles et à 
tous les pays du continent grec, qui, ayant pris une part 
quelconque à l'insurrection ont été rendus à la Porte, ou 
dont la possession lui a été confirmée ; de l’autre aux in- 
dividus et aux familles grecques de Constantinople, et du 
littoral de l’Asie-Mineure, qui seraient connus pour avoir 
souffert, pour avoir été frappés de confiscation ou d'exil à 
cause des événements. » 

Que seront considérés dès à présent comme Hellènes, et 
prendront part dans la catégorie de ceux qui profiteront du 
droit d’émigration : 4° Tous les Grecs natifs du teriloire 
Ottoman, qui ont émigré avant le 16 Juin 4830, et qui ne 
sont pas retournés en Turquie pour s’y établir ; 2 Les 
Grecs à qui le droit d'émigration a été accordé par le proto- 
cole du 46 Juin 4830 et qui ont émigré entre la date dudit 
Protocole, et le 9 Décembre 4835, jour où la carte de la 
frontière a été remise à la Porte, pourvu toujours qu'ils 
aient rempli les conditions requises à cet égard par le 
présent acte. 

&. — Que tout Grec, qui en vertu des dispositions sus- 
mentionnées, voudra user de la faculté d'émigrer sera tenu 
de quitter le territoire Ottoman dans le dit délai d’un an 
et d'aller se fixer en Grèce et de s'engager à ne plus ren-
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trer dans les États Ottomans, si ce n'est en passager et 
pour se rendre dans un autre Etat, avant d'avoir établi son 
domicile en Grèce et d'y avoir résidé durant trois ans. 

$. — Que le Gouvernement Grec ne délivrera aucun 
passeport pour aller résider en Turquie à un émigré grec 
venant des États Ottomans, à moins que cet émigré n'ait 
rempli les conditions ci-dessus. 

6. — Que pour ce qui concerne les individus Grecs, ma- 
rins de profession, qui seront dans la catégorie des émigrés 
ils seront autorisés après le délai d’un an, à dater de la fi- 
xation de leur domicile en Grèce, à naviguer et aborder 
dans les ports de l'Empire Ottoman, et à y faire le com- 
Merce comme sujets Grecs sansempêchement ni molestation. 

Athènes, le. 4/13 Janvier 4837. 

Le secrétaire 
de la maison du Roi et des relations extérieures, 

J. Rio. 
  

No 3. 

Traité de commerce et de navigation entre la Porte 
Ottomane et la Grèce, signé à Canlidgia le 27 
Mai 1855 (24 de la Lune de Ramazan 1271 (1) 

La conclusion d’un traité de commerce et de navigation 
entre l’Empire ottoman et le royaume de Grèce ayant été 
jugée de part et d'autre également nécessaire, comme 
devant servir à consolider des relations amicales heureu- 
sement existantes, il a plu à S. M. I. le Sultan et à S.M. 
Hellénique d'agréer qu'un tel traité fût négocié et con- 
clu comformément aux rapports de bon voisinage entre les 
deux États et à l'avantage réciproque des intérêts des deux 
autes Parties contractantes. 
Et à l'effet de discuter et d'arrêter les articles dudit 

traité, Leurs susdites Majestés ont daigné nommer pour 
Plénipotentiaires, savoir : 

(Suivens les noms et titres des Plénipotentiaires.) 
Lesquels après s'être communiqué leurs pleins pou- 

———— 

(1) A. T. Soutzo, EEwrepeadv Enuésior Bixarov rhç “EAÀdOO, p. 831.



voirs, trouvés en bonns et due forme, ont réglé et conclu 
d'un commun accord le présent traité consistant dans les 
articles suivants: 
4.— Les sujets de S. M. I. le Sultan et ceux de S. M. 

le Roi de Grèce pourront, dans chacun des deux Étals, 
exercer réciproquement le commerce par terre et par mer 
avec nne entière liberté et sécurité. Par conséquent, ils 
aurony la faculté de voyager, séjourner et louer des mai- 
sons et des magasins pour faire le commerce dans tous 
les lieux des États respectifs, où cette permissiou est accor- 
dée aux sujets des autres puissances les plus favorisées, 
sans qu’ils puissent être molestés ou inquiétés dans l’exer- 
cice de leur commerce, et ils seront traités de part et d’au- 
tre avec une parfaite protection et hospitalité. 

2. — Les sujets de l’une des parties contractantes seront 
dans les Etats de l’autre exempts de toute conscription et 
de tout service militaire sur terre et sur mer, de quelque 
nature qu’il soit. Ils ne seront soumis à aucune contribution 
personnelle de quelque nature que ce soit. 

3. — Les teskérés, papiers de route et firmans nécessaires 
seront délivrés aux sujets hellènes qui voyagenten Turquie, 
sans retard ni difficultés par les autorités compétentes de la 
Sublime Porte. 

Pareillement, les sujets ottomans qui voyagent en Grèce 
seront pourvus, sans retard ni difficultés par les autorités 
du gouvernement bhellénique, des papiers de foute né- 
cessaires. 

&. — Les bâtiments marchands des deux hautes parties 
contractantes, soit sur lest, soit chargés de marchandises 
ou d'objets quelconques, navigueront en pleine liberté et 
sûreté sous leur propre pavillon, dans les mers et eaux 
appartenant à chacune d’elles. Ils pourront entrer libre- 
ment dans les golfes, baies, ports et mouillages de l'un 
et de l'autre pays, y décharger à volonté tout ou partie de 
de leurs marchandises, en réexporter celles qui ne seront 
pas vendues sur les lieux, sans payer sur ces marchandises 
des drois autres ou plus forts, que ceux acquittés dans ce 
cas par les nations les plus favorisées, et prendre tout char- 
gement pour l'exportation. 

Ils ne pourront être obligés d'aucune manière à déchar-
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ger tout ou partie de leurs marchandises contre leur gré, ni 
forcés de les délivrer en faveur de quelque compagnie ou 
Corporation, ou de qui que ce soit, à des prix qui pourraient 
ne pas leur convenir, et d’en acheter d'autres qui ne 
seraient pas.de leur choix. Ils ne seront pas non plus 
empéchés ou nolisés malgré eux dans aucun cas, ni sous 
aucun prétexte. Dans tous les cas ils seront tenus à se 
conformer aux réglements qui sont en vigueur dans les États 
respecüfs à l'égard des bâtiments des nations les plus 
favorisées. 

5. — Les navires helléniques, dans tous les ports de 
l'empire ottoman, et les navires ottomans, dans tous les 
ports du royaume hellénique, soit à leur entrée, soit durant 
leur séjour, soit à leur sortie, ne seront assujettis par les 
officiers de la douane, du port ou de la quarantaine à être 
visités que dans les cas et dans les formes où cela se prati- 
que à l'égard de ceux des nations les plus favorisées ; et 
ces navires et leurs cargaisons ne paieront d’autres ou de 
plus forts droits de douane, de port, de quarantaine ou au- 
tres que ceux payés dans les États respectifs par ces mêmes 
nations. 

6. —Ce.qui a été stipulé dans l’article précédent relati- 
vement à la visite des navires respectifs, sera également 
applicable aux navires de commerce heflènes chargés ou sur 
lest, qui passeront dans la mer Blanche, dans la mer Noire 
et vice versa, par les détroits des Dardanelles et du Bospho- 
re, et qui, d’ailleurs, jouiront de la même liberté et seront 
traités dans les mêmes conditions que ceux des nations les 
plus favorisées. 

7.—S'il arrive que quelque navire oltoman ou hellène 
fasse naufrage dans les ports ou sur les côtes des territoires 
respectifs, tout secour possible lui scra donné, tant pour 
la conservation des personnes et des eflets, que pour la 
Sûreté des objels sauvés, qui après le prélèvement ou le 
remboursement des frais qui auront été faits pour le sau- 
Vetage, seront remis à la plus proche autorité consulaire 
respective, sans être assujettis à aucun droit, à moins 
qu'As ne soient vendus pour la consommation locale, 

8.—Le salut maritime aura lieu et sera réciproquement 
rendu, en démonstration d'amitié, entre les vaisseaux de 

15



guerre des deur hautes parties contractantes, dans les 
mêmes occasions, formes et règles que cela se pratique 
généralement, en temps de paix, entre les bâtiments de la 
marine militaire des puissances européennes. 

Les vaisseaux de guerre de l’une des deux puissances 
qui rencontrerout les navires appartenant à la marine mar- 
chande de l’autre, les laisseront poursuivre librement leur 
route et les aideront même en cas de besoin. 

9.—Les commercants de l'empire ottoman en Grèce, et 
ceux du royaume hellénique dans les Etats de S. M. Im- 
périale le Sultan ne seront troublés en rien dans leurs 
affaires de commerce pour lesquelles il pourront se servir 
de courtiers de quelque nation que ce soit. 

10.—11 est convenu entre les hautes parties contrac- 
tontes que le commerce de cabotage, consistant en pro- 
duits indigènes ou étrangers, expédiés d’un port à l'autre 
de l’un des deux Etats, pourra se faire librement par les 
navires et les sujets des deux paÿs respeclifs, à la charge 
par eux de se soumettre aux mêmes obligations et d'ac- 
quitter les mêmes droits auxquels sont assujettis les na- 
vires les plus favorisés, soit nationaux, soit étrangers. 

44.—Les marchands de l'une des hautes partics con- 
tractantes et leurs ayants cause pourront acheter, dans le 
pays de l'autre, tout objet, produit du sol ou de l’indus- 
trie intérieure, dans le but de le revendre pour la consom- 
mation de ce même pays, sans payer, lors de l'achat et de 
la vente, des droits autres ou plus forts que ceux qui sont 
payés, dans les circonslances analogues, par les sujets 
indigènes les plus favorisés parmi ceux qui se livrent au 
commerre de l'intérieur. 

12.—Les sujets de l'une et de l'autre puissance pour- 
ront librement acheter et traliquer dans toutes les parties 
des Etats respectifs des marchandises apportées des pays 
étrangers, sans être assujellis à des droits autres où plus 
forts que ceux qui sont payés dans les circonstances aua- 
logues, par les sujets des nations les plus favorisées. 

43.—Les négociants de l'empire ottoman et ceux du ro- 
yaume hellénique jouiront daus les Etats respectifs, quant 
à la liberté d'acheter, de transporter et d'embarquer défini- 
tivement les articles du produit du sol ou de l'industrie
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intérieure, destinés à être exportés, des mènes prérogatives, 
franchises et traitements, et ne payeront à cet effet que les 
droits auxquels sont assujettis les nations les pius favo- 
risées. 

4$.— Ils jouiront également des mêmes prérogatives, 
franchises et traitements, et ne payeront que les droits 
auxquels sont assujettis les sujets des nations les plus fa- 
vorisees, quant à l'admission et à l'importalion dans l’un 
et l'autre État, des articles, produits du sol ou de l’indus- 
trie des pays respectifs, et de toute autre marchandise, de 

quelque espèce, ou provenance que ce soit, embarqués 
sur des bâtiments respectifs et étant la propriété des sujets 
de l’une ou de l’autre des deux parties contractantes, ou 
apportés, parterre ou par mer, d'autre pays, par les sujets 
respectifs, soit pour être vendus à l’intérieur, soit pour 
être transportés en d’autres pays. 

15.— IL est convenu, en outre, entre les deux hautes 
parties contractantes, que des commissaires ad hoc régle- 
ront, le plus promptement que possible, sur les bases 
ci-dessus mnentionnées, un tarif général pour toutes les 
marchandises importées ou exportées par les commerçants 
hellènes, ainsi que cela est pratiqué entre la Sublime 
Porte et les puissances de l'Europe. En attendant, les 
droits de douane sur les marchandises importées et ex. 
portées par les sujets hellènes seront payés d'après la 
valeur et selon les taux fixés à l'égard des sujets des au- 
tres puissances les plus fovorisées, et s’il s'élève quelque 
contestalion sur la fixation de la valeur entre les douaniers 
et les négociants, la douane sera payée en nature. 

16.— Dans tous les cas de contrebande commise dans les 
Etats de l'une des deux puissances contractantes par les 
Sujets de l’autre, on appliquera aux contrevenants les 
peines fixées par les lois et réglements qui sont ou seront 
en vigueur dans les Etats où la contrebande aura eu lieu. 
:47.—Les sujets hellènes ne pourront pas, plus que ceux 

des autres puissances amies de la Sublime Porte, faire 
Partie des corporations régulièrement établies en Turquie, 
D1 exercer ies industries spécialement réservées à ces cor- 
Porations. Mais si des sujets hellènes se trouvent, par 
#uite d’un ancien usage, faisant partie desdites corporations,
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ils conserveront icur nationalité, mais ils seront tenus.de - 
remplir les conditions auxquelles sont soumis Îles sujets 
de la Sublime Porte faisant partie des mêmes corporations ; 
de payer les droits requis pour eiles, et de contribuer aux 
charges qui y sont spécialement affectées ; ils seront jugés 
et punis saûs l'intermédiaire des agents dipiomaiiques et 
consulaires de leur nation dans le cas de contravention aux 
obligations spécialement inposées à l'exercice de leur in- 
dustrie dans cvs corporalious ; enfin, ils seront tenus de se 
soumettre à tous les réglements établis de la corporation 
dans laquelle ils se seront trouvés, et à ccux de police du 
pays concernant ces mêmes corporations. [l est convenu 
qu'aucun desdits sujets hellènes ne pourra exercer les 
fonetions de chef d'une de ces corporations. 
18. — S'il arrivait que l'une des deux hautes parties 

contractantes se trouât engagée dans une guerre, les su- 

jets de l’autre pourront continuer leur commerce el_navi- 
gation avec les pays ennemis, exreplé avee les villes ou 
ports qui seraient bloqués ou assicgés, par terre ou par 
mer ; mais dans aucun cas, jlne leur sera permis de faire 
le commerce des articles réputés contrebande de guerre 
et d'instruments quelconques fabriqués à l'usage de le 
guerre. 

49.— Il est convenu qu'aucun bâtiment ennemi ue 
pourra s'équiper ni s'armer dans les ports et échelles de 
l’äne ou de l’autre des deux hautes parties contractantes. 

20. — Les deux hantes parties contractantes auront ré- 
ciproquement le droit d'accréditer auprès des cours respec- 
tives des ministres et autres agents diplomatiques, ainsi 
que de nommer des consuls généraux, des consuls, vice- 
consuls el agents consulaires dans les ports ou villes de 
chacun des deux États, où ils seront jugés nécessaires pour 
les gouvernements respectifs. 

Les consuls généraux, cunsuls ou vice-consuls dûment 
nommés par leurs souverains respectifs ne pourront entrer 
en fonctions qu'avec l'approbation préalable du souverain 
dans les États duquel ils seront établis. À cet ellet, il leur 
sera délivré les exéquatur ou firmans nécessaires. 

Il est convenu que Îles consuls généraux, consuls, vice- 
consuls et agents consulaires respectifs. ne pourront pas
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être choisis parmi les sujets du souverain dans les domai- 
nes duquel ils seront établis. 

21. — Les dits consuls généraux, consuls, vice-consuls 
et agents consulaires sont autorisés à requérir l'assistance 
des autorités locales nour la recherèhe, l'arrestation. la dé- 
tention et lemprisonneinent des déserteurs des navires de 
guerre et marchands de leur pays. Ils s'adresscront pour 
cet objet aux autorités competentes, et réclameront par 
écrit les déserteurs susmentionnés dont l'identité pourrait 
être prouvée en cas de contestation ou de doüte, par la 
Communication des registres des navires ou rôle d’équi- 
Pâge ronstatant que de tels individus ont fait partie des 
dits équipages et celte réclamation, ainsi prouvée, l'extra- 
dition ne sera point refusée. 

De tels désertuurs, lorsqu'ils auront été arcètés, seront 
inis à la disposition des dits consuls généraux, consuls, 

vise-consuls et agents commerciaux et pourront être ren- 
fermés dans les prisons publiques, à la réquisition et aux 
frais de ceux qui les réclament, pour être detenus jusqu’au 
moment où ils seront rendus aux navires auxquels ils 
appartenaient, ou renvoyés dans leur patrie par un bâti- 
ment de la même nation ou un autre bâtiment quelconque. 
Mais si, par quelque raison provenant du fait du consul 
ou agent, sur la réclamation duquel le déserteur aurait été 
arrêté, celui-ei n'est pas renvoyé dans l'espace du quatre 
mois, à compter du jour de son arrestation, il sera mis en 
liberté et ne sera plus arrété pour la mème cause. 

Toutefois, si le déserteur s: trouvait avoit commis quel- 
que crime ou délit, il pourra être sursis à son extradilion 
jusqu'à ce que le tribunal, saisi de l'alaire, ait rendu sa 
sentence et que celle-ci ait recu à s6n exécution. 

22. — Les inministres et autres agents diplomatiques, 
ainsi que les consuls généraux, consuls et vicu-consuls 
de l'une et de l’autre des parties contractantes ne pourront, 
dans aucun cas, accorder le pavillon ou la patente de leur 
nation, ni donner leur protection à aucun bâtiment qui 
n'appartiendrait pas cffectivement à leurs pays respectifs. 

Seront considérés comme navires ottomans ou hellènes 
Ceux qui nayigueront et scront possédés conformément aux 
réglements en vigueur dans ehacun des deux Etats.
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23.—Les ministres et autres agents diplomatiques, ainsi 
que les consuls généraux, consuls, vice-consuls et agents 
consulaires des deux puissances contractantes, ne pourront 
jamais soustraire publiquement ou secrètement les sujets de 
l'autre à leur autorité legitime, ou les protéger par des pas- 
seports ou par des patentes. 

24.— Les ministres et autres agents diplomatiques, ainsi 
que les consuls généraux, consuls, vice-consuls et agents 
consulaires des deux puissances contraetantes jouiront 
dans les Etats de l’autre des mêmes honneurs, égards, pri- 
viléges et protection que ceux des nations les plus favori- 
sées. 

Ils exerceront un égal droit de surveillance sur leurs 
propres nalonaux, et ceux-ci auront librement recours 
à la juridiction de leurs autorités consulaires dans leurs 
procès et différends, qui pourront exister exclusivement 
entre eux en matière civile et commerciale. 

Les différends et les procès qui pourront s'élever en 
Turquie en matière civile et commerciale entre les sujets 
des deux puissances, ou bien entre les sujets hellènes et 
des sujets étrangers et vice versa, les différends et les procès 
qui pourront s'élever en Grèce en matière civile et com- 
merciale entre les sujets des deux puissances, ou bien en- 
tre les sujets ottomans et des sujets étrangers, seront jugés, 
dans l’un et dans l'autre pays, d'après les principes, lois 
et règlements, qui y sont cn vigueur à l'égard des nations 
les plus favorisées. * 

Il est aussi entendu que la poursuite, la connaissance 
et la punition des crimes, délits ct autres actions punissa- 
bles, qui seraient commis par les sujets de l’une des debx 
parties contractantes sur le territoire de l’autre, auront lieu 
conformément aux principes, lois et règlements qui sont 
et seront en vigneur dans les Etats respectifs à l'égard des 
nations les plus favorisées. 

25. — Les delits, crimes, ou autres actions punissables 
qui se commettraient à bord des bâtiments marchands de 
l'une des parties contractantes, en rade ou dans les ports 
de l’autre, par un ou plusieurs hommes de l’equipage, en- 
vers un ou plusieurs hommes du même ou d’un autre 
équipage de navire, portant le même pavillon, ou des pas-
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sagers de la même nation, ne pourront être poursuivis ni 
jugés par les autorités locales ; l'instruction et le jugement 
seront exclusivement dévolus aux consuls, ou autres auto- 
rilés compétentes de celles des deux parties dont le ps- 
villon couvrirait le navire, conformément aux lois respec- 
üves des deux pays. Il en sera de même des différends de 
toute autre nature qui s’éleveraient entre les personnes sus- 
mentionnées. 

26. — En cas de décès d'un sujet ottoman en Grèce ou 
d'un sujet hellène dans les Etats de S. M. Impériale le 
Sultan. l'autorité consulaire, de la juridiction de laquelle 
dépendra le décédé, prendra possession de la succession de 

celui-ci pour la transmettre à ses héritiers. En l'absence de 
l'autorité consulaire sur les lieux, le juge compétent de la 
localité sera tenu de transmettre l'inventaire et le produit 
de la succeësion à l'autorité consulaire la plus proche, sans 
réclamer aucun droit. 

27. — Les hautes parties contractantes conviennent mu- 
tuellement, que tout avantage qu’elles accordent ou accor- 
deront aux commerçants, aux produits ou à la navigation 
d'une nation tierce, est ou sera immédiatement acquis aux 
commerçants, aux prodyits el à la navigation de leurs Etats 
respectifs. 

Il est pourtant entendu que quant aux avantages que 
l'une des parties contractantes n’accorde aux produits d'un 
autre État que sur l'assurance d'avantages particuliers, celle- 
ei sera en droit de réclamer de l'autre des avantages 
analogues. 

28. — Ces deux parties contractantes conviennent de ne 
pas recevoir des pirates dans aucun des ports, baies, ancra- 
ges de leurs États; d'employer toute la rigueur des lois 
Contre toutes les personnes connues pour être des pirates 
et contre les individus résidants dans leurs territoires, qui 
seraient convaincus de correspondance et de complicité 
avec elles. Tous les navires et cargaisons appartenant aux 
Sujets des hautes parties contractantes, que les pirates pren- 
draient où conduiraient dans les ports de l’une ou de l'au- 
tre, seront restitués à leurs propriétaires ou à leurs fondés 
de pouvoir, dûment autorisés, qui prouveront l'identité de
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la ‘propriété, et la restitution sera faite, même quand l'arti- 
cle aurait été vendu. no D 

Le présent traité sers ratifié et les ralifications en seront 
échangées à Constantinople, dans l’espace de six semaines, 
ou plus tôt, si faire se peut. 

En foi de quoi, etc. 
  

N° 4. 

Convention touchant la repression du briyundage ; 
conclue à Athènes le 29 Septembre 1865. 

ART. 1.—Les deux hautes parles contractantes s’obligent 
à ne point laisser se former ni séjourner dans leurs ter- 
ritoires respectifs des bandes armées, qui auraient pour 
but d’exercer le brigandage, soit dans l’un, soit dans l’au- 
tre Etat, et à employer tous leurs efforts pour faire pour- 
suivre et arrêter, chacune dans son territoire, les brigands 
qui passeraient la frontière venant de l’autre Etat. 
ART. 2. — Les individus arrêtés ou saisis sûr le terri- 

toire de l’un des deux Etats, qui, après la publication de 
la présente convention, auraient fait partie d’une bande 
ayant pour but d'exercer le brigandage dans l’autre Etat, 
ou qui auraient tenté ou consommé des acles de brigan- 
dage dans cet Etat, seront poursuivis de la même ma- 
niére et soumis aux mêmes disposilions pénales que si les 
actes dont ils se sont rendus coupables avaient été dirigés 
contre l'Etat où l’arrestation a lieu. 

Dans les cas précités, si les prévenus sont des sujets de 
l'autre Etat, l'instruction et le jugement de leurs procès 
auront lieu conformément aux dispositions du dernier 
alinéa de l'Art. 24 du traité, conclu à Canlidja le 27 mai 
4855 (24 de la lune de Ramazan 1271), entre le royaume 
de la Grèce et l’Empire Ottoman. S'il y a lieu à une 
action civile à la suite d’acte de brigandage commis dans 
l'un des deux Etats, elle pourra être portée devant les 
tribunaux de l'Etat où l'arrestation a été effectuée. 
ART. 3. — Les deux hautes parties contractantes con- 

vienhent-mutuellement d'employer, chacune de son côté, 
des troupes. régulières pour la garde de leurs frontières
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et la. poursuite du‘brigamdage dans leurs provinces Ttii- 
trophes. Les troupes de chaque Etat: doivent être d’une 
force suffisante, et seront. placées sous les ordres d’un 
commandant supérieur, qui sera tenu de poursuivre acti- 
vement le brigandage dans toute l'étendue de son ressort: 

ART. 4. — Les deux commandants en chef se réuni- 
ront, toutes les fois qu’il sera jugé nécessaire, sur un 
point convenu de la ligne frontière, afin de se communi- 
uer mutuellement les ordres écrits et les instructions 
ont ils se trouveront munis par leurs Gouvernements 

respectifs, et de s'entendre sur tous les détails concernant 
l’accomplissemenl de la tâche importante qui leur aura 
été confiée, savoir: sur l'établissement des différentes 
Slations le long des frontiéres, sur la force nécessaire au 
Service de chacune de ces stations, sur le placement le 
plus: convenable des officiers subalternes, en un mot, sur 
tout autre objet se rapportant au service dont ils seront 
Chargés. 

De même, les officiers de l’un des deux Etats, com- 
Mmandant une station, un poste ou un détachement de 
poursuite, correspondront directement et sans délai avec 
les officiers de l’autre, afin de se communiquet récipro- 
quement les avis ou ‘informations qu'ils se: trouveront 
avoir sur le nombre des brigands, sur l'endroit où ils se 
trouvent, sur la direction qu'ils ont prise ; en un mot, 
ils s’entendront sur tous les détails intéressant le succès 
de leur service. 

À cet effet, un système de correspondance sera arrêté, 
Soil par des signaux, soit de Loute autre manière. 

. ART. 5.—Si un détachement de poursuile atteignait la 
ligne frontière, en suivant la trace des brigands, il pourra 
Continuer à leur donner la chasse, jusqu'à ce qu'il ait 
rencontré un détachement de l’autre Etat. Arrivé là, il 
cessera la poursuile, après avoir indiqué à ce dernier la 
direction des brigands, à moins que son concours ne soit 
demandé par l'officier commandant ce détachement, auquel 
cas il sera obligé de lui donner tout son appui. 

L'éfficier qui n'aurait pas demandé ce secours, sera tenu 
d'informer l'officier commandant le détachement de l’au- 
tre Etat du résultat de sa poursuite ultérieure.
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Dans aucun cas, cependant, ni sous aueun prétexte, les 
troupes ou détachements de l’un des deux Etats ne pour- 
ront entrer dans les villes, bourgs ou villages de l’autre. 

AnT. 6.—Touts déserteurs de différents corps de trou- 
pes, qui auraient passé sur le territoire appartenant à 

‘autre puissance, seront saisis et conduits sous escorte au 
posle le plus près occupé par un détachement de troupes 
de la puissance à laquelle ils appartiendront, et remis au 
commandant du dit poste, qui en. délivrera un reçu à 
l'officier chargé de le conduire. 

IL est entendu que l’extradition se fera avec les armes, 
chevau selles, habillements et touts autres objets quel- 
conque dont les déserteurs étaient nantis ou qui auraient 
été trou és sur eux lors de l'arrestation. 

ART. '.—La présente convention sera en vigueur pen- 
dant six ans, à partir du jour de l'échange des ratifica- 
tions (1) et si un an ou six mois au moins avant l’expiration 
de ce terme, l’une ou: l'autre des hautes parties contrac- 
tantes n'avait pas annoncé à l'autre, par une notification 
officielle, son intention d'en faire cesser l'effet, cette con- 
vention restera obligatoire une année au-delà, et ainsi de 
suite, jusqu'à l'expiralion des douze mois, qui suivraient 
une semblable notification, à quelque époque qu'elle ait 
leu. 

X 

ITALIE. 
N°1. 

Capitulations de la République de Venise 
avec le Sultan de Constantinople en 1454. (2?) 

(Traduction.) 

Moi, Grand Seigneur et Grand Emir Sultan Mahmoud 
Bey, je jureen Dieu, Créateur des Cieux et de la terre, en 
le grand Prophète Mahomet, en les sept Musafi (martyrs) 
  

(1) Les ratificutions ont été échangies à Athènes le 10122 Janvier 
66. — 

C2) Gatteschi. Manvale di Diritte ptbblies e privete Ottomano. p. 16.
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que nous avons et confessons nous: Musulmans, dans les 
vingt-quatre prophètes de Dieu, dans la foi à laquelle je 
crois, en l’âme de mon père, en mon âme et en l’épée que 
Je ceins. 

. L’Illustrissime et Excellentissime Seigneurie ducale de 
Venise ayant voulu faire un nouveau sacrement de paix et 
d'amitié avec ma Seigneurie, a envoyé ici le glorieux, trés 
noble et honoré gentilhomme, ambassadeur, digne de la 
Susdile Seigneurie de Venise, Messer Bartolomée Mar- 
cello, pour confirmer tout ce qui a été déjà convenu dans 
le traité d'Andrinople et le réformer encore avec de nou- 
velles déclarations comme il paraîtra dans les articles 
Ci-dessous ; cependant moi Grand Emir et Grand Sultan 
Muhamed bey, je promets et jure par les susdits sacrements. 
que comme était la paix et l'amitié par le passé avec l'Il- 
lustrissime Seigneurie de Venise et ses sujets, j'ai faitet fais 
fidéle, bonne, droite et pure paix, par mer etpar terre, 
aux villes, terres, îles et lieux qui lévent le gonfalon de 
Saint Marc, ou qui le léveront par, la suite etc; qu'aucun 
de mes sujets ou soumis à mon domaine puisse nuire ou 
empêcher, ou permettre qu'il soit fail à la Commune de 
Venise, laquelle chose arrivant et si on en protestait, je 
punirais avec des peines relatives au délit. La Seigneurie 
de Venise fera de même à l'égard de mes sujets. 

ART. 1. — Que ni l’un ni l'autre doive accepter . dans 
ses Lerres aucun coupable de délit d'État, ou de vol,et cela 
arrivant il devra s’en faire la consignation réciproque avec 
la restitution des objets. 

ART. 2. — Qu'il soit loisible aux marchands des deux 
nations de fréquenter les deux États, aller, venir et trafiquer 
librement par terre et par mer, sans que quelque soit 
l'obstacle leur soit soulevé. 

ART. 3. — Que le duc de Nasso avec ses sujets et dépen- 
dant: soient compris dans celte paix, et en qualité de 
Sujets Véniliens non obligés à aucun service ou tribut vers 
la Sublime Porte. 

ART. 4.— Que les bâtiments de la nation se trouvant dans 
les États ou dépendances de l’autre, doivent y trouver bonne 
Compagnie et paix. 

ART. 5. [es Vénitiens paieront à ma Seigneurie, 100



ducats pour l'entrée de Lépañte, commé ils donnäient à 
mon père, et 200 ducats sur les terres qui sont anx confins 
de mon empire dans l’Albanie, c’est-à-dire, Scutari, Alessio 
et Drivasto, ils paieront pour Scutari et Alessio 136 dncats, 
en tout 436, que le bailli à Costantinople sera obligé de 
remettre à ma Seigneurie. : 

ART. 6. — Que tous les esclaves vénitiens seront rendus 
sans rachat; mais si l’esclave s'était fait musulman, il serait 
payé un rachat de 1000 piastres: 
à à ces articles furent ensuite ajoutés les suivants, c’est- 
-dire : 
‘ART. 7. — Qu'outre la nouvelle confirmation d'une pleine 

liberté de trafic des Vénitiens en tout l'Empire Ottoman, il 
devra être payé le deux pour cent sur toutes les marchan- 
dises par eux vendues. Les marchands turcs qui feront le 
trafic dans les dépendances véniticnnes, seront soumis à 
la même loi. | | 

ART. 8. — Que tous les navires de tout genre, dans l'allée 
comme dans le retour de la mer Noire, doivent s'arrêter 
dans le port de Constäntinôple, et si c'était nécessaire 
qu'ils puissent se fournir de toutes choses et s'en aller 
librement. ° 

ART. Y. — Que tous les objets provenant de la mer Ma- 
jeure ou mer Noire, appartenant à nation chrétienne, 
puissent étre transportés partout où il plaira, et si quel- 
qu'un de cés objets était vendu, il devrait payer le deux pour 
cent: mais qu’il leur soit défendu de transporter des objets 
musulmans. | 

ART. 10. — Que tous les habitants de Péra (hormis les 
Génois) puissent être obligés à payer leurs dettes, s'ils 
étaient débiteurs à des Vénilicns, excepté la dette, ou ob- 
jet ou valeur, que le Grand Seigneur aurait fait confisquer 
par force, et que de cet objet fut créancier un Vénilien. 

Ant. 41. — Que les entrées qu'avait la Seigneurie de 
Venise dans des lieux pertinents, Lui soient maintenues au 
Patriarchat de Constantinople. 

ART. 42. — En cas de bâtiment naufragé en licu ap- 
partenant au Grand Seignéur, il doit faire donner avec in- 
técrité satisfaction de l'avoir et des hommes sauvés, et Ja 
Seigneurié' dé Venise devra en fäire dé mème.
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Anar. 13.—Au cas qu'un Vénitien vienne à mourir dans les 
lieux soumis au Grand Seigneur sans testament .ou autre - 
ordonnance, et sans héritier, il ne sera rien touché de leur 
propriété, mais le bailli, le cadi etle pacha du lieu en fe- 
ront un exact inventaire ; ct tous ces objets resteront déposés 
entre les mains du bailli; et si cela arrivait dans un lieu 
où il n’y aurait pas de bailli, mais se trouvant tout autre 
\énitien, ces objels lui seront remis, jusqu’à ce que la 
Seigneurie de Venise en disposät. 

Ant. 44. — Que l'un ne puisse donner des subsides ou 
aide à l'ennemi de l'autre. 

AnT. 45. — Que tous les châteaux; villes el forteresses 
que la Seigneurie de Venise possède en Roumanie et Alba- 
nie, ne doivent accueillir aucun ennemi ou traître au Sultan 
ni jui donner des subsides ou passe, soit par terre soit 
ar mer, et si cela n'était observé, qu'il soit Joisible au 
ultan de guerroyer ces terres ou châteaux, comme bon 

lui semblera, sans que la paix en fut interrompue, ni vio- 
lée bien entendu. — Le. Grand Seigneur rendra la récipro- 
que à la Seigneurie de Venise. | | 

ART. 16. — Que la même Seigneurie püt à son gré en- 
voyer à Constantinople un bailli avec sa suile, suivant l'u- 
sage, lequel ait la liberté de régir en civil, et de gouverner 
cl administrer la justice centre ses Vénitiens de toute condi- 

tion ; le Sultan s’engageant de faire en sorte que le Pacha 
ou Séraskier de la Roumélie accorde toule faveur au 
dit bailli, chaque fois qu’il en sera requis pour faire son 
office. 

AnrT. 17. — Le Grand Seigneur s'engage de réparer tous 
les dommages tant dans les biens que dans la personne, 
faits par l'œuvre des Tures, aux dépens des Vénitiens, à 
la prise de Constantinople, pourvu qu'ils soient prouvés 
idoneamente. 

ART. 18. — Que les Véniliens puissent introduire dans 
l'Empire, et mettre en circulation toute espèce de monnaie 
avec conio ou en verge sans payer aucune taxe, pourvu 
que l'argent en morceaux soit présenté à la Monnaie et fait 
tuobrer. . 

ArT. 19. —- Que finalement que ceux de Constantinople 
comme les Vénitiens, ne soient obligés, ni se puissent. de-
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mander lun l'autre les dettes créées jusqu’à la prise de 
cette ville. ; 

Lesquelles choses toutes nouvelles comme anciennes avons 
jurées, signées, statuées, elc. 

No 3. 

Extrait du traité de paix conclu par la république de 
Venise avec l'Empereur des Ottomans (Ahmed III) 
sous la médiation de la Grande-Bretagne et, des 
Pays-Bas, à Passarowitz, le 21 Juillet V718 (22 
Chaban 4430). (1) 

ART. 10.—Conformément aux immunités anciennement 
accordées par les Sultans à la nation des Francs, les Véni- 
tiens pourront exercer les pratiques de leur culte et visiter 
leurs églises et couvents partout dans l'empire, et, s’il de- 
venait nécessairé de réparer les dites églises ou couvents, 
ils pourront faire les dites réparations en vertu de l'équité 
et du présent édit Impérial ; personne ne devra les en 
empêcher ni leur demander de l’argent, ni les molester 
sous un prétexte quelconque, en contravention avec la 
justice et aux sacrées capitulations, de plus ils pourront 
visiter la ville de Jérusalem, ainsi que les autres lieux 
saints, et s’en retourner sans aucun empêchement. 

ART. 11. — Si quelqu'un des Vénitiens dans les Etats 
Ottomans, faisant des affaires de commerce avec un autre 
individu, fraud:it ce dernier du paiement qui lui serait dû, 
et qu'il prit la fuite, si, en vertu d’un ordre Impérial, il 
venait à être pris, les marchandises devront être restituées 
au propriétaire ; et si un sujet du Sublime Empire faisant 
des affaires de commerce avec un Vénitien, et qu’au lieu 
de payer il prit également la fuite, s’il vient à être pris, 
les objets qu'on trouvera devront pareillement êlre resti- 
tués. Si quelqu'un de l’Empire Oltoman contractait des. 
dettes, ou que d’une autre manière, il se rendit coupable 
de quelque délit, et qu'il prit la fuite, on ne devra point 
retenir un autre individu innocent à sa place. Lorsqu'un 
  

(1) Teste. Traités de la Porte Ottomane. Tome I, page 218.



tel fugitif passera sur le territoire Vénitien, et que ses 
dettes, contractées par lui, pourront être justifiées, ces 
dettes devront être répétées, et le montant devra en être 
remis aux créanciers, el si quelqu'un a encouru une 
punition, il devra être puni en proportion de la gravité du 
délit, et on procédera de la même manière de la part du 
Sublime Empire. 

ART. 43.— Si un marchand venant du territoire Véni- 
tien arrive sur le territoire oltoman, il ne pourra être mo- 
lesté ni arrêté pour raison de dettes. Aucun marchand 
vénilien qui voudra se rendre à Brousse, ou dans un autre 

lieu, ne pourra le faire sans un passeport de son baïle ; 
Si quelques individus obstinés prétendaient se rendre sans 
permission dans l’intérieur de l’Empire, le soubachi devra 
prêter assistance au baïle, et on ne leur permettra point 
de partir. 

es matelots des navires vénitiens ne pourront être em- 
ployés par force au service oltoman, mais au contraire, 
Partout où ils arriveront pendant leur voyage, ils pour- 
ront s'en retourner sur leurs navires. On n’exigera point 
le tribut appelé kharadj de ceux qui, pour leurs affaires 
viennent de Venise, ni de ceux qui y retournent, qu'ils 
soient mariés ou non mariés, tant. qu'ils n’établissent 
point leur domicile dans l’Empire Ottoman et qu'ils con- 
servent l'intention de retourner dans leur patrie. 

Si quelque contestation s’élève entre un Vénitien et un 
chrétien tributaire, et que, durant la contestation, des 
témoignages du côté des Vénitiens fussent produits, et que 
les adversaires  voulussent récuser les témoignages des 
chrétiens vénitiens, sous prétexte que les dits témoignages 
devraient être portés par des chréliens demeurant dans le 
même endroit, il esl nécessaire, puisque tous les chrétiens 
professent la même religion, et que lorsque leurs contes- 
talions avec d’autres chrétiens sont portées devant la jus- 
Uce, on les oblige à porter témoignage, que les dits témoi- 

Bnages, sans distinclion d'endroit, soient admis et accep- 
tés comme valables, conformément à l'équité. Si un mar- 
chand vénitien, se trouvant en voyage dans l'empire otto- 
man, venait à être attaqué dans quelque endroit, qu'il fût 
dépouillé de ses effets, ou que dans l'attaque faite sur sa



personne il fut tué, et que tout allât au pis et que sur ces 
entrefaites les héritiers ou curateurs arrivassent, l'affaire 
devra être ouiïe par la justice et remise à son jugement: 

Si un marchand vénitien, arrivé dans l'empire Otloman 
pour ses affaires, et y faisant un séjour à cause de son 
commerce, vient à mourir, les autorilés du lieu ne devront 
point se mêler des biens qu'il laissera, mais ceux-ci devront 
être remis au baile du décédé. 

AnT. 14.— La république pourra, à son libre arbitre, 
envoyer un baïle qui, s’il le veut, pourra résider avec sa 
famille à Constantinople, pendant l’espace de trois années 
environ, et s’en retourner avant l'expiration desdites trois 
années, et si peut-être il ne voulait point venir avec sa 
famille, il pourra venir sans elle, et s’en retourner, selon 
que ses affaires l’exigeront, avant l'expiration des trois 
années, et un autre pourra lui succéder dans ses fonctions, 

et on rendra aux dits baïles les honneurs d'usage. 
. S'il venait à s'élever quelque différend qui ne concernät 

point la république de Venise, mais seulement le baïle, il 
devra être accomodé de la manière ci-dessous déterminée : 

Pour ce qui eoncerne les aflaires qui n’auront point été 
attribuées et confiées au baiïle de la république, on ne 
pourra point le contraindre à s’en charger, mais quelle 
que soit la nature de ces dites affaires, le susdit baïle sera 
tenu de les exposer en détail au Sénat vénitien, et lors- 
qu'une réponse, accompagnée d’une commission, d’une 
autorisation, ou de pleins pouvoirs lui sera parvenue, on 
ne devra pointsous un autre prétexte et du mépris desdites 
commissions et autorisations, ainsi qu'en contravention 
aux capitulations Impériales, le molester, mais on devra le 
laisser en repos. 

Pour tout ce que les baïles, consuls, drogmans et gens 
de leur suite, achéleront de leur propre argent, ainsi que 
pour leurs provisions de bouche et leurs vêtements, on ne 
pourra exiger d'eux aucun lribut, sous la dénomination de 
batsch, reft, khassabié ou masdarié. Les consuls vénitiens, 
institués dans l'intérêt des affaires des marchands de leur 
nation, pourront se rendre dans les échelles où résident les 
dits marchands, mais ces consuls devront être de la nation 
vénitienne.:
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Et, lorsqu'il plaira à la république de changer ceux des 
dits consuls qui résident dans les échelles de l'Empire 
Otloman, et d'en établir à leur place d’autres qui soient 
ropres à ces fonctions, personne ne devra s’y opposer. 
ais si quelqu'un venait à avoir une contestation avec un 

des consuls institués par la nation vénitienne, pour secou- 
rir et assister les marchands vénitiens, on ne pourra point 
mettre la main sur eux, ni apposer les sccllés à leurs mai- 
sons, mais les contestations qui naîtraient avec les consuls et 
les drogmans devront être ouies par devant la S. Porte. 

ART. 45. — Les sujets de part et d'autre, pourront faire 
le commerce par terre et par mer, en toute sûreté et tran- 
quillité, sans éprouver aucun empêchement, : 

Les sujets vénitiens et ceux d’autres princes chrétiens 
Qui se seraient embarqués sur des navires appartenant à des 
Vénitiens, pourront venir et retourner en toute sûreté, sañs 
essuyer aucun tort ni préjudice, et sans crainte de tomber 
en captivité ; c'est ce qu'on devra notifier et faire connai- 
tre aux milices d'Alger, de Tunis et de Tripoli afin qu'il ne 
soit rien commis par eux de contraire aux capitulations 
impériales et à la Lienfaisante paix ; la même chose devra 
être enjointe aux habitants des rivages de la mer prés du 
château fort de Dulcigno, afin qu'ils ne commettent point 
de pirateries ; et, afin que les bâtiments des marchands 
ne soient exposés à aucun dommage et qu’ils soient 4 l'a- 
bri de toute oflense, ou injure, on ôtera aux Dulcignotes 
leurs vaisseaux et leur intemera l’ordre formel de n’en 
point construire d’autres, et on leur fera connaître que 
ceux qui à l’avenir se permettraient, en contravention aux 
Capitulations impériales et à la bienfaisante paix, de dé- 
préder les bâtiments des marchands seront tenus de resli- 
tuer les biens et marchandises et tout ce qu’ils auront 
pillé, que la perte essuyéce par les marchands devra être 
remboursée aux véritables propriétaires ; que les esclaves 
devront être mis en liberté ; et qu’enfin de tels hommes 
pervers seront punis avec la plus grande sévérité, confor- 
mément à ce qu'exige la justice, pour servir d'exemple, 
et que de plus les commandements impériaux et les subli- 
mes édits antérieurement émanés À ce sujet, sous le règne 
des Sultans précédents, sont pleinement confirmés et renüü- 

16
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velés par Sa Majesté Impériale et doivent être observés dans 
toute leur teneur. 

AnT. 17.— Si des marchands vénitiens, pour raison 
d'achat ou de vente, d'argent prêté, de transaction de 
billet ou obligation par écrit ou bien pour toute autre rai- 
son légitime, implorent le secours de la justice et sollici- 
tent l'assistance du Afoubachir ou surintendant, il devra 
être adjugé, de la somme qui sera payée, au moubachir ou 
au tchaouch, le droit d'usage dans les coursde justice, c’est- 
à-dire deux aspres pour cent, ct on ne pourra rien exiger 
de plus sur le montant de la somme qui aura été payée. 

Les marchands, consuls, drogmans et autres sujets 
de la république, et des territoires_sonmis à sa do- 
mination, devront dans les affaires auxquelles ils se li- 
vrent, sous la proteclion de la Sublime Porte, soit achats, 
ventes, frêts d'argent, commissions de marchandises, 
se présenter devant le cadi avec la liste de leurs créan- 
ces et avec les autres demandes légitimes qu’ils auront 
4 faire: ils devront faire enregistrer leurs contrals etrecevoir 
le hudjet ou autre acte juridique, et s’ils’éleve un différend, 
on devra comparer le contrat, le registre ou protocole et le 
hudjet et juger d’après la conformité qui existera entre ces 
trois pièces, et lorqu'on ne pourra produire aucune de ces 
trois pièces, et que l'équité exigera néanmoins que le dif- 
férend soit jugé, les juges, en vertu de leurs pouvoirs judi- 
ciaires, devront accueillir les demandes en justice complè- 
tement et équitablement ; ils devront peser, avec l'attention 
convenable, les témoignages qui seront allégués, et exami- 
ner si lesdits témoignages ne proviennent point de la part 
d'hommes menteurs, corrompus, iniques et criminels; aussi 
de telles personnes qui se couvrent d infamie en se rendant 
coupables du crime de porter un faux témoignage, ne de- 
vront point être entendues, afin d'éviter toute injustice ou 
iniquité, et on ne devra point rendre un jugement fondé 
sur de pareils témoignages iniques, corrompus el subor- 
nés, et si nonobstant cela un pareil jugement aurait été 
rendu, il sera regardé comme nul et non avenu afin d'évi- 
ter toute injustice. 

Si quelque marchand ou patron de navire vénilien se 
trouvant dans le Sublime empire, se faisait Turc, et que
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les marchandises ou les navires en son pouvoir ne fussent 
point sa propriété, mais que la justice vint à se convaincre 
qu'ils appartiennent à d’autres marchands vénitiens ou à 

es sujets placés sous la domination vénitienne, ceux-ci ne 
devront point être tourmentés ni molestés par personne, 
mais le baile ou les consuls vénitiens recevront lesdites 
marchandises et lesdits navires des mains de celui qui aura 
embrassé la religion mahométane, afin que rien de ce qui 
appartient de droit à d’autres ne reste au pouvoir de ce 
dernier. ‘ 

ART. 18. — Si une contestalion vient à s'élever entre 
deux Vénitiens, l'affaire devra être portée, conformément 
aux usages établis, et sans aucun empêchement, devant le 
baile ; et si quelqu'un avait un différend avec ledit baile 
dans la ville de Constantinople, l'affaire devra être expo- 
sée à la Sublime Porte, devant le Divan Impérial. Mais si 
le Sultan se trouvait hors de la capitale, tout différend avec 
le baile devra être décidé conjointement par le comman- 
dant en chef préposé à la garde de la ville de Constanti- 
nople et par le juge civil. | 

Si quelqu'un a un différend ou bien une prétention à 
former, touchant le commerce des marchands vénitiens, il 
devra se présenter devant le cadi, mais tant que le drog- 
man vénitien ne sera pas présent, il ne sera point permis 
au cali d'accueillir aucune demande en justice ; toutefois, 
les défendeurs vénitiens ne devront point faire naître des 
délais ou de difficultés, sous prétexte que le drogman est 
absent, mais ils seront tenus de le faire comparaître; mais 
si le drogman est empêché, par quelque affaire importante, 
de comparaître, on devra attendre son arrivée. 

Les bailes ne devront point être molestés ni subir aucune 
contrainte pour l'acquittement des dettes qui ne seraient 
oint justifiées par des actes juridiques, mais lorsque les 
ébiteurs se soustrairont à leur obligation (par la fuite), 

les créanciers pourront, les rechercher, et lorsqu'ils les 
auront découverts, ils pourront avec l'approbation du juge 
ou du commandant, faire valoir leurs droits ; et si le dé- 
biteur fugitif s’était sauvé dans des pays soumis à la répu- 
blique de Venise, le baile devra remettre l'affaire à.la
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république, afin que le demendeur, après un mûr examen, 
obtienne ce qui lui sera dû. 

ART. 29. — Les riles sacrés de la religion pouvant être 
observés en vertu des capitulations, il sera libre à l’ambas- 
sadeur vénitien de porter de nouvelles demandes à ce sujet 
devant le trône Impérial et à l'exception de tels articles 
qui seraient en contradiction avec le présent acte, tout ce 
qui a été déterminé par le U'aité de paix de Carlovitz sera 
maintenu. 

AnT. 93 Les marchands et autres sujets de la répu- 
blique de Venise, arrivant dans le Sublime empire, ne 
devront point entrer inopinément avec leurs flottes, vais- 
seaux ou autres bâtiments, dans les ports de Constantinople, 
de Galata, d'Alexandrie en Arabie et du Caire, ni dans les 
mouillages et baies de l'enceinte de Gallipoli, mais ils 
devront, avant d'entrer, saluer les commandants des châ- 
teaux et obtenir leur permission, à moins que la tempête 
où les pirates ne les mettent en danger et que pour ne pas 
se perdre sur la côle, ils soient obligés de prendre terre ; 
dans un tel cas pourront entrer, mais, si fare se peut, ils 
doivent d’abord s’annoncer, et ne point s'avancer, avec un 
appareil de guerre, en contravention à ce qui leur est 
ermis. Les contrevenants seront punis, sans que pour cela 

1l puisse être fait aucun reproche au sénat de Venise... 
ART. 24. — Lorsqu'un bâtiment venitien, faisant voile 

our l’Empire ottoman, battu par la tempête, fera naufrage, 
es hommes qui échapperont seront laissés en liberté, et 

les biens sauvés seront remis aux véritables propriétaires, 
et les commandants et les gens de leur suite ne pourront 
point s’en emparer. De même si un bâtiment ottoman, pen- 
ant son voyage de relour, était battu par la tempête et 

venait à faire naufrage, les hommes qui échapperont ne 
seront point molestés par les vénitiens et les biens sauvés 
seront reslitués, sans aucune dispute ni difficulté, aux 
véritables propriétaires... 

ATa. 25. — Le commerce élant le fruit de la bienfaisante 
paix, et produisant la prospérilé des états et provinces, les 
veniliens pouront voyager par terre et par mer dans le 
territoire Ottoman, et se rendre, comme par le passé, en 
toute sûreté à Constantinople, à Smyrne, à l’île de Chypre,
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à Tripoli de Syrie, à Alexandrie, au Caire, 4 Alep, et dans 
toutes les autres échelles ; et après qu'ils auront payé à l’ins- 
tar des autres nations amies de la Porte un droit de trois as- 
pres pour cent de toutes les marchandises importées et ex- 
portées, on ne devra point les molester en exigeant d'eux, 
d’autres ou de plus forts impôts... Les marchands véni- 
tiens et autres, ainsi que tous ceux qui apporteront quoi 
que ce soit dans le Sublime Empire payeront, sans que 
personne s’y oppose, aux baïles et consuls de Venise, sur 
toutes les marchandises sujettes aux droits de douane, 
embarquées sur des bâliments venitiens et importées sous 
le pavillon de Saint Mare, le droit de cottimo appelé droit 
de consulat. 

N°8. 

Capitulations entre la Cour Royale de Noples et la 
Sublime Porte Otiomane en 1740. (1). 

(Traduction.) 

Charles par la grâce de Dieu roi des deux Siciles et des 
îles adjacentes, Infant d’Espagne, duc de Parme, de Plai- 
sance, de Castro et grand prince de Toscane, etc. 

Faisons savoir à tout le genre humain, qu’on a traité et 
contrcaté une paix éternelle et amitié entre nous et le séré- 
nissime et très puissant prince, Mahmoud Khan, Sultan 
et Empereur des Ottomans, de l'Asie, de la Grèce, de 
l'Egypte etc., et établi le droit réciproque de commerce et 
navigation entre les peuples à l’un et à l’autre de nous 
fournis par l'entremise de Ministres plénipotentiaires, les- 
quels, par commission spéciale, et avec la faculté particu- 

‘lière de conclure ce traité, de notre part, le chevalier et 
notre colonel, notre Joseph Fanton Finocchietti, et de la 
part du:très haut et puissant Empereur susdit, son pre- 
mier vizir El Hadji Mehmet, ont convenu et stipulé les 
vingt-un articles suivants, et une conclusion ici distincte- 
ment expliquée mot à mot. 

Au nom de Dieu, qu'il soit éternellement connu, par 
quiconque pourra y être intéressé, qu'entre le sérénissime 
  

(1) Archives du Gogsulat Général d'italis & Smyrne.
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et très puissant Princo Charles, Roi des Deux-Siciles et îles 
adjacentes, Infant d'Espagne, duc de Parme, de Plaisance, 
de Castro et grand prince de Toscane et ses héritiers et 
successeurs d’une part et le sérénissime et très puissant 
prince M. Mohamed, fils de l'Empereur Mustafa, de l'Em- 
pereur Mehmed, Empereur des Ottomans à la Mecque, 
Médine, et possesseur des trois grandes villes de Constan- 
tinople, Andrinople, et Buria, Schami, Babylone, grand 
Caire, et toute l'Arabie, Alep et Adrski de la Perse, 
Musilie, Vani, Diarbékir, Kurdistan, Turkistan, Assurumi, 
Sivas, Adans, Karamanie, Magareppi, Habési, Tunis, Alger, 
Tripoli, Tarapolus, de la mer Blanche et de la mer Noire, 
de toute l’Anatolie, de la Grèce, de Belgrade, et Servie, 
de la Tartarie, et du pays de la Bassarabie, de Naga, de 
Sliptraki, de toute la Valachie ct de toutes les autres terres 
attenantes à son domaine, d'autre part avec la permission 
et la grâce de Dieu, a été conclue et établie paix éternelle 
et amitié ; formé et constitué un traité de commerce et de 
navigation par l'entremise des deux ministres plénipoten- 
tiaires, le très illustre chevalier et colonel Joseph Fanton 
Finocchietti, autorisé et commis du ci-dessus sérénissime 
et très puissant roi des Deux-Siciles et le très-illustre et 
Excellentissime El Hadji Mebemed, grand vizir, autorisé 
et commis du susdit sérénissime et très-puissant Empereur 
des Otlomans, comme il est déclaré dans les articles sui- 
vants :— 

ART. 4. — Entre les royaumes du sérénissime roi des 
Deux-Siciles et l'Empire Ottoman, par la volonté de Dieu, 
à partir de l’arrivée des ratifications, a été établie la paix 
dans la forme et le modèle des autres puissances amies, 
comme la France, l'Angleterre, la Hollande, et la Suisse, 
pour cela les provinces et Etals de terre ferme, situés dans 
un point quelconque d'Italie, et les iles y adjacentes et 
areillement les villes, châteaux, les terres et les îles de 

a Toscane, ainsi que tous les sujets, domaines ct provin- 
ces, qui avec le temps pourraient à l'avenir ÿ être soumis ; 
avecles sujets terres et Îles, soumis à l'empire ottoman, qu'il 
soit entendue et établie celte paix, par mer et par terre, 
que le commerce soit autorisé, trafiquant avec la même 
liberté et manière, que font les autres puissances amies,
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vendre ses marchandises, restaurer leurs bâtiments des 
dommages soufferts des bourrasques ou de tout autre 
accident, acheter ce qui leur sera nécessaire comme nour- 
riture et pour se restaurer mutuellement. …. 

‘ Ant. 2.— Les bâtiments et sujets du roi des Deux-Siciles 
Paieront dans tous les ports et douanes de l'Empire Otto- 
Man trois pour cent de douane, et les aulres droits que 
paient les Puissances amies, et par contre les sujets et les 
bâtiments de la Sublime Porte, paieront dans les domaines 
du Roi des Deux-Siciles de telle manière, les mêmes droits 
que paient les puissances amies. : | 

ART. 3. — Le ministre du Roi des Deux Siciles, qui 
résidera près la S. Porte, aura le droit de nommer des 
consuls dans tous les ports et lieux maritimes du domaine 
Ottoman, et de les remplacer par d'autres. On concèdera au 
dit Ministre, suivant son grade, tous les firmans et Baratti 
et aux Consuls, Interprètes ct leurs dépendants, tous les 
priviléges dont jouissent les Ministres, Interprètes et Servi- 
teurs des autres Puissances amies. 

AnT. &. — Dans l’exercice religieux et le pélérinage de 
Jérusalem et autres lieux, les sujets du Roi des Deux-Siciles 
seront traités de la même manière que ceux des Puissances 
amies ; en cas ou un négociant ou autre sujet du susdit 
roi sérénissime ou toute autre personne placée sous Ja 
protection de son pavillon vient à mourir dans une partie 
quelconque de l'Empire Ottoman, ses biens ne seront pas 
dévolus au fisc ; et personne, sous prétexte que ces biens 
Sont sans propriétaire, n'aura le droit de s’en emparer, ni 
de s’en mêler; mais les biens du défunt seront remis par le 
Ministre du Roi des Deux-Siciles ou par les Consuls, à qui 
de droit, suivant le testament du défunt. — Cependant s’il 
mourait sans testament, ses effets et ses biens devrent 
nonobstant être remis dans les mains dudit Ministre ou 
Consul ou dans celles des Associés du défunt, qui rési- 
deront dans le même lieu, et en cas que dans ce lieu il n'y 
eut ni Consul, ni compagnons du mort, le juge du lieu, 

vulgairement nommé cadi, devra en vertu de la loi faire 
l'inventaire des effets et biens laissés et avec cela être dépo- 
sés en lieu sûr pour être conservés et enfin rendre le tout 
à la personne que le ministre du Roi des Deux-Siciles près
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l'eclatante Porte lui ordonnera de remettre, sans aycune 
prétention, de la part du cadi, pour être payé le dit Resmi 
Chismet et il sera pratiqué de même dans les Royaumes et 
États du Roi des Deux-Siciles, à l'égard des sujets et mar- 
chands de l'Empire Otloman. 

Ant. 5. — S'il venait à surgir des lites ou controverses 
contre des Consuls et Interprètes dudit très-haut Roi, 
si elles excédaient la somme de quatre mille aspres, dans 
aucun tribunal des provinces il pourra être entendu et 
décidé, mais on devra s’en remettre au jugement de la 
Sublime Porte Ottomane ; et également si aux marchands 
et autres sujets du roi des Deux-Siciles et à ses protégés on 
soulevait quelque lite ou controverse de la part des mar- 
chands et sujets de la Sublime Porte Ottomane, pour vente, 
achat ou négoce ou pour toute autre cause, et qu’or recouvre 
au juge, si aucun de leurs Drogmans ne s’y trouvait pré- 
sent, les juges ne recevront pas les dénonciations, et ne 
pourront décider la cause; et si leur crédit et garantie 
n'étaient bien prouvés et avec obligation ou liste authenti- 
que, ils ne seront molestés pour les prétentions desdits 
prétendants droits injustes. — S'il naissait des controver- 
ses entre les marchands et sujets du roi des Deux- 
Siciles, il sera examiné et terminé par nos consuls et 
interprètes, suivant les propres lois, et usages et constitu- 
tions, et la nécessité l’exigeant il sera procédé de la même 
manière pour les sujets et marchands de l’Empire Ottoman 
qui se trouvent dans les domaines du roi des Deux-Siciles. 

Anar. 6. — Les Gouverneurs et autres officiers de l'Empire 
Ottoman ne pourront faire emprisonner quel que soit le 
sujet du Roi des Deux-Siciles, ni le molester, ni injurier 
sans raison, et si quelque sujet était pris à la recherche du 
Ministre ou des Consuls du très haut roi ci-dessus nommé, 
il lui sera consigné et puni suivant qu’il le mérite. 

Ant. 7. — Il sera permis à la Porte, pour la sûreté et la 
tranquillité de ses sujets et marchands, d'établir dans les 
domaines du roi des Deux-Siciles un procureur, vulgaire- 
mént nommé Sachbender pour résider dans la Capitale de 
Messine et les dits sujets de la Sublime Porte seront respec-. 
tés comme le sont ceux du sérénissime roi, dans l'Empire 
Ottoman.
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Arr. 8. — Au moyen de marias, et autres personnes, 
expertes dans l’art de la navigation, il sera donné aide dans 
Jes ports respectifs des deux parties contractantes à qui en 
aura besoin ; aux bâtiments molestés par les vents, les 
bourasques, et les marchandises et objets de bâtiments et 
tous autres objets appartenant à des naufragés seront entière- 
ment et saincment conservés pour être remis au Consul 
le plus voisin, qui en devra rendre compte aux proprié- 

 taires. 
Ant. 9.— Les bâtiments des deux nations ne seront 

pas obligés de transporter des troupes, artillerie ou toute 
autre service. 

Arr. 40. — Les bâtiments ottomans dans les domaines 
du roi des Deux-Siciles, seront reçus et traités de la même 
manière et forme, que seront admis ceux de toutes les autres 
Puissances amies et qui dudit empire arriveront en fsisant 
les quarantaines ordinaires. 

Ant. 41. — Les bâtiments de guerre dudit sérénissime 
Roi, se rencontrant avec les navires de guerre de la Porte 
Ottomane, et déployant le pavillon, et saluant en signe 
d'amitié, ceux de la Sublime Porte également répondront; 
ct également ‘les navires des deux côtés l’un à l’autre 
déployant le pavillon se traiteront amicalement, et les 
bâtiments de guerre des deux côtés se rencontrant avec les 
navires marchands, les laisseront naviguer et s'ils requer- 
rent le besoin, ils seront aidés et les bâtiments de guerre 
enveront deux personnes, hors des nécessaires matelots, 
avec une barque au navire marchand et ayant vu la patente 
et passeports les sachant valides, sans délation s’en retour- 
neront à leur bord, ct afin que l'on puisse reconnaître 
les pavillons et les patentes des navires, on devra exhiber 
des deux côtés une copie scellée des patentes et figures des 
Pavillons. . 

ART. 42. — Quel que soit le sujet et dépendant dudit 
Sérénissime roi, passant à la religion Mahométane, et dé- 
Clarant être mahométan en présence de quelqu'un des 
Consuls, et drogmans, devra nonobstant payer ses dettes. 
Et si outre des propres marchandises, qui se trouvent 
entre ses mains, 1l pourra être prouvé sûrement, qu'il en 
& appartenant à d'autres, elles devront être consignés au
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Ministre du susdit sérénissime roi, ou à ses Consuls pour 
être ensuite remises à qui de droit. 

ART. 43.—Aux biens et effets des sujets et marchands 
dudit sérénissime roi, protégés et compris sous le pavillon 
et lorsqu'ils ne seront pas enrôlés au corio et dépouille 
avec la nation des corsaires, ennemis de l'Empire Ottoman, 
et ne soient enregistrés dans leurs milices, on ne devra 
leur faire du préjudice, ni molester leur personne, mais 
on les laissera libres avec leurs effets. Et en cas qu'un 
bâtiment, muni de patente et pavillon du sérénissime roi, 
fut pris par des corsaires dans l'Empire Oltoman, les mar- 
chands sujets et effets qui se trouveraient dans un bâtiment 
et en outre les bâtiments, les marchands et sujets des deux 
parties, étant aussi repris par les ennemis du roi des Deurx- 
Siciles, pour la corroboration de l'amitié établie, autant 
qu’il est possible, on devra procurer de recouvrer et resli- 
tuer des deux parts. ‘ 

ART. 44.— Si quelqu'un des sujets du roi des Deux- 
Siciles fut surpris en contrebande, il ne pourra, sous 
quelque prétexte que ce soit, être traité différemment de 
ce qu'est et sera toul autre sujet quelconque des puissan- 
ces amies. Les marchands dudit sérénissime roi se ser- 
viront pour courtiers des personnes qui leur conviendront 
de quelque religion dans les négociations de leurs mar- 
chandises, sans que personne ne puisse prétendre par 
force de s’ingérer. Les bâtiments du roi des Deux-Siciles, 
qui viendraient aux échelles, ports, Dardanelles, etc. de 
l'Empire Olioman ne seront visités que de la même ma- 
nière usée à l’égard des autres puissances amies. 

ART. 45. Des rivages appartenant au Gouvernement 
des Deux-Siciles jusqu'au lieu où on peut reconnaître les 
bâtiments et des bâtiments jusqu’au lieu où on pourra 
voir la terre, il ne sera pas permis audit roi que les bati- 
ments Ottomans soient persécutés et molestés, et pareille- 
ment aussi les bâtiments Oltomans conformément à ce qui 
est spécifié, ne molesteront les bâtiments des amis dudit 
roi, et de cela les amis dudit roi aviseront et déclareront 
aussi en être contents, et le présenteront à la Sublime 
Porte in scripuis et établi en telle forme. 

ART. 46.—Il sera ordonné et commandé rigoureusement
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À cs que aucun sujet Ottoman et spécialement les Dulcinio- 
68 et Albanais qui parcourent les mers et autres gens pareil- 
les, d'exercer aucune hostilité contre les bâtiments etnavires 

u roi, et arrivés qu'ils seront à leurs échelles et États, être 
reçus amicalement, en leur prêtant les aides d'usage; il sera 
oisible aux susdites nations le trafic avec les habitants des 

Etats du Roi. — Et si quelqu'un contrevenait aux présents 
articles, il scrait mis en demeure et tous les dommages et 
torts des deux parts faits de la part de pareils sujets se- 
raient réprimés conformément à ce qui se fait à l'égard 
des autres nations amies : et s’il était quelqu'un qui con- 
trevenait aux ordres et commandements de l'Empire Otto- 
Man ct molestait les sujets dudit sérénissime roi c’est-à- 
ire exerçant le métier de corsaire en pleine mer, sans 

préjudice aux autres articles, qu'il soit libre de le punir 
et également qu’il soit permis aux bâtiments Uttomans de 

procéder de la même manière. De la part de la Sublime 
orte il sera avisé aux cantons de Tripoli, Algérie, Tuais 

les présents articles, et il sera fait tout le nécessaire pour 
Mettre toute chose en bon ordre et libre trafic de com- 
Merce ct navigation avec les royaumes ct régences du sus- 
dit roi, et cela: sera réglé, soit À Constantinople avec les 
représentants desdits cantons, soit en leur envoyant un 
officier de la Sublime Porte uni à un du roi des Deux- 
Siciles pour procéder et s'uniformer aux présents articles. 

Aut. 17.—Ïl ne sera pas permis dans les ports respec- 
tifs aux ennemis de l’une des deux puissances, d’armer 
des bâtiments de guerre, non plus qu'à ceux déjà arrivés 
de molester les bâtiments des deux parties contractantes : 
au contraire il sera toujours donné aide ct on ne permettra 
aux bâtiments de guerre de sortir, que vingt-quatre 
eures après le départ du port des bâtiments des deux 

Parties. Mais si, par stratégie de l'ennemi et sans qu'on 
Puisse porter secours, un bâtiment était pris, la puissance 
ne sera pas inculpée dans les ports où il sera loisible aux 
Valsseaux et bâtiments marchands. d'une des puissances 
Contractantes d'aller prendre patente ou pavillon ennemi. 

ils étaient cependant pris, le commandant du bâtiment, 
Pour exemplo des autres, sera pendu au mât de son b4- 
lment, et sa suite et effets seront bien pris et mis en
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esclavage par le preneur. Idem il ne sera pas loisible à 
aucune des parties contractantes, de concéder ses patentes, 
pavillons, sinon à ses propres sujets établis dans son 
domaine. 

Apt. 48.—1I1 sera loisible aux ministres, consuls dudit 
roi, d'exiger le droit de Consulat ordinaire de toutes les 
marchandises payant douane, qui viendront sous son 
pavillon, comme cela est exixé par les autres puissances 
amies de tout sujel dudit roi. On ne lui defendra pas de 
charger ses bâtiments, si ce n’est de poudre, armes et 
autres espèces défendues. 

AnT. 19.— L'achat et vente des marchandises faits par 
les sujets et protégés du roi, se feront de la même manière 
des autres puissances amies et on nc leur demandera 
d'autre genre de monnaie que celle généralement pratiquée; 
et sur l'argent qu'ils porteront ils ne devront point payer 
de droits de quelque genre hors d'usage. 

AnT. 20.—Aucun bâtiment prêt à partir ne sera dé- 
tenu pour cause de lite naissante ; mais la lite et sa con- 
troverse sera déterminée et décidée sans délation par l’en- 
tremise du Consul. 

Les sujets dudit sérénissime roi, mariés ou non mariés, 
ne seront sujets de payer aucun tribut de caracio ou autre. 
Si quelqu'un était tuë ou blessé, aucun des sujets du roi 
en se comportant comme il doit ne serait molesté, quand 
en vigueur des lois il n'était pas prouvé que quelqu'un 
d'eux était coupable du délit. Et dans tous les cas, il se 
pratiquera pour les sujets du roi, pour ce qui est exprimé 
ou non dans ce trailé,tout ce qui se pratique peur les autres 
puissances amies. Et s’il était jugé des deux parts dans un 
avantage réciproque d'inscrire dans les présents articles 
établis d’autres articles les estimant utiles, el nécessaires 
aux deux parties, il sera loisible de cs proposer, les 
traiter et mis en ordre, les ajouter et inscrire. 

CONCLUSION. 

Les conditions établies par la présente paix entre le séré- 
nissime roi des Deux-Siciles, et le sérénissime Empereur 
des Ottomans, seront conservés inviolablement et réservés 
et pour faire cesser de la part des sujets et habitants des
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deux parts les hostilités, on commencera à partir de ce 
Jour à publier et participer dans les domaines réciproques 
Sans demeure et jusqu'à ce que le présent traité soil ratifié, 
qu'il ne soit pas exigé des sujets des deux côtés de rendre 
les prises faites pendant ce temps. 

Le présent traité établi entre les deux puissances con- 
traclantes devra être ratifié dudit roi des Deux-Siciles, le- 
quel sera fait en quatre mois et avant si possible est. Et 
Quand il dépendra de lui d'empêcher que les Maltais, 
Papalins, Génois et les inquicteurs d'Espagne avec patente 
du roi d'Espagne ne viennent faire des poursuites dans 
l'Archipel, 1! en avisera la Porte pour sa gouverne, in 
Scriptis ; et cet article également s'insérera. 

En témoignage de tout ce qui prérède, nous Cav. D. 
Giuseppe de Fanton Finocchietti, ministre plénipotentiaire 
de S. M. Sicilienne, avons de notre propre main souscrit et 
avec notre raison le présent trailé ou instrument contenant 
vingt et un articles et celui de la conclusion exprimé en 
langue Lialienne, et l'avons échangé contre un autre pareil 
en langue turque signé ct scellé avec le sceau de S. A. le 
Grand Vizir Hadji Mehemet Pacha. 

Fait à Constantinople, le 7 avril 1740. 

Licu de sceau: 

Cav. D. Giusrrre DE Fanton Finoccmierri, 

Ministre plénipotentiaire de S. M. Sicilienne. 

Les deux ministres plénipotentiaires ayant donc accepté 
Par notre mandat spécial et du sérénissime Empereur 
loutes ces conventions et articles nous les ayant vus dili- 
&emment ct bien considérés, les approuvons, les ratifions 
les confirmons et voulons qu'en aucun temps ils soient en- 
freins ou vivlés, promettant avec foi et parole de roi qu’ils 
Seront observés sans fraude perpétuellement, par nous et 
(ous ceux soumis à nos royaumes, prinicipautés, duchés ct 
Selgneurics, pour qu'ensuile celle paix et cette amitié que 

icu tout puissant à permise, devienne plus sainte, plus 
ferme, et plus stable ; et engageons aux mêmes obligations 
nos royaumes, principautés, duchés et seigneurics et nos 
iéritiers et successeurs. Commandons qu'à ces papiers
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contenant letraité de paix, de commeree ct de navigation il 
soit joint notre plus grand sceau, et nous mêmes, de notre 
propre main, lesouscrirons el or‘lonnons qu'il soit réferendé 
de uotre conseiller d'Etat et secrétaire d'Etat et des dé- 
pêches. 

Donné dans notre ville royale de Naples le 21 juillet 
1740 et septième de notre règne. 

CHARLES. 

N° 4. 

Traité d'amitié et de commerce entre la Porte Otto- 
mane el la Sarduigne, signé à Constantinople, 
le 25 Octobre 1823. (1) 

AnT. 1. — S. M. le roi de Sardaigne et la Sublime Porte 
viennent de contracter entre eux la même amitié qui lie la 
Sublime Porte aux autres puissances. 

En conséquence ainsi que l’exigent les rapports d'amitié 
et de bonnes correspondances, les négociants, les sujet, les 
bâtiments marchands de S. M. Sarde pourront entrer et 
voyager librement dans les États de l'Empire ottoman, ils 
y feront leur commerce avec sécurité el ils trouveront par- 
tout protection et assistance. 

Par réciprocité, les négociants, les sujets, les bâtiments 
marchands de la Sublime Porte, jouiront des mèmes avan- 
tages dans les États de S. M. le roi de Sardaigne. 

ART. 2. — Le droit de douane que les sujets et négo- 
ciants des deux pays payeront réciproquement dans l'un 
et dans l’autre État sera basé comme celui des autres euro- 
péens sur le taux de trois pour cent et l'on n’exigera de 
part ni d'autre rien de plus. 

ART. 3. — Il est permis aux négociants Sardes ainsi 
qu'aux autres européens de prendre et d'exporter parmi les 
produits de la Turquie toute marchandise ou autres objets 
qui ne seront pas au pays et dont l'exportation n'est pas 
prohibée. 

ART. #4. — Dans les parties de l'empire Otloman où les 
sujets de $. M. Sarde feront leur Commerce et vù pour bien 
  

() Martens et Cussy, Recueil Manuel dos Traités, tume 3. p. 658.
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traiter leurs affaires et leurs intérêts, la présence d'un Consul 
ou d’un vice-consul se rendra indispensable, S. M. Sarde 
établira des Consuls ct vice consuls, choisis parmi ses 
sujets, et auxquels on accordera les diplômes et comman- 
dements d'usage contenant l’immunité et les privilèges atta- 
chés à leurs emplois. 

De même la Sublime Porte, si cela était nécessaire, 
pourra établir en Sardaigne des shah-bender (consuls) et 
des vice consuls qui jouiront également des privilèges 
convenables. 

ART. 5. — Les shah-benders ct les vice consuls de la 
Sublime Porte résidant dans les villes maritimes de la 
Sardaigne, percevront sur les marchandises des négociants 
ottomans que les vaisseaux de la Sublime Porte yÿ transpor- 
teront et débarqueront, les droits de chancellerie confor- 
mément au tarif qui leur scra donné. De méme les négo- 
ciants sardes paycfont à leurs consuls et vice consuls dans 
les échelles de la Turquie les droits accoutumés de chancel- 
lerie pour les marchandises qu'ils y auront transportées ct 
débarquées au moyen des bâtiments sardes. 

AnT. 6. — Les sujets sardes qui, soit par dévotion soit 
par l'amour des voyages, voudraient visiter Jérusalem ou 
quelque aulre lieu de l'empire ottoman, pourront le faire 
avec sécurité et à cet effet ils obticndront un laissez-passer 
(commandement) impérial au moyen duquel ils ne rencon- 
treront aucun obstacle cttrouveront partout protection et 
assistance. | 

AnT. 7.—Si un sujet sarde vient à mourir en Turquie, le 
Consul, résidant au lieu du décès, s’emparera des biens du 
défunt afin de les faire parvenir à ses héritiers ct si dans le 
licu du décès il n’y a pas de consul, le juge]du lieu fera 
l'inventaire des biens et ils les fera parvenir avec exactitude 
et avec ce même inventaire signé par lui au consul qui 
réside dans le pays le plus voisin. La même chose sera 
pratiquée en Sardaigne à l'égard des sujets dela Sublime 
Porte. 

Anr. 8. — Les différends et procès qui pourraient naitre 
entre des sujets sardes en Turquie seront examinés ct jugés 
par leurs ministres et consuls. Les différends et procès qui 

naitraient entre des sujets sardes et des sujets ottumans
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seront jugés conformément aux lois turques en présence 
d’un drogman sarde : tout procès où il s'agirait d’une 
somme excédant #,000 aspres sera porté à Constantinople, 
où le jugement sera prononcé d'après les lois sardes. 

AnT. 9. — Les sujets sardes dans les pays ottomans 
s’occuperont tranquillement de leurs affaires commerciales, 
et ne seront inquiélés d'aucune manière par les magistrats 
turcs, ni par les olliciers de police, à moins qu'ils ne 
le méritent par des aclions criminelles; si les sujets 
sardes se rendent coupables de quelque délit, ils seront 
condamnés avec l'intervention de leur ministre ou consul 
aux peines et châtiments qu'ils auront mérités ainsi que 
cela se pratique envers les autres européens. 

AnT. 10.—Les vaisseaux de guerre des deux puissances 
se rencontrant, se donneront réciproquement, et selon les 
règles maritimes les signes usilés d'amilié et de bonne cor- 
respondance et les vaisseaux marchands de l’une et de 
l’autre puissance seront traités réciproquement par les 
vaisseaux de guerre d'une manière aimable. Arrivant dans 
les ports ou abordant aux rivages, les vaisseaux marchands 
s’y conformeront aussi réciproquement aux règlements du 
pays. 

AnT. 11.—Au cas où un sujet sarde embrasserait l’isla- 
misme, il sera interrogé en présence du drogman sarde, 
et s’il résullail que cet individu aurait des dettes incontes- 
tables, la liquidation sera faite conformément aux lois 
Saintes. 

ART. 12.—Les consuls el vice-consuls de Sardaigne dans 
les Etats Ottomans ainsi que tous les sujets sardes qui s'y 
rendront pour faire le commerce, seront exempts du 
cavaris du bar et d’autres taxes de ce genre. 

ART. 48.—Il est convenu que les vaisseaux marchands 
de S. M. le roi de Sardaigne qui se rendent en Turquie 
neprendront que leur pavillon ; qu’ils ne négocieront sous 
celui d'aucune autre puissance el qu'ils ne donneront le 
leur ni aux bâtiments des autres États ni aux bâtiments 
rayas. Ïl est convenu que le ministre, les consuls et vice- 
consuls de Sardaigne ne donneront pas de patente aux 
sjeuts de la Sublime Porte, et qu'ils ne les couvriront de
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leur protection ni ouvertement ni sécrétement. Il ne sera 
pas permis de se départir de ces maximes. 

ART. 14.— Les ministres, consulset vice-consuls de Sa 
Majeslé Sarde jouiront dans les Etats de la Sublime Porte 
des mêmes privilèges, droits et immunités dont jouissent 
lesagents des autres puissances et par réciprocité les con- 
suls et vice-consuls de la Sublime Porte obtiendront dans 
les États de Sardaigne les mêmes privilèges, droits et im- 
munilés. 

ART. 15.— Le présent traité de commerce el d'amitié 
signé et ratifié, elc., sera observé ct exécuté pour tou- 
jours. 

  

  

N° 6. 

Traité de paix, d'amitié et de commerce, entre la Porte 
Ottomane et le grand Duché de Toscane, signé à 
Constantinople le 12 Février 1853 (23 dela lune 
de Ramazan ou de l'Hégire 1248). 

S. A. Let R. très haut prince Léopold Il.....ayant..…. 
pris la détermination de stipuler un nouveau traité de paix 
et de commerce qui tout en confirmant les biens de l'an- 
cienne union ct les dispositions du traité antérieur du 25 
Mai 4747 (20 de la lune de Ftedscheb de l'an de l'Hévire 
4160) puisse offrir un nonvel encouragement aux relations 
de commerce et de navigation entre les sujets respectifs, etc. 

ART. 4. — Il ÿ aura paix et amitié perpétuelle entre 
S. A. Let R. le grand duc de Toscane et S. M. Ottomane 
et liberté réciproque de commerce par lerre et par mer 
entre leurs sujets respectifs. Tous les navigateurs et négo- 
ciants loscans munis du pavillon et de patentes grand 
ducales pourront se rendre avec leurs propres navires dans 
tous les ports de l’Empire ottoman, aller et venir et déchar- 
ger leurs marchandises, les vendre et échanger, ÿ exercer 
librement le commerce el en repartir sans être molestés, ils 
pourront y réparer leurs navires qui auraient été endom- 
magés par la tempête ou quelque autre accident et s’y 
  

(1) Marteus et Cussy, Recucil de Traités, tomo 4, pags 853.
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pourvoir aux prix courants des choses nécessaires à cet 
effet et pour leur nourriture. Les mêmes avantages seront 
accordés aux négociants qui sous pavillon ottoman entre- 
ront dans les ports et échelles du grand duc de Toscane et 
il est entendu que soit dans les ports, soit dans l’intérieur 
du territoire de l'un des deux Etats les sujets et négociants 
de l’autre État ne seront soumis à d’autres charges et obli- 
gations que celles auxquelles en pareille circonstance y 
sont soumis les sujets de S. M. d'Autriche, l'intention des 
deux hautes parties contractantes étant que les sujets de 
l'unc trouvent dans les Etats de l’autre el réciproquement 
les plus grandes facilités, assistance et avantage. 

Ant. 2. — Le passage du détroit des Dardanelles et du 
canal du Bosphore sera désormains ouvert aux marchands 
sous payillon losean, avec ou sans chargement, soit qu'ils 
viennent de la mer Méditerranée pour entrer dans la mer 
Noire, soit qu'ils proviennent de la mer Noire pour passer 
dans la Méditerannée et lesdits navires loseans ne pourront 
être arrêtés ou retenus en aucun cas ct sous aucun prétuxle 
en sorte que les véritables marchands couverts du pavillon 
toscan jouiront de la libre navigation de la mer Noire, aux 
mêmes conditions et avec les mémes faveurs qui sont en 
vigueur pour les sujets et navires autrichiens. 

Ant. 3. — Les marchards toseans ne paycront sur tous 
les genres d'effets et de marchandises qu'ils importeront, 
soit par terre soit par mer des pays Ctrangers dans les 

lats ottomans el sur ceux (autre que les genres prohibés 
qu'ils expurteront de ces mêmes Etats dans l'étranger, 
qu'une seule fois et en un seul endroit, le droit de douane 
de trois pour cent, après quoi ils ne pourront pas être 
obligés par les douaniers de payer une seconde douane ou 
telle autre redevance quelconque, et celui qui en aurait 
exigé d'eux sera obligé à la leur restituer. 

Pour les marchandises d'importation le trois pour cent 
se payera une seule fois dans l'endroit où clles seront 
vendues et pour celles achetées dans les États oltomans pour 
être exportées, le trois pour cent se payera dans l'endroit 
où elles auront élé achetées, sans qu'on puisse exiger 
desdits marchands un payement quelconque autre que celui 
établi pur le présent réglement.
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Ledit droit de trois pour cent pourra être payé en mon- 
naic courante quelconque. 

Les teskérés ou acquits de la douane leur seront délivrés 
dans l'endroit où se sera fait le payement ct ils devront 
être valides dans toute l'étendue des Etals oltomans. 

Si les douanicrs font une estimation des marchandises 
que les marchands toscans regardent comme cxagérée, ceux- 
ei pourront payer les trois pour cent en nature, c'est-à-dire 
en autaut de leur marchandise, et Jes douaniers devront 
s'en contenter. 

Les négociants toscans qui arheteront des marchandises 
à Constantinople et les echargeront sur leurs navires, après 
avoir acquitté le droit de douane et reçu les teskérés ou 
quittanve du douanier, ne pourront pas être arrêlés dans 
leur voyage à Dardanelles s'ils se trouvent munis de pas- 
seports accoutumés. De même pour les marchandises qu'ils 
importeront sur leurs navires après avoir une fois payé la 
douane, s'ils ne trouvent pas à les vendre et font voile pour 
un autre port, il leur sera permis ainsi que cela est convenu 
pour les inarchands autrichiens et aux nations amies de 
les réexporler et à cet effet on leur délivrera des teskérés 
constatant le payement effectué entre les mains du doua- 
nier, en sorte que sur aucune marchandise qui aura unc 
fois payé la douane, elle puisse être de nouveau exigée, ni 
aucun droit quelconque. Si quelque marchand toscan se 
permettait de défrauder la douane soit sur les marchandises 
d'importation soit sur celles d'exportation et s’il était pris 
sur le fait, il payera selon l'ancienne règle la double douane. 

. On n'exigera point des droits de douane des marchands 
toscans sur les monnaies d’or ou d'argent qu'ils appor- 
Wroul, ainsi que sur toute autre marchandise sur laquelle 
les autrichiens et les autres nations amies ne sont pas tenus 
de la payer à leur arrivée ou à leur départ. Dès que les mar- 
chands trafiquant dans les ports otlomans auront acquitté le 
droit de douane pour toutes les marchandises qu'ils auront 
achetés ‘excepté celles du genre prohibé"et les auront cmbar- 
quées sur leurs navires pour les exporter ailleurs, on leur dé- 
livrera sans aucun délai les acquits de la Douanc alin de ne 
pas retarder leur voyage. Lorsque les négociants toscans 
auront chargé leurs marchandises d'importation sur des



— 960 — 

navires marchands ottomans pour les transporter dans 
quelque échelle des Etats de S. M. l'on ne pourra exiger 
sur ces marchandises plus de trois pour cent de douane 
sous pretexte qu'elles sont arrivées à bord d'un bâliment 
ottoman, si lesdites marchandises sont en effet la propriété 
des négociants toscans. 

ART. &.— Les négociants toscans pourront acheter ct 
exporter dans leur pays les mêmes marchandises que les 
sujets des autres puissances en paix et amitié avec la 
Sublime Porte et si l'exportation de quelques articles probi- 
bés vient à être accordée à d'autres nations, cette mêmo 
faveur sera également concédée aux négociants respectifs 
des deux Etats. 

ART. 5. — En réciprocité de la liberté de commerce ac- 
cordée aux négociants toseans dans les États ottomans et 
en retour des articles prérédents les sujets de la Sublime 
Porte pourront aller et venir, résider et connnercer libre- 
ment dans tous les Etats toseans et ÿ seront toujours parti- 
culièrement protégés. 

Dans tous les endroits de ces Élats ils seront traités en 
parfaite parité avec les sujets de S. M. l'Empereur d'Autri- 
che, ou telle autre nation la plus favorisée. À Livourne 
les priviléges du port frane, les lois et coutumes en vigueur 
seront observés à l'égard des Ottomans comme envers les 
autres nations susmentionnées, el dans tout le reste des 
Etats toscans on ne leur demandera pas d'autres taxes ou 
impôts que ceux auxquels sont lenus les sujets de S. M. 
l'empereur d'Autriche et les autres nations amies. De sorte 
que S. A. I. et KR. entend accorder toujours et en toute 
occasion aux sujets otlomans tous les privilèges qui sont 
accordés aux autres nations les plus favorisées. 

ART. 6. — Pour la plus grande sûreté et tranquillité des 
négociants toscans ainsi que pour l'avantage du conimerce 
il est convenu que S.A.f. et R. le grand duc pourra moyen- 
nant ses lettres patentes et par l'organe de sun ministre 
auprès de la Porte Otlomane nommer et établir des consuls, 
vice cousuls et iolérprètes munis de bérats et de Grmans 
dans tous le purts, échelles et iles de la Méditerranée ainsi 
que dans tout autre endroit des États ottomans où les autres 
nations entretiennent des consuls, vice consuls ou inter-
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prêtes. Si par la suite il était nécessaire d'établir un consul 
ou interprète dans quelque endroit où il n’y en aurait pas eu 
anciennement, le ministre de S. A. I. et R. résidant à 
Constantinople en fera la représentation au ministère otto- 
man et si, d'après la demande qu'il en aura formée, la 
S. Perte y donne son assentiment, les bérats ou diplômes 
desdits consuls leur seront expediés etil sera particulière- 
rement recommandé aut gouverneurs et officiers des en- 
droits respeclifs de les assister et de les protéger. 

Il est convenu et déclaré expressément que dans tous 
les ports, échelles et îles des Etats Ottomans où S.A.L. etR. 
le grand dune n'aurait pas trouvé à prapos de nommer un 
propre consul, les négociants et sujets Toscans ainsi 
que leurs propriétés et leurs relations commerciales con- 
tinucront à être assistés et protégés par les consuls et inter- 
prètes de S.M. l'Empereur d'Autriche, lesquels après avoir 
élé reconnus en leur qualité d'agents consulaires autri- 
chiens n'auront besoin d'aucune autre formalité pour être 
aulorisés À assister les sujets et négociants Toscans. 

En cas de mort d'un négociant ou sujet Toscan dans 
quelqne provines ou endroit de l'Empire Ottoman que ce 
soit le fisc Ottoman ne pourra dans aucun cas mettre la 
main sur sa succession, mais elle sera en totalité mise à la 
disposilion des agents diplomatiques ou consulaires de 
S. A. LetR. le grand'duc, délégués à cet effet. 

En vertu de cette convention, les consuls, vice-consuls et 
interprètes de même que leurs domestiques et en général 
tous les sujets et négociants de $. À. I. et R. devront 
être exempts de la capilation et de toutes autres imposi- 
tions ou tributs. 

Les consuls, vice-consuls, interprètes, sujets et négo- 
tiants Toscans et les domestiques francs à leur service 
auront recours au juger local pour toutes leurs affaires de 
commerce de vente, d'achat garantie et autres, ils les feront 
enrégistrer au protocole de la juridiction qui leur déli- 
vrera des contrats judiciaires nommés hodjets ou des actes 
authentiques et si quelque contestation venait à avoir lieu, 
on reconnaitra ces actes et instruments de même que les 
registres du protocole et on agira d'après la justice et la loi. 

Les gouverneurs et autrescmplovés de la l'orte Ottomane
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ne pourront emprisonuer ni maltrailer aucun des indivi- 
dus Toscans susmentionnés sous prétexte d'actions ou 
procès intentés contre eux ou les molester sans motif. 

Lorsqu'il scra nécessaire de les faire comparaître devant 
les tribunaux Oltomans ils ne s’y rendront que du su du 
consul ou de l'interprète, et lorsque le cas exigera qu'ils 
soient emprisonnés, lesdits consuls et interprètes pourront 
les faire conduire en prison en donnant une caution ac- 
ceptable pour leur personne. 

Les créaneicrs des sujets Toscans lorsqu'il s'en présen- 
tera n’exigeront leurs créances du su du consul, vice-con- 
sul et interprète avec la connaissance de la justice que 
du débiteur sans inquiéter personne autre. 

Lessusdits consuls, vice-consuls, interprètes, négociants 
ctautres sujets pourront avec leurs gens et domestiques 
exercer librement le culte de leur religion dans leurs habi- 
tations. 

S'ils survenait quelque procès en discussion contre les 
consuls, viec-consuls, interprètes, négociants ou sujets 
Toscans ou leurs domestiques, qui surpasse la somme de 
3,000 aspres, il ne pourra être déeidé devant aucun tri- 
bunal de province, mais il devra être renvoyé au jugement 
de la Sublime Porte, conformément à ce qui se pratique 
envers les autres nations amies. Lorsqu'il surviendra des 
procès entre les négociants cux-mêmes, ils seront examincs 
ct jugés par les consuls et les interprètes d’après leurs lois 
et coutumes sans que personne s'y oppose. 

Lorsqu'il sera intenté une ation judiciaire contre un 
marchand Tosean embarqué sur un bâtiment prèt à faire 
voile, ce bâtiment sous prétexte de ee procès ne sera point 
arrêté el les consuls, agents et interprètes s'empresseront 
de lerminer l'affaire en discussion. Aucun sujet Toscan ne 
pourra étre ubligé à comparaître en jnstice qu'assisté par 
un interprète. Les négociants loseans ne pourront non 
plus être forcés à faire des dons aux gouverneurs, juges ou 
autres fonctionnaires publies en quelqne provinee de l'Em- 
pire Ottoman qu'ils se rendent, et eeux-ri ne pourront les 
molester en aucune manière à ce sujet. 

Ant. 7.—Leshâtiments marchandsdes sujets toscans qui 
aborderont à quelque échelle des Etats Ottomans et qui y



— 965 — 

mouilleront ne pourront point être inquiétés pour le terme 
du séjour qu'ils y feront. Lorsqu'ils ne débarqueront 
point de leur propre gré les marchandises qu'ils ont à 
bord, ils ne pourront y être forcés. 

Aucune des deux parties contractantes ne pourra forcer 
sous aueun prélexle les matelots ou passagers embarqués 
à bord des navires de l’autre à entrer contre leur gré dans 
son service ; il Y aura toutefois exception pour les propres 
sujets de chacun des deux Etats lorsque le service de leur 
souverain l’exigera. 

Au. 8.—Les bâtiments toscans accueillis en mer d'une 
tempête et en danger de se perdre seront assistés et se- 
rourus par des malelots el des pilotes des bâtiments otto- 
mans qu i se trouveront dans le voisinage ct ceux-ci ne 
pourrontdemander qu'un prix équitable et modéré de leur 
peine; si un de ces bâtiments vient à avoir le malheur de se 
perdre, il ne sera point touché aux marchandises retirées 
del'eau, le tout sera consigné aux consuls Toscans les plus 
proches du licu ct on ne pourra demander qu'un prix mo- 
dléré pour le transport. 

H ne sera pas permis aux ennemis de l'un des deux États 
d'armer des bâtinents de guerre dans les ports et échelles 
de l'autre et si un tel bâtiment ennemi était déjà armé ou 
se trouvait dans un de ces ports, il ne lui sera permis de 
mettre à la voile que 24 heures après le départ des bati- 
ments de l'autre Etat. Les navires de deux parties seront 
réciproquement en toute sûreté sous le canon et dans les 
ports de l'antre partie. 

Ant. 9.—Si des Tures ou autres sujets de l'Empire Otto- 
man viennent à être molestés par des corsaires ou pirales 
qu'infesteratent la mer Méditerranée, on ne pourra sous ce 
prétexte inquiéter on vexer les bâtiments marchands tos- 
cans naviguant paisiblement. 

AnT. 19.—Lors du décès de quelque musulman ou autre 
sujet de la Sublime Porte dans le grand duché de Toscane, 
sa succession devra être remise au schahbender Otloman qui 
se trouvera sur les lieux sans qu'il puisse y avoir lieu 
d'ingérence Ctrangère. Les procès entre les sujets Ottomans 
devront être jugés et vidés avee le consentement les par- 
tes par l'entremise desdits srhahhenders.
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ART. d1.—Il st arrêté ct convenu que les navires tos- 
cans se serviront de leur propre pavillon pour le commerce 
et la navigation dans les mers soumises à la domination 
Ottomane, et qu'ils n'employeront pas à cet effet le pavillon 
de quelque autre puissance ; de mème le pavillon toscan 
ne pourra êlre accordé à des bâtiments de quelque autre 
État ou nation, ni à des navires de rayas ou sujets de la 
Sublime Porte. Les ministres, consuls et vice-consuls de 
Toscane ne pourront délivrer des patentes à des sujets de 
la Sublime Porte, ni leur accorder une protection ouverte 
ou clandesline, et il ne pourra être admis aucune contra- 
vention aux stipulations ci-dessus articulées. 

ART. 12. — Les négociants sujets de la Sublime Porte 
qui s'embarqueront sur des bâtiments toscans ou qui y 
chargeront des marchandises, auront à acquitter les mê- 
mes droits que perçoivent sur eux dans un cas semblable 
les Anglais, les Français et les Hollandais et on s’entendra 
amicalement. Et réciproquement les négociants toscans 
qui chargeront des marchandises sur des navires ottomans 
acquitteront les mêmes droils que payent dans ce cas les- 
dites nations. 

AnT. 43.—Les bâtiments marchands toscans ne seront 
pas molestés pour le transport des troupes ou d'effets 
appartenants au Gouvernement Ottoman. 

ART. 14.— Lorsque des bâtiments de guerre des deux 
souverains se rencontreront sur mer, ils se salueront et se 
donneront des signes réciproques d'amitié en s’abstenant 
de toute oflense. 

ART. 15.—Il sera libre aux sujets toscans de voyager, 
d'aller et venir sans aucun obslacle dans quelque lieu que 
co soit des Etats Oltomans pour motif de commerce ou 
de pélérinage, et la Porte Oltomane leur délivrera dans ce 
cas des passeports afin qu'ils ne soient molestés nulle 
part par les collecteurs de la capitation ou d'autres person- 
nes sous quelque prétexte que cc soit. 

Ant. 46. — Tant que les négociants toscans n'employe- 
ront pas de leur propre gré des censaux, aucun individu de 
quelque nation qu'il soit ne pourra se prévaloir d’un hérat 
qu'il aurait obtenu ou d’une intercession puissante pour se 
faire admettre comme censal au service du négociant toscan.
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Et si quelqu'un d'eux pour se venger de ne pas avoir été 
employé comme censal au service du négociant toscan cher- 
che à le préjudicier, il sera cxemplairement puni. 

Aur. 17. — Tant qu'un individu franc au service des 
consuls, vice-consuls, agents ct interprètes ou tout autre su- 
jet toscan n'embrassera pas de son plein gré l'islamisme, 
il ne sera pas molesté à ce sujet sur la simple déposition 
de quelques malveillants qui aurent altesté sa profession 
de foiet il ne pourra être poursuivi pour cet objet que 
lorsqu'il aura fait de son plein gré cette profession en 
présence d'un interprète loscan. 

Tout sujrt toscan qui aura de son plein gré embrassé 
l'islamisme devra malgré cela acquitter de ses biens Îles 
dettes qu’il sera convaincu d'avoir contractées antéricure- 
ment. 

Anar. 493. — Tout sujet ou négociant toscan qui se trouve- 
ra forcément à bord d'un bâtiment corsaire capturé par les 
forces ottomanes, et qui n'aura pris aucune part à la pira- 
terie, ne pourra être fait prisonnier s’il peut faire constater 
sa qualité de sujet toscan. Il est convenu une fois pour 
toutes que désormais les sujets des deux souverains con- 
traclants ne pourront en aucune manière être faits esclaves. 

Ant. 49. — Dans les cas que celte paix et amitié conclue 
entre les deux sérénissimes souverains viendrait à être, ce 
que Dieu ne veuille, changée ou inimitié, tous les marchands 
et sujets des deux parties contractantes qui se trouveraient 
sur mer ou sur terre devront être prévenus à temps, afin 
qu'après avoir règlé leurs dettrs actives et passives ils puis- 
sent sans obstarle ou détriment se diriger avec leurs pro- 
priétés vers les confins. 

Arr. 20. — Les rapports de navigation et de commerce 
entre la Toscane et les cantons africains se trouvant'déjà 
réglés et garantis par des traités spéciaux existants entre 
le Grand Duché et lesdites régences et tout faisant espérer 
que ces traités continueront à être inviolablement obser- 
vés ct maintenus, les deux parties contractantes recon- 

naissent qu'il n'est point nécessaire présentement d'aucune 
stipulation pour assurer les relations pacifiques entre la 
Toscane et lesdits cantons. Dans le cas, cependant, re que 
Dieu ne veuille, que quelqne ilifficulté s'élevât sur l’ observa
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tion de ces traités ou que quelque différend eût lieu entre 
le Grand Duché ct lesdites régences, la Sublime Porte s’en- 
gage d'interposer ses bons offices les plus efficaces pour 
rélablir la paix ct la bonne harmonie entre les deux parties. 

Ant. 24. — Les plénipotentiaires des deux parties après 
avoir signé et scellé &@e leur sceau les articles et les condi- 
tions susmentionnés du présent traité de paix, d'amitié cl 
de commerce lestransmettront immédiatement à leurs cours, 
ct aucune des deux parties ne permettra qu'il y soit rontre 
venu ou porté atteinte en aucune manière. Ils promettent 
en outre que le présent lraité sera accepté ct ratifié for- 
mellement par les deux augusices souverains contractants 
dans l’espace de 99 jours à compter de celui de la signature 
ou plus tôt si faire se peut et que les vingt et un articles 
susdits seront religicusement observés des deux parties 
sans le moindre changement ou altération. 

CONCLUSION. 

Et les plénipotentiaires ottomans susinentionnés m'avant 
remis en vertu des pleins pouyoirs dont ils sont munis un 
instrument de ce traité rédigé en langue turque signé en 
pleine et dûe forme je leur ai également délivré, d'après les 
pleins pouvoirs dont je suis munt, le présent tratté de paix, 
d'amitié et de commerec rédigé en langue française comme 
instrument légitime, que j'ai signé et muni du secau de 
mes armes. 

Constantinople, se Févricr 1833. 
L'OTTENFELS. 

  

N°. 

Traité de commerce el de navtyation entre S. M. le 
Roï de Sardurqne et la Sublime Porte Ottomane : 
signé à Constantinople, le 2 Septembre 1859, ra- 
üifié en 1830. (À) 

Les relations d'amité, de commerce et de navigation 
heureusement établies entre la Sardaigne et la Sublime 
Porie Ottomane par le trailé du 95 Octobre 1823 à l’avan- 
  

(t) Martens et Coussy, Rocul des Traités, tome V. pag 17
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tage des États el sujets respectifs, étant basées sur les con- 
ventions dès lors existantes entre l’Empire Ottlaman et le 
trés-puissant Prince le Roi de Ja Grande-Bretagne, et les 
Conditions établies par lesdits traités ayant été modifiées 
entre les deux hautes cours par le nouveau trailé du 16 
Août 1838, par lequel il est accordé aux puissances amies 
de participer, en ce qui concerne leur commerce, aux con- 
ditions qui en sont la base, S. M. le Roi de Sardaigne et 
S. IT. le Sultan sont convenus de régler de nouveau, par 
un acle spécial et additionnel, les rapports commerciaux 
de leurs sujels conformément au susdit traité du 16 Août 
183, À cet effet ils ont nommé, ete. 

AnT. 1. — Tous les droits, priviléges et immunités qui 
ont été conférés aux sujels ou aux bâtiments sardes par 
les capilulations et les traités existants sont confirmés au- 
Jourd'hui ct pour toujours, à l’exceplion de ceux qui vont 
être spécialement modifiés par la présente convention; et 
il est en outre expressément entendu que tous les droits, 
priviléges el immunités que la Sublime Porte accorde au- 
Jourd'hui, ou pourrait accorder à l'avenir, aux bâtiments 
et aux sujels de toute autre puissance étrangère, seront 
également accordés aux sujets et aux bâtiments sardes, 
qui en auront de droit l'exercice et la jouissance. 

ART. 2 — Les sujets de S. M. le Rai de Sardaigne ou 
leurs avants cause pourron£ acheter dans toutes les parties 
de l'Empire Ollaman, soil qu'ils veuillent en faire le com- 
merce à l'intérieur, soit qu'ils se proposent de les exporter, 
tous les arlicles sans exception provenant du sol ou de l’in- 
dustrie de ce pays. La Sublime Porte s'engage formelle- 
ment à abolir tous les monopoles qui frappent les produits 
de l'agriculture et les autres productions quelconques de 
son territoire, comme aussi elle renonce à l'usage des teské- 
rés demandés aux autorités locales pour l'achat de ces mar- 
chandises, ou pour les transporter d'un licu à l'autre quand 
elles étaient achetées. Toule tentative qui serait faite par 
une autorité quelconque pour forcer les sujets sardes à se 
pourvoir de semblables permis ou tskérés sera considérée 
comme une infraction aux traités, ct la Sublime Porte pu- 
nira immédialement avec sévérilé tous vizirs ou autres 
fanctionnaires auxquels on aurait une pareille infraction à
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reprocher, et elle indemnisera les sujets sardes des pertes 
ou vexations dont ils pourront prouver qu'ils ont eu à 
souffrir. ° 

ART. 3. — Les marchands sardes ou leurs ayants cause . 
i achèteront un objet quelconque, produit du sol ou de 

l'industrie de la Turqnie, dans le but de le revendre pour 
la consommation dans l'intérieur de l’Empire Ottoman, 
payeront, lors de l'achat ou de la vente, les mêmes droits 
qui sont payés, dans les circonstances analogues, par les 
sujets musulmans ou par les rayas les plus favorisés, par- 
mi ceux qui se livrent au commerce intérieur. 

ART. 4. — Tout article, produit du sol ou de l'industrie 
de la Turquie, acheté pour l’exportation sera transporté, 
libre de toute espèce de charge et de droits, à un lieu con- 
venable d'embarquement par les négociants sardes ou leurs 
ayants cause. Arrivé là, il payera à son entrée un droit fi- 
xe de neuf pour cent de sa valeur, en remplacement des 
anciens droils de commerce intérieur supprimés par la pré- 
sente convention. À sa sortie il payera le droit de trois 
pour cent anciennement établi et qui demeure subsistant. 

1 est toutefois bien entendu que tout article acheté au lieu 
d'embarquement pour l'exportation, et qui aura déjà payé 
à son entrée le droit intérieur, ne sera plus soumis qu'au 
seul droit primitif de trois pour cent. 

ART. 5. — Tout article, produit du sol ou de l'industrie 
de la Sardaigne et de ses dépendances et toutes marchan- 
dises de quelque espèce qu'elles soient embarquées sur les 
bâtiments sardes, et étant la propriété de sujets sardes, se- 
ront admis, comme antérieurement, dans toutes les parties 
de l’Empire Ottoman, sans aucune exception, moyennant 
un droit de trois pour cent calculé sur la valeur de ces 
articles. En remplacement de tous les droits de commerce 
intérieur qui se perçoiventaujourd'hui sur les dites marchan- 
dises, le négociant sarde qui les importera, soit qu’il les vende 
au lieu de l'arrivée, soit qu'il les expédie dans l'intérieur 
pour les y vendre, payera un droit additionnel de deux pour 
cent. Si ensuite ces marchandises sont vendues 4 l'intérieur 
ou à extérieur, il ne sera plus exigé aucun droit ni du 
vendeur, ni de l'acheteur, ni de celui qui les ayant achetées 
désirera les expédier au dehors. Les marchandises qui au-
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ront payé l'ancien droit d'importation de trois pour cent 
dans un port, pourront être renvoyées dans un autre port, 
franches de tout droit; et ce n'est que lorsqu'elles y seront 
vendues ou transportées de celui-ci dans l’intérieur du pays 
que le droit additionnel de deux pour cent devra être 
acquitté. 

Îl demeure entendu que le gouvernement de S. M. le roi 
de Sardaigne ne pretend pas, soit par cet article, soit par 
aucun autre du présent traité, stipuler au delà du sens 
haturel et précis des termes employés, ni priver en aucune 
manière le gouvernement de $a fautesse de l'exercice de 
ses droits d'administration intérieure, en tant toutefois que 
ces droits ne porteront pas une atteinte manifeste aux 
privilèges accordés par la présente convention aux sujets 
sardes et à leurs propriétés. 

ART. 6. — Les sujets sardes ou leurs ayants cause pour- 
ront librement trafiquer, dans toutes les parties de l'empire 
ottoman, des marchandises apportées de pays étrangers; 
et si ces marchandises n'ont payé à leur entrée que le droit 
d'importation, le négociant sarde ou son ayant cause aura 
la faculté d'en trafiquer en payant le droit additionnel de 
deux pour cent auquel il serait soumis pour la vente des 
propres marchandises qu’il aurait lui-même importées, ou 
pour leur transmission faite dans l’intérieur, avec l’inten- 
tion de les y vendre. Le payement une fois acquitté, ces 
marchandises seront libres de tous autres droits, quelle 
que soit la destination ultérieure qui sera donnée à ces 
marchandises. 

ART. 7. — Aucun droit quelconque ne sera prélevé sur 
les marchandises sardes, produit du sol ou de l’industrie 
de la Sardaigne et deses dépendances, ni sur les marchan- 
dises provenant du sol ou de l’industrie de tout autre pays 
étranger, quand ces deux sortes de marchandises embar- 
quées sur des bâtiments sardes, appartenant à des sujets 
Sardes, passeront par les détroits des Dardanelles, du 
Bosphore ou de la mer Noire; soit que ces marchandises 
traversent ces détroits sur les bâtiments qui les ont appor- 
lées, ou qu'elles soient transbordées sur d’autres bâtiments, 
Ou que, devant être vendues ailleurs, elles soient pour un
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temps limité déposées à terre pour être mises à bord 
d’autres bâtimenls et de continuer leur voyage. 

Toutes marchandises importées en Turquie pour être 
transportées en d’autres pays, ou qui, restant entre les 
mains de l'importateur, seront expédiées par lui dans 
d’autres pays pour y être vendues, ne payeront que le pre- 
mier droit d'importation de trois pour cent, sans que sous 
aucun prétexte on puisse les assujettir à d’autres droits. 

ART. Ê — Les firmans exigés des bâtiments marchands 
sardes à leur passage dans les Dardanelles et dans le 
Bosphore, leur seront toujours délivrés de manière à leur 
occasionner le moins de retard possible. 

ART. 9.— La Sublime Porte consent à ce que la législa- 
tion créée par la présente convention soit exécutable dans 
toutes les provinces de l'Empire ottoman (c'est-à-dire dans 
les possession de Sa Hautesse situées en Europe et en Asie, 
en Égypte et dans les autres parties de l'Afrique apparte- 
nant à la Sublime Porte), et qu'elle soit applicable à Loutes 
les classes des sujets ottomans. | 

ART. 10. — Suivant la coutume établie entre la Sardaigne 
et la Sublime Porte, et afin de prévenir toute difficulté 
et tout retard dans l'estimation de la valeur des articles 
importés en Turquie ou exportés des Elats oltomans pour 
les sujets sardes, des commissaires versés dans la connais- 
sance du commerce des deux pays ont élé nommés tous les 
quatorze ans, pour fixer par un tarif la somme d’argent en 
monnaie du Grand Seigneur, qui devra être payée sur 
chaque article. — Or le terme de quatorze ans, pendant 
lequel le dernier tarif devrait rester en vigueur, étant 
expiré, les hautes parties contractantes sont convenues de 
nommer conjointement de nouveaux commissaires pour fixer 
et déterminer le montant en argent qui doit être payé par 
les sujets Sardes, comme droit de trois pour cent sur la 
valeur de tous les articles de Commerce, importés et expor- 
tés par eux. Les dits Commisaires s’occuperont de régler 
avec équité le mode de paiement des nouveaux droits aux- 
quels la présente Convention soumet les produits turcs 
estinés à l'exportation, et détermineront les lieux d’em- 

barquement dans lesquels l’acquitement de ces droits sera 
le plus facile. — Le nouveau tarif établi restera en vigueur
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pendant sept années à dater de sa fixation. — Après ce 
terme, chacune des hautes parties contractantes aura droit 
d’en demander la révision. Mais si pendant les six mois qui 
suivent l'expiration des sept premières années, ni l’une 
ni l’autre, n'use de cette faculté, le tarif continuera d’avoir 
force de loi pour sept autres années à dater du jour où les 
premières seront expirées, et il en sera de même à la fin 
de chaque période successive de sept années. 

PARETO. - 
MEHEMET Nourt EFFENDI. 

N°7. 

Traité de commerce et de navigation entre les Deux- 
Siciles et la Porte Otiomane, signé à Constantino- 
ple, le 5 Mars 1851. (1) 

Au nom de Dieu tout-puissant, 
Les relations d'amitié, de commerce et de navigation 

entre le Royaume des Deux-Siciles et la Sublime Porte 
Ottomane, établies par le traité du 7 avril 1740 à l’avantage 
des États et sujets respectifs, ont été à partir de cette épo- 
que heureusement et constamment maintenues. 

Comme, cependant, le commerce de la Turquie, fondé 
depuis quelque temps sur des bases plus solides, a obtenu 
un plus grand accroissement et extension, les deux haules 
parties contractantes ont actuellement convenu de régulari- 
ser de nouveau par un acte spécial et additionnel les rap- 
ports commerciaux de leurs sujets, les soumettant aux con- 
venances actuelles du commerce et aux améliorations salu- 
taires introduites dans l’administration intérieure de la 
Turquie. 

À cet effet ont été nommés pour leurs plénipotentiaires : 
{Suivent les noms et titres des plénipotentiaires.) 

Lesquels après s'être communiqués leurs pleins pouvoirs, 
et les avoir trouvés en bonne et dûe forme, ont convenu 
des articles suivants : 

ART. 4. — Tous les droits, priviléges et immunités qui 
  

(1) Martens et Cusay Recueil des Traitis, tome VI, page 500.
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en vertu de traités précédents ont été conférés aux sujets ou 
aux bâtiments du Royame des Deux-Siciles, sont aujour- 
d’hui confirmés et pour toujours, à l'exception de ceux 
seulement qui sont modifiés par la présente convention. 
La Sublime Porte s'engage de les faire observer inviolable- 
ment par tous les fonctionnaires publics, et par ses auto- 
rités militaires tant de terre que de mer. De plus elle s’en- 
gage de garantir aux sujets et aux bâtiments des Deux- 
Siciles la pleine et entière jouissance de tout autre droit, 
bénéfice où avantage qui est, ou qui sera par la suite, ac- 
cordé dans ses États aux nations étrangères les plus favo- 
risées. 

ART. 2.—Conformément à tout ce qui a été stipulé dans 
lestraités précédents, le droit de douane restera invaria- 
blement fixé au trois pour cent pour le commerce étranger. 
Ce droit sera prélevé comme par le passé, tant sur les pro- 
duits des Deux-Siciles ou étrangers qui seront importés en 
Turquie, que sur les produits turcs qui seront exportés 
des États ottomans par des négociants Siciliens, leurs dé- 
légués ou ayants droit. 

. ART, 4. — ]l n’existera plus aucun monopole dans les 
États ottomans, sur les produits de l’agriculture et sur 
ceux de l’industrie, en dehors des seules restrictions ap- 
portées à cette règle par les articles 10 et 11 de la présente 
convention. Dans le cas que le manque d'un produit ou 
toute autre nécessité absolne, obligeât la Sublime Porte 
d'interdire provisoirement l’exportalion d’un produit quel- 
conque du territoire ou de l’industrie de la Turquie, un 
délai convenable sera fixé pour l'exécution de cette mesure 
temporaire. Pour en faire les publications convenables dans 
les lieux nécessaires, la légation des Deux-Siciles sera 
préventivement avertie non-seulement de la marchandise 
ou de la dénrée défendue, mais aussi du temps que cette 
rohibition devra durer. Aucune exception ne sera faite à 

l'égard de qui que ce soit ; et si cela avait lieu, celte excep- 
tion sérait considérée faite à l’avantage des sujets des 
Deux-Siciles. 

Tous les monopoles reslant ainsi entiérement abolis, tout 
négociant et sujet de S. M. Sicilienne, pourra librement 
acheter en personne, vu par l'entremise de ses agents ou
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ayants droit, tous les articles et objets provenant du sol 
ou de l’industrie de la Turquie. Ii pourra Îles exporter libre- 
ment ou en faire le commerce dans l'intérieur des États 
ottomans. Hormis les restrictions indiquées dans les arti- 
cles 44 et 12, les sujets des Deux-Siciles ou leurs agents 
auront aussi le droit de transporter lesdits produits ou 
marchandises sur toutes les échelles de l’Empire ‘ottoman. 
Ces produits ou marchandises seront exemptés, tant pour 
l'acheteur que pour le vendeur, de toute charge ou droit 
de Teskéré, Mururié, Bidaat, Aissab, et autres semblables 
de quelque titre ou dénomination qu'ils soient et auxquels 
la Sublime Porte renonce formellement. 11 est cependant 
bien entendu que le Gouvernement de S. M. Sicilienne ne 
prétend soit pour cet article, que pour tout autre du présent 
traité, priver d'aucune façon le Gouvernement Ottoman de 
l'exercice de ses droits d'administration intérieure, ni 
stipuler par ces articles rien qui soit au delà du sens naturel . 
etprécis destermes qui s'y trouventemployés, pourvu cepen- 
dant que l'exercice de pareils droits de Souveraineté ne porte 
atleinte et préjudice aux stipulations des anciens traités, 
et aux priviléges accordés par la présente Convention aux 
sujets des Deux-Siciles et à leurs propriétés, et pourvu que 
les taxes imposées aux sujets Ottomans ne nécessitent direc- 
tement de nouvelles charges sur le commerce des Deux- 
Siciles. 

ART. 4. — En compensation de tous les droits intérieurs 
qui sont ainsi entiérement supprimés, tout article, produit 

u sol ou de l’industrie de la Turquie, qui sera acheté par 
des négociants Siciliens à fin de l'exporter, dès qu’il sera 
arrivé à un lieu convenable d'embarquement, payera à son 
entrée un droit fixe de neuf pour cent. 

À sa sortie, il payera le droit de trois pour cent ancien- 
nement établi, qui reste en vigueur. Il est cependant bien 
entendu, que tout article acheté pour l’exporter au lieu 
d'embarquement, et qui aura déjà payé à son entrée le 
droit intérieur de neuf pour cent, ne sera plus soumis 
qu’au seul droit primitif de trois pour cent. Toute autre 
somme ou valeur qui serait perçue au-delà, sous une déno- 
mination ou prétexte quelconque, directement ou indirec- 
tement, pour compte du fisc ou des préposés, sera 

18
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considérée comme une infraction au présent traité, et la 
Sublime Porte s'engage sur la réclamation qui en sera 
faite par la Légation des Deux-Siciles, de la faire restituer 
sans retard: àl’acheteur ou au vendeur qui l'aura indûment 
payée. La Sublime Porte s'engage également de ‘punir sé- 
vèrement les fonctionnaires d’un rang quelconque, qui se 
seraient permis une telle infraction, et d’indemniser le 
négociant sicilien des pertes et vexations qu'il serait prou- 
vé en être résultées. ‘ 

Art. 5. — Tout article, produit du sol ou de l'industrie 
des Deux-Siciles, ou de pays étrangers, mais appartenant 
x des sujets Siciliens, sera admis dans tout l’Empire otto- 
man, en payant comme par le passé, au moment de l’arri- 
vée le trois pour cent du droit d'importation. 

En compensation de tous les droits intérieurs auxquels 
ont été soumis jusqu'à ce jour les mêmes objets, le négo- 
ciant des Deux-Siciles ou son agent paiera dorénavant un 
droit additionnel de 2 pour cent, soit qu'il vende ces pro- 
duits au lieu d'arrivée, soit qu'il les expédisse pour les 
vendre dans l’intérieur de l'Empire. H est convenu en 
outre, que l’ancien droit de 3 pour cent, et l’additionnel 
de 2 pour cent, soit 5 pour cent de droit d'entrée et de 
droit additionnel, seront perçus contemporairement, et 
seront iascrits séparément dans les régistres de'la douane ; 
et pour faciliter en même temps l'intérêt des commerçants, 
il pourra leur être concédé de payer le droit additionnel 
de 2 pour cent après un an, à partir du jour d’enregis- 
trement dans le livre. de la douane. Si par la suite ces 
mêmes marchandises sont revendues à l'extérieur ou à 
l’intérieur, il ne sera plus exigé aucune espèce de droit, 
ni de la part du vendeur, ni de celle de l'acheteur, sujet 
Ottoman ou étranger, non plus que de: celui qui, les 
ayant achetées, voudra les expédier à l'étranger. 
Si un sujet des Deux-Siciles ou son délégué achetait en’ 

Turquie des marchandises étrangères qui auraient déjà 
payé à leur entrée le 3 pour cent de droit d'importation, 
il aura la faculté d’en trafiquer dans l'Empire Ottoman, 
et même de-les exporter, sans payer d'autre droit que le 
2 pour cent additionnel suivant le tarif: si les articles 
d'importation destinés à être envoyés d'un port à l’autre
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de la Turquie, avaient déjà payé dans le premier port le 
droit d’impottation de 8 pour cent et l’additionnel de 2 
pour cent, ils pourront être expédiés dans tout autre port, 
sans autre paiement de quelque sorte qu'il soit. Mais 
dans le cas que ces mêmes marchandises ne seraient pas 
vendues dans les États Ottomans, et que, sans avoir passé 
dans d'autres mainis,'On veuille les  réexpédier 4 l’étran- 
ger, le propriétaire des dites marchandises devra être 
remboursé du droit additionnel de 2 pour cent. | 

Arr. 6.— Les négociants des Deux-Siciles ou leurs agents 
et ayänt droits qui achêteront un objet quelconque, produit 
du sol ou de l’industrie de la Turquie, afin de Le revendre 
pour la consommation dans l'intérieur de l’Empire Otto- 
man, payeront dans l'achat ou dans la verite les mêmes 
droits qui se paient, dans les mêmes cirtonstances, parles 
sujets les plus privilégiés de l’Empire Ottoman, qui se 
vouent au commerce intérieur, sans que rien ne puisse 
leur être demandé de plus. 

Dans l'exercice du commerce intérieur que feront en 
Turquie les sujets des Deux-Siciles, ils ne seront nullement 
molestés, mais ils se conformeront aux dispositions de 
l'article suivant : | 
“Arr. 7.—En vertu dé la liberté du commerce consacré par 

les traités, les négociants Siciliens, sauf les restrictions sti- 
pulées dans les art. 10 et 11 de la présente convention, 
pourront librement vendre dans toute la Turquie, tant en 
gros qu’en balles et en fractions détachées, dans leurs ma- 
gasins et autres lieux propres à l'exercice de leur trafic, 
toutes les marchandises, produits et denréés qui leur ap- 
partiendront, soit que ces marchandises, produits ou den- 
rées, aient été importées du royaume des Deux-Siciles ou 
de l’étranger, soit qu'elles proviennent du sol on de l’in- 
dustrie de la Turquie. Cependant il leur est défendu d’en 
faire un menu commerce à l'instar des esnafs ou corpo- 
rations de sujets Ottomans avec yedic ou sans yedic. L’exer- 
cice des métiers dans les États Oltomans étant réservé 
aux sujets de la Sublime Porte, les sujets des Deux-Siciles 
ne pourront avoir de magasins pour les exercer. 

ART, 8. — La Sublime Porte confirme dans toute sa 
plénitude la liberté de transit accordée par les traités pré-
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cédents, aux marchandises et aux bâtiments de commerce 
des Deux-Siciles, qui se trouvent dans les détroits des 
Dardanelles et de Constantinople pour se rendre de la mer 
Blanche à la mer Noire et vice-versa. Mais dans le cas où 
il serait nécessaire que les marchandises arrivées de telle 
façon pour être vendues ailleurs, fussent débarquées à 
terre, et déposées pour un temps Mmité dans le but de 
continuer le voyage sur les mêmes ou autres navires mar- 
chands, la douane devra absolument être informée, afin 
ue ces marchandises soient déposées avec les cachets de la 
ouane dans ses magasins et faute de place, dans 

d’autres magasins à clle connus. Quand ces marchandises 
devront être embarquées pour continuer leur voyage, la 
douane les remettra au propriétaire dans le même état, 
sans percevoir pour ces opérations le moindre droit. 

Toutes les marchandises introduites en Turquie pour 
être transportées ailleurs, ou qui restant dans les mains de 
l'introducteur seront expédiées par lui dans d'autres pays 
pour y être ensuite vendues, ne paieront que le premier 
droit d'importation de 3 pour cent, sans qu’elles puissent 
être sous aucun prétexte, assujetties à un autre droit. 

ART. 9.—Les firmans dont doivent être munis les bäti- 
ments marchands des Deux-Siciles pour traverser les dé- 
troits des Dardanelles et de Constantinople, seront toujours 
délivrés de façon à leur causer le moindre retard possible. 

ART. 10.—Les canons, la poudre, les balles, et autres 
projectiles destinés à l’usage des armes à feu seront pro- 
hibés au commerce comme articles de guerre. Les par- 
ticuliers ne pourront vendre que du petit plomb pour la 
chasse et jamais plus de cinq oques, et la poudre en 
proportion. Si des bâtiments marchands des Deux-Siciles 
ortaient des canons dans le but d'en faire du commerce, 

ils ne pourront ni être vendus, ni expédiés à l'insu 
de l'autorité. Ces canons seront par conséquent débar- 
qués, et déposés à la douane du port où ils arriveront, 
et quand d'autres bâtiments de commerce voudront les 
achetér, la douane en vérifiera la vente et ne laissera 
aux propriétaires que le nombre de canons nécessaire 
uniquement à leur usage. 

ART. 11.— À cause d'accords et réserves particuliers
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entre les deux Gouvernements, la Cour Royale de Naples 
consent à excepter de la liberté générale du commerce 
assurée à ses sujets les articles suivants, lesquels seront 
passibles de restrictions et taxes spéciales au profit du fisc 
à titre de «regalia.» 

4° La pêche et la vente du poisson étant un trafic des 
esnafs ou corporations Ottomanes, le commerce en sera 
prohibé aux sujets des Deux-Siciles. 

2% La pêche des sangsues sera, comme par le passé, ré- 
servé exclusivement à l'Administration du Ministère des 
Finances. 

3° La vente de l'alun importé de l'étranger ne pourra 
se faire que conformément à des règlements spéciaux 
établis par la Sublime Porte: les négociants des Deux- 
Siciles pourront librement acheter et exporter l’alun pro- 
duit de la Turquie, moyennant le paiement des droits 
établis dans l’article 4 de la présente convention. 

4& L'importation du sel étranger étant défendue dans 
les États Ottomans, et toute saline de l'empire ne pou- 
vant vendre du sel que dans son propre circuit (orec), les 
négociants Siciliens se conformeront à ce règlement en 
vigueur. Ils pourront cependant exporter le sel des États 
Ottomans, en payant les droits établis, comme pour les 
autres marchandises d'exportation. 

5 Le tabac à priser, importé de l'étranger, ne pourra 
être livré à la circulation qu’en gros, et sans défaire les 
paquets, ou ouvrir les boîtes et les vases dans lesquels il 
arrive. La vente de cet article au détail et à la balance 
sera exclusivement réservée aux esnafs. Le tabac, produit 
de la Turquie, sera librement acheté pour l'exportation ; 
mais il ne sera pas permis aux négociants Siciliens de le 
revendre dans les Etats Ottomans. 

6° Le tabac à fumer, produit des Etats Ottomans indé- : 
endamment du droit de la dime qui sera perçu suivant 
"usage, est assujelli à une contribution pour le permis de 

le cultiver. Par suite, les négociants Siciliens qui achète- 
ront ce produit pour l'exportation paieront le 9 pour 
cent et le 3 pour cent, en tout 42 pour cent de droit de 
douane suivant l’art. 4 de la présente convention et seront 
en outre tenus d’exhiber au moment de l'exportation le
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teskéré déclarant que le vendeur a payé la dime et la con- 
tribution sus-indiquée. Dans le cas où ils ne seraient pas 
munis d’un pareil teskéré, ils seront eux mêmes tenus de 

yer en entier les susdits droits. Si après l'avoir acheté, 
ils revendent ce tabac dans les États Ottomans, ils seront 
tenus de payer les mêmes droits de commerce intérieur 
établis pour les sujets les plus favorisés par la Sublime 

orte. 

7° Il sera défendu aux sujets des Deux-Siciles, de 
vendre à l’oque ou au verre, dans leurs boutiques, maga- 
sins, bateaux, barques ou chaloupes, les vins et autres 
boissons spiritueuses ; mais il leur sera permis d'exercer 
ce commerce en gros, c’est-à-dire par tonneaux et dame- 
jsannes, sans surcharge de taxes en dehors de celles éta- 

lies par lestraités. Si ces boissons fortes et spiritucuses 
proviennent des États Ottomans, les sujets des Deux-Siciles 
paieront les mêmes droits qui sont prélevés pour l'exercice 
du commerce intérieur sur les sujets les plus privilégiés 
par la Sublime Porte. 

ART. 12.—La soie provenant du sol Ottoman, après avoir 
payé le droit de douane pour être exportée, ne pourra par 
celà être transportée à de lointaines échelles, où il 
n'existe pas de douane ; mais devra être embarquée dans 
un des ports ou échelles qui sont spécifiés dans une liste 
ue la Sublime Porte a remise à la Légation des Deux- 

diciles. Cette liste ne pourra être modifiée par la suite 
sans l’entente et le consentement privé de la Légation 
même. 

ART. 43.—Les conditions et priviléges stipulés par le 
présent acte, scront scrupuleusement observés en faveur 
de tous les sujets el négociants des Deux-Siciles, soit qu’ils 
exercent le commerce personnellement, soit qu'ils en 
chargent leurs agents ou associés de quelle que soit la 
nation. La Légation des Deux-Siciles veillera cependant à 
ce que les sujets de son Gouvernement ne prêtent pas abu- 
sivement leur nom à des spéculations étrangères et illicites ; 
et si jamais un sujet des Deux-Siciles était convaincu de 
pareils abus, il sera suivant la gravité du cas convenable- 
ment répréhendé par les autorités Napolitaines. 

ART. 144.—L'exhibition à la douane du manifeste relatif
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au chargement des navires des négociants Siciliens aura 
lieu conformément au règlement qui sera fait de concert 
entre la Sublime Porte ct la mission Sicilienne. 

ART. 15.—La Sublime Porte consent à ce que la législa- 
tion créée par la présente convention soit exigible dans 
toutes ses possessions d'Europe, d'Asie et W’Afrique, et 
qu'elle soit a plicable à toutes les classes de sujets Olto- 
mans. La Sublime Porte s'engage en oulre, à ce qu'en 
Egypte et ses dépendances il soit fait usage pour le com- 
merce des Deux-Siciles, de tous les règlements et facilités 
de détails, qui y sont en vigueur pour le commerce des 
nations les plus favorisées. . 

AnT. 16.— Les deux Cours contractantes prenant en 
considération, que parmi les provinces faisant partie 
de l'Empire Ottoman, les Principautés de Valachie 
et de Moldavie ct de Serbie jouissent d’une adminis- 
tration séparée, ont convena que les marchandises des 
Deux-Siciles ou de toute autre provenance étrangère, que 
les sujets des Deux-Siciles importeront dans les susdites 
Principautés, paieront à la douane de ces Principautés les 
droits stipulés dans l'article 5 de la présente convention. 
Ces marchandises ne paieront rien sur les autres échelles 
de la .Turuie, où elles aborderont de passage, ou seraient 
déposées pour un temps limité suivant les prescriptions de 
l’article 8 du présent traité. 

ART. 47.—Une parfaite réciprocité ne pouvant avoir lieu 
dans le royaume des Deux-Siciles en faveur des sujets et 
négociants Ottomans, S. M. Sicilienne s'engage à ce que les 
sujets et négociants de la Sublime Porte, ainsi que les pro- 
duits de l'Émpire Ottoman et les bâtiments de commerce 
qui fréquentent ses domaines royaux, y soient traités de 
là même manière qu'on le fait ou qu'on pourra le faire-dans 
l'avenir à l'égard des sujets, négociants, bâtiments et pro- 
duits des Puissances étrangères les plus favorisées. 

ART. 18.— La présente convention aura une durée de 
dix ans. Six mois avant l’expiration de ce terme les deux 
Cours contractantes se préviendront réciproquement si leur 
intention est d’en prolonger la durée, ou de s'entendre à 
nouveau pour y apporter quelque modification. 

AnT. 49.— Suivant le systéme établi près la Sublime
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Porte, et afin de prevenir toute difficulté et retard dans 
l'estimation de la valeur des articles introduits en Turquie, ‘ 
ou exportés des Etats Ottomans par les sujets des Deux- 
Siciles, il a été d’usage de renouveler de temps en temps 
le tarif suivant lequel était fixée la somme en argent du 
Grand Seigneur, qui devait être payée pour chaque article. 
Actuellement le terme pendant lequel devait être en vigueur 
le dernier tarif, étant expiré, les hautes parties contrac- 
tantes ont convenu de nommer ensemble des commissaires 
versés dans le commerce des deux pays pour fixer et déter- 
miner le montant en argent qui devra être payé par les 
sujets des Deux-<Siciles comme droit de 3 pour cent sur la 
valeur de tous les articles de commerce introduits ou ex- 
portés par eux. Le nouveau tarif expirera le 13 mars 1855 
nouveau style (premier mars style grec, année 1271 de 
l'Egyre); il est bien entendu cependant, que si avant l’ex- 
iration les articles d'importation ou d'exportation seront 
ans d'autres tarifs étrangers évalués à un prix plus avan- 

tageux pour les négociants des autres nations, les sujets 
des Deux-Siciles devront participer à ces avantages, ainsi 
qu'il est convenu dans l’article premier de la présente 
convention. | 

ART. 20.— La présente convention sera ratifiée par les 
deux Gouvernements, et les ratifications seront échangées 
à Constantinople dans l’espace de trois mois, et avant si 
celà se peut, et commencera à être mise en exécution 
quinze jours après l'échange des ratifications. 

Le présent traité conclu suivant la teneur des 
vingt articles qui le composent, muni de notre signa- 
ture et de notre sceau, a été remis à Son Excellence 
le plénipotentiaire de la Sublime Porte, et nous l’avons 
échangé contre un pareil en langue turque, muni de la 
signature et du cachet du dit Plénipotentiaire, que lui- 
même nous a remis. 

Fait à Constantinople, etc. 

Liste, remise par la Sublime Porte, à la Légation royale 
à Constantinople, des seules échelles, où les sujets royaux 
des DeuxSiciles pourront transporter les soies, produits 
de l'Empire Ottoman, pour les exporter à l'étranger après
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en avoir payé le droit de douane conformément 4 l’article 
42 du nouveau traité de commerce et de navigation signé 
à Constantinople le 5 mars 1851 (2 Djemazi-ul Ewel 1267). 

VERSION TURQUE. 

Les soies provenant des sandjaks (ou districts) de Brousse, 
Sarohan, Carassié et Kogiacli seront transportées directe- 
ment à Constantinople par les échelles de Muhalic, Mouda- 
nia, Karamussal, Ismit, Erdek et Panderma. Lorsque les 
dites soies devront être expédiées à Smyrne, elles devront 
être transportées directement sans toucher aucune échelle 
du littoral. 

La soie, provenant des sandjaks de Aïdin, Sagla et Men- 
tesché, seront transportées seulemment à l'échelle de 
Smyrne. 

La soie, produit de Alep, Saïd, Beyrouth et leurs dé- 
pendances, devront être transportées aux échelles de 

t. Jean d’Acre, Beyrouth, Tripoli de Syria, Latakia et 
Alexandrette. 

Les soies provenant d'Amassia et ses environs se trans- 
porteront à Constantinople par voice de Samsoun et Ismit ; 
et les sus-dites soiïes devant être expédiées directement 
pour le royaume des Deux<Siciles devront passer ou à la 
douane de Trébizonde ou à celles de Samsoun ou de Si- 
nope. 

es soies provenant de Turnova et Andrinople doivent 
venir à Constantinople soit par terre, soit par la voie de 
Rodosto et Enos ; et lorsqu'elles seront destinées pour 
Smyrne, elles devront être embarquées à Enos. Les sus- 
dites soies devant être expédiées dans le royaume des 
Deux-Siciles, devront être embarquées à Rodosto ou à 
Enos : si par la suite elles ont destination pour l'Autriche, 
elles devront être embarquées sur des échelles pareilles 
aux précédentes, et où existent des douanes régulières. 

La soie provenant de l'ile de Chypre passera par 
l'échelle de Tuzla. 

Les soies provenant des sandjaks de Yanina, Salonique 
et Trikala, seront transportées à Volos Salonique et Ca- 
valla, ct passeront par les douanes de ces villes. 
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N°8. 

Traité de Commerce entre la Turquie 
et l'Italie (1861). (1) 

Sa Majesté l'Empereur des Ottomans d'une part, et 
S. M. de Roi d'Italie de l’autre part, étant également animés 
du désir d'étendre les relations commerciales entre Leurs 
Etats respectifs, sont convenus à cet eflet de conclure un 
Traité de commerce et de navigalion, et ont nommé pour 
Leurs Plénipotentiaires, savoir : 

Sa NMaestTÉ IMPÉRIALE LE SULTAN, 
Mohammed-Emin-Aali pacha, président du Haut Conseil 

du Tanzimat et Son ministre des affaires étrangères, par 
interim, décoré de l'Ordre Impérial du Médjidié de la 
première classe et de l'Ordre Royal des Sts-Maurice et 
Lazare, etc, etc. 

Sa Magesté Le Roi D'iraue, 
Le chevalier Jacques Durando, chevalier Grand'Croix, 

décoré du grand Cordon de l'Ordre Royal des Sts-Mavurico 
et Lazare, Grand officier de l'Ordre militaire de Savoie, 
décoré de l'Ordre Impérial du Médjidié de première classe 
et de plusieurs Ordres étrangers, Lieutenant-général et Son 
aide-de-camp, Sénateur du Royaume et Son Envoyé ex- 
traordinaire et Ministre plénipotentiaire auprès de la Subli- 
me Porte etc., etc. 

Lesquels après avoir échangé leurs pleins pouvoirs, 
trouvés en bonne et dûe forme, sont convenues des 
articles suivants : 

ART. {. — Tous les droits, priviléges et immunités qui 
ont été conférés aux sujets et bâtiments italiens par les 
capitulations et les traitésantérieurs stipulés entre la Turquie 
et les États qui forment actuellement le Royaume d'Italie, 
sont confirmés, à l'exception des clauses des dits traités et 
des dites capitulations que le présent Traité a pour objet 
de modifier, et il est en outre oxpressément entendu que 
tous les droits, priviléges et immunités que la Sublime Porte 
aècorde à présent ou pourrait accorder ou dont elle per- 
mettrait la jouissance à l'avenir aux sujets, aux bâtiments, 

mb 

(1) Archives ds la Bublime Porte.
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au commerce et à la navigation de toute autre Puissance 
‘étrangère, seront également accordés aux sujets, aux bâti- 
ments, au commerce et à la navigation italiens qui en 
auront de droit l'exercice et la jouissance. 

ART. 2. — Les sujets de Sa Majesté le Roi d'Italie ou 
leurs ayants cause pourrent acheter dans toutes les parties 
de l'Empire Ottoman, soit qu'ils veuillent en faire le com- 
merce à l’intérieur, soit qu'ils se proposent de les exporter, 
lous les articles sans exception provenant du sol ou de l’in- 
dustrie de ce pays. La Sublime Porte ayant, en vertu de 
l'article 2 du traité du 2 septembre 4839, formellement 
aboli tous les monopoles qui frappaient les produits de 
l'agriculture et toutes les autres productions quelconques 
de son territoire et ayant aussi renoncé aux permis (teské- 
rés) demandés aux autorités locales pour l'achat de ces 
mêmes marchandises ou pour leur transport d'un lieu à 
un autre, quand elles étaient achetées, toute tentative qui 
Serait faile par une autorité quelconque pour forcer les 
Sujets italiens à se pourvoir de semblables permis (ceskéi és) 
sera considérée comme une infraction aux traités, et la 
Sublime Porte punira immédiatement avec sévérité tout 
vizir ou autre fontionnaire auquel on aurait à reprocher une 
pareille infraction et elle indemnisera les sujets italiens des 
pertes ou préjudices qu'ils pourraient dûment prouver avoir 
subis par cette cause. _ 

ART. 3. — Les marchands italiens ou leurs ayants cause 
Qui achèteront un objet quelconque produit du sol ou de 
l'industrie de la Turquie, dans le but de le revendre pour 
la consommation dans l’intérieur de l'Empire Ottoman, 
Payeront, lors de l'achat ou de la vente ou de toute autre 
Opération de commerce qui se rapporte à ces objets, les 
mêmes droils qui seront payés dans les circonstances ana- 
logues par les sujets ottomans ou étrangers les plus favori- 
sés parmi ceux qui se livrent au commerce intérieur. 

Ar. #4. Aucun. article ne pourra être assujetti dans les 
États de l’une ou de l’autre des Parties contractantes lors de 
l'exportation vers les États de l'autre, à des droits ou char- 
8es autres ou plus élevés que ceux qui sont ou pourraient 
être payables lors de l'exportation du mênie article vers 
loùt autre pays étranger.
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De même aucune prohibition ne frappera l'exportation 
d'un article quelconque des Etats de l'une ou de l'autre 
des Parties contractantes vers les Etats de l’autre, qui ne 
s'étende à l'exportation du même article vers tout autre 
pays étranger. 

Aucune charge ou droit quelconque ne sera exige sur un 
article produit du sol ou de l’industrie de la Turquie acheté 
par les sujets italiens ou leurs ayants cause soit à l'endroit 
où cet article aura été acheté, soit lors de son transport de 
cet endroit au lieu d'où il doit être exporté. Arrivé là, il 
sera assujelti à un droit d'exportation qui n'excédera pas 
huit (8) pour cent calculés sur la valeur à l'échelle et 
payables au moment de l'exportation. 

Tout article qui aura déjà payé le droit d'exportation n'y 
sera plus soumis dans une partic quelconque du territoire 
oltoman quand même il aurait changé de mains. 

Il est en outre convenu que le droit précité de huit (8) 
pour cent sera abaissé chaque année de un {1} pour cent 
jusqu'a ce qu'il ait été réduit délinitivement à une laxe 
fixe de un pour cent (ad valorem) destiné à ceuvrir les 
frais généraux d'administration et de surveillance. 

ART. 5. — Tout article, produit du sul où de l'industrie 
de l'Italie quel que soit le lieu de provenance, importé par 
terre ou par mer dans les États de Sa Majesté Impériale le 
Sultan, et tout article, produit du sol ou de l'industrie de 
la Turquie, quel que suit le lieu de provenance, importé 
par mer ou par terre dans les Etats de Sa Majesté le Roi 
d'Italie ne sera soumis dans les Etats de Sa Majesté Impériale 
le Sultan ou dans les États de Sa Majesté le Roi d'Italie à 
des droits autres ou plus élevés que ceux qui sont ou pour- 
raient être payables lors de l'importation du même article, 
produit du sol ou de l'industrie de tout autre pays étranger. 

De même, aucune prohibition ne frappera l'importation 
d'aucun article, produit du sol ou de l'industrie des Etats 
de l’une ou de l'autre des Parties contractantes, qui ne 
s'étende à l'importation du même article, produit du sol ou 
de l’industrie de tout autre pays étranger. 

Sa Majesté Impériale s'engage en outre, sauf les excep- 
tions ci-après, à ne prohibar l'importation dans ses Etats 
d'aucun article, produit du sol ou de l'industrie de l'Ltalie,
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quel que soit le lieu de la provenance, et à ce que les droits 
à percevoir sur les articles produits du sol ou de l'industrie 
de l'Italie, importés dans les Etats de Sa Majesté Impériale 
le Sultan, n'excèdent en aucun cas undroit unique et fixe 
de huit {8} pour cent fixé ad ralorem ou un droit spécifique 
équivalent fixé de commun accord. 

Ce droit sera calculé sur la valeur des marchandises à 
l'échelle et payable au moment de leur débarquement si 
elles arrivent par mer, et au premier bureau de douane si 
elles arrivent par voic de terre. 

Si ces marchandises après avoir acquitté le droit susdit 
de huit (8) pour cent sont vendues soit au lieu d'arrivée, 
Soit À l'intérieur du pays, il ne sera plus exigé aucun droit 
N du vendeur ni de l'acheteur. Mais si n'étant pas vendues 
Pour la consommation de la Turquie elles étaient réexpor- 
tées dans l’espace de six mois, elles seraient considérées 
Comme marchandises de transit et traitées romme il est 
dit ci-dessous à l’art, 42. L'adminisiration des douanes 
Serait dans ce cas tenue de resliluer, au moment de la 
Téexportation au négociant qui fournirait la preuve que le 
droit d'importation de huit (8) pour cent a été acquitté, 
la différence entre ce droit et le droit de transit spécilié 
dans l'article précité. 

Ant. 6. — Il est entendu que les articles d'importation 
étrangère destinés aux Principautés-Unics de Moldo-Vala- 
Chie et à celle «le Servie et traversant les autres parties de 
l'Empire Otioman, n'acquitteront les droits de douane qu’à 
leur arrivée dans ces Principautés, et réciproquement que 
les marchandises d'importation étrangère traversant ces 
rincipautés pour se rendre dans les autres parties de l’Em- 

Pire Ottoman, ne devront acquitter les susdits droits qu'au 
Premier bureau des douanes administrées directement par 

là Sublime Porte. 
Îl'en sera de même pour les produits du sol ou de l'in- 

Ustrie de ces l’rincipautés aussi bien que pour ceux du 
reste de l'Empire Ottoman destinés à l'exportation, qui 
devront payer les droits de douane, les premiers entre les 
Mains de l'administration douanière de ces Principautés 
ét les derniers au fise ottoman. De telle sorte que les droits
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d'importation et d'exportation ne pourront dans tous les 
cas être perçus qu'une seule fois. 

Ant. 7. — Les sujets de chacune des Parties corlrac- 
tantes seront traités dans les Etats de l'autre sur le même 
pied que les sujets indigènes, relativementaux droits d’em- 
magasinage el aussi en cc qui concerne les primes, facilités 
et remboursement de droits. 

ART. 8. — Tout article qui peut ou qui pourra être léga- 
lement importé dans les Etats de Sa Majésté le Roiï d'Italie 
par des bâtiments Italiens pourra l'être également par des 
bâtiments Ottomans, sans étre soumis à des droils ou 
charges autres ou plus élevés, de quelque espèce que ce 
soil, que si cet article était importé par des bâtiments Ita- 
liens, el réciproquement tout article qui peut ou pourra 
être légalement importé dans les Etats de Sa Maj:sté le 
Sultan par des bâtiments Ottomans pourra être également 
importé par des bâtiments [laliens sans être soumis à des 
droits ou charges autres ou plus élevés, de quelque espèce 
que ce soit, que si cet article étail importé par des bâti- 
ments Oltomans. Cetle égalité de traitement sera appliquée, 
soit que cet article vienne direclement du pays de produc- 
tion ou de tout autre pays. 

De même, il ÿ aura parfaite réciprocité en ce qui concerne 
l'exportation, de telle sorte que les mêmes droits d'expor- 
tation seront payés et les mêmes primes, facilités el rem- 
boursement de droits accordés dans les Etats de l'une ou 
de l’autre des Parties contractantes, lors de l'exportation 
de tout article qui peut ou pourra être légalement exporté 
de ces Etats, soit que l'exportation ait lieu sur un bâtiment 
Italien ou Ottoman ou que le lieu de destination de Ja 
marchandise soit un port de l’une ou de l’autre des Parties 
contractantes, ou d'une Puissance tierce quelconque. 

Ant. 9. — Aucun droit de tonnage, de port, de pilotage, 
de phare, de quarantaine, où tout autre droit semblable ou 
analogue quelqu’en soit la nature où la dénomination, per- 
cu à cé titre ou au protit du Gouvernement, de fonction- 
uaires publies, de particuliers, de corporations ou d’etablis- 
suments d'aucun genre ne sera établi dans Les ports de 
l'un des deux pays sur les bâtiments de l'autre, qui ne 
frappe également et sous les mêmes conditions, dans des



cas analogues, les bâtiments nationaux; cette égalité de 
traitement s'appliquera réciproquement aux bâtiments des 
deux pays de quelque port ou endroit qu’ils vicnnent ct 
quel que soit le licu de leur destination. 

Ant. 40 — Tout bâtiment considéré comme Italien par 
la loi italienne et tout bâtiment considéré comme Oltoman 
par la loi ottomane, sera, pour ce qui concerne ce Traité, 
considéré respeclivement comme bâtiment ilalien ou bati- 
ment otloman. 

ART. 14. — Aucun droit quelconque ne sera prélevé sur 
les marchandises, produits du sol ou de l’industrie de l'I- 
talie soit qu'elles arrivent sur des bâtiments italiens ou au- 
tres ni sur les marchandises produits du sol ou de l'indus- 
trie de tout autre pays étranger, chargées sur des bâtiments 
ilaliens, quand ces marchandises passeront les détroils des 
Dardanelles ou du Bosphore, soit qu'elles traversent ces 
détroits sur les bâtiments qui les ont apportées, ou qu’elles 
suieat transbordées sur d'autres bâtiments, ou que vendues 
pour l’exportalion, clles soient déposées à terre pour un 
temps Jhnité, pour être mises à bord d’autres bâtiments 
et continuer leur voyage. Dans ce dernier cas, les marchanl 
dises devront être déposées à Coustantinople, dans les ma- 
gasins de la Douane dits de transit, et placées partout où i- 
n’y aurail pas d'entrepôt, sous la surveillance de l'admi- 
nistration de la Douane. 

ART. 12. — La Sublime Porte désiront accorder, au 
moyen de concessions graduclles, toutes les facilités en son 
pouvoir au transit par Lerre, il a été stipulé et convenu que 
le droit de trois (3) pour cent prélevé jusqu'à ce jour sur 
les marchandises importées en Turquie, pour être expé- 
diées dans d'autres pays, sera abaissé à deux (2) pour cent 

payable {comme le droit de trois (3° pour cent à &té payé 
jusqu'aujourd'hui! à leur entrée dans Empire Ottoman, 
ut, au boul de la huitième année à compter le jour où le 
Présent Traité sera mis en vigueur, il sera réduit à une ta- 

xelixe et définitive d’un pour cent qui sera prélevé de mème 
que le droit sur l’expurtation des produits otlomans, dans 
le but de couvrir les frais d'enregistrement. 

La Sublime Porte déclare en même temps se réserver le
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droit d'établir par une disposition spéciale les mesures à 
adopter pour prévenir la fraude. 

Ant. 43.—Les sujets Italiens, ou leurs ayants, cause, se 
livrant dans l'Empire Ottoman au commerce des articles, 
produits du sol ou de l'industrie de pays étrangers, acquit- 
teront les mêmes taxes el jouiront les mêmes droils, privi- 
léges et immunités que les sujets étrangers, trafiquant des 
marchandises provenant du sol ou de l'industrie de leur 
propre pays. 

ART. 44. — Par exception aux stipulations de l'Art. 5, 
le tabac sous toutes ses formes et le sel cessent d’être 
compris au nombre des articles que les sujets de S. M. Ita- 
lienne ont la faculté d'importer dans l'Empire Ottoman. 
En conséquence les sujets de l'Italie ou leurs ayants cause 
qui achèteront ou vendront du tabac ou du sel pour la con- 
sommation de la Turquie, seront soumis aux mêmes règle- 
ments et paieront les mêmes droits que les sujets otltamans 
les plus favorisés parmi ceux qui se livreront au commerce 
de ces deux articles, el, en outre, comme compensation de 
de la prohibition de l'importation des deux articles sus- 
mentionnés, aucun droit ne sera perçu à l'avenir sur ces 
deux articles, quand ils sont exportes de la Turquie par 
des sujets de S. M. Italienne. 

Les sujets Italiens seront néanmoins tenus de déclarer 
aux autorités de la Douane la quantité de tabac et de sel 
exportée, et lesdites autorités conserveront comme par le 
passé le droit de surveiller l'exportation de ces articles sans 
pouvoir pour ecla être autorisées à les frapper d'aucune taxe 
sous un prétexte quelconque. 

Aur. 45. — Il est entendu entre les deux Hautes Parties 
contractantes que la Sublime Porte se réserve la faculté et 
le droit de frapper d’une prohibition générale l’importa- 
tion de la poudre, des canons, armes de guerre, ou muni- 
tions militaires, dans les États de l'Empire Ottoman. 

Cette prohibition ne pourra être en vigueur qu'autant 
qu'elle sera officiellement notilice, et ne pourra s'étendre 
que sur les articles spécifiés dans le décret qui les interdit. 
Celui ou ceux de ces articles qui ne seront pas ainsi pro- 
hibés seront assujettis, lors de leur débarquement, dans un 
port ottoman aux règlements locaux, saul les cas où la
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légation de Sa Majesté Le Roi d'Italie demanderait une per- 
mission exceptionnelle, laquelle sera accordée, à moins 
que des raisons sérieuses ne s’y opposent. La poudre en 
particulier, si son introduction est permise, sera assujettie 
aux obligations suivantes : 

1° Elle ne sera point vendue par les sujets de Sa Majesté 
Italienne au delà de la quantité prescrite par les règlements 
locaux. 

2° Quant une cargaison ou une quantité considérable de 
poudre arrivera dans un port ottoman à bord d'un bâti- 
ment italien, ce bâtiment sera tenu de mouiller sur un point 
particulier, désigné par les autorités locales, et de débar- 
quer sa poudre sous l'inspection de ces mêmes autorités, 
dans des entrepôts ou autres endroits également désignés 
par elles et auxquels les parties intéressées auront accès en 
se conformant aux règlements voulus. 

Ne sont pas compris dansles restrictions du présent article 
les fusils de chasse, les pistolets, les armes de luxe, ainsi 
qu'une petite quantité de poudre de chasse réservée à 
l'usage privé. 

ART. 46.—Les Firmans exigés des bâtiments marchands 
italiens À leur passage par les Dardanelles et le Bosphore, 
leur seront toujours délivrés de manière à leur occasion- 
ner le moins de retard possible. 

AnT. 43. — Les capitaines des bâtiments de commerce 
italiens ayant à leur bord des marchandises à destination 
de l'Empire Ottoman, seront tenus, immédiatement après 
leurs arrivée au port de distination, de déposer à la douane 
une copie exacte de leur manifeste. 

Ant. 48. — Les marchandises introduites en contre- 
bande, seront passibles de confiscation au profit du Trésor 
Ottoman, mais un rapport ou procès-verbal du fait de con- 
trebande allégué devra, aussitôt que les marchandises se- 
ront saisies par les autorités, être dressé et communiqué 
À l'autorité consulaire du sujet étranger auquel appartien- 
dront les marchandises suspectes ; et aucune marchandise 
ne pourra être conlisquée comme contrebande tant que la 
fraude n'aura pas été dûment et légalement prouvée. 
ART. 19. — Les marchandises, produits du sol ou de 
l'industrie de l'Empire Ottoman, importées duns les Etats 

19



— 990 — 

du S.M. le Roi d'Italie, seront traitées comme les produits 
similaires des pays les plus favorisés. 

Tous les droits, priviléges et immunités accordés main- 
tenaat ou qui pourront être accordés plus tard aux sujets, 
bâtiments, commerce ou navigation de toute puissance 
étrangère dans les Etats de S. M. Italienne ou dont la 
jouissance pourra y être tolérée, seront également accordés 
aux sujets, bâtiments, commerce et navigation de la Porte 
Ottomane, qui en auront de plein droit l'exercice et la 
jouissance, 

Ant. 20. — Le présent Traité, une fois ratifié, sera 
substitué à la convention conclue cutre les deux Hautes 
Parties contractantes le 2 septembre 1839, et sera en vi- 
gucur pour vingt-huit aus à partir du 4er octobre 1861. 

Toutefois, chacune des Hautes Parties contractantes se 
réserve la faculté de proposer au bout de la quatorzième 
ou vingt-unième annéc les modilications que l'expérience 
aura suggérées, ou de le dénoncer, et dans ce cas, le Traité 
cessera de lier les Partics contractantes au bout d'un an à 
partir de la date de la déronciation. 

Le présent Traité sera éxéculoire dans toutes et dans 
chacune des provinces de l'Empire Ottoman, c’est-à-dire, 
dans tous les États de Sa Majesté Impériale le Sultan situées 
en Europe ou en Asie, en Exyple, et dans Jes autres parties 
de l'Afrique appartenant à la S. l'orte, en Servie et dans 
les Prinripautcs-Unies de la Valachie et de la Moldavie. 

ART. 21. — 11 cst toujours entendu que S. Majesté Ita- 
lienne ne prétend point, par aucun article du présent 
Traité, stipuler au delà du sens clair et équitable des termes 
employés, ni entraver en aucune manière le Gouvernement 
de Sa Majesté Impériale le Sultan dans l'exercice de Ses 
droits d’administralion intérieure, en tant toutefois que ces 
droits ne porteront pas une attrinte manifeste aux privilé- 
ges accordés par les anciens Traités ou par celui-i aux 
sujets Italiens ou à leurs marchandises. 

AnT. 22. — Les Hautes Parties contractantes ayant ré- 
cèmment nommé des commissaires qui ont établi conjuin- 
tement le prix des marchandises de toute espèce provenant 
du sol ou de l'industrie de l'Italie importées dans les Etats 
de Sa Majesté Impériale !e Sultan, ainsi que des articles de
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toute sorte, produit du sol ou de l'industrie de la Turquie, 
que les commerçants italiens ou leurs ayants cause sont 
libres d'acheter dans toutes les parties de l'Empire Ottoman 
pour les transporter soit en Italie, soit ailleurs. Le tarif 
des droits de Douane à percevoir conformément au présent 
Traité sera fixé d'après ces prix établis de commun accord, 
Le nouveau tarif à établir de la sorte restera en vigueur 
pendant sept ans à dater du 4er Octobre 4861. 

Chacune des Parties contractantes aura le droit, un an 
avant l'expiration de ce terme, de demander la révision du 
Tarif, mais si pendant la septième année ni l’une ni l’autre 
n'use de ce droit, le Tarif continuera d'avoir force pour 
sept autres années précédentes à dater du jour de l’expira- 
tion de sept années précédentes el il sera de même à 
chaque période successive de sept années. 

ART. 23. — Le présent Traité sera ratifié, et les ratifica- 
tions en seront échangées dans l'espace de deux mois, ou 
plutôt si faire se peut, et il sera mis à exécution à partir 
du 1% ortobre 4861 [mil huit cent soixante-un). 

En foi de quoi les Plénipotentiaires respeclifs l'ont signé 
et y ont appose le sceau de leurs armes. 

Fait à Constantinople le dixième jour du mois de juillet 
de l’année mil-huit-cent-soixante-un. 

ts) AALL 

(L. s) JACQUES DURANDO. 

XI 

PAYS-BAS. 

Ne 1. 
Des Capitulations entre l'Empire Ottoman et la Ré- 

publique des Provinces Unies des Pays-Bas re- 
nouvellées en 1680. (1). 

. Moi qui par le secours du Seigneur Dieu Eternel et 
infini, très généreux et libéral en grâces ct bienfaits dont 
  

{1) Archives du Consulat des Pays-Bas À Smyrne.
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la grandeur et la magnificence incomparable est au dessus 
de toute ressemblance par les abondantes bénédictions de 
celui qui est le soleil céleste des prophètes et des Saints, 
le bien aimé du Seigneur et l'avocat des pécheurs au jour 
du jugement Mehemet Mustapha, sur qui soit la bénédiction 
de Dieu, paix et salut. 

Moi qui suis par le concours des esprits de ses succes- 
seurs (sur lesquels soit la bénédiction Divine) de même 
que par le concours de tous les bienheureux et saints qui 
assistent autour du trône de la Divinité, desquels Dieu 
veuille sanctifier les tombeux jusqu’au jour du jugement. 
Moi le Sultan des grands Sultans, le Roi des grands Rois, 
le donnateur des couronnes et des monarchies de l'uni- 
vers, le César des Césars, l'invincible sur la terre, le ser- 
viteur des deux illustres villes de la Mecque et de Médine, 
qui sont le centre du culte et de la religion, le souverain 
de la ville bien gardée de Constantinople qui est le siége 
du trône de la grandeur et de la magnificence aussi bien 
que la résidence de son illustre vicariat, des villes d’An- 
drinople et de Brousse, des pays de la Bulgarie, Roumé- 
lie, Temisvor, Bosnie, Skenevar, Bude, Kanisse, Semendria, 
Belgrade, de ceux de l’Anatolie, Caramanie, Arabie des 
Saints Lieux de Damat, de Bassora, de Letta, du Caire, 
qui est unique dans son climat, d'Alep, de Lulhadrie, des 
pays de l'Arabie Heureuse, Habes et Ader, de Bagdad 
l'odeur du Paradis, de Tarsous, de Chypre, d’Antioche, de 
Scio, de Cars, d’Erzeroum, de la Géorgie, de Caffa, de 
Guiazlevée, des climats des vastes cempagnes des Tartares 
Trecopenses, du royaume de Tunis la Guerrière de Tripoli, 
de Barbarie, de la Transylvanie, de la Moldavie et de la 
Valachie. Souverain de bien des villes et forteresses, pays 
et possessions, comme aussi de toutes les rivières de la 
terre et de la mer, que par l'aide du Seigneur mes armes 
impériales ont soumis et enlevés d’entre les mains des 
ennemis. Mois qui suis le porteur des couronnes des lieux 
et pays de grandeur et de magnificence, souverain de la 
mer Blanche et de la mer Noire, le très équitable et vic- 
torieux Empereur des différents pays, des passages, hordes 
et tribus aussi bien que de plusieurs centaines de milliers 
de troupes, orné de grâces et de faveurs par l'Eternel,
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l'authenticité des oracles de la nation Mahométane. Moi 
Sultan Mehemet Khan, fils du Sultan Mourad Khan, 
fils du Sultan Sélim Khan, fils du Sultan Bayazid Khan, 
fils du Sultan Mehemet Khan, sur lesquels soient 
paix et miséricorde, mais dont la puissance héroïque 
a été constatée et confirmée de mon temps, ayant soumis 
par Je secours du Tout-puissant les quatre parties 
du monde et les septs climats du temps de mon défunt 
aieul Sultan Mehemet Khan, sur l'âme duquel soient paix 
et miséricorde, étant arrivé à la Sublime Porte, (laquelle 
par la grâce et la bonté infinie de l’incomparable et ini- 
mitable grand Dieu est l'asile des Rois de grande naissance, 
la résidence des grands princes et le séjour des personnes 
justes etéquitables) l’illustre parmi les grands seigneurs qui 
professent la religion du Messie, Cornelius Haga, ambas- 
sadeur très distingué, muni d’une lettre de la part des très 
glorieux parmi les grands princes de la nation du Messie, 
l'asyle des illustres seigneurs de la religion Chrétienne, 
les arbitres des affaires publiques de la nation Nazaréenne, 
revôtus de magnificence et de majesté les seigneurs d’hon- 
neurs et de gloire, les États généraux souverains des pro- 
vinces sujettes aux Pays-Bas de Nederlandes, Gueldse, 
Hollande, comme aussi de plusieurs pays aux Indes qui leur 
sont sujets. La teneur consistait à témoigner leur grande 
sincérite et amitiéet à nous faire savoir que les esclaves 
Musulmans qui se trouvaient dans les Pays ennemis ayant 
été mis en liberté furent par eux renvoyés avec toute sorte 
de considération dans leurs pays, comme aussi à nous ex- 
poser le désir qu’ils nourrissaient de voir cesser pour tou- 
jours les hostilités contre leurs vaisseaux et leurs sujets 
dans les pays de la domination impériale à demander que : 
leurs négociants, drogmans el autres sujets à eux apparte- 
nant puissent jouir des mêmes franchises et immunités 
dont jouissent amiablement à la Sublime Porte les Fran- 
çais et les Anglais, à savoir qu'il leur fut permis d'aller et 
venir avec leurs effets et marchandises et defaire le com- 
merce avec instances que les capitulations accordées en 
faveur de ces deux puissances conséquemment à l'amitié 
qui existe avec elles fussent aussi de la même manière 
accordées à eux mêmes. La teneur de la dite lettre ayant
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été présentée à son beureux trône, leurs instences agréées 
et favorablement reçues, il leur fut accordée une ample ca- 
pitulation impériale par écrit en conséquenee de l'ordre 
émané portant qu'il serait permis à leurs ambassadeurs 
de se présenter devant le trône Impérial: que le sus- 
mentionné Cornelius Haga serait reconnu, de même que 
cela avait été permis aux ambassadeurs des autres nations, 
ambassadeur auprès de ma Sublime Porte et qu'il lui 
serait permis d'établir leurs consuls dans les échelles de 
mon impériale domination. 

Dans la suite du temps de mon aïeul Mourad Khan ce 
dit ambassadeur (dont la fin soit heureuse) ayant produit 
à mon impérial divan les dites capitulations avec instances 
pour qu'à l'égard de l'amitié qui continuait avec leurs 
hautes puissances les Etats généraux ses maitres, il fut 
permis d'en retrancher quelques articles et d'en substi- 
tuer quelques autres, cette demande fut accordée et dans 
ce temps là les impériales capitulations furent renouvélées 
en y ajoutant certains articles qui ne portaient nul pré- 
judice aux intérêts de ma Sublime Porte. Maintenant, 
l'Ambassadeur qui réside actuellement, l’illustre parmi 
les grands seigneurs qui professent la religion du Messie 
Tustinus Colier (dont la fin soit heureuse) ayant de rechef 
présenté les susdites capitulations et fait instance qu'en 
conséquence de la sincère amitié qui existe entre nous, 
elles soient remouvélées suivant les instances ct conformé- 
ment à la teneur des impériales capitulations anciennement 
établies, a été émané notre ordre impérial auquel est dû 
le respect et l’obéissance portant ce qui suit : 

ART. 4.—« Liberté de commerce pour l’argent monnayé 
qu'ils apporteront, ne payeront aucune douane.» 

Les négociants sujets des États généraux de la Républi- 
que des Provinces Unies et de la dépendance pourront 
librement négocier dans notre pays bien gardé et l’on 
n’exigera point de droits de douane des sequins et piastres 
qu'ils apporteront, les beylerbeys ou les gouverneurs, les 
juges trésoriers surintendants et les surveillants du bureau 
de la monnaie ne leur feront la moindre violence ou in- 
justice sous prétexte de vouloir battre leur argent sans le 
coin du pays.



— 9295 — 

Ant: ®.—« Les Hollandais à bord des bâtiments ennemis 
se seront pas faits esclaves.» 

Les négociants Néerlandais qui se seraient trouvés em- 
barqués sur des batiments ennemis, et lesquels feraient 
tranquillement et honnëtement leur commerce sans faire 
du mal à qui que ce soit, ne seront pas faits esclaves et 
leurs effets ne seront points sujets à être saisis sous pré- 
texte qu'ils se sont trouvés à bord de pareils bâtiments, 
bien entendu qu’ils feront leur commerce honnêtement et 
qu'ils ne se seraient pas mis en mer pour faire la course. 
L'on ne pourra sous ce faux prétexte se saisir de leurs 
effets ni mener leurs personnes en esclavage. De plus si 
quelque sujet Néerlondais se trouvait à bord des bâtiments 
qui exporteraient du blé en contrebande, tel sujet saisi et 
arrêté ne serait pas fait à l'avenir esclave. 

ART. 3.— « Permission pour l’achat du coton, du cordo- 
nanet de la cire. » 

Comme à l'égard des empereurs de France dont le pro- 
cédé n’a jamais porté atteinte à l'ancienne amitié qui les 
unit avec ma Sublime Porte, sous le règne du feu Empe- 
reur Sultan: Sélim d’heureuse mémoire, il a été accordé 
aux Français un commandement Impérial pour la Icvée 
ci-devant prohibée des cotons et laines, colon filé et cor- 
donans et que l’on trouve dans leurs capitulations qu’en 
égard à la sincérité et à la bienveillance que les susnommés 
ont témoigné à notre Sublime Porte, il leur a été accordé 
du temps de notre aieul Sultan Mehemet Khan (dont le 
Sépulcre soit sanctifié) le commerce de la cire, de la laine 
et qu'il a été ordonné qu'en conséquence on leur livre 
pour leur argent, et que ce privilége leur fut confirmé par 
Sultan Ahmed Khan {dont le sépulcre soit sanctifié) et que 
de son temps sur la représentation adressé au trône 1m- 
périal de la sincère amitié que les Néerlandais ont tou- 
Jours témoigné à l'égard de la Sublime Porte, il fut gra- 
Cieusement déféré à toutes leurs instances, en conséquence 
de quoi, on trouve de même enregistré dans leurs capitu- 
lations, qu'ainsi qu’ila été accordé aux français il a été 
de même à l'égard des Néerlandais et ordonné, savoir qu’il 
leur soit donné pour leur argent du coton fil, du coton
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cordonan et de la cire, que tout ce qu'il s'est fait et accordé 
du temps passé soit donc confirmé. 

ART. 4.—alls pourront faire du commerce partout où 
ils voudront s'arrêter.» 

Lorsque des sujets Néerlandais seraient empêchés soit 
de venir ici, soit de retourner chez eux, il leur sera permis 
de s'arrêter dans les ports et les échelles de la domination 
de cet Empire et de faire tranquillement leur commerce 
sans que qui que ce soit puisse les inquiéter. 

Art. 5.—<« Les différends entre les Hollandais seront ju- 
gés par leurs ambassadeurs ou consuls. » 

Les procès et les différends qu’arriveraient entre les sujets 
de Néerlande pour des meurtres qui auraient été commis, 
seront jugés et décidés par leurs ambassadeurs ou con- 
suls selon leurs usages et coutumes, sans que qui que ce 
soit de nos juges ou officiers, puissent s’en mêler ni les 
inquiéter. 

ART. 6.—« Les consuls ne seront pas mis en prison et 
les procès contre les consuls et les drogmans seront jugés 
au divan de la Porte.» 

S'il arrivait que quelqu'un intentât un procès contre les 
consuls établis pour les affaires de leurs négociants, les 
dits consuls ne seront pas mis en prison ni leurs maisons 
seront scellées, leurs causes seront plaidées par devant le 
tribunal de la Sublime Porte. Les procès des consuls et 
drogmans seront plaidés par devant le tribunal de la Su- 
blime Porte et si l'on produisait des commandements 
antérieurs ou postérieurs contraires à ces articles, ils seront 
de nulle valeur et l’on agira suivant la teneur des Impé- 
riales capitulations. 

Art. 7.— « Lo fisc n'aura pas aucun droit sur leurs 
effets.» ° 

Les biens et effets des sujets Néerlandais qui viendraient 
à mourir, ne seront pas Sujets au fisc et par conséquent 
ne seront pas saisis par les intendants, de même sous 
prétexte que des pareils effets se trouveraient sans pro- 
priétaire, et dans ce cas on ne leur causera pas la moin- 
dre peine ou injustice. 

ART. 8.—« Les commandements leurs seront utiles.» 
Que les commandements accordés en faveur de la nation



Néerlandaise seront couchés en termes forts de manière 
qu'ils leur soient utiles et avantageux. 

ART. 9.—« Ils seront exempts du droit du Kismet.». 
Les cassams ou officiers du droit des successions et les 

juges n’exigeront pas des Néerlandais le droit connu sous 
le nom de Kismel. 

Ant. 40.—« Les ambassadeurs et consuls employeront 
des drogmans et janissaires.» 

Leurs ambassadeurs et leurs consuls pourront libre- 
ment employer à leur service les janissaires et drogmans 
(qu'ils voudront—istedikleri) qu'ils jugeront à propos et les 
janissaires et autres, dont ils ne voudront pas se servir, se 
garderont de s'ingérer dans leurs affaires. 

ART. 41.—ePermission pour faire du vin.» 
Lorsqu'ils voudront presser du raisin dans leurs propres 

maisons pour faire du vin, quantité suffisante pour eux et 
leur suite, ils ne seront pas inquiétés et aucun de mes 
janissaires ou qui que ce soit autre n'exigera ou prendra 
des mêmes la moindre chose ; ils se garderont de faire là 
dessus le moindre tort ou violence. 

ART. 42. — « Leurs marchandises payeront 3 010 de 
douane, elles ne seront pas estimées au-dessus de leur 
valeur.» 

Les marchandises que les sujets Néerlandais apporteront 
de leur propre gré de leur pays et qu'il y rapporte- 
ront nepayeront pas au delà de 3 010 de douane et leurs 
eflets et marchandises ne seront pas estimées au-dessus 
de leur valeur. 

ART. 43.—« Tous ceux quichargeront sur les bâtiments 
hollandais payeront consulat.» 

Les négociants Néerlandais aussi bien que tout autre qui 
que ce soit qui chargerait sur des bâtiments Néerlandais 
des marchandises soit pour les apporter en ce pays ou pour 
les exporter d'ici et cela dans tout endroit que ce soit, des 
effets dont on est en usage d'exiger la douane, on payera 
aussi le droit d'ambassade et consulat à l'ambassadeur 
ou au consul selon les réglements des États-Généraux et 
que personne ne les empêche. 

Ant. 44.— «On payera douane pour les seuls effets 
qu'on débarquera.»



Il ne sera pas exigé le droit de douane des effets qne 
les négociants garderaient à bord de leurs bâtiments, à 
moins qu'ils ne les débarquassent pour les vendre à Con- 
stantinople ou partout ailleurs. On n'exigera pas des nou- 
velles marchandises le muindre droit de Douane et on se 
gardera de les inquiéter ou bien faire la moindre difficulté 
là-dessus, en voulant les faire porter à une autre échelle. 

ART. 45:—<«Exempts de Kassabié, bats, etc. » 
L'on n'exigera pas des Hollandais les nouvelles im- 

positions établies sons le nom de Kassabié, Batz et Yassak 
Couli. 

ART. 46.—«Les bâtiments payeront 300 aspres seules à 
leur départ.» 

Leurs vaisseaux ne payeront pas à leur départ aucun 
autre droit de port que 310 aspres seules. 

ART. 47.—« Les Algériens cesseront à faire la course 
contre les Hollandais.» 

Ees corsaires d’Alger de Barbarie qui entreront dans les 
ports des Néerlandais seront traités avec politesse ; on leur 
fournira «le la poudre, des balles et des voiles comme 
aussi d’autres choses dont ils auraient besoin à condition 
pourtant que lorsque les dits corsaires rencontreront des 
négociants sujets de la Néerlande, ils ne les feront pas 
esclaves et qu'ils ne s: saisiront pas de leurs biens ou effets; 
une pareille conduite étant contraire à notre bon plaisir 
impérial. 

ART. 48.— « Ceux qui se trouveraient en esclavage 
seront délivrés et leurs effets rendus.» 

Dans le cas que des sujets Néerlandais fussent faits es- 
claves, ils seront mis en liberté et leurs effets seront de 
même rendus, et toutes les fois que les États-Généraux 
auraient représentés par leurs lettres les pillages que les 
susdits auraient commis, les beylerbeys qui se seront 
trouvés en ce temps-là seront privés de leurs charges et 
déposés ; on les obligera à faire le dédomagement des 
effets qui auront été volés et d'en donner la liberté aux 
esclaves qu'ils auraient faits, de sorte que si les mêmes 
corsaires continuaient à être désobéissants à mes ordres: 
toutes les fois qu’ils entreraient ou voudraient bien entrer 
dans les ports Néerlandais, ils ne seront pas admis en
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aucune de leurs échelles et forteresses, et les voies de 
fait dont ils se serviraient contre les dits corsaires ne por- 
teront pas la moiadre atteinte au traité qui a été conclu, 
et dans un tel cas les plaintes que les Néerlandais porte- 
ront contre les mêmes seront favorablement écoutées. 

ART. 49.— « Ils jouiront de toutes sortes d’immunités 
et franchises partout.» 

Il a été expédié notre illustre commandement à l'adresse 
de tous les Beylerbeys, juges et les surintendants de nos 
échelles, par lequel il a elé ordonné à savoir qu’autant 
que de la part des susmentionnés les Etats-Généraux, il 
ne sera pas donné quelque atteinte et que l'amitié sera cul- 
tivée avec sincérité et attention. Les biens et les effets de 
leurs sujets qui viendront par mer sur leurs vaisseaux et 
bâtiments aussi bien que les hommes qui forment leur 
équipage et tout ce qui leur appartient, de même que ceux 
qui viennent par terre, leurs effels et animaux seront à 
couvert de toulce violence et injustice et pourront faire 
leur commerce avec toute sorte de repos et de tranquillité. 

ART. 20.—«Les esclaves seront relachés sans rançon.» 
Ceux d’entre les sujets Néerlandais qui se trouvent 

avoir été faits esclaves dans les pays de ma domination 
jusqu'à ce temps-ci qu'ils soient mis en liberté et leur ran- 
çon sera exigée de ceux dont ils les auraient acheté et 
point des Néerlandais. 

ART. 24. « Ceux qui se trouveraient chargés des pro- 
visions ne seront pas arrêtés. » 

Les Néerlandais qui de leur propre gré auraient acheté 
des provisions du bord des bâtiments musulmans et qui 
auraient pû être rencontrés par des bâtiments musulmans 
allant chez eux et non pas aux pays des ennemis ne seront 
pas saisis ni leurs bâtiments arrêtés, et ceux mêmes qui 
se trouveraient à bord ne seront pas faits esclaves; et 
que si des Néerlandais de cette espèce se trouvaient dans 
l'esclavage, ils seront relachés et leurs effets seront de 
même rendus. 

ART. 22.— « Leurs marchandises sur les bords enne- 
Mis seront aussi à couvert.» 

. Les négociants qui auraient chargé sur des bâ- 
liments ennemis des marchandises seront à couvert
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de toute violence et d'inquiétude qu’auraient pu leur cau- 
ser le prétexte que les marchandises appartenaient aux 
ennemis. 

ART. 23.—« Les esclaves seront relâchés.» 
S'il arrivait que des sujets de la dite nation seront mis 

en esclavage, lorsque pour gagner leur vie ils iraient et 
viendraient, ils seront relachés et mis en liberté. 

ART. 24. — « Leurs bâtiments seront secourus dans le 
besoin.» 

Us pourront aller et venir en toute sûreté et dans 
toute tranquillité par nos pays et dans le cas que leurs 
bâtiments se trouvassent en péril, en détresse par les 
coups de tempôtes, les gens de nos vaisseaux publics et 
les autres leur préteront du secours dans tout ce dont ils 
pourraient avoir besoin. | 

ART. 25.— «On leur donnera des provisions.» 
Qu'il leur soit permis de se pourvoir des provisions 

dont ils auraient besoin pour leur argent et qui que ce 
soit n’osera pas les empêcher ou bien leur faire le moin- 
dre tort ou violence. 

ART. 26.—" Il sera permis aux négociants, interprètes 
de faire le commerce et ils ne payeront que les droits usi- 
tés.» | 

IL sera permis aux négociants, interprètes et à d'autres 
de la susdite nation d'aller et venir dans nos pays par mer 
et par terre, de vendre et d'acheter, et dès qu'ils payeront 
les droits usités selon la coutume et le canon, ils ne seront 
pas inquiétés aussi bien en allant qu'en venant par les capi- 
taines et les commandants des bâtiments qui courrent la 
mer, par les gens de guerre et par tout autre qui que ce 
puisse être. Les juges se garderaut de leur faire le moin- 
dre tort ou injustice, aussibien qu'à leurs gens et bestiaux. 

ART. 27.—« On donnera du secours à leurs vaisseaux 
et le fisc ne se mêlera pas.» 

Leurs vaisséaux venant à échouer par les tempêtes, les 
gouverneurs, juges et autres seront en devoir de leur pré- 
ter du secours dont ils auraient besoin. Les effets qu'on 
aura sauvés leur seront rendus sans que les surintendants 
du fisc ou les Britul malgis leur causent la moindre peirie 
ou leur fassent de la violence là-dessus.



ART. 28.— « Personne ne sera inquiété pour un ban- 
Queroutier.» 

A l'événement d’une banqueroute dela part de quelqu'un 
de leurs sujets, on demandera de lui seul l'argent pour 
lequel il sera resté débiteur et personne autre ne sera in- 
quiété pour lui, à moins qu’un tel ne fut pas reslé caution. 

Ant. 29.—4«Le bien des morts remis à l'Ambassadeur ou 
êu consul.» | 

Les biens et les effets du Néerlandais qui serait mort, 
seront consignés et remis entre les mains de celui à qui le 
testament du défunt les aura destinés et s’il mourrait sans 
testament ils seront déposés entre les mains de ses compa- 
triotes par leur ambassadeur ou consul et personne autre 
_e s’en mélera. 

ART. 30.—« Dans tous les achats ou ventes on se pour- 
voira d’un heggit ou d'enregistrement en justice.» 

A l'occasion des ventes et des achats que les négociants, 
consuls et drogmans sujets Néerlandais auront faits ils au- 
ront soin dans tout cas légal de cautionnement ou bien 
dans toute autre affaire de cette espèce de se présenter 
devant le juge pour la faire enrégistrer ou bien de se munir 
d'un heggiw s'entend d'un document juridique auquel on 
aura recours toutes les fois qu’il surviendrait quelque con- 
testation à leur sujet et on se conformera exactement à 
leur teneur. À défaut pourtant d'une telle pièce ou forma- 
lité, les procès qui seraient intentés sans l’un de ces deux, 
uniquement dans la vue d'arracher injustement leur argent, 
ne seront pas écoutés, de sorte que sans un heggit ou que 
l'affaire soit marquée dans le régistre de la justice les 
Sujets Néerlandais re seront pas inquiétés contre la teneur 
de la sainte loi. 

ART. 31.—« L’esclave Hollandais sera relaché. » | 
, Le sujet Néerlandais qui aurait été fait prisonnier à 
avenir, dès qu'il sera reclamé de son ambassadeur ou 

Consul, et qu’il sera constaté êtreeffectivement Néerlandais, 
$era rendu et consigné. 

ART. 32.—« Haratz du libre ou marié.» 
On n’exigera pas le tribut du haratz d'aucun Néerlaa- 

as libre ou-qui se serait marié etabli dans nos pays et
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quis’employerait dans des travaux ordinaires pour gagner 
sa vie. 

ART. 39.— « Consuls et drogmans exempts du haratz.» 
Les consuls et drogmans qui se trouvent en service des 

ambassadeurs suivant l’ancien usage seront exempts du 
haratz et du cassahié, aussi bien que d'autres exactions 
connues sous le nom de fehilahf-orfié. 

ART, 3%.—a«lls pourront librement changer leurs con- 
suis.» 
‘Toutes les fois qu'ils voudront changer leurs consuls 

établis à Alexandrie, Alep, Tripoli de Syrie, Sude, Chy- 
pres, Alger, Tunis, Tripoli de Barbarie, Morée, Smyrne, 
Scio, et autres échelles et qu'ils destineraient à leurs places 
des personnes capables à ce service, il ne leur sera pas mis 
le moindre empêchement de la part de qui que ce soit. 

ART. 35.—alls ne seront pas violentés dans leur com- 
merce. » , 

Que les négociants ne soient pas forcés d'accepter con- 
tre leur gré de certaines marchandises qui ne leur con- 
viendraient pas. 

ART. 96.— « On n'écoutera un procès qu’en présence 
d'un drogman.» | 

Si quelqu'un qui aurait un procès ou bien qui formerait 
quelque prétention à la charge d’un hollandais, se serait 
présenté au tribunal de la justice, le juge ne l'écoutera pas 
sinon en présence d’un drogman de la dite nation et si 
l'affaire est de quelque conséquence, on la suspendra jus- 
qu'à ce que le susdit drogman paraisse, à condition que 
se prévalant d'un tel prétexte il ne veuille pas difiérer l’af- 
faire. 

AaT. 37.—4aLes Hollandais faits esclaves.» 
Si les vaisseaux corsaires ou bien les bateaux levantins 

eussent amené et vendu en Roumélie les sujets Néerlan- 
dais qu'ils auraient faits esclaves, les esclaves de cette 
espèce venant à être découverts, après une rigide perqui- 
sition, seront délivrés de la main de celui qui les retenait, 
et dans le cas que l’esclave eut fait profession de la religion 
mabhométane, le propriétaire sera tenu à déclarer de qui il 
l'avait acheté ot c'est de celui-là qu'on lui fera avoir 80n
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argent ; en attendant il sera mis en liberté et relaché par 
celui qui le retenait. 

ART. 38.—a«Politesses réciproques par mer.» 
Lorsque les vaisseaux et les galères aussi bien que les 

escadres qui se trouvent dans nos mers, rencontreraient 
des bâtiments Néerlandais, ils se témoigneront réciproque- 
ment de l'amitié et ne se feront pas de tort. | 

Ant. 39.—«Présents à se donner de propre gré. 
Ils pourront de même de leur propre gré et sans la 

moindre gêne se donner des présents par mer et daus les 
ports bien entendu qu'ils ne leur exigeassent pas par 
violence et par voie de faits comme aussi leurs effets, 
jeunes garçons ou autre chose quelconque. 

ART. 40.— « Tout ce qui est accordé à la France et À 
l'Angleterre sera accordé aux Néerlandais.» 

Tout ce qui se trouve marqué dans les capitulations 
impériales accordées à la France et à l'Angleterre qu'il 
soit considéré et confirmé en faveur des Néerlandais, et 
l'on se réglera envers les Néerlandais suivant la teneur des 
impériales capitulations accordées à ces deux nations, tant 
au sujet des marchandises qu’en toute autre chose et qui 
que ce soit n'osera s'opposer à la teneur de la sainte loi 
et à celle de notre illustre capitulation. 

ART. 4#4.— « Les bâtiments ne seront visités qu’aux 
. Dardanelles.» 

Les vaisseaux et les bâtiments seront examinés en par- 
tant une fois à Constantinople et une autre fois aux Dar- 
danelles, après quoi ils pourront librement s’en aller, 
mais qu’ils ne soient pas examinés à Gallipoli contre la 
teneur de mon impériale capitulation et qui sous ce pré- 
texte on ne leur fasse nul tort et que l’on ne prenne in- 
Justement leur argent. 

ART. 42.—4«Les marchandises qui payeront la douane 
ne seront pas sujettes à d'autres droits.» 

Les vaisseaux et les bâtiments qui chargeront des effets 
et des marchandises dans les échelles de ma juridiction, 
après qu'ils auront satisfait entièrement au droit de la 
douane, seront quittes de toute autre recherche qu'on 
aurait pu inventer uniquement pour extorquer leur argent: 
ils ne seront pas inquiétés de cette façon Là.
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‘Ant. 43. « Les effets invendus ne payeront pas la 
douane et seront librement transportés d'une échelle à 
l'autre.» 

Les sujets de Néerlande qui après avoir acheté de la soie 
ou d'autres marchandises à Alep et dans d'autres pays de 
ma domination, pour lesquelles ils auraient déjà payé la 
douane, viendraient à Chypre ou bien dans d’autres 
échellés avec leurs bâtiments, où ils voudraient débarquer 
certaines des dites marchandises pour les charger sur 
d'autres navires et non pas à dessein de les vendre ou 
bien qui auraient voulu les garder pour quelques jours 
dans le magasin, ne serôdnt pas inquiétés sous prétexte 
d’avoir débarqué leurs effets et sous cette raison l’on ne 
prendra pas leur argent. Que les juges, les surintendants 
et d’autres officiers civils n’osent pas les inquiéter. 

ART. 4#4.—«lls chargeront du sel à Chypres et ailleurs.» 
Les propriétaires des vaisseaux et des bâtiments Néer- 

landais qui auraient souhaité d'acheter pour leur argent du 
sel au prix que d’autres musulmans l'achètent à Chypre 
ou dans toute autre échelle, il leur sera permis de le char- 
ger sans que qui que ce soit les inquiète, et que l’on n’exi- 
ge des mêmes rien au dessus du prix établi. 

AnT. 4#5.—«Pour lest ils pourront prendre du sel.» 
Il sera permis aux vaisseaux Néerlandais de prendre 

pour lest du sel dans l’île de Chypre bien entendu d’une 
qualité différente de celle que l’on a coutume de se servir 
ordinairement pour d’autres usages, inais il doit être de 
cette espèce de sel dont on se sert pour lest de leurs bâ- 
timents et qui se débite pour 71 aspres le chargement 
d’an chariot. 

Lors donc qu’ils iront le chercher, on n’exigera pas d'eux 
rien au delà du prix usité de 74 aspres et rien de plus. 
Les juges et les surintendants aussi bien que d'autres 
officiers de police ne leur causeront pas la moindre peine, 
ni le moindre empêchement en tout ceci. 
a ART. 4#6.—«Jls pourront apporter de la grosse marchan- 
1Se.2 

Ilsera permis aux Néerlandais d'apporter dans nos pays 
du plomb, de l'étain, du fer, de l'acter et d’autres mar- 
chaadises grossières pour lesquelles ils payeront 3 010 de



— 905 — 
douane, comme il est marqué dans les impériales capitu- 
lations et rien de plus. La susdite nation ne sera pas in- 
quiétée à l'avenir là dessus. 

Ant. 47.— « Les musulmans pourront charger leurs 
effets sur des bâtiments hollandais.». 

Isera de même permis aux vaisseaux et bâtiments Néer- 
landais de transporter à Constantinople et dans toute autre 
échelle les marchandises que les musulmans voudront 
charger de‘leur propre gré sur leur bord. et que personne 
ne les empêche en cela et sous le prétexte que les dits 
effets ayant été transportés par des vaisseaux et bâtiments 
Néerlandais, l'on n’exigera des propriétaires rien au-dessus 
de la douane que l'usage ordinaire porte. Ils payeront 
la douane sur le même pied que d’autres musuimans la 
Payent partout où ils se seraient trouvés dès que leurs 
vaisseaux aurent satisfait entièrement au droit de la dou- 
ane suivant les articles des impériales capitulations ; ils ne 
seront pas arrêtés dans leurs voyages pour les angaries, 
et qui que ce soit se gardera de leur faire jamais pareille 
proposition. 

ART. &8.—« Au sujet du Hollandais fait Turc.» 
Si quelqu'un de leurs négociants en ce pays embrassait 

le Mahométanisme toutes Les marchandises én effets”et' le 
comptant qu'il aura pris en argent de ses compatriotes 
seront retirés de sa main avec la connaissance de l’Am- 
bassadeur ou du consul ; pareils effets ou comptant seront 
déposés entre les mains de l'Ambassadeur, afin qu'ils 
soient expédiés à “eux qu'ils appartient de sorte qu'il ne 
lui sera pas permis d'arrêter le bien de qui que ce soit, 
et que les gouverneurs et les juges ne prétent pas la main 
à aucun tort ou violence de cette espèce. 

Ant. 49.—«Le Hollandais forcé à devenir Turc.» 
Toutes les fois qu’un Néerlandais contre les règles de 

la justice aurait éle inquiété sous le prétexte d'avoir em- 
brassé la religion musulmane et que cela ne fut unique- 
ment que pour attraper son argent, telle accusation ne 
Sera pas de la moindre conséquence, à moins que la dite 
personne n’avouât de son propre mouvement ct par devant 
et en présence du drogman de la dite nation qu'il s’est 

fait musulman: il ne sera pas inquiété et on attendra 
2%
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l'arrivée du drogman ; ils feront pourtant leur possible 
pour le faire paraîlre au plutôt. 

ART. 50.—«Leurs effets ne seront pas cslimés au delà 
de leur valeur. » 

Si à l’arrivée des vaisseaux et bâtiments Néerlandais les 
surintendants des douanes faisaient faire estimer leurs 
marchandises au delà de leur valeur, il ne sera pas de- 
mandé le payement en argent, mais le montant de la dou- 
ane sera payé par les marchandises mêmes en effets. 
FARr. 54.— « Leurs bâlimenis en guerre seront reçus 
dans les ports et on leur donnera des provisions.» 
ÆSi les bâtiments et les vaisseaux de Néerlande faisant 
la guerre à des nations qui sont hors de notre obéissanre 
se saisissent de leurs bâtiments, :l leur sera permis 
d'entrer dans tel port de notre domination où ils souhai- 
teraient d'entrer de leur propre gré ; de même qu'il ne leur 
soit pas défendu d'entrer et qu'ils se soient inquiétés par 
qui que ce soit, lorsqu'ils seraient poursuivis par la tem- 
pête, mais au contraire il leur sera permis de se pourvoir 
par leur argent des provisions dont ils auraient besoin. 

ART. 52.— « Il leur sera permis d'aller à Jérusalem.» 
Il sera bien permis aux sujets de Néerlande d'aller en 

toute sûreté visiter les saints lieux de Jérusalem ct per- 
sonne ne les empêchera ; il ne sera pas de même permis 
aux moines et à d’autres personnes qui se trouvent dans 
l'Église du Saint Sépulcre de leur faire des difficultés 
sous prétexte que les Néerlandais sont de la religion Luthé- 
rienne, mais ils pourront visiter les lieux qu'ils auraient 
besoin sans aucun empêchement. 

ART. 53. — « Les effets enlevés par force seront ren- 
dus. » 

Les vaisseaux et les bâtiments de leur dépendance qui 
viendront dans mes pays jouiront de toute sorte de pro- 
tection, et pourront relourner en toute sûreté et franchise, 
de manière que s’il arrivait que leurs effets ct marchandi- 
ses fussent pillés on employera tous ellorts et diligence 
pour retrouver les hommes et les effets, et les auteurs 
quels qu'ils soient d'une telle action subiront les peines 
et chatimients qui leur sont dûs. 

Art. 4. — « Les ambassadeurs, consuls et drogmans
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seront exempts de.la douane pour des effets qui servent 
de présenls et pour leur usage. » 

Des'effeis que les ambassadeurs, consuls et drogmans 
avec leurs dépendants apporteraient en ce pays pour leur 
propre usage ou pour des présents, soit que les dits effets 
consistent en provisions de bouche tant pour manger que 
pour boire, soit qu'ils fussent des étofles destinées pour 
leur habillement, on n’exigera des pareils effets ni de 
droit de douane, ni aucun des impôts conaus sous les 
noms de batz, reft, cassabié. 

Ant. 55.— « ls seront protégés par les juges et com- 
mandants.» 

Les sandjakbeys, mes esclaves, de même que les juges 
surintendants, commandants de vaisseaux publics et privés 
et qui que ce soit autre sans exception d'aucun, auront à 
se conformer et agir suivant la teneur de mes ‘présentes 
impériales capitulations sans qu'ils fassent paraitre la 
moindre opposition, de sorle que ceux qui se conduiront 
autrement seront regardés comme perturbateurs et re- 
belles, et de pareils sujets seront poursuivis et châtiés sans 
miséricorde et sans leur donner quartier pour qu'ils puis- 
sent servir d'exemples aux autres. . 

AnT. 56.—«lls pourront négocier dans la Mer Noire.» 

Les négociants néerlandais ettous les autres de cette 
nalion pourront transporter à Trebizonde, Cafla et en toute 
autre échelle dela mer Noire, les effets qu'ils auront achetés 
pour les vendre et les faire passer par terre sur la rivière 
de Tanais à Azoff, Moscou et dans les pays Russes; de 
même, personne ne les empêchera de vendre tout ce qu’ils 
apporteront de là et pourront faire le commerce, et de 
toutes leurs marchandises on ne retirera que 3 pour 
cent de douane suivant la teneur des articles de la capi- 
tulation impériale et rien de plus. 

ART. 57.— all leur sera permis la navigation de la Mer 
Noire.» 

Toutes les fois que leurs vaisseaux destinés pour Con- 
stantinople seraient obligés par les vents contraires de re- 
lâcher à Caffa ou en tout autre lieu, de même que si de 
leur propre gré et choix ils voulaienttoucher à ces endroits, 
à moins qu'ils ne le veuillent pas eux mêmes, personne ne



les obligera à. débarquer leurs effets ou bien n’en prendra 
pas la moindre chose contre leur gré et n'empéchera leurs 
vaisseaux et bâtiments d'aller de ce côté là. Les jugés et 
les commandants auront l'attention de les défendre et de 
les protéger aussi bien que leurs marchandises et leurs 
équipages dans tous les endroits suspects et dangereux, 
afin qu'ils ne soient pas exposés à quelque dommage ; ils 
les aideront de même à se pourvoir des provisions dont 
ils auront besoin pour leur propre argent dans tous les 
endroits qu'ils en pourraient trouver, et lorsqu'ils vou- 
dront noliser des bâtiments ou bien louer des chariots pour 
charger ou embarquerleurs eflets personne ne s'y opposers. 

ART. 58.—«On n'exigera la douane que des effets qui 
seront débarqués. » 

Les ‘effets destinés pour Constantinople à moins qu'ils 
ne soient débarqués dans tout autre endroit pour y 
être vendus ne payeront aucun droit de douane jusqu’à 
leur arrivée ici et à leur arrivée on exigera la douane des 
effets qu'ils auront débarqués et de cette façon ils feront 
leur commerce en toute sûreté et franchise. 

AnrT. 59.— L'on n'exigera pas des susdites marchandises 
à Constantinople au dela de 3 4/2 ./°. 

CONCLUSION. 

Autant que les susmentionnés États-Généraux des Pro- 
vinces-Unmies de Néerlande continueront d'être fermes et 
constants dans leur amitié suivant les articles et les con- 
ditions de la présente Impériale Capitulation, je l'accepte 
et je jure aussi de ma part au Nom de ce grand Dieu, Créa- 
teur de l’Univers, Incomparsble à toute autre deité, et sur 
les âmes Nobles de mes ancêtres, sur lesquels soit à jamais 
la bénédiction du Seigneur, que ce côté-ci rien ne sera permis 
de contraire aux conventions de cette alliancé et de l'union 
et qu'on se conformera à la teneur de cette illustre et Im- 
périale Capitulation : qu’on le sache ainsi. 

‘ Emmané et mis par écrit le commencement du Ramazan 
de l’ännée 4094 qui revient à l’année 4680 à peu près.
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N°2. 
Traité de commerce entre les Pays-Bas et la Porte 
Otiomane, signé à Constantinople le 14 Mars 1840. (4) 

La convention conelue le 416 Août 1838 entre la Sublime 
Porte et la Grande-Bretagne, de même qu'avec la France 
le 25 Novembre de la même année, l’une et l’autre addi- 
tionnelle à leurs capitulations, accordant aux autres puis- 
Sances amies de participer, en ce qui concerne leur com- 
merce, aux conditions qui en sont la base ; étant en outre 
assuré par les capitulations impériales, garanties par la 
Sublime Porte à la Néerlande, que tout ce qui est accordé 
à la France et à l'Angleterre serait également applicable 
en faveur de la nation néerlandaise, en considération de 
ces deux titrés précités et de l'ancienne et très-sincère 
amitié qui subsiste si heureusement entre les deux gouver- 
nements, S. M. le roi des Pays-Bas et S. H. le Sultan, 
animés mutuellement du désir d’en resserrer les liens, sont 
convenus de régler par un acte spécial les raports com- 
merciaux de leurs sujets, sur le même pied que ceux des 
Fronçais et des Anglais, dans le but de les augmenter réci- 
proquement à l'avantage des deux États respectifs. À cet 
effet ils ont nommé, etc. 

Ant. 4. — Tous les droits, priviléges et immunités, qui 
ont été conférés aux sujets ou aux bâtiments néerlandais 
par les capitulations existantes, sont confirmés aujourd’hui 
et pour toujours, à l'exception de ceux qui vont être spé- 
cialement modifiées par la présente convention, et il est en 
outre expressément entendu que tous les droits, priviléges 
et immunités, que la Sublime Porte accorde aujourd’hui, 
ou pourrait accorder à l'avenir aux bâtiments et aux sujets 
de toute autre puissance étrangère, seront égatement accor- 
dés aux sujets ou aux bâtiments néerlandais qui en auront 
de droit l'exercice et la jouissance. 

Arr. 2.— Les sujets de S. M. le roi des Pays-Bas ou leurs 
ayants cause pourront acheter, dans toutes les parties de 
l'empire ottoman, soit qu'ils veuillent en faire le commerce 
à l'intérieur, soit qu’ils se proposent de les exporter, tous 
a. 

(1) Merions et Coussy, Reoucil des Traités, tome 5. page 24
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les articles sans exception provenant du sol ou de l’industrie 
de ce pays. 

La Sublime Porte s'engage formellement à abolir tous 
les monopoles qui frappent tous les produits de l'a- 
griculture et les autres productions quelconques de 
son territoire, comme aussi elle renonce à l'usage des 
teskérés demandés aux autorités locales pour l'achat de 
ces marchandises ou pour les transporter d’un lieu à un 
autre, quand elles étaient achetées, toute tentalive qui 
serait faite par une autorité quelconque pour forcer les 
sujets néerlandais à se pourvoir de semblables permis ou 
teskérés, sera.considérée comme une infraction aux traités, 
et la Sublime Porte punira immédiatement avec sévérité 
tous visirs ou autres fonctionnaires auxquels og aurait une 

pareille infraction à reprocher, et elle indemnisera les sujets 
néerlandais des pertes ou vexalions dont ils pourront prouver 
qu'ils ont eu à souffrir. 

Arr. 3..— Les marchands néerlandais ou leurs ayants 
cause, qui acheteront un objet quelconque produit du sol 
ou de l’industrie de la Turquie, dans le but de le revendre 
pour la consommation dans l'intérieur de l'empire ottoman, 
payeront, lors de l’achat ou de la vente, les mêmes droits 
qui sont payés dans les circonstances analogues par les 
sujets musulmans, ou par les rayas les plus favorisés parmi 
ceux. qui se livrent au commerce intérieur. 

ART. #.— Tout article produit du sol ou de l’industrie de 
la Turquie, acheté pour l'exportation, sera transporté libre 
de toute espèce de charge et de droits, à un lieu convenable 
d'embarquement par les négociants néerlandais ou leurs 
ayants cause. 

Arrivé là, il payera un droit fixe à son entrée de 9 p. 400 
de sa valeur, en remplacement des anciens droits de com- 
merce intérieur, supprimés par la présente convention. À 
sa sortie il payera le droit de 3 p. 100 anciennement établi 
et qui demeure subsistant. Il est toutcfois bien enter du 
que tout article acheté au lieu d'embarquement pour l’ex- 
portation, et qui aura déjà payé à son entrée lc droit inté- 

rieur, ne ne sera plus soumis qu'au seul droit primitif de 

P 
ART. Se — Tout article produit du sol ou de l'industrie
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de la Néerlande et de ses dépendances, et toutes marchan- 
dises, de quelque espèce qu’elles soient, embarquées sur 
des bâtiments néerlandais, et étant la propriété de sujets 
néerlandais, seront admis comme antérieurement dans 
toutes les parties de l'empire otloman sans aucune excep- 
tiou, moyennant un droit de 3 p. 400 calculé sur la valeur 
de ces articles. ., 

En remplacement de tous les droits de commerce inté- 
rieur, qui se perçoivent aujourd’hui sur les dites marchan- 
dises, le négociant néerlandais qui les importera, soit qu'il 
les vende au lieu d'arrivée, soil qu’il les expédie dans l'in- 
térieur pour les y vendre, payera un droit additionnel de 
2 p. 100. 

Si ensuite ces marchandises sont revendues à l’intérieur 
ou à l'extérieur, il ue sera plus exigé aucun droit ni du 
vendeur ni de l'acheteur, ni de celui qui les ayant achetées 
désirera les expédier au dehors. 

Les marchandises qui auront payé l’ancien droit d’im- 
portation de 3 p. 400 dans un port, pourront être envoyées 
dans un autre port, franches de tout droit, et ce n’est que 
lorsqu'elles y seront vendues on transportées de celui-ci 
dans l’intérieur du paÿs, que le droit additionnel de 2 
p- 400 devra être acquitté. | 

Il demeure entendu que le gouvernement de S. M. le roi 
des Pays-Bas ne prétend pas, soit par cet article, soit par 
aucun autre du présent traité, stipuler au delà du sens 

‘naturel et précis des termes employés, ni priver en aucune 
manière le gouvernement de Sa Hautesse de l'exercice de 
ses droits d'administration intérieure, en tant toutefois que 
ces droits ne porteront pas une atteinte manifeste aux stipu- 
lations des anciens traités, el aux priviléges accordés par la 
présente convention aux sujets néerlandais et à leurs pro- 
briétés. 

Ant. 6.— Les sujets nécrlandais ou leurs ayants cause 
pourront librement trafiquer, dans toules les parties de 
l'empire ottoman, des marchandises apportées des pays 
étrangers, et si ces marchandises n'ont payé à leur entrée 
que le droit d'importation, le négociant néerlandais ou son 
ayant cause aura la faculté d'en trafiquer en payant le droit 
additionnel de 2 p. 400 auquel il scrait soumis pour la



= ÿ19 — 

vente des propres marchandises qu'il aurait lui-même im- 
portées, ou pour leur transmission faite dans l’intérieur 
avec l'intention de les y vendre. Ce payement une fois ac- 
quitté, ces marchandises seront libres de tous autres droits, 
qu’elle que soit la destination ultérieure qui sera donnée à 
ces marChaniises. 

AnaT. 7. — Aucun droit quelconque ne sera prélevé sur 
les marchandises néerlandaises, produit du sol ou de 
l'industrie de la Néerlande et de ses dépendances, ni sur 
les marchandises provenant du sol ou de l’industrie de 
tout autre pays étranger, quand ces deux sortes de mar- 
chandises embarquées sur les bâtiments néerlandais, pas- 
seront par les détroits des Dardanelles, du Bosphore ou de 
la mer Noire, soit que ces marchandises traversent ces 
détroits sur les bâtiments qui les ont apportées, ou qu'’el- 
les soient transportées sur d’autres bâtiments, ou que de- 
vant être vendues ailleurs, elles soient pour un temps li- 
mité, déposées à terre pour être mises à bord d'autres 
bâtiments et contineur leur voyage. 

Toutes les marchandises importées en Turquie pour 
être transportées en d’autres pays, ou qui, restant entre 
les mains de l'importateur, seront expédiées par lui dans 
d’autres pays, pour y êlre vendues, ne payeront que le 
premier droit d'importation de 3 p. 400 sans que, sous 
aucun prétexte, on puisse les assujettir à d’autres droits. 

Ant. 8. — Les firmans exigés des bâtiments mar- 
chands néerlandais, à leur passage dans les Dardanelles 
et dans le Bosphore, leur seront toujours délivrés de ma- 
nière à leur occasionner le moins de retard possible. 

ART. 9. — La Sublime Porte consent à ce que la légis- 
lation créée par la présente convention soit exécutable 
dans toutes les provinces de l'Empire Ottoman, c’est-à-dire 
dans les possessions de Sa Hautesse situées en Europe et 
en Asie, en Egypte et dans les autres parties de l'Afrique 
appartenant à la Sublime Porte, et qu’elle soit applicable 
à toutes les classes des sujets ottomans. 

Ant. 40. — Suivant la coutume établie entre la Neerlañ- 
de et la Sublime Porte, et afin de prévenir toute difficulté 
et tout retard dans l'estimation de la valeur des arti- 
cles importés en Turquie, ou exportés des Etats otta-
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mans par les sujets néerlandais, des commissaires versés 
dans la connaissance du commerce des deux pays ont été 
nommés, tous les quatorze ans, pour fixer par un tarif la 
somme d'argent en monnaie du Grand-Seigneur, qui de- 
vra être payée sur chaque article. 

Or le terme de quatorze ans pendant lequel le dernier 
tarif devait rester en vigueur étant expiré, les hautes par- 
ties contractantes sont convenues de nommer conjointement 
de nouveaux commissaires pour fixer et déterminer le 
montant en argent qui doit être payé par les sujets néerlan- 
dais, comme droit de 3 p. 400 sur la valeur de tous les 
arlicles de commerce importés et exportés par eux. Lesdits 
Commissaires s’occuperont de règler avec équité le mode 
de payement des nouveaux droits auxquels la présente con- 
ventiou soumet les produits turcs destinés à l’exportation, 
et détermineront les lieux d'embarquement dans lesquels 
l'acquittement de ces droits sera le plus facile. 

Le nouveau tarif restera en vigueur pendant sept ans, 
à dater du jour qu'il sera établi et signé par les commis- 
sajres respectifs. Après ce terme chacune des hautes par- 
ties contractantes aura droit d'en demander la révision. 

Mais si, pendant les six mois qui suivront l'expiration 
des sept premières années, ni l'une ni l’autre n'use de 
cette faculté, le tarif continuera d'avoir force de loi pour 
sept autres années, à dater du jour où les premières 
seront expiréces, et il en sera de même à la fin de chaque 
période successive de sept années. 

  

Ne 3. 

Traité de commerce entre la Turquie et les Pays-Bas. (1). 
Sa Majesté Impériale le Sultan d'une part, et Sa Majesté 

le Roi des Pays-Bas d'autre part, voulant donner une nou- 
velle extension aux rélalions heureusement établies entre 
leurs Etats et possessions respeciifs, Sont convenus à cet 
effet de conclure un nouveau traité de commerce ct de na- 
Vigation, et ont nommé pour leurs plénipotentiaires, savoir : 

Sa Majesté Impériale le Sultan, Méhémed Essad Safvet 
effendi, Ministre du Commerce, de l’Agriculiure et des 
  

(1) Archives de la Sublime Ports
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Travaux Publics, décoré de l'ordre Impérial du Medjidié 
de la première classe, Grand-Croix de l’ordre d’Isabelle la 
Catholique d'Espagne, Grand-Côrdon de l’ordre du Lion 
et du Soleil de Perse, Grand-Croix de l’ordre du Sauveur 
de Grèce, et de plusieurs autres étrangers, et 

Méhémmet Djémil bey, Grand Chancelier du Divan Im- 
périal, décoré de l’ordre Impérial du Médjidié de la pre- 
mière Classe, Grand-Croix de l'ordre de l'Aigle-Blanc de: 
Russie, de St-Maurice et Lazare d'ftalic. . 

Sa Majesté le Roi des Pays-Bas le Sieur Ilenri Charle 
du Bois, Chevalier de l’ordre du Lion Néerlandais, Com- 
mandeur de celui de la Couronne de Chêne de Luxembourg, 
etc., etc., ctc., Son Envoyé Extraordinaire ct Ministre Plé- 
nipotentiaire près la Sublime Porte Ottomanc. | 

Les quels après avoir échangé Leurs pleins pouvoirs 
trouvés en bonne et due forme, sont convenus des articles 
suivan{s : 

ART. 1.—Tous les droits, priviléges et immunités qui 
ont été conférés aux sujets, aux bâtiments, au commerce 
et à la navigation Néerlandais par les capilulations et les 
traités antérieurs sont confirmés à l'exception des clauses 
des dits traités ct des diles capilulations que le présent 
traité a pour objet de modifier. 

Il est en outre expressément entendu que tous les droits, 
privilèges et immunités, que la Sublime Porte accorde à 
présent et pourrait accorder, ou dont Elle tolérerait la 
Jouissancé à l’avenir aux sujets, aux bâtiments, au com- 
merce ct à la navigation d'autres puissances étrangères 
seront également accordés aux sujets, aux bâliments, au 
commerce et à la navigation Néerlandais, qui en auront, 
de droit, l'exercice el la jouissance. 

‘ART. 2.—Les sujets de Sa Majesté le Roi des Pays-Ras, 
ou leurs ayants cause pourront acheler dans toutes les par- 
ties de l'Empire Ottoman et de sés possessions soit qu'ils 
veuillent en faire le commerce à l’intérieur soit qu'ils se 
proposent de les exporter lous les articles sans exception 
provenant du sol ou de l’industrie du dit Empire et des 
dites possessions. 

La Sublime Porte, ayant formellement aboli tous les mo- 
nopoles qui frappaient les produits de l’agriculture -et
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toutes les autres productions quelconques de son territoire 
et de son industrie, et ayant ainsi renoncé aux permis (tes- 
érés), demandés aux autorités locales pour l'achat de ces 

mêmes produits et productions, ou pour leur transport 
d’un lieu à un autre, lorsqu'ils étaient achetés, toute ten- 
live qui serait faite par une autorité quelconque pour for- 
cer les sujets néerlandais à se pourvoir de semblables 
Permis (teskérés), sera considérée comme une ‘infraction 
aux traités, et la Sublime Porte punira immédiatement 
avec sévérité tout fonctionnaire auquel on aurait une pa- 
reille infraction à reprocher, et Elle indemnisera les sujets 
néerlandais des pertes ou préjudices, qu'ils pourraient 
üment prouver avoir subis par cette cause. 
AnT. 3. — Les marchands néerlandais ou leurs ayants 

Cause qui achéteront un objet quelconque produit du sol 
ou de l’industrie de l'Empire Ottoman et de ses possessions, 
dans le but de le revendre pour la consommation dans 
l'intérieur du dil Empire et des dites possessions, paye- 
ront lors de l'achat ‘ou de la vente de ces objets, ou pour 
toute autre opération commerciale y relative, les mêmes 
droits qui sont payés dans les circonstances analogues par 
les süjets üttorhans ou étrangers les plus favorisés parmi 
ceux qui se livrent au commerce intérieur dans le dit 
Empire et dans lés dites possessions. | 

AnT. #.— Aucun arlicle ne pourra être assujelli dans les 
États ct possessions de l’une des hautes parties contrac- 
tantes, lors de l'exportation vers les Etats et possessions 
de l’autre, à des droits ou charges autres ou plus élevés 
que ceux qui sont ou pourraient être payables lors de l'ex- 
portation du même artiele vers tout autre pays étranger. 

De” même aucune prohibition ne frappera l'exportation 
d'un article quelconque des Etals et possessions de l'une 
des haules parties contractantes vers les Etats et posses- 
sions de l’autre, qui ne s’étende à l'exportation du même 
article vers tout autre pays étranger. , | 

Aucune charge ou droit quelconque ne sera exigé sur 
un article, produit du sol ou de l’industrie de l'Empire 
Ottoman et de ses possessions, acheté par des sujets néer- 
landais, ou leurs ayants cause, soit à l'endroit où cel article
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aura été acheté, soit lors de son:transport de cet endroif 
au lieu d'où il doit être exporté. | 

Arrivé JA, il sera assujetti à un droit d'exportation qui 
n’excédera pas (8) huit pour cent, calculé sur la valeur à 
l'échelle et payable au moment de l'exportation. 

Tout article qui aura déjà payé le droit d'exportation n'y 
sera plus soumis dans une partie quelconque du territoire 
de l’Empire Ottoman et de ses possessions quand même il 
aurait changé de mains. | 

Il est en outre convenu que le droit précité de huit (8) 
pour cent sera abaissé chaque année d'un (1) pour cent 
jusqu'à ce qu'il ait été réduit définitivement à une laxe fixe 
d’un (1) pour cent ad valorem destiné à couvrir les frais 
généraux d'administration et de surveillance. 

ART. 5.—Tout article, produit du sol ou de l’industrie 
des Pays-Bas et de ses possessions, de quelque endroit 
qu'il arrive, importé par terre ou par mer dans les Etats 
et possessions de Sa Majesté Impériale le Sultan et réci- 
proquement, tout article produit du sol ou de l’industrie 
de l'Empire Ottoman et de ses possessions de quelque en- 
droit qu’il arrive, importé par terre ou par mer dans les 
Etats et possessions de Sa Majesté le Roi des Pays-Bas ne 
sera soumis dans les Etats et possessions de Sa Majesté 
le Roi des Pays-Bas ou dans les Etats et possessions 
de Sa Majesté Impériale le Sultan, à des droits autres, ou 
plus élevés, que ceux qui sont ou pourraient être paya- 
bles, lors de l’importation du même article produit du sol, 
ou de l’industrie de tout autre pays étranger. 

De même aucune prohibition ne frappera l'importation 
d'un article quelconque produit du sol ou de l'industrie 
des Etats ct possessions de l’une ou de l’autre des hautes 
parties contractantes, qui ne s’étende à l'importation du 
même article, produit du sol, ou de l’industrie de tout 
autre pays étranger. 

Sa Majesté Impériale S’engage, en outre, sauf les excep- 
tions ci-après, à ne prohiber l'importation dans ses Etats 
et possessions d'un article du sol ou de l'industrie des 
Pays-Bas et de ses possessions, de quelque endroit qu’il 
arrive. 

Tout articlé produit du sol on de l’industrie des Pays
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Bas et de ses possesions, et tout article de quelque ‘espèce 
qu'il soit, chargé sur des bâtiments néerlandais et étant la 
Propriété des sujets néerlandais ou apporté par terre ou 
Par mer d’autres pays par des sujets néerlandais seront 
admis comme antérieurement dans toutes les parties de 

pire Ottoman, et de ses possessions sans aucune 
exceplion, sauf celles mentionnées ci-après, moyennant un 
droit unique et fixe d'importation de huit (8) pour 
Cent, calculé sur la valeur de ces articles à l'échelle, 
d'aprés le tarif à établir, dont il est question dans l’art. 
22 et payable au moment du débarquement s’ils arrivent 
Par mer, etau premier bureau de douane, s’ils arrivent 
Par voie de terre. 

Si ces articles après avoir acquitté le droit susdit de huit 
S) pour cent sont vendus soit au lieu d'arrivée ‘soit à 
‘intérieur du pays, il ne sera plus exigé aucun droit, ni du 
vendeur ni de l'acheteur. 

Mais si, n'étant pas vendus pour la consommation de 
l'Empire Oltoman ou de ses possessions, ils étaient réex- 
portés dans l’espace de six mois, ils seraient considérés 
comme marchandises de transit et traités comme il est dit 
ci dessous à l’article 42. 
L'administration des douanes ottomanes serait dans ce 

cas lenue de restituer, au moment de leur réexportation 
au négociant qui fournirait la preave que le droit d’im- 
portation de huit (8) pour cent en avait été acquitté, la 
différence entre ce droit et le droit de transit spécifié 
dans l’article précité. 

, ART. 6.—Il est entendu que les articles d'importation 
étrangère destinés aux Principautés-Unies de Moldo-val2. 
Chie et à celle de Servie, et traversant les autres parties 
de l’Empire Ottoman, n'acquitteront les droits de douane 
qu’à leur arrivée dans ces Principautés et réciproquement 
Que les marchandises d'importation étrangère traversant 

ces Princi autés pour se rendre dans les autres parties de 
l'Empire ttoman, ne devront acquitter les droits de doua- 
ne qu'au premier bureau administré par la S. Porte. 

Îl en sera de même pour les produits du sol ou de 'in- 
ustrie de ces Principautés, aussi bien que pour ceux du 

Teste : de: VEmpire destinés À l'exportation qui
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devront payer les droits de douane, les premiers éntre les 
mains de l'administration douanière de ces Principautés 
et les derniers au fisc ottoman. De telle sorte que Îles 
droits d'importation et d'exportation ne pourront, en tous 
les cas, être perçus qu’une seule fois. - 

AnT. 7.—Les sujets de chacune des hautes parties con- 
tractantes seront traités dans les Etats et possessions de 
l'autre sur le même pied que les sujets indigènes, relativé- 
ment au droit de tenir magasins et d'exercer leur com- 
merce ou leur industrie, comme aussi en ce qui concerng 
lentreposage, ou l'emmagasinage des marchandises les 
primes drawbacks et facilités de douane. 

Arr 8. — Tout article qui peut, ou qui pourra être léga- 
ment importé dans les Etais et possessions de Sa Majesté 
le Roi des Pays-Bas, par des bâtiments néerlandais pourra 
l'être également par des bâtiments otlomans, sans être sou- 
mis à des droits ou charges autres, ou plus élevés, de 
quelque espêce que ce soit, que si cel article élait importé 
par des bâtiments néerlandais et réciproquement, tout ar- 
ticle qui peut ou pourra être légalement importé dans les 
Etats et possessions de Sa Majesté Impériale [e Sultan par 
des bâtiments oltomans pourra être également importé par 
des bâtiments néerlandais, sans ètre soumis à des droits 
ou charges autres ou plus élevés de quelque espèce que ce 
soit que si cet article était importé par des bâljments otto- 
mans." L _ . 

De même à jaure parfaite réciprocité en ce qui concerne 
l’exporlation, de telle sorte que les mêmes droits d’expor- 
tation seront payés et les mêmes primes facilités et rem- 
boursements des droits accordés dans les Etats et les pos- 
sessions de l’une et de l’autre des Hautes parties contrac- 
tantes, lors de l'exportation de tout article qui peut ou 
pourra être légalement exporté de ces Etats et possessions, 
‘soit que l'exportation ait lieu sur un bâtiment nécrlandais 
ou ottoman. à 

ART. 9. —— Aucun droit de tonnage, de port, de pilotage; 
de phare,de quarantaine, ou tout autre droit semblable ou 
analogue, quelqu’en soit la nature oula dénomination, perçu 
au nom ou au profit du Gouvernement, de fonctionnaires
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publics, de particuliers, de corporations ou d'établissements 
guelconques, ne sera imposé dans le port de l’un des deux 

tats ct possessions sur les bâtiments de l’autre, qui nc sera 
Pas également, et sous les mêmes conditions, imposé dans 
des cas analogues sur les bâtiments nationaux en général, 
ou les bâtiments de toute autre nation quelconque. 

Cette égalité de traitement s’appliquera réciproquement 
aux bâtiments des deux pays, de quelque port ou endroit 
qu'ils viennent, et quelque soit le lieu de leur destination. 

AR. 10. — Tout bâtiment considéré comme néerlandais 
par la loi néerlandaise, el tout bâliment considéré comme 
ottoman par la loi ottomane sera pour ce qui concerne le 
Traité considéré respectivement comme bâtiment néerlan- 
dais ou bâtiment ottoman. 

ART. 11. — Aucun droit quelconque ne sera prélevé 
sur les marchandises, produits du sol ou de l’industrie des 
Pays-Bas ct de ses possessions chargées sur des bâtiments 
néerlandais ou autres, ni sur des marchandises, produits 
du sol ou de l’industrie de lout autre pays étranger char- 
gées sur des bâtiments néerlandais quand ces marchandi- 
ses passeront les délroits des Dardanelles, ou du Bosphore, 
soit qu’elles traversent ces détroits sur les bâtiments qui les 
ont apportées ou qu'elles soient transbordées sur d’autres 
bâtiments, soit que vendues pour l'exportation, elles soient 
our un temps limité déposées 4 terre pour être mises à 

Bord d'autres bâtiments el continuer leur voyage. Dans ce 
dernier cas les marchandises devront ètre déposées à Cons- 
tantinople dans les magasins de la douane dite de «transit» 
et placées partout où il n’y aura pas d’entrepôt sous la sur- 
veillance de l’administration de la douane. 

ART. 12, — La Sublime Porte désirant accorder, au 
moyen de concessions graduelles, toutes les facilités en 

‘Son pouvoir au transit par terre, il a été stipulé et conve- 
nu que le droit de trois {4; pour cent prélevé jusqu'à ce 
Jour sur les marchandises importées dans l'Empire Gtto- 
Man ct dans ses possessions, pour être Cipédiées dans 
d'autre pays, sera abaissé à deux (?) pour cent dès la 
Mise en vigueur du présent traité, et réduit à une taxe 
Gxe et définitive de un j4) pour cent au bout de la sepliè- 
Me annév, après cetle mise en vigueur qui sera prélevé
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(de même que le droit sur l'exportation des produits to- 
tomans réduit alors également à une taxe d’un {1} pour 
cent) dans :e but de couvrir les frais d'enregistrement. 

Ce droit et cette taxe seront payables comme le droit de 
trois (3) pour cent a été payé jusqu'ici à l'entrée des mar- 
chandises dans l’Empire Utloman et dans ses possessions. 

La Sublime Porte déclare en même temps, se réserver 
le droit d'établir par un règlement spécial les garanties à 
prendre pour empêcher la fraude. 

ART. 43. —Les sujets néerlandais ou leurs ayants cause, 
se livrant dans J'Empire Ottoman et dans ses possessions, 
au commerce des articles produits du sol, ou de l’indu- 
strie des pays étrangers, acquitteront les mêmes Laxes, et 
jouiront des mêmes droits, priviléges et immunités, qué 
les sujets étrangers traliquant des marchandises provenant 
du sol, ou de l'industrie de leurs propres pays. 

ART. 44. — Par exception aux stipulations de l’article 
5, le tabac sous toutes les formes, et le sel cessent d'être 
compris au nombre des marchandises que les sujets néer- 
landaïs ont la faculté d'importer dans l'Empire Ottoman et 
ses possessions. 

xn conséquence, les sujets néerlandais ou leurs ayants 
cause, qui achèteront ou vendront du sel et du tubac pour 
Ja consommation du dit Empire et des dites possessions, 
seront soumis aux mêmes réglements et acquitteront Îles 
mêmes droits que les sujets ottomans ou étrangers les 
plus favorisés parmi ceux qui se livrent au commerce de 
ces deux articles. | 
Comme compensation de la prohibition de l'importation 

des deux produits susdits aucun droit ni taxe quelconque 
ne sera perçu à l'avenir sur les mêmes produits exportés 
de l’Empire Ottoman et de ses possessions par des sujets 
néerlandais. | 

Néanmoins les quantités de tabac et de sel qui seront 
exportées par les sujets néerlandais,ou leurs ayants cause, 
devront âtre déclarées à l'administration des Douanes Ot- 
temanes, qui conservera, comme par le passé, son droit de 
surveillance sur l’exportation de ces produits sans que 
pour cela elle puisse prétendre à aucune rétribution soit 
à titre d'enregistrement, soit à tout autre titre.
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ART. 45. — Il est entendu entre les deux Hautes Parties 
contractantes, que la Sublime Porte se réserve la faculté 
et le droit de frapper d’une prohibition générale l'impor- 
tation de la poudre, des canons, armes de guerre ou 
munitions militaires dans les Etats et les possessions de 
l'Empire Ottoman. 

Cette prohibition ne pourra être en vigueur qu'autant 
qu’elle sera officiellement notifiée, et ne pourra s'étendre 
que sur les articles spécifiés dans le décret qui les interdit. 
Celui ou ceux de ces articles qui ne seront pas ainsi pro- 
hibés seront assujettis, lors de leur importation dans 
l'Empire Ottoman et ses possessions, aux règlements 
locaux, sauf les cas où la Légation de Sa Majesté le Roi 
des Pays-Bas demanderait une permission exceptionelle, 
laquelle sera accordée à moins que des raisons sérieuses 
us s’y opposent. 

Le poudre, en particulier, si son introduction est per- 
mise, sera assujettie aux obligations suivantes : 

1° Elle ne sera point vendue par les sujets de Sa Majcs- 
té néerlandaise au delà de la quantité prescrite par les 
règlements locaux. 

2° Quand une cargaison, ou une quantité considérable 
de poudre arrivera dans un port ottoman à bord d’un 
bâtiment néerlandais, ce bâtiment sera tenu de mouiller 
sur un point particulier désigné par les Autorités locales, 
et de débarquer sa poudre sous l'inspection de ces mêmes 
Autorités dans des entrepôts ou autres endroits, également 
désignés par Elles, et auxquels les parties interessées 
auront accès en se conformant aux règlements voulus. 

Ne sont pas compris dans les restrictions précédentes, 
les fusils de chasse, les pistolets, et les armes de luxe, 
ainsi que la poudre de chasse en petites quantités et le 
plomb en grenailles réservés à l'usage privé. 

ART. 46. —Les firmans exigés des bâtiments marchands 
néerlandais à leur passage par les Dardanelles et le Bos- 
Phore, leur seront toujours délivrés de manière à leur 
SCcasioner le moins de rétard possible. 
ART. 47. — Les capitaines des batiments de commerce 

Néerlandais ayant des marchandises à destination de 
Mpire Ottoman et de ses possessions, seront tenus de 

21



— 322 — ‘ 

déposer à la Douane Ottomane une copie exacte de leur. 
manifeste, aussitôt après leur arrivée. 

ART. 48. — Les marchandises, introduites en contre- 
bande, seront frappées de confiscation, au profit du Trésor 
Ottoman, mais un rapport ou procès-verbal du fait allegué 
de contrebande devra être dressé aussitôt que les dites 
marchandises auront été saisies par l'autorité compétente 
et communiqué sans rétard à l'autorité consulaire du sujet, 
étranger, auquel les marchandises suspectes appartien- 
dront, et nulle marchandise ne pourra être confisquée 
comme contrebande, tant que la fraude pour ce qui la 
concerne n'aura pas été dûment et légalement prouvée. 

ART. 19. — Tout article produit du sol ou de l’industrie 
de l'Empire Ottoman et de ses possessions, et tout article 
de quelque espèce qu'il soit chargé sur des batiments 
ottomans et étant la propriété de sujets ottomans, ou 
apporté par terre, ou par mer d'autres pays par des sujets 
ottomans, seront traités dans toutes les parties des Etats 
et des possessions de Sa Majesté le Roi des Pays-Bas 
comme Îles produits similaires des pays étrangers les plus 
fuvorisés. ‘ 

Tous les droits, privilèges et immunités accordés main- 
tenant ou qui pourront êlre accordés plus tard aux sujets, 
aux bâtiments, au commerce et à !a navigation de toute 
puissance etrangère dans les Etats et possessions de Sa 
Majesté le Roi des Pays-Bas, ou dont la jouissance pourra 
y être tolerée seront également accordés aux sujets, aux 
bâtiments, au commerce et à la navigation de la Porte 
Otiomane, qui en auront de droit l'exercice et la jouis- 
sance. 

Ant. 20. — Il demeure entendu que le Gouvernement 
de Sa Majesté le Roi des Pays-Bas ne prétend par aucun 
des articles de la présente convention stipuler au delà du 
sens naturel et précis des termes employés ni entraver en 
aucune manière le Gouvernement de Sa Majesté le Sultan, 
dans l'exercice de ses droits d'administration intérieure en 
tant toutefois, que ces droits ne porteront aucune atteinte 
manifeste aux priviléges accordés par les capitulstions et 
les traités antérieurs aux sujets néerlandais et à leuré 
marchandises, ni aux stipulations du présent traité.
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ART. 21. — Le présent Traité sera substitué au Traité 
conclu entre les deux Hautes Parties contractantes le 44 
mars 4840, et sera valable pour vingt-huit ans, toutefois 
chacune des Hautes Parties contractantes se reserve la 
faculté de proposer au bout de la septième, quatorzième 
ou vingt et unième année, les modifications, que l’expé- 
rience aurait suggérées, vu de le dénoncer, et dans ce cas, 
le Traité cessera de lier les Hautes Parties contractantes 
au bout d'un an à partir de la date de la dénonciation. 

Le présent Traité sera exécutoire dans toutes les provin- 
ces de l'Empire Ottoman, c'est-à-dire dans les possessions 
de Sa Majesté Impériale le Sultan situées en Europe et en 
Asie, en Egypte, et dans les autres parties de l'Afrique, 
appartenant à la Sublime Porte, en Servie, et dans les 
Principsutés-Unies de Moldavie et de Valachie. 

ART. 22. — Les Hautes Parties contractantes sont con- 
venues de nommer conjointement des Commissaires pour 
établir le Tarif des droits de Douane, à percevoir confor- 
mément aux stipulatiors du présent Traité, tant sur les 
marchandises de toute espèce provenant du sol, de l'agri- 
culture et de l’industrie des Pays-Bas et de ses posses- 
sions, et importées par les sujets néerlandais dans Îles 
Etats et possessions de Sa Majesté Impériale le Sultan,que 
sur les articles de toute sorte, produits du sol, de l’agri- 
culture, et de l'industrie de l’Empire Ottoman et de ses 
possessions que les commerçants néerlandais et leurs 
Agents sont libres d'acheter dans toutes les parties du dit 
Empire et des dites possessions pour les transporter soit 
dans les Pays-Bas soit en d’autres pays. 

Le nouveau Tarif à établir de la sorte restera en vigueur 
pendant sept ans à partir du 4/13 mars 4862. 

Chacune des Hautes Parties contractantes aura le droit 
un an avant l'expiration de ce terme, d'en demander Ja 
révision. Mais si à cette époque ni l’une, ni l'autre n'use 
de cette faculté, le Tarif continuera d’avoir force de loi 
pour sept autres années à dater du jour où la première 
periode aura été accomplie, et il en sera de même à la fin 
de chaque période successive de sept années. 

ART. 23.— Le présent Traité sera ratifié, les ratifications 
en seront échangées à Constantinople dans l'espace de trois
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mois, ou plus tôt si faire se peut, et il sera mis à exécu- 
tion, à partir de l'échange des ratifications. 

Ea foi de quoi les Plénipotentiaires respectifs l'ont signé 
et y ont apposé le sceau de leurs armes. 

Fait à Constantinople, le 25 février 4862. 

Signés E. Sarver. 
Méaéumen-Drémi. 
P. Cu. pu Bois. 

(LS.) (LS.) (LS.) 
  

XII 

PERSE. 
N°1. 

Traité de puiz entre la Perse et la Porte Ottomane, 
conclu à Erzeroum, le 28 juillet 1893 (le 49 Zil- 
kadé, l'an 1238.) 

Base.— Sont regardées comme valables et seront obser- 
vées exactement les stipulations du traité conclu l’an 1159 de 
l'Hégire (1744) relativement aux anciennes frontières des 
deux empires, et les traités antérieurs concernant les pélé- 
rins et les rnarchandises, l’extradition des fugitifs, la libre 
sortie des prisonniers etle séjour d’un ambassadeur dans les 
deux cours respectives. On ne s’écartera pas le moins du 
monde des points qui y ont été convenus et l'amitié sera 
consolidée pour toujours entre les deux puissants états. 

SriPuLATION.— Dès à présent et pour toujours le glaive 
hostile doit être remis dans le fourreau, et l’on évitera 
toute circonstance qui pourrait produire du froid et du 
mécontentement et s'opposer à une union parfaite. Les 
pays compris dans les frontières de l'empire ottoman et 
dont la Perse a pris possession pendant la guerre ou avant 
le commencement des hostilités, doivent, y compris les 
forteresses, districts, terres, villes et villages, être vendus 
dans leur état actuel, au gouvernement turc, au terme de 

Q) Martens et Cussy, Recueil des Traités, tome 8, page 666. 
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soixante jours, à compter de la signature du présent traité, 
En preuve du prix que l'on attache à cet heureux rétablis- 
sement de la paix les prisonniers faits des deux parts seront 
mis en liberté: on les enverra à la frontière des deux pays, 
etl’on pourvoira pendant leur marche à leur nourriture et 
à leurs autres besoins. 

ART. 1.— Les deux hautes puissances ne permettent pas 
e l’une ou l’autre se mêle des affaires intérieures de leurs 

états respectifs. Le Gouvernement persan ne doit plus se 
permettre, dès à présent, de s'immiscer en aucune manière 
dans les districts de Bagdad et du Curdistan, enfermés dans 
les frontières de l'empire ottoman, ni souffrir qu’il y soit 
Commis aucun acte inquiétant, ni enfin s’arroger aucune au- 
torité sur les propriélaires actuels ou précédents de ces 
pays. Si les peuplades qui habitent ces pays limitrophes 
ranchissaient d’un côté ou de l’autre la frontière pour un 
séjour d’été ou d'hiver, les agents de S. A. S. l'héritier 
présomptif du trône, doivent s’accorder avec le pacha 
de Bagdad sur le payement du tribut d'usage, ainsi 
ue des droits pour les pâturages, et la manière de satis- 
aire à d’autres réclamations de ce genre, afin qu’il n’y ait 
lieu par là à aucun malentendu entre les deux gouverne- 
ments. | 

ART. 2.— Les sujets persans qui, en qualité de pélérins 
ou de voyageurs, traversent le territoire ottoman pour'se 
rendre aux saintes villes de la Mecque et de Médine, et à 
d’autres villes musulmanes, seront libres de tout espèce 
d'impôt, et il ne sera pas exigé d’eux d’autres droits con- 
traires à l’ancien usage... L'émir el Hadjet tous les com- 
mandants et gouverneurs, auront toutes les attentions 
convenables pour les pélérins ; ils les conduiront de Damas 
aux lieux saints et les en raméneront....On rendra aux 
femmes de S. M. persane et aux épouses des princes 
et des grands qui font le pélérinage de la Mecque et du 
Kernelah, tous les honneurs dus à leur rang....Les 
Sujets persans ne payeront que les mêmes droits de douane 
que payent les sujets ottomans. Les droits de douanes ne 
seront evés qu'une seule fois, et ne seront que de quatre 
Pour cent. Il sera permis aux marchands persans qui appor- 
tent leurs chembuches ou pipes à fumer de Schiraz à Cons-
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tantinople, de faire librement ce commerce et de vendre 
leurs pipes à qui ils voudront. 

ART. 9. Si les tribus Kurdes de Hyder Aula et de Sib- 
bidi, qui ont donné occasion aux différends entre les deux 
hautes puissances, et qui maintenant habitent sur le ter- 
ritoire ottoman, dépassent désormais les frontières de 
Perse et se livrent au pillage, les autorités turques sur la 
frontière doivent chercher à l’empêcher et à punir les 
transgresseurs. Si ces tribus continuent de faire des inva- 
sions sur le territoire persan ou à l’inquiéter, et que les 
autorités ne puissent pas y mettre ordre, le gouvernement 
ottoman leur retirera sa protection. Si ces tribus, de leur 
propre mouvement et de plein gré, veulent retourner 
en Perse, il ne leur sera opposé aucun obstacle ni aucune 
résistance, mais si après s'être transportées en Perse elles 
reviennent encore en Turquie, elles n'auront aucun accueil 
ni protection à attendre de la part du gouvernement otto- 
man. Si les tribus retournées en Perse troublaient la tran- 
quillité du territoire ottoman, les autorités persanes seront 
tenues d'employer tous les moyens en leur pouvoir pour 
empêcher ces excès. 

(L'article 4 stipule que les déserteurs respectifs ne 
seront pas reçus ; les articles 5 et 6 déterminent les règles 
à suivre à l'égard des successions et des biens judiciaire- 
ment séquestrés des sujets del’un ou de l’autre état. L'art, 
7 règle l'envoi d’un nouvel ambassadeur tous les trois ans 
de chaque cour auprès de l’autre. Ces ambassadeurs res- 
teronl trois ans à leur poste.) 

De cette manière l'alliance est renouvelée et confirmée. 
La reconciliation la plus sincère a eu lieu dès le jour de la 
signature de ce traité. Il ne sera rien changé aux stipula- 
tions et aux conventions présentes etil ne sera pris aucune 
mesure qui soit contraire aux droits de l’amitié. 

Le plénipotentiaire du gouvernement ottoman en vertu 
de ses pouvoirs, etc. eic..



— 327 — 

Ne 2, 

Traité de paix entre la Porte Ottomane et la Perse, 
signé à Erzéroum, le 20 mai 1846. (Le 16 Djéma- 
zi-ul-Ahir 1263 de l'Hégire, ratifié et échangé dans 
les premiers Jours du mois de mars 4847 [vers le 
commencement de Rebiul-Ahir 1264]). (1). 

(Traduction du Turc.) 

ART. 4. — Les deux puissances musulmanes conviennent 
mutuellement de laisser tomber toutes prétentions pécu- 
niaires qu'elles ont réciproquement réclamées jusqu'àpré- 
sent. Il est bien entendu que cela ne touche en rien les 
réclamations particulières dont traite le quatrième article. 

ART. 2. — Sa Majesté le roi de Perse s'engage à céder à 
l'empire ottoman tout le territoire plat, c’est-à-dire, la 
partie occidentale de la province de Zohab; et Sa Majesté 
Impériale le Sultan s'engage à céder au Royaume de Perse 
tout le territoire montagneux de la dite province, y com- 
prise la vallée de Guérende, En même temps, le gouverne- 
ment persan promet formellement de ne jamais soulever 
d'objections en tout ce qui concerne le droit de possession 
de S. M. Impériale le Sultan sur la ville et la province de 
Suléimanivé, ainsi que de renoncer à toute prétention ul- 
térieure, concernant la dite province. De son côté, la Su- 
blime-Porte promet de considérer comme dépendants du 
royaume de Perse la ville de Hohammara, Dzésiret-ul-Hi- 
der, Lenguerquah, ainsi que tous les terrains situés à l'O- 
rient, c'est-à-dire sur la rive gauche, de Chat-el-Arab et qui 
appartiennent à des tribus reconnues comme sujets de 
S. M. le roi de Perse. 

Les bâtiments persans auront le droit de naviguer libre- 
ment la sus-dite rivière, à commencer de son embouchure 
jusqu'au point de jonction des deux paÿs limitrophes. 

ART. 3. — Les hautes parties contractantes, renonçant 
par le présent traité à toutes autres prétentions territoria- 
les, sont convenues d'envoyer incontinent des Commissai- 
res et des ingénieurs chargés de régler les limites des deux 
Etats, conformément aux lermes de l’article précédent. 
  

(1) Martens et Cussy. Recueil des Traités, tome 7, page 582.



ART. #.— Des commissaires spéciaux seront immédia- 
tement envoyés de part et d'autre pour examiner avec 
équité etdécider impartialement la question des dommages, 
causés d’une part et de l’autre depuis l’époque de l’accepta- 
tion par la Sublime Porte et le gouvernement de la Perse 
de l'intervention amicale, que les deux grandes puissances 
médiatrices ont proposée au mois de Dgémazi-ul-ulla 4261. 
Ces commissaires seront aussi chargés de régler la question 
relative au droit de pâturage, à percevoir du jour de sa 
suspension. | 

ART. 5. — La Sublime Porte promet de confiner dans 
la ville de Brousse les princes persans réfugiés et de ne 
leur permettre à s’absenter de la dite ville ou d'entretenir 
des correspondances secrètes avec la Perse. Quand aux 
autres réfugiés, les hautes parties contractantes s'enga- 
gent réciproquement à agir d'après l'ancienne convention 
d'Erzéroum. 

ART. 6. — Les négociants persans paieront, pour toutes 
leurs marchandises importées dans l'empire Ottaman en 
nature ou ad valorem, les droits de douane stipulés dans 
lé traité d'Erzéroum qui a été conclu en 4238. Il ne leur 
sera rien demandé en sus. 

Ant. 7. — Là Sublime Porte promet de faire observer 
les priviléges accordés par les anciens traités aux pélerins 
persans, afin que ceux-ci puissent visiter en pleine sécurité 
et sans éprouver aucune violence, les Lieux-Saints situés 
dans l'empire ottoman. Dans le but de consolider les rela- 
tions amicales qu'il convient aux deux puissances musul- 
mañes, ainsi qu'à leurs sujets respectifs d'entretenir tou- 
jours, la Sublime-Porte promet également de prendre les 
mesures les plus convenables pour que les autres sujets 
persans puissent, sans distinction, jouir des mêmes privi- 
èges accordés aux pélerins, et poye qu'ils ne subissent 
dans l'exercice de leur commerce ou dans là poursuite de 
leurs autres affaires, aucun acte de violence, d'agression 
ou de manque d'égards. °. 

Dans les villes saintes de Mecque et de Mégine excepté, 
S. M. Impériale le Sultan ayant bien voulu admettre la 
nomination dans l'empire Ottoman de consuls chargés de 
protéger le commerce et les intérêts des sujets et négociants



= 529 — 
de S. M. le roi de Perse, ces consuls jouiront de tous les 
priviléges et immunités inhérents à leurs qualités et fonc- 
tions et qui sont accordés aux consuls des autres puissances 
amies. De Son côté S. M. le roi de Perse s'engage à faire 
observer une parfaite réciprocité de procédés envers les 
consuls que la Sublime-Porte jugera convenable de nommer 
partout, sans exception, dans les Etats Persans, ainsi qu’en- 
vers les sujets et les négociants ottomans voyageant en 
Perse. 

Ant. 8. — Les deux grandes puissances musulmanes 
s'entendront sur les moyens propres à réprimer le brigan- 
dage et le vol exercés par les tribus nomades, qui se tien- 
nent sur les frontières des deux pays. Dans ce but, elles 
placcront des troupes dans des lieux convenables. Les 
gouvernements Otloman et. Persan prennent également 
et réciproquemont l'engagement de poursuivre avec ri- 
gueur les assassinats, les vols, en général, tout acte d'a- 
gression qui serait exercé dans les Etats de S. M.T. le 
Sultan et deS. M. le roi de Perse au préjudice de leurs 
sujets respectifs, Il sera permis, une fois pour loutes, aux 
tribus dont la dépendance est contestée, de choisir libre- 
ment et de fixer volontairement leur séjour; quand aux tri- 
bus dont la dépendance n’est pas contestée, elles seront 
forcées de rentrer dans les Etats de leur souverain légitime. 

Ant. 9. — Excepté les stipulations changées ou abolies 
par le présent traité, les articles contenus dans tous les 
autres traités en général et dans celui d’Erzéroum en par- 
ticulier, conclu l'an 1238, conservent leur pleine et entière 
valeur et seront considérés comme insérés, mot à mot, dans 
la présente convention. 
‘ÎLest convenu entre les deux hautes parties contractan- 

tes que le présent traité sera ratifié et les ratifications en 
seront échangées dans l’espace de deux mois, ou plus tôt, 
si faire se peut.
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XIII 

PORTUGAL. 

Ne 1. 
Traité d'amitié, de commerce et de navigation entre 

S. M. la Reine de Portugal et S. M. Impériale le 
Sultan, conclu à Londres, le 20 mars 1843. (1). 

Sa Majesté très-fidèle la Reine de Portugal et des Al- 
gawes étant animée du désir de faciliter et d'étendre des 
relations de commerce entre ses sujets et ceux de la Su- 
blime Porte afin de cimenter les bases d’une parfaite amitié 
et d’une bonne intelligence entre les deux puissances; et 
Sa Majesté le Sultan Empereur des Ottomans animé égale- 
ment des mêmes sentiments, et voulant correspondre de 
son côté à ce désir de Sa Majesté très-fidèle ; les deux 
Augustes Souverains ont à cet effet nommé leurs ministres 
plénipotentiaires, savoir: Sa Majesté très-fidèle, le sieur 
Cristophe Pierre de Moraes Sarmento, Baron da Torre de 
Moncorvo, du Conseil de Sa Majesté très-fidèle, comman- 
deur de l’ordre de Notre-Dame de la conception de Villa 
Viçosa, et Chevalier de l’ordre de Christ, Grand'Croix de 
l'ordre Royal Américain d’Isabel la Catholique, et de 
l'ordre d'Ernest Pie de la maison Ducale de Saxe, grand 
officier de l’ordre Royal de la Légion d'Honneur, comman- 
deur de l'ordre Royal de Dannebrog, Envoyé extraordi- 
naire et ministre plénipotentisire de Sa Majesté très-fidèle 
près S. M. Britannique ; et S. M. l'Empereur des Ottomans 
S.E. Séyed Mouhammed Emin Aali Effendi, décoré du Missani 
Iftihar (décoration d'honneur) de la première classe, com- 
mandeur des Ordres Royaux de l’Aigle-Rouge de Prusse, 
de CbsrlesIlT, etd'Isabel la Catholique d'Espagne, Chevalier 
des Ordres de Léopold de la Belgique, et de l'Etoile Po- 
laire de Suède, ambassadeur extraordinaire et ministre 
plénipotentiaire de la Sublime Porte Ottomane près S. M. 
Britannique; Lesquels, après s'être communiqué récipro- 
quement leurs pleins pouvoirs respectifs, trouvés en bonne 
et due forme, et avoir tenu plusieurs conférences, sont 
  

(1) Archives du Consulat de Portugal à Smyrne,
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convenus et ont arrêté d'un commun accord le traité 
suivant : 

ART. {.—Il y aura désormais amitié perpétuelle entre 
les Etats et les sujets de S. M. très-fidèle, et les Etats et les 
sujets de S. M. l'Empereur des Ottomans. 

AnrT. 2. — Les sujets des hautes parties contractantes 
pourront en toute sérurité visiter leurs Etats respectifs, 
ayant liberté réciproque de commerce par terre et par mer, 
pouvant louer des maisons ou des magasins ; et toujours 
il sera accordé les plus grands égards aux individus. 

Même en cas de guerre d’une des hautes puissances 
contractantes avec une autre puissance, l'ainitié ne cessera 
pasd'existerentre le Portugal et la Sublime Porte Ottomane. 

Le Gouvernement Portugais recevra toujours avec les 
mêmes égards de pavillon et les sujets Ottomans qui ne 
seront jamais inquiétés en rien et pourront continuer leurs 
relations commerciales. Par réciprocité le même accueil 
sera fait par la Sublime Porte aux sujets Portugais dont 
le pavillon et les sujets seront 1oujours respectés. 

Ant. 3.—Les négociants ou tous autres sujets de la Su- 
blime Porte Ottomane, qui se rendront sur le territoire 
Portugais, tant à leur arrivée comme pendant leur séjour, 
y seront reçus et regardés avec les mêmes distinctions, et y 
jouiront des mêmes avantages ou priviléges qu'y jouissent 
les sujets des nations les jlus favorisées. De même et par 
réciprocité les négociants ou tous autres sujets Portugais 
qui se rendront dans les mers, les eaux, les ports et tous 
les pays de la Sublime Porte, recevront le même accueil et 
ne pourront y être vexés ou molestés, et paieront seulement 
les mêmes droits et autres impôts qui sont imposés aux 
négociants et sujets des puissances amies de la Sublime 
Porte, et qui sont les plus favorisées. Les deux hautes 
parties contractantes accorderont des passeports aux voya- 
geurs d'après les usages reçus. | 

ART. &. — Les sujets portugais qui, soit par dévotion, 
soit pour l'amour des voyages, ou soit pour des objets 
scientifiques voudraient visiter la Sainte-Cité de Jérusa- 
lem, ou quelque autre lieu de l'Empire Ottoman, pourront 
le faire avec parfaite sécurité ; et à cet effet ils obtiendront 
un « laissez passer » (Commandement Impérial) au moyen



duquel ils ne rencoatreront aucun obstacle, et trouveront 
protection et assistance. 

ART. 5. — Dans tous les Etats de la Sublime Porte, les 
négociants Portugais ne seront jamais sous un motif quel- 
conque incommodés ou inolestés dans leurs affaires, et en 
général l’on suivra à leur égard les coutumes établies à 
l'égard des commerçants des autres Puissances amies. Ils 
pourront pour leurs affaires decommerce se servir de cour- 
tiers de quelque nation ou de quelque religion que ce soit. 

ART. 6. — La Sublime Porte pourra nommer et placer 
(des Shahbenders\ des Consuls et des Vice-Consuls dans 
toutes les villes et ports des Etats portugais ; ils trouve- 
ront partout aide et protection et jouirent des avantages et 
de la distinction qui sont dûs à leur caractère, et qui sont 
accordés aux personnes du même rang des nations les plus 
favorisées, résidant dans les Etats du Portugal. De même 
Sa Majesté Très-Fidèle pourra nommer et établir des 
Consuls et des Vice-Consuls, soit nés Portugais ou étran- 
gers (Mustemen) dans toutes les échelles, places, ports ou 
villes de commerce des Etats Ottomans, là où le Gouverne- 
ment Portugais reconnaîtra que ses intérêts exigent leur 
présence. La Sublime Porte leur expédiera des Firmans 
ou Bérats, et il leur sera accordé la protection, l'assistance 
et la distinction convenables et pareilles à celles accordées 
aux autres employés étrangers du même grade. 

ART. 7. — L'esclavage étant aboli depuis longtemps en 
Portugal, il s'en suit et il est néanmoins aussi déclaré, 
qu'aucun sujet ottoman ne pourra pas être fait esclave en 
Portugal. De même et par aucun motif un sujet portugais 
ne pourra pas être réduit à l'esclavage dans les Etats de la 
Sublime Porte. 

Réciproquement tant les biens des sujets portugais dé- . 
cédés dans les Etats de la Sublime Porte, comme ceux des 
sujets ottomans décédés en Portugal, seront remisentre les 
mains des Agents diplomatiques, ou consuis, ou vice-con- 
sals des deux pays respectifs, de Ja manière la plus prom- 

pie et la plus sûre, pour être par eux restitués à leurs 
éritiers. 

ART. & — Dans le cas de contestation ou de procès en- 
tre les sujets de la Sublime Porte ét les sujats de S. M. 

Pa
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Très-Fidèle, les parties ne seront entendues, ni la cause 
jugée qu'en présence du Drogman de Portugal. Toutes les 
fois qu’il s'agira d’une cause dont l’objet dépassera en va- 
leur cinq cents piastres turques, elle sera soumise au ju- 
gement de la Sublime Porte, pour qu’elle décide suivant les 
lois de la justice et de l'équité. Les Portugais vaquant 
honnêtement et paisiblement à leur commerce ne pourront 
jamais être arrêtés ou molestés par les autorités locales ; 
Mais en cas de crime ou de délit, l'affaire sers remise à 
leur Ministre, chargé d’affaires, Consul ou Vice-Consul ; 
les accusés seront jugés par lui, et punis selon l'usage 
établi à l'égard des Francs. 

Ant. 9. — Le pavillion Ottoman sera respecté dans tous 
les Ltats Portugais, et les bâtiments de guerre Portugais 
observeront à l'égard des navires de commerce de l'Empire 
Ottoman les démostrations d'amitié, et la courtoisie usitées 
dans la marine. Les vaisseaux de guerre Ottoman auront 
les mêmes procédés à l'égard des navires Portugais, et 
le pavillon Portugais sera dûment respecté dans les Etats 
de la Sublime Porte. Les vaisseaux Portugais navigueront 
en toute sûreté sous leur propre pavillon; mais dans au- 
cun cas ils ne pourront accorder leur pavillon, soit aux na- 
vires des sujets otiomans, soit à ceux des sutres nations. 

Les Ministres, Chargés d'Affaires, Consuls ou Vice-Con: 
suls de Sa Majesté Très-Fidéle ne pourront jamais sous- 
traire publiquement ou secrètement des sujets Ottomans à 
l'autorité de la Sublime Porte, ni les protéger par des pa- 
tentes. Ils veilleront à ce que l’on ne s’écarte jamais en rien, 
des principes posés dans ce Traité, et approuvés par les 
deux Hautes Parties contractantes. 

: Ant. 40. — Les navires marchands Portugais pourront 
librement passer par le canal de la résidence Impérisle 
pour aller dans la mer Noire ou pour en revenir; et à 
moins d'objets prohibés dans l’Empire Ottoman, ils pour- 
ront être chargés des effets ou de toutes les productions na- 
turelles ou manufacturés, soit de l’Empire Ottoman, soit 
de toutes autres provenances. Il sera libre aux bâtiments 
marchands de Portugal de naviguer chargés, ou en lest, soit 
dans le Bosphore, soit dans la mer Noire, ou les autres 
mers, eaux, ports, ou hâvres qui dépendent de la Sublime
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Porte; laquelle les fera protéger contre toute molestation ou 
attaque des régences d'Afrique, en les munissant des Fir- 
mans nécessaires à cet effet. 

Arr. 44.— Dans tous les ports de l'Empire Ottoman les 
navires Portugais, soit à leur entrée, soit à leur sortie ne 
seront pas assujettis par le proposé de la douane ou par les 
officiers de la Chancellerie du port, à être visités avec plus 
de sévérité que ceux des nations les plus favorisées, et ces 
navires et leurs cargaisons ne paieront jamais d’autres, ni 
de plus forts droits de Douane, de ports ou d'autres, que 
ceux payés par ces mêmes nations. De même ils pourront 
importer ou exporter tous les produits et marchandises 
quelconques, qui pourront être importés ou exportés par 
les bâtiments des nations les plus favorisées. 

Les Navires sous pavillon Ottoman qui se rendront dans 
les ports Portugais y jouiront de tous les avantages 
quant au commerce direct dans ces ports; mais le com- 
merce indirect (qui consiste dans le transport des mar- 
chandises ou produits d'une provenance étrangère par 
un bâtiment sous le pavillon de l’une des deux Hautes 
Parties contractantes dans les ports de l’autre)se trouvant 
réglé par des lois spéciales, les bâtiments Ottomans qui 
feront ce commerce seront assujettis, comme le sont ceux 
des autres nations étrangères, À ces mêmes rég'ements ; 
leurs cargaisons paieront alors les droits additionnels im- 
portés par les lois en vigueur, et qui sont également payés 
par les autres nations Etrangères. 

Les bâtiments Portugais qui feront le commerce indi- 
rect dans les États Ottomans, seront de même sujets aux lois 
existantes ou à celles qu'à l'avenir le Gouvernement Olto- 
man jugera convenable de faire pour régler ce commerce. 

La pêche Nationale Portugaise étant l’objet de priviléges 
et d'avantages particuliers, est une exception dans le com- 
merce général de Portugal avec les autres nations. 

Quant au commerce du sel, son exportation se trouve 
* réglée en Portugal par des lois particulières, auxquelles ‘se 
soumettent tous les bâtiments sous un pavillon quelconque 
étranger qui veulent exporter le sel Portugais. 

Le commerce du sel se trouvant également réglé par des 
lois très particulières et souvent tout à-fait locales dans les
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États de la Sublime Porte auxquelles sont sujets les bati- 
ments étrangers qui veulent faire ce commerce, les bâti. 
ments Portugais suivront à cet égard les dispositions et les 
réglements établis dans les ports où ils entreront pour faire 
ce commerce. 

Pour ce qui regarde le commerce côtier, comme il est 
défendu en Portugal à toutes les nations étrangères de faire 
ce commerce, il ne pourra être non plus accordé aux navi- 
res sous pavillon Ottoman; et de même le commerce côtier 
dans les Etats de la Sublime Porte ne sera non plus permis 
aux bâtiments marchands de Portugal. 

AnT. 42.— Les sujets de l’une des Hautes Parties con- 
tractantes, arrivant avec leurs bâtiments à l’une des côtes 
appartenantes à l'autre, mais ne voulant pas entrer le port, 
ou après y être entrés ne voulant décharger aucune partie 
de leur cargaison, auront la liberté de partir et de pour- 
suivre leur voyage sans payer d'autres droits que n’en paient 
en pareil cas les autres nations amies. 

ART. 13.— Il est aussi convenu que les batiments mar- 
chands de l’une des Hautes Parties contractantes étant en- 
trés dans les ports de l'autre pourront se bonner à ne 
décharger qu’une partie de leur cargaison ; selon que le 
capitaine ou propriétaire le désirera et qu'ils pourront s’en 
aller librement avec le reste, sans payer des droits, impôts, 
ou charges quelconques, que pour la partie qui aura été 
déchargée, et qui sera marquée et liffée sur le manifeste 
qui contiendra l’énumération des effets dont le bâtiment 
était chargé; lequel manifeste devra être présenté en 
entier à la Dousane du lieu où le bâtiment aura abordé. 

- Il ne sera rien payé pour la partie de la cargaison que 
le bâtiment remportera et avec laquelle il pourra continuer 
sa route pour un où plusieurs ports du même pays, et 
disposer du reste de sa cargaison, si elle est composée 
d'objets dout l'importation .est permise, en payant les 
droits qui sont applicables, ou bien il pourra s’en aller 
dans tout autre pays. Il est cependant entendu, que les 
droits, impôts ou charges quelconques, qui sont, ou se- 
ront payables pour les bâtiments mêmes, doivent être ac- 
quittés une seule fois, au premier port où ils rompreient 
le chargement, ou en déchargeraient une partie ; mais
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qu'aucun droit, impôts ou charges.pareils ne seront de- 
mandés de nouveau dans les ports du même pays, où les 
dits bâtiments pourraient vouloir entrer après, à moins 
que Ja nation la plus favorisée ne soit sujette à quelques 
droits ultérieurs dans le même cas. 

Ant. 44. — Dans aucune circonstance on ne pourra 
forcer les propriétaires ou les capitaines des vaisseaux mar- 
chands des deux hautes parties contractantes à employer 
leurs vaisseaux au transport de troupes, de munitions ou 
autres objets de guerre. Ils auront la liberté de refuser les 
arrangements qu'on leur proposerait, et qui se trouve- 
raiept ne pas leur convenir. 

Anar. 45. — Si un vaisseau d'une des Hautes Parties 
contractantes vient à se réfugier dans les ports, ou dans 
la juridiction de l'autre, pour se mettre à l'abri des cor- 
saires ou de quelque autre accident, il sera reçu, protégé et 
traité avec courloisie ; et si un vaisseau d’une des hautes 
parties contractantes venait à faire naufrage sur les côtes 
de l’autre ; les hommes de l'équipage qu'on aura pu sau- 
ver recevront les secours que réclame leur position : 
on déposera chez le consul ou vice-consul- portugais de 
l'endroit le plus prochain les marchandises et les objets 
qu'on aura pu sauver, pour être remis à leurs proprié- 
taires ; et quant aux biens des sujets ottomans eu pareil 
vas les usages établis dans les Etats portugais à l'égard 
des nations les plus favorisées serviront de règle. 

ART. 46. — Les hautes parties contractantes s'engagent 
à ce que toutes les faveurs, priviléges et exemptions en fait - 
de commerce ou de navigation accordés, par ce traité aux 
sujets d’une autre puissance par une des hautes parties 
contractantes de ce traité, seront également accordés aux 
sujets de l’autre haute partie contractante. Cette conces- 
sion sera gratuitement accordée, dans le cas -qu'elle soit 
ainsi accordée à cette autre nation : mais si cette conces- 
sion ait été accordée par une des Parties contractantes à 
une autre nation quelconque, moyennant une rétribution 
ou un équivalent, elle sera également accordée aux sujets 
de l'autre Haute Partie contractante moyennant, quam 
prozimé, la rétributioa ou équivalent stipulé. 

Aur. 47 et dernier. — Le Présent Traité d'amitié, de
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de commerce et de navigation ayant été signé par les Plé- 
nipotentiaires susdits à l'effet d’être executé fidélement de 
part et d'autre, il restera en vigueur pendant dix années, 
à compter de la date de sa signature; et pour toutes les 
autres années qui se suivront jusqu’à ce qu'une des Hautes 
Parties contractantes ne déclare explicitement à l’autre son 
intention ou de le faire cesser entièrement ou de lui faire 
des altérations. 

Dans ce cas les dispositions du même Traité seront en- 
core obligatoires pendant douze mois à dater de la déclara- 
tion faite par une des Hautes Parties contractantes à l’autre 
de son intention de faire cesser ou d’altérer ce Traité. 

CONCLUSION. 

Les Plénipotentiaires des deux Hautes Parties contrac- 
tantes, après avoir signé et scellé de leur sceau le présent 
Traité d'Amitié, de Commerce et de Navigation, contenant 
dix sept acticles, les transmettront immédiatement à leurs 
cours ; et aucune des deux Hautes Parties contractantes ne 
permettra qu'il y soit contrevenu ou porté atteinte en au- 
cune manière. Le présent Traité sera ratifié, et les ratifica- 
tions seront échangées à Londres dans l’espace de quatre 
vingt dix jours, à compter de celui de la signature, ou plus 
tôt, si faire se peut ; et commencera à être mis en exécution 
trente jours après l'échange des ratifications. 

Fait à Londres ce vingt Mars mil huit cent et quarante et 
trois. 

(L. S.) Lr Baron Da Tone De Moncônvo. 
(L. S.) Aau. 

  

Ne 2. 
Traité de commerce entre la Turquie et le Portugal (1). 

Au nom du Dieu tout puissant : S. M. I. le Sultan, et 
S. M. le Roi de Portugal et des Algarwes, voulant donner 
par un acte spécial et additionel une nouvelle extension 
aux relations heureusement établies entre leurs Etats par 
le traité de commerce du 20 mars 1843, ont, 4 l'effet 
  

(1) Arcbives de la Sublime Porte. 
22
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d'atteindre ce but, nommé pour leurs plénipotentiaires 
savoir : : 

S. M. L'Empereur des Ottomans, Esseid Mouhammed 
Djémil Pacha, muchir de l'Empire, son ambassadeur ex- 
traordinaire et plénipotentiaire près S.M. l'Empereur des 
Français, accrédilé en la même qualité près S.M. la Reine 
d’Espagne, décoré des grands cordons des ordres impé- 
riaux de l’Osmanié, de Medjidié, de la légion d'honneur 
d’fsabella la Catholique etc. ctc. etc.. Et, S.M. le Roi de 
Portugal, le Sieur Francisco José de Paiva Pereira, 
comte de Paiva, Pair du Royaume de Portugal, Grand- 
Croix de l’ordre de Noire Dame de la conception de Villa- 
Vicossa etc. etc. etc. Son envoyé exlraordinaire et ministre 
plénipotentiaire près S. M. l'Empereur des Français. 

Lesquels aprés avoir échangé leurs pleins pouvoirs, 
trouvés en bonne ct due forme, sont convenus des articles 
suivants : | 

AnT. 1.—Tous les droits, priviléges et immunités qui 
ont été conférés aux sujets et aux bâtiments Portugais par 
les traités antérieurs, sont confirmés à l'exception des 
clauses que le présent traité a pour cbjet-de modifier. 

Il est en outre expressément entendu que tous les droits, 
priviléges el immunités que la Sublime Porte accorde au- 
jourd’hui ou pourrait accorder à l'avenir aux sujels et aux 
bâtiments de toute autre puissance étrangère, seront éga- 
lement accordés aux sujets et aux bâtiments Portugais qui 
en auront de droit l'exercice et la jouissance. 

De même, les sujets et les bâliments oltomans jouiront 
cn Portugal du traitement accordé à la nation la plus fa- 

vorisée. . 
ART. 2.—-Les sujels de $. M. le Roi de Portugal, ou 

leurs ayants causes, pourront acheter dans toutes les par- 
ties de l’Empire Otioman, soit qu'ils veuillent en faire le 
commerce à l’intérieur, soit qu’ils se proposent de les ex- 
porter, tous les articles sans exception provenant du sol 
ou de l’industrie de ce pays. La Sublime Porte ayant aboli 
formellement tous les monopoles qui frappaient les pro- 
duits de l’agriculture -et toutes les autres productions quel- 
conques de son territoire et ayant ainsi renoncé à l’usage 
des teskérés demandés aux autorités locales pour l'achat
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de ces mêmes marchandises ou pour les transporter d’un 
lieu à un autre, quand elles étaient achetées, toute tenta- 
live avant pour but de contraindre les sujets de S.M. le 
Roi de Portugal à recevoir des dites autorités ces sortes de 
permis, sera poursuivie et punie conformément aux lois 
du pays, et la Sublime Porte rendra pleine justice aux 
sujets Portugais pour lout préjudice ou toute perte qu’ils 
pourront dûment prouver avoir subi pour cette cause. 

ART. 3.— Les marchands Portugais ou leurs ayants 
causes, qui achéteront un objet quelconque produit du sol 
ou de l’industrie de la Turquie, dans le but de le revendre, 
pour la consommation dans l'intérieur de l'Empire Otto- 
man payeront, lors de l'achat ou de la vente, les mêmes 
droits qui sont payés, dans les circonstances analogues, par 
les sujets Ottomans les plus favorisés parmi ceux qui se 
livrent au commerce intérieur. 

Arr. #.—Aucun droit, aucune charge imposés dans le 
lerritoire ou les possessions de l’une des partics contrac- 
tantes sur l’exporlation d’un article quelconque, destiné à 
être importé dans le territoire ou les possessions de l'autre 
partie, ne seront autres ni plus élevès que ce qui est ou 
peut être payable sur l’exporlation de ce même article 
destiné à être importé dans tout autre pays, et il n'y aura de 
prohibitions frappant l'exportation d’un article quelconque 
du territoire ou des possessions de l’une des deux parties 
contractantes et destiné à ètre importé dans le territoire ou 
les possessions de l’autre partie, qu’aulant que celle pro- 
hition s’étendrait également à l'exportation de ce même 
arlicle en destination pour tout autre pays. 
En conséquence, à partir de la mise en vigueur du pré- 

sent traité Àes produits bruts ou manufacturés dc toute 
espèce exportés des ports de l'Empire Oltoman ou de ses 
possessions à destinalion du Portugal ou de ses possessions, 
ne paveront que le droit ad ralorem auquel se trouveront 
assujelties à la même époque les exportations de la nation 
la plus favorisée, et qui sera réduit, au moyen d’un abais- 
sement annuel de 4 0j au minimum fixe el définilifde 1 010 
ad valorem. 

AnT. 5.—Aucun droit imposé sur l’imporlation dans les 
Etats et possessions de S. M. I. d’un article quelconque
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produit du sol ou de l’industrie des Etats et possessions de 
S.M. le Roi de Portugal, (de quelque lieu qu’il arrive, que 
ce soit par terre ou par mer) ne sera autre ou plus élevé 
que ce quiest ou peut être payable sur l'imporlation du 
même article produit du sol ou de l’industrie de tout autre 
EVER 

P e plus, aucune prohibition ne sera ni maintenue ni 
imposée sur un article quelconque produit du sol ou de 
l'industrie des Etats et possessions de l’une des parties 
contractantes lors de son importation dans les Etats ou 
possessions de l’autre partie, si la dite prohibition ne 
s'étend pas au même article quand il est produit du sol 
ou de l’industrie de tout autre pays. 

S.M.I. s'engage en outre, sauf les exceptions ci-après, 
à ne prohiber l'importation dans les Etats et possessions 
d'aucun article produit du Sol ou de l’industrie des Etats ou 
possessions de S. M. le Roï de Portugal de quelque lieu 

u’il arrive, et à ce que les droits à percevoir sur les pro- 
uits du sol ou de l'industrie des Etats et possessions de 

S.M. le Roi de Portugal importés dans les États et posses- 
sions de S.M.I., que ces produits soicnt mentionnés ou non 
dans le tarif annexé au présent traité, n’excédent en aucun 
cas un taux fixe de 8 010 «d valorem, ou une tarification 
équivalente fixée dans le dit tarif, ou à fixer de commun 
accord à l'avenir. 

Toule marchandise d’importation non lariféc ou laissée 
ad valorem, payera de même constamment 8 010 après le 
rabais préalable de 40 010 sur sa valeur. Le droit à pré- 
lever sera calculé sur la valeur des articles à l'échelle et 
payable au moment de leur débarquement, s'ils arrivent 
par mer, ou à la première douane, s'ils arrivent par terre. 

Si les agents de la douanc et les négociants ne peuvent 
s'entendre sur Ja valeur de la marchandise non tarifée ou 
laissée ad calorem. et s’il ya conteslalion, les droits de la 
douane pourront, selon l'ancien usage, être acquittés en 
nature. 

Cependant, si les produits similaires de ceux non tarifés 
ou laissés ad valorrm dans Le tarif annexé au présent traité 
ont élé déjà spécifiés dans un autre tarif conventionnel 
avec un droit fixe correspondant à 8 O[0 de la valeur, Pim-
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portateur des produits Portugais aura la faculté de récla- 
mer la même tarification. 

Si les articles d'importation Portugais, aprés avoir payé 
le droit précité de 8 0(0, sont vendus, soit au licu où ils ar- 
rivent, soit dans l’intérieur du pays, ni l'acheteur ni le ven- 
deur ne pourront êlre ensuite soumis à aucun autre droit 
relativement aux dits articles ; et si ces articles ne doivent 
pas être vendus pour la consommation en Turquie, mais qu’ils 
doivent être exportés de nouveau dans le délai de 6 mois, 
is seront considérés comme marchandises de transit par 
terre et traités comme il cst dit dans l’article 7, l’admi- 
nistration des douanes élant alors tenue de restituer au 
moment de leur réexporlation au négociant (qui sera re- 
quis de fournir la preuve que le droit d'importation de 

010 a été acquitté), la différence entre ce droit et le droit 
de lransit spécifié dans l’article précité. 

AnT. 6. — Il est entendu que les articles d'importation 
étrangère destinés aux Principautés-Unies de Moldo-Vala- 
chie et à celle de Servie, et traversant les autres parties de 
l'Empire Oltoman, n’acquitteront les droits de douane qu’à 
leur arrivée dans ces Principautés, et réciproquement que 
les marchandises d'importation étrangère traversant ces 
Principautés pour se rendre dans les autres parties de 
l'Empire ottoman ne devront acquitter les droits de douane 
qu’au premier burcau de douane administré directement 
par la Porte. 

Îl en sera de même pour les produits du sol ou de l’in- 
dustrie de ces Principautés, aussi bien que pour ceux du 
reste de l'Empire ottoman destinés à l'exportation qui de- 
vront payer les droits de douane, les premiers centre les 
mains de l'administration douanière de ces Principautés, 
et les derniers au fisc ottoman, de telle sorte que les droits 
d'importation et d'exportation ne pourront en tout cas être 
perçus qu’une seule fois. 

ART. 7. — Aucun droit quelconque ne sera prélevé sur 
les marchandises produit du sol ou de l’industrie du Por- 
tugal et de scs dépendances, ni sur les marchandises pro- 
venant du sol ou de l’industrie de tout autre pays étranger, 

and ces deux sortes de marchandises embarquées sur 
es bâtiments portugais, appartenant à des sujets portu-
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gais, passeront les détroits des Dardanelles, du Bosphore, 
ou de la mer Noire, soit que ces marchandises traversent 
ces détroits sur les bâliments qui les ont apportées ou 
qu’elles soient transbordées sur d’autres bâtiments, ou que, 
vendues pour l'exportation, elles soient, pour un temps limi- 
té, déposées à terre pour être mises à bord d’autres bâti- 
ments et continuer leur voyage. 

Dans ce dernier cas les marchandises devront, à Cons- 
tantinople, être déposées dans les magasins de la douane 
dits de transit et partout où il n’y aurait pas d’entrepôt sous 
la surveillance de l’administration de la douane. 

ART. 8.— La Sublime Porte désirant accorder, au moyen 
de concessions graduelles, des facilités au transit par terre, 
il a été décidé que le droit de 3 010 prélevé jusqu’à ce jour 
sur les marchandises importées en Turquic, pour être ex- 
pédiées sur d’autres pays, sera réduit à 2 010 dés aujour- 
d’hui, et à une taxe fixe el définitive de 1 O9 dès 1870, 
ainsi qu'il a été stipulé en faveur d’autres Etats. 
AnT.9.— Les sujets de chacune des parties contractan- 

tes seront trailés dans les Etats de l’autre sur le même 
pied que les sujets indigènes relativement au droitde tenir 
magasin el d’excreer leur commerce ou leur industrie, 
comme aussi en ce qui concerne l’enlreposage ou l’emma- 
gasinage des marchandises les primes drawback el faci- 
tés de douanc. 

AnT. 10. — Par exception aux stipulations de l’article 5, 
le tabac, sous toutes ses formes, et le sel cessent d’être 
compris au nombre des marchandises que les sujets Por- 
tugais ont la faculté d'importer en Turquie; en conséquen- 
ce, les sujets portugais ou leurs ayants cause qui achèle- 
ront ou vendront du sel et du labac pour la consommation 
de la Turquie scront soumis aux mêmes règlements et ac- 
quitleront les mêmes droits que les sujets ottomans les 
plus favorisés parmi ceux qui se livreront au commerce de 
ces deux articles. Comme compensalion de celte restric-. 
tion, aucune taxe quelconque ne scra perçue à l'avenir sur 
les mêmes produits exportés de la Turquie par des sujets 
Portugais. 

Les quantités de tabac et de sel qui seront exporlées 
par les sujets Portugais ou leurs aÿanis cause devront être
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déclarées à l'Administration des douanes qui conservera, 
comme par le passé, son droit de surveillance sur l’expor- 
tation de ces produits, sans que pour cela elle puisse pré- 
tendre à aucune rétribution,soit à titre d'enregistrement, 
soit à lout autre titre. | 

ART.{4.— Il estentendu entre les deux hautes puissances 
contractantes que la Sublime Porte se réserve la faculté et le 
droit de frapper d’une prohibition générale l'importation 
de la poudre, des canons, armes de guerre ou munitions 
militaires dans les Etats de l’Empire Ottoman. ° 

Cette prohibition ne pourra élre en vigueur qu'autant 
qu’elle sera officicllement nolifiée, et ne pourra s'étendre 
qu'aux articles spécifiés dans Igs réglements existant ou à 
intervenir par lesquels ils seraient interdits. Celui des 
articles précités qui ne sera: pas ainsi prohibé sera assu- 
jetti à son introduction dans l'Empire Oltoman aux règle- 
ments locaux sauf les cas où la Légation de S. M. le Roi 
de Portugal demanderait une permission exceptionnelle 
laquelle sera alors accordée, à moins que des raisons sé- 
rieuses ne s’y opposent. 

La poudre, en particulier, si son introduction est per- 
mise, sera assujettie aux obligations suivantes : 

- 4o-Elle ne sera point vendue par des sujets Portugais au 
delà de la quantité prescrite par les réglements locaux. 

2 Quandunce cargaison où une quantité considérable de 
poudre arrivera dans un port Otloman à bord d’un bâti- 
ment Portugais, ce bâtiment sera tenu de mouiller sur un 
point particulier désigné par les autorités locales cet de dé- 
barquer sa poudre sous l'inspection de ces mêmes autorités, 
dans des entrepôts ou autres endroits qui seront également 
désignés par elles’et où les parties intéressées auront accés 
en se conlormant aux réglements. 

Ne sont pas compris dans les restrictions du présent arti- 
cle les fusils de chasse, les pistolets, les armes de luxe, 
ainsi qu'une petite quantité de poudre de chasse réservée 
à l’usage privé. 

ART. 49.—Les firmans exigés des bâtiments marchands 
Portugais, à leur passage dans les Dardanelles et le Hos- 
phore, leur seront délivrés de manière à leur occasionner 
e moins de retard possible. E
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Ant. 48.— Les capitaines des bâtirnents de commerce 
Portugais ayant des marchandises 4 destination de l’Em- 
pire Ottoman, seront tenus de déposer à la douane, 

peine arrivés au port de débarquement, une copie léga- 
lisée de leur manifeste. 

Ant. 44.—Les marchandises introduites en contrebande 
seront passibles de confiscation au profit du Trésor Otto- 
man; mais un rapport ou procès-verbal du fait de contre- 
bande allégué devra, aussitôt que les marchandises seront 
saisies qar les autorités, être dressé et communiqué 4 
l'autorité consulaire du sujet étranger auquel appartien- 
draient les objets repulés de contrebande, et aucune mar- 
chandise ne pourra être confisquée comme contrebande tant 
que la fraude n'aura pas élé dûment et légalement prouvée. 

ART. 45.—Toules les marchandises produit du sol ou de 
l'industrie ottoman importées en Portugal par des bâti- 
ments ottomans, seront traitées comme Îles produits simi- 
laires et d'importation directe des pays les plus favorisés. 

Les produits tures introduits en Portugal par la voie du 
commerce indirect seront également traités comme les 
produits similaires et d'importation indirecte des pays les 
plus favorisés. 

Cependant le Portugal se réserve le droit de stipuler en 
faveur des produits du sol ou de l'industrie du Brésil des 
avantages particuliers qui ne pourront être réclamés pour 
les produits similaires de la Turquie comme conséquence de 
son droit précité au traitement des pays les plus favorisés. 

ART. 16. — Il demeure entendw que le gouvernement 
de S. M. le Roi de Portugal ne prétend par aucun des ar- 
ticles du présent traité stipuler au-delà du sens naturel et 
précis des termes employés, ni entraver en aucune ma- 
niére le Gouvernement de S. M. I. le Sultan dans l'exercice 
de ses droits d'administration intérieure, en tant toutefois. 
que ce droils ne porteront pas une atteinte manifesle aux 
stipulations des anciens trailés et aux priviléges accordés 
par le présent traité aux sujets porlugais et à leurs pro- 
riétés. 

P AnT. 17. — Le présent traité sera valable pour 98 ans ; 
toutefois chacune des Hautes Parties contractantes se ré- 
serve la faculté de proposer, au bout de la 14e et de la 24m



année, les modifications que l'expérience aurait suggérées. 
Le présent traité sera exécutoire dans toutes les pro- 

vinces de l'Empire ottoman, c'est-à-dire dans les posses- 
sions de S. M. Ï. le Sultan, situées en Europe et en Asie, 
en Egypte et dans les autres parties de l'Afrique apparte- 
nant à la Sublime Porte, en Servie et dans les Principautés- 
Unies de Moldo-Valachie. 

La Sublime Porte déclare ne point s’opposer à ce que les 
autres puissances étrangères cherchent à faire jouir leur 
commerce des stipulations contenues dans le présent traité. 

Les Hautes Parties contractantes se réservent d'arrêter 
d'un commun accord le tarif sur lequel seront calculés les 
droits de douane à percevoir conformément aux stipulations 
du présent traité, tant sur les marchandises de toute espèce, 
provenant du sol, de l’agriculture et de l’industrie du Por- 
tugal et de ses dépendances, et importées dans les Etats de 
S. M. I. le Sultan, que sur les articles de toute sorte, pro- 
duit du sol, de l’agriculture et de l’industrie de la Turquie, 
que les commerçants Portugais et leurs agents achètent 
dans toutes les parties de l’Empire ottoman, pour les trans- 
porter soit en Portagal soit en d’autres pays. 

Ce nouveau tarif restera en vigueur pendant 7 ans à par- 
tir de la mise en vigueur du présent traité. 

Chacune des Hautes Parties contractantes aura droit un 
an avant l'expiration de ce terme, de demander la révision 
dudit tarif; mais si à cetie époque, ni l'une ni l’autre n’use 
de cette faculté, ce tarif continuera d’avoir force de loi 
pour 7 autres années, à dater du jour où la première pé- 
riode aura été accomplie ; et il en sera de même à la fin de 
chaque période successive de 7 années. 

ART. ï8. — Le présent traité sera ratifié et les ratifica- 
tions en seront échangées à Paris dans l’espace de trois 
mois ou plus tôt si faire se peut, et il sera mis à exécution 
un mois après cet échange de ratifications. | 

En foi de quoi les plénipotentiaires respectifs l'ont signé, 
et y ont apposé le sceau de leurs armes. - 

Fait à Paris le 23 Février mil huit cent soixante-huit. 

(Signé) DoEuic. 
Païva. 

 



— 49 — 

XIV 

. RUSSIE. 

N°1. 
Traité de commerce entre l'Empire de Russie et la 
Porte Ottomane, conclu à Constantinople le 10 
Juin 1783. (1) 

Au nom du Dieu Tout-Puissant. 
Comme il se trouve écrit dans la convention explicatoire 

d’Ainali-Kavac, qui confirme le trailé conclu par le passé à 
Kainardjé entre l'empire de Russie et la Sublime Porte 
qu'on est convenu et établi entre les deux Empires que 
toutes les conditions, spécifiées dans l’onzième ar'icle dudit 
Traité, doivent être maintenues sans altération et ponc- 
tuellement, et que pour obvier à tout malentendu entre les 
deux Empires, relativement au commerce, on doit par la 
voie de négociation s’en expliquer, et en prenant pour base 
le contenu des capitulalions accordées aux Français et aux 
Anglais, en les uniformant tant qu’il sera possible, de les 
adapter à la nalure du commerce de la Russie, régler rela- 
tivement au commerce une convention à part, et comme 

selon le susdit onzième article les capitulations des Fran- 
çais, des Anglais el des autres nations, de même que si 
elles étaient insérées ici mot pour mot, doivent servir de 
règle en-tout et partout pour ce qui regarde tant le com- 
merce, que les comincerçants russes, on trouva nécessaire 
de régler la dite convention à part, en sorte que les mar- 
chands russes doivent jouir des mêmes privilèges, liber- 
tés, immunités el concessions, dont jouissent les marchands 
des puissances susmentionnées. 

Les deux Empires désirant donc ardemment, que leurs 
marchands et sujets puissent dorénavant sans disputes, 
malentendus et oppression jouir des avantages du commer- 
ce, qui est le fruit de la bienheureuse paix, ont entrepris 

- le règlement de cette nouvelle convention à part, relative 
au commerce, et ont nommé des Plénipolentiaires, c'est- 
à-dire Sa Majesté Impériale, la très-auguste et très-puis- 

QG) Turkische Traktati. Dall'I. R. Stamperia di Cocte e di Stato, 
page 68, Vienna 1844, 
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sante Impératrice et Souveraine de toutes les Russies, de sa 
part, le Haut et noble Jacques de Bulhakow, son envoyé 
extraordinaire et Ministre plénipotentiaire auprès de la 
Sublime Porte Ottomane, Conseiller d'Etat, et Chevalier 
des ordres de St-Viadimir et St-Stanislas, et la Sublime 
Porte de Son côté, le très-honoré et très-estimé Seid Mehe- 
med Hayri effendi, Son grand chancellier actuel, lesquels 
Plénipotentiaires après avoir entre eux échangés les pleins 
pouvoirs à eux donnés dans la forme due et convenable, 
ont réglé, stipulé, signé et cacheté les articles suivants : 

ART. 1. — La Sublime Porte permet entièrement à tous 
les sujets russes en général de naviguer librement ct 
d'exercer leur commerce dans tous ses Etats, tant par 
terre que sur les mers, eaux et sur le Danube êt partout où 
la navigation et le commerte pourront convenir aux sujets 
russes ; c'est pourquoi il sera libre à tout commerçant Russe 
de voyager, demeurer el rester dans les Etats de la Porte 
seus la protection particulière de son gouvernement aussi 
longlemps, que l'avantage de son commerce pourra 
l'exiger. 

AnT. 2. — Les deux parties sont convenues, que leurs 
sujets puissent entrer en tout temps dans leurs ports, lieux. 
et villes avec leurs vaisseaux et bâtiments ou chariots, et 
autres voilures propres pour le transport, y exercer le com- 
merce, cl y avoir leur deineure, et que les mariniers, les 
passagers, et les vaisseaux, tant ceux de la Porte que de la 
Russie, (quand mème il ÿ aurait parmi l'équipage quelques 
personnes de nations étrangères) soient reçues amicale- 
ment, ct que des deux côtés on ne forcera sous aucun pré- 
texte niles matelots, ni les passagers, à entrer au service 
contre leur gré, en excluant toutelois les sujets de chaque 
partie au cas, qu’ils soient nécessaires pour le service de 
leur souverain. Si quelqu'un de l'équipage, ou un matelot 
se sera évadé de service, ou du vaisseau, il doit être rendu 
tout de suite, à moins qu'il n'ait pris la religion dominante 
du Pays, où il désirera de rester, c'est-à-dire s’il ne s’est 
pas fait musulman en Turquie et chrélien en Russie. Pa- 
rcillement il sera libre aux sujets des deux parties, d'a- 
cheter dans lesdits endroits, après avoir payé les prix 
effectifs, tout ce dont ils auront besoin, et de radouber et
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calfater leurs vaisseaux, bâtiments et chariots, et d'acheter 
toutes les provisions nécessaires pour leur subsistance et 
voyage, et de rester et partir des dits endroits selon leur 
bon plaisir sans aucun empêchement ou gêne, cependant 
ils seront obligés certainement de se conformer aux droits 
et règlements des Elats des deux Empires, dans lesquels 
ils se trouveront, daas tous les cas, au sujet desquels il 
n’aura pas été fait de règlement à part dans ce traité de 
commerce. 

ART. 3.— Les marchands et en général tous les sujets 
Russes peuvent voyager dans les États de la Porte, avec les 
passeports, qui leur serout donnés en Russie, si cependant 
outre celà le Ministre, ou quelqu'un des Consuls Russes, 
demandera des passeports de la Porte pour cux ou nom- 
mément pour quelqu'un d'entre eux, ils doivent leur être 
donnés sans délai par les tribunaux établis à cet eflet, et 
pour un plus grand avantage des sujets Russes, ils pour- 
ront porter les habillements,que chacun porte dans son 
pays, et exercer dans l’Empire Ottoman ses affaires sans 
obstacle. Pareillement on ne doit pas exiger d'eux le droit 
nommé (‘haratz, ou quelqu'autre impôt, et après qu'ils au- 
ront payé les douanes, établies en vertu de ce Traité, pour 
les marchandises qu'ils auront avec eux, les Pachas, Cadis 
etautres Officiers seront tenus de les laisser passer sans 
empêchement. Pour une égale sureté des sujets de la Porte 
dans les États de la Russie, ils seront munis pour les affai- 
res de commerce des passeports el certilicats nécessaires 
pour leur route, de manière, que tous les marchands et 
sujets de la Porte, qui pour les marchandises qu'ils auront 
avec eux auront payé les douanes fixées par les tarifs, pour- 
ront continuer leur route sans aucun empêchement par- 
tout où ils voudront. 

ART. #.— Comme depuis la paix éternelle, conclue avec 
la Sublime Porte à Kainardjé en 1774, les sujets Russes 
font commerce de leurs biens et en partie même par le moyen 
deleurs bâtiments, et qu'ils viennent dans les vil'es et ports 
de l'Empire Ottoman et en sortent, seçeposant sur Ja su- 
relé et la solidité de la paix, la Sublime Porte s'engage à 
ce qu'il soit donné à leurs vaisseaux, qui pourront souffrir 
en mer et avoir besoin de secours, l’asistance nécessaire
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dela part des vaisseaux de guerre et auttes qui se trouve- 
ront dans leur proximité, ct que pareillement les comman- 
dants de ces vaisseaux ne négligent rien en faveur de l’avan- 
tage et du secours des sujets Russes, mettant tont leur soin 
et attention à leur procurer pour de l'argent toutes les pro- 
visions nécessaires: et si par de fortes tempêtes leurs 
vaisseaux étaient jetés sur un banc de sable, ou sur le 
bord de la mer, les Gouverneurs, juges et autres Chefs 
doivent leur prêter secours, et leur restituer sans difficulté 
toutes les marchandises et biens sauvés du naufrage. Pa- 
reillement la Cour Impériale de Russie s’engage récipro- 
quemenl de son côté, de donner par ses vaisseaux de guerre 
et autres tout secours à ceux de la Porte, et d'observer À 
l'égard de Ses sujets tout ce qui a été établi dans cet article 
en faveur des Russes. | | 

Ant. 5.—Si par quelque malheur les vaisseauxTRusses 
faisaient naufrage sur les côtes de l’Empire Ottoman, on 
leur prêtera de la part de la Porte toul le secours nécessai- 
re, en cherchant les biens et en réparant les vaisseaux 
naufragés, et on n'exigera aucun droit ct impôt des{mar- 
chandises, qui seront sauvées et chargées sur un autre 
vaisseaux pour être transportées à l'endroit de leur desti- 
nation, au cas que ces marchandises ne soient pas ven- 
dues dans le premier endroit. Par contre on s'engage de 
ja part de la Russie, en cas de quelque malheur ou naufrage 
d’un vaisseau Turc, de lui accorder toute aide et assistance, 
et en général donner aux sujets commerçants de la Sublime 
Porte tous les soins nécessaires en pareil cas. 

Ant. 6.— Les marchands, drogmans et tous les sujets 
Russes en général, peuvent aller et venir librement tant 
par mer que par terre, pour vendre, acheter et commercer 
dans les Etats de la Sublime Porte, et après avoir payé les 
droits de la douane, ne doivent pas être arrêtés sur leur 
route, ni inquiélés par quoique ce soit de la part des offi- 
ciers de la marine et autres troupes de la Porte, et récipro- 
quement \a Cour Impériale de Russie permet aux sujets 
de la Porte, d'aller et venir librement par mer et par terre, 
dans l'Empire de Russie pour leur commerce et affaires 
mercantiles sans les arrêter nulle part en chemin, dès qu'its 
auront payé les droits selon les tarifs de la Russie.
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ART. 7.— La Sublime Porte s'engage à ne point forcer 
les marchands Russes à acheter ou vendre des marchandises, 
contre leur gré, en faveur de quelques compagnies privilé- 
giées ou de quelques autres sociélés, ou des monopolistes, 
et par là même de ne pas les assujettir à quelque gêne ou 
embarras dans leur commerce. Parcillement les sujets de 
la Porte jouiront de cette même liberté dans les États de la 
Russie. 

ART. 8.— Si un sujet Russe se trouve endetté dans les 
États de la Porte, on demandera du débiteur même le paye- 
ment de ses dettes, el nullement de quelque autre, sujet 
Russe, et ce dernier n’ayant pas cautionné pour l’autre ne 
doit pas inème être cité en justice, et il n’y a que le débiteur 
qui soit obligé seul de répondre de tout, et réciproquement 
on en agira de mème en Russie avec les sujets de la Porte 
Ottomane. Si un sujet russe vient à mourir, ses biens et 
effets, sans que personne ose s’y ingérer, seront remis à ses 
exécuteurs lestamentaires, et s’il meurt ab intestat, ses biens 
seront donnés, par l'entremise du Consul de Russie, en 
garde à ses compatriotes ; à quoi les officiers du fisc el du 
droit d’aubaine ne doivent mettre aucun obstacle, ni s’y 
ingérer d'aucune manière. 

ARtT.9.—Les marchands, les drogmans, et les consuls rus- 
ses, dansleurs venteset achats qu’ils feront aux sujets de la 
Porte Ottomane, ainsi que dans leur commerce, caution- 
nement et autres affaires de justice, doivent se présenter 
chez le cadi (juge) où leurs contrats dressés par écrit 
seront enregistrés, afin qu’en cas de quelque différend, 
on puisse faire les recherches nécessaires et prononcer la 
sentence de ces aflaires litigicuses : en conséquence celui, 
qui sans être muni de ces formalités et documents de 
justice, voudrait intenter un procès à un sujet Russe, ne 
produisant que de faux témoins, on ne permettra point de 
pareilles supercheries, et on n'écoutera point leurs de- 
mandes contraires à la justice. Pareillement, si par pure 
avidité d'argent quelqu'un portait uae plainte contre un 
sujet Russe d'avoir dit des injures, on empéchera que le 
sujet Russe soit offensé et accusé, tout comme aussi, si au 
cas qu’il se fut absenté à cause de ses deties ou autres 
fautces,on ne doit-pas attaquer et inquiéter absolument en 

/
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aucune manière un.autre sujet Russe innocent dans cette 
affaire, el qui n'aura pas cautionné pour lui. Tout ce qui 
a été arrêté dans cet article pour la sûreté des Russes qui 
commercent dans les Etats de la Sublime Porte, la Cour 
Impériale de Russie promet également de l’observer de son 
eôté vis-à-vis des sujets de la Porte Ottomane commer- 
çants en Russie ; et ponr éviter tout empêchement dans 
l'exercice de leur commerce, leurs contrats ou autres en- 
gagements avec les sujets Russes, par rapport aux affaires 
de commerce,” seront enregistrées, et les différends, qui 
parfois pourront naître entre eux seront levés. 

ART. 40.—S'il se trouve un sujet Russe en esclavage 
dans les. stats de la Porte, et que le consul Russe le dé- 
clare être effectivement Russe, il sera présenté avec son 
procureur à la Cour de sa hautesse, pour faire l'examen de 
toutes lescirconstances, qui le regardent ei le rendre ensuite 
à la demande du dit consul ; tout comme aussi, si dans.les 
Etats. de la Russie il se trouvait des sujets de la Porte Otto- 
mane, ils seront rendus à la Sublime Porte, sans la moin- 
dre difficullé, après qu’on en aura donné les preuves né- 
cessaires ; toutefois cependant on ne les rendra de part 
et d’autre que dans le cas où ils n'auront pas pris la re- 
ligion dominante du pays, car ceux-là ne doivent pas être 
rendus. Quand aux sujets Russes qui pourront à l'avenir 
demearer dans l'Empire Oltoman, la Sublime Porte s’en- 
gageà ne pas exiger d'eux le droit nommé chazacs. 

Ant. A4.—Les vaisseaux, galères et troupes de mer de 
la Porte, qui rencontreront en mer des vaisseaux russes, 
et pareillement les vaisseaux de guerre où autres, ainsi 
que les troupes de la marine russe, qui rencontre- 
ront en mer les vaisseaux de la Porte, doivent veiller non 
-seulement à ce qu'il ne soit point fait aucun tort ou dom- 
mage aux sujels respectifs, mais ils sont tenus encore de 
se donner mutuellement des marques d’une amitié réci- 
proque ; et si les sujets-russes de leur propre gré ne fe- 
ront aucun présent aux sujets de la Porte, on ne doit pasles 
veser pour cela, ni prendre par force des agrêts, hardes, et 
enun mot rien, tout comme les sujets russes ne doivent non 

plus exiger des présents quelconques des sujets de la Porte, 
ART. 49.—La Sublime Porte s'engage 4 recevoir, pre-



téger et défendre les vaisseaux et bâtiments sous pavilion 
russe, qui viendront dans l'Empire Ottoman, et de Îles lais- 
ser retourner en toute sûreté ; et si on saisissait quelques 
uns. de leurs agrêts et effets, on emploiera tout le soin pos- 

. sible non seulement à trouver les personnes et les eflets, 
mais aussi à punir exemplairement les offenseurs de quel 
que condition qu'ils soient. Et réciproquement la Cour 
Empériale de Russie promet de son côté de remplir les 
mêmes engagements vis-à-vis des vaisseaux et bâtiments 
de la Porte, qui viendront daus les Etats de la Russie, et 
en sortiront, et de leur procurer d’une part toute la 
sûreté possible pat rapport à leurs effets et agrêts, comme 
aussi d'autre part d'observer qu'il ne soit fait aucune 
offense aux sujets de la Porte. . 

ART. 43.—Mais afin que les sujets de la Porte ne puis- 
sent pas, pour exercer leur commerce, partir à l'insu de 
la Sublime Porte, on est convenu, qu’ils n’obtiendront le 
passeport nécessaire à cet effet de la part du Ministre de 
Russie autrement, qu'après une information préalable à ce 
sujet du gouvernement de la Porte, et que celui-ci lui 
aura demandé le dit passeport, tout comme aussi les 
sujets russes seront obligés pour l'exercice de leur com- 
merce dans les villes, qui sont dans l’intérieur de la do- 
mination Ottomane d'obtenir de la part de la Porte le 
Firman, dont ils auront besoin, laquelle s’engage en vertu 
du présent article de l’accorder chaque fois à la réquisi- 
tion du Ministre de Russie et d’ordonner de les faire don- 
ner dans les provinces par les Pachas ou commandants 
à la réquisition des consuls de la dite puissance. 

AnT. 44.— Quand les capitaines des vaisseaux ou les 
patrons des bâtimens Russes auront besoin de faire cal- 
fadrer, donner le suif et radouber leurs vaisseaux, les 
commandants dans toutes les villes, forteresses et ports 
de la Porte ne doivent non seulement pas mettre obstacle, 
qu'il leur soit fourni pour de l'argent la quantité de suif, 

* goudron, poix, ouvriers et instruments, dont ils auront 
besoin, mais ils doivent aussi les assister autant qu'il leur 
sera possible, et s’il arrive que par quelque malheur un 
vaisseau russe vient à manquer d’agrèts, on leur permet- 
tra d'acheter les armes, voiles et autres matériaux nétes-
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Saires pour son appareil ; mais on, ne’demandera. pas 
pour cela des présents des sujets Russes. Et lorsque les 
vaisseaux sous pavillon russe se trouveront dans quelque 
échelle, les fermiers, Mousselims et autres officiers, ainsi 
que les charatchis ne doivent pas les arrêter sous pré- 
texte, qu'ils doivent percevoir les droits de charatch des 
passagers, qu'on doit conduire sans obstacle à l'endroit 
de leur destination, et s’il s’y trouvera des rayas ou sujets 
de la Porte, ceux-ci doiveat payer le dit droit, étant arri- 
vés à l'endroit de leur destination. 

‘Un secours réciproque et la même assistance seront 
accordés, dans les Etats de la Russie aux vaisseaux de 
la Porte Ottomane, auxquels on fournira sans obstacle 
pour de l'argent le suif, le goudron, ls poix, les ouvriers 

et les: instruments, ainsi qu'en cas de malheur les ancres, 
voiles et les matériaux nécessaires pour l'appareil du vais- 
seau. 

Art. 45.— Lorsque les vaisseaux de guerre ou les bâti- 
ments marchands Russes rencontreront des vaisseaux de 
guerre, ou autres bâtiments de la Porte Ottomane, le Capi- 
tan-Pacha, les capitaines des vaisseaux de guerre, les beys 
des galères, les commandants des galiotes, et autres bâti- 
ments de la Sublime Porte, non-seulement ne doivent pas 
arrêter tous ces vaisseaux et bâtiments russes et encore 
moins leur être à charge, ou leur extorquer, sous quelque 
prétexte que ce soit, des présents, mais ils doivent encore 
leur douner toutes les marques d’une amitié réciproque, 
qui réponde à la bonne intelligence, qui subsiste entre.les 
deux Émpires. La même chose sera observée à l'égard des 
vaisseaux de la Porte Ottomane, tant par les. vaisseaux de 
guerre et autres sous pavillon russe, que par leurs com- 
mandauts, avec lesquels il pourraient se rencontrer, ot on 

’agira. vis-à-vis des vaisseaux de la Sublime Porte de la 
même manière, que la Porte s'est engagée d'agir vis-à-vis 
des vaisseaux russes. 

Arr. 16.— Lorsque les vaisseaux marchands sous pa- 
villon russe rencontreront des vaisseaux de guerre, des 
galères et autres bâliments appartenant à la Porte, et s'il 
se.trouve, que les russes, nonobstant l'intention qu'ils au- 
raignt de.faire les honneurs usités, ne pussent pas eppre- 

| 2
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cher des vaisseaux de guerre de la Porte Ottomane, à 
cause de l'impossibilité qui se trouve quelquefois à mettre 
avec promptitude la chaloupe à la mer, si tôt qu’on remar- 
quera, que les préparatifs nécessaires ont été faits pour 
remplir l'usage pratiqué, on ne doit pas les inquiéter sous 
prétexte, que de la part du vaisseau marchand Russe on ait 
tardé de venir à bord des vaisseaux de guerre de la Porte. 
La Cour Impériale de Russie s'engage d'observer la même 
chose vis-à-vis des vaisseaux marchands de la Porte. 

La Sublime Porte s'engage ‘aussi de ne pas arrêter sous 
aucun prétexte dans les échelles, qui lui appartiennent, 
tous les vaisseaux sous pavillon Russe, et en même temps 
de ne pas leur prendre ni leurs chaloupes, ni leurs matelots, 
et comme c’est particulièrement de la détention des bâti- 
ments, qui sont chargés de marchandises, qu'il peut 
résulter un grand dommage, on est convenu réciproque- 
ment de part et d'autre, de ne point s'arrêter les uns les 
autres. Lorsques les Commandants des vaisseaux de guerre 
de la Porte arriveront dans celles de ses échelles, où les 
sujets Russes pourront demeurer à ause de leur commerce, 
ils sont tenus pour prévenir toutes les insultes qui pour- 
raient être faites aux sujets Russes de la part des gens et des 
mariniers, qui se trouvent sur le vaisseau, de ne laisser ces 
derniers sur terre, qu'avec un nombre suffisant d’Officiers, 
et de mettre des sentinelles pour la sûreté des Russes et de 
leur commerce. Et lorsque les sujets Russes mettront pied 
à terre, les Commandants des forteresses ou des villes mari- 
times, et les autres Officiers de terre, ne doivent pas les 
offenser en aucune manière, et si on portera des plaintes, 
qu'on a contrevenu à cet article, les coupables, après que 
l'affaire aura été prouvée, seront puis sévèrement, tout 
comme aussi on ne permettra pas aux sujets Russes, de 
faire quelque chose que ce soit contraire à l'amitié et à la 
boane intelligence qui subsiste entre la Cour Impériale de 
Russie et la Sublime Porte. ; 

Aar. 47.— Comme la nation Russe doit être regardée 
dans les États de la Sublime Porte à l'égard de la Française 
et Anglaise, comme des nations qui en sont les plus favori- 
sées, la Porte s'engage aussi par cet article d'accorder aux 

sujets, Russes tous les priviléges et honneurs, dont on £e
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sert vis-à-vis d'elles et d’autres nations libres, tout {omme 
dans l'Empire de Russie on accordera réciproquement aux 
sujets de la Porte les mêmes égards, dont jouissent les na- 
tions les plus favorisées et amies de la Russie. 

ART. 48.—Les vaisseaux sous pavillon Russe qui arrive- 
ront dans les échelles de l'Empire Ottoman, doivent être re- 
çus amiablement, et peuvent y acheter pour leur argent tou- 
tes les boissons et vivres dont ils auront besoin, et personne 
ne doit les empêcher à les acheter, vendre et les transporter, 
ni exiger d'eux pour une pareille permission aucun droit, 
ni présent. Et réciproquement les vaisseaux de la Porte 
Oltomane seront reçus dans les Etats de la Russie avec bien- 
veillance, et on leur permettra, sans aucun empêchement, 
d'acheter par leur argent les vivres dont ils auront besoin. 

Anar. 49.— Les sujets et marchands Russes, qui pour 
leur trafic vont et viennent par terre de la Russie ou des 
‘autres pays de l'Europe, dans les Etats de la Sublime Porte, 
dans ceux de Russie ct des autres puissances, se trouvant 
avoir en main des passeports, qui les démontrent être su- 
jets Russes, les Commandants, juges et autres Officiers de 
la Sublime Porte, ni qui que ce soit, ne doivent pas les mo- 
lester, et les forcer de payer ke Charatz ou autres impositions, 
mais ils doivent envers ceux agir. amicalement. Et en vertu 
du présent Traité tant pour les marchandises et choses, 
que de la Russie, ou des pays des autres puissances, 
après avoir une fois et en un seul endroit reçu le droit 
de la Douane, les douaniers des endroils par où ils pas- 
seront, ne doivent pas obliger les susdits marchands de 
payer la seconde fois la Douane ou quelque autre droit. Et 
si, contre le présent règlement, on prendra d'eux pour la 
seconde fois la Douane, on doit obliger de faire la restitu- 
tion, ceux qui l'ont pris. Principalement dans les provinces 
de Moldavie et de Valachie, contre tous les règlements et 
règles, les douaniers et autres Officiers ne doivent pas obli- 
ger les marchands Russes qui passent par ces endroits, à 
payer divers droits de transit sous différens noms inventés 
d'eux. Et pour les marchandises, que les susdits marchands 
porteront des États de Russie ou de ceux des autres Puis- 
sances dans les dites deux provinces, et autres pays de la 
Sublime Porte ils ne payeront la douane que de trois pour
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cent et une seule fois dans l’endroit, où ils vendront leurs 
dites marchandises comme pareillement pour les marchan- 
dises, qu’ils exporteront conformément au présent Traité 
des susdites deux provinces et autres pays de la Porte aans 
les Élats de la Russie: ou dans ceux des autres Puissances, ils 
ne payeront aussi la Douane qu’une seule foiset 3 pour cent 
dans l'endroit, où ils auront acheté leurs dites marchan- 
dises, et il est défendu d’éxiger ni de prendre d’eux contre 
cet arrangement et règle aucun droit ou payement inventé 
sous quelque nom que ce soit. Les teskérés du reçu doivent 
leur être livrés dans les endroits, où ils ont payé la douane, 
et ces teskérés, qui leur seront donnés, doivent être valables 
dans tous les endroits des États de la Sublime Porte. 

ART. 20.— La Sublime Porte s’est engagée par l’article 
41 de son Traité de paix, et l'article 6 de sa Convention, 
d’approprier au commerce que les sujets Russes font dans 
ses États, les mêmes avantages dont jouissent dans ses 
États les Français et les Anglais, comme des nations 
amies et qui eu sont les plus favorisées, et à cet effet de 
n'exiger d'eux d'autres droits queceux que payent ces deux 
nations : en conséquence de quoi on est convenu dans cet 
article, que les sujets Russes, en apportant des marchandi- 
ses dans les Etats de la Sublime Porte et en les exportant 
de ses États en Russie, payeront les mêmes droits que 
payent les susdites deux nations Française et Anglaise, 
savoir trois pour cent, bien entendu cependant, que les vais- 
seaux marchands russes après avoir payé les droits de la 
douane une fois, ne seront plus obligés à les payer dans 
un autre endroit de la domination de la Porte. 

Pour confirmer d'autant plus les droits que payeront 
les sujets Russes qui doivent être les mêmes que payent 
les susdites deux nations, on a inséré ici les articles de 
leurs capitulations avec la Sublime Porte, qui dans toute 
leur étendue doivent servir d'exemple aux Russes. Car il 
est écrit dans les capitulations françaises ; « quoique les 
marchands français ayant payé de tout temps 5 O0 de 
douane sur les marchandises, qu’ils apporteraient dans n08 
Etats, et qu'ils en emportaient comme ils ont prié de ré- 
duire ce droit à 3 010, en considération de l'ancienne amt 
tié qu’ils: ont avec notre Sublime Porte, et de le faire in-
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sérer dans ces nouvelles capitulations, nous aürions agréé 
leur demande, et nous ordononns, qu’en conformité on ne 
uisse exiger d'eux plus de 3 Oj0, et lorsqu'ils payeront 
eur douane, on la recevra en monnaie courante dans nos 
Etats, pour la même valeur qu’elle est reçue au trésor iné- 
puisable, sans pouvoir être inquiétés sur la plus ou moins 
value d'icelle.» Et dans les capitulatjons anglaises on a 
stipulé également ce qui suit: « Les’ marchands ‘anglais 
se trouvant à Alep, à Caire et dans les autres villés de 
l’Empire Ottoman, ainsi que ceux qui viennent sous pa- 
villon anglais, peuvent sans le moindre danger exercer 
leur commerce en payant comme ci-devant les droits des 
marchandises selon leur valeur à raison seulement de 3 Oj0 

et ils ne sont pas tenus de donner un seul aspre en sus.» : 
Et pareillement les sujets de la Porte, qui apporterontges 
marchandises dans les Etats de la Russie, y payeront les 
mêmes droits, que payent les nations amies et les plus fa- 
vorisées par la Russie, en se conformant aux tarifs qui y 
sont publiés. 

ART. 21.-— Quoiqu'il est stipulé, que les sujets de 
l'Empire de Russie, commerçants dans l’Empire Otto- 
man, ne payent que trois pour cent de douané pour 
les marchandises qu’ils apporteront de la Russie ou 
des Etats d'autres puissances, dans ceux de la Porte Otto- 
mane, ainsi que pour celles qu'ils exportent des Etats de 
la Porte Ottomane en Russie ou dans les Etats d’autres 
puissances ; cependant pour obéir à toutes les disputes, 
qui peuvent survenir entre les marchands et les douaniers 
par rapport à l'estimation de la valeur des marchandises, 
il a &té jugé nécessaire de régler un tarif, qui sera à ja- 
mais de règle aux commerçants Russes et aux douaniers 
dans les Etats Ottomans, c’est pourquoi la Sublime Porte 
autorisa de son côté El Hadji Mehemed Aga, directeur de 
la douane de Constantinople, et l'envoyé de Russie du Sien 
le St-Nicolas Pisand, premier drogman et conseiller de 
Cour pour effectuer cet arrangement du tarif; lequel 
ayant été définitivement réglé par les susdits, signé et 
cacheté par le douanier susmentioné le 9 de la luné: 
Scheval 1196, c’est-à-dire le 5 de Septembre 1782, et re- 
Cônau par la Porte lé 41 de la même lune Scheval, a déjà
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été remis à l’envoyé de- Russie. En conséquence de quoi 
la Sublime Porte, qui avait déjà donné de sa part dans son 
temps un exemplaire authentique du dit tarif à l’envoyé de 
Russie, le confirme actuellement dans toute son étendue 
par cet article, et s'engage solennellement de le faire ob- 
server en faveur des commerçants russes, dans tous ses 
Etats sans exception. Pour cet eflet la Sublime Porte en- 
verra des copies exactes de ce tarif, pour être enregistrées 
dans les livres de toutes les douanes, ainsi que dans les 
protocoles des mehkémés de sa domination. Elle ordonnera 
qu'il soit observé scrupuleusement, et que pour toutes les 
marchandises d'importation et d’exportalion, qui ne sont 
pas nommées dans le susdit tarif, les douaniers ne pré- 
tendent et ne prennent que 3 O0 sur la valeur des mar- 
chandises, et si les douaniers voudront estimer les mar- 
chandises qui ne sont point nommées dans le tarif, à un 
prix plus haut qui ne porte leur véritable valeur, les mar- 
chands russes auront le droit, au lieu d'argent comptant, 
de les payer en nature,enmarchandises mêmes, et toujours 
à raison de 3 010. Et pour ce qui regarde le vin, que les 
sujets russes achètent dans les Etats de la Porte, et surtout 
en Archipel, pour le porter en Russie par la mer Noire, 
et autres voies, ils payeront le droit de la douane sur le 
lieu où ils achètent le vin à raison de 3010, et après 
avoir reçu le teskéré, qu'on leur livrera sans la moindre 
difficulté, ils ne seront plus obligés de payer à leur passage 
par le canal de Constantinople ni bitirmé, ni aucun autre 
droit quelconque. Et comme les douaniers et voivodes des 
îles de l’Archipel sont pour la plupart des rayas, leurs 
teskérés, quand même ils seraient écrits en grec, seront 
reconnus pour valables sans aucune difficulté. 

ART. 22. — Pareillement on est convenu, de percevoir 
des droits dans les ports de la Sublime Porte de celles des 
marchandises russes, qui seront déchargées pour être ven- 
dues, et quand à celles qui doivent être envoyées dans d’au- 

-tres villes maritimes, on n’en prendra point de droits, et 
on ne fera àce sujet aucun empéchement, car ils seront 
payés dans les endroils où ces marchandises seront dé- 
chargées pour être vendues. 

ART. 93. — On n'exigera pas des sujets russes de nou-
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veaux impôts, appellés Kassabié, Refi, Badj, Jassakoul, et 
on ne prendra pas plus de trois cent aspres de chaque bâti- 
ment, pour le droit de bon voyage, appellé en turc selamet- 
resmi. 

ArT. 24. Comme on a déterminé plus haut dans l’article 
vingt, que les marchands Russes, et ceux qui appartiennent 
à la Russie, n’auront à payer que trois pour cent de droits, 
tant des marchandises qui seront apportées de la Russie 
dans les États de la Porte, que de celles qu’its exporteront 
‘de ses États dans leur pays ; la Sublime Porte s'engage en 
conséquence de ne pas les empêcher, qu'après avoir payé 
les droits fixés dans ce traité, ils puissent charger toutes 
les marchandises qu’ils exporteront dans leur pays. 

ART. 95.— Lorsque les marchands russés auront-payé, 
conformément'à ce traité, les droits de 3-60; et reçu 
comme de coutume la quittance appellée edaiteskéresss, 
celle-ci après avoir été produite, doit être "regardée 
comme effective, et on n'exigera d'eux aucunement-des 
droits pour la seconde fois, dans quelques endroits des 
Etats de la Porte Ottomane qu’ils portent ces marchandises. 
Si cependant il pouvait se rencontrer, que le prix des 
marchandises füt troù vé trop haut à proportion-dé l taxe, 
dont: onest convenu, la Sublime Porte promet avec tonte 
la déférence possible de changer cé tarif 6w taxe, de ma- 
nière, qu'on n’exige pas des sujets russes effectivement des 
droits plus de 3 010. Et si les marchands russes viendront 
vendre les marchandises, qu'ils apporteront, à quelques 
uns des sujets de la Porte, personne ne doit les enempêcher, 
nidisputeravec eux là-dessus sous prétexte d’avoir un privi- 
lége on une prérogative particukère À les acheter, laissant 
en cela une entière liberté aux Russes, qui commercent 
dans les Etats de la Sublime Porte, etles‘äffranchissant: du 
pouvoir et de la vexation de toutes sortes de sociétés, pri- 
vilégiées ou des monopolistes. | 

ART. 26.—Les marchands russes et autres protégés par 
la Russie ne sont pas obligés de payer un droit ou impôt des 
monnaies d'or et d'argent, qu’ils apporteront dans l’Émpire 
Ottoman, ainsi que de celles qu'ils en exportéronit, et. ne 
Peuvent pas être forcés à faire de leurs monnaies des mon- 
“Dales turcs. De OU ue ts
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ART. 27.—Les sujets ‘Russes doivent être affranchis du 
payement de l'impôt des piastres qu’ils apporteront ; et en 
conséquence les officiers de la monnaie el les trésoriers ne 
doivent pas les inquiéter, en les forçant à faire de leurs 
piastres des monnaies de l’Empire Ottoman. 

ART. 28. — Comme en conséquence de la réclamation, 
qui a été faite par la Cour Impériale de Russie à la Sublime 
orte sur l’aflranchissement des marchandises russes du 

droit de messeterie, tant par rapport à ceux qui vendent, 
que de ceux qui achètent ; celle-ci les en ayant affranchies 
à l'exemple des marchandises Françaises, a fait émaner à 
cet effet un. firman qui abolit ce droit: en conséquence 
la Sublime Porte s'engage de nouveau par cet article, de 
n’exiger à l'avenir des marchandises, qui seront chargées 
dans les ports de la Russie et apportées à Constantinople 
sur des vaisseaux avec des lettres de propriété et pavillon 
Rasse, ainsi que de celles qui seront chargées sur des 
Yaisseaux russes à Constantinople pour être transportées 
en Russie, d’autres droits, que ceux qui sont fixés dans ce 

ART. 29. — Quoique dans l’article. 20 de. ce traité, on 
soit convenu de part et d’autre, que les sujets Russes, 4 
l'exemple des Français et des Anglais, comme des nations 
amies et les plus favorisées de la Porte, payent 3 00 des 
marchandises qu’ils importeront dans les Etats et qu'ils en 
exporteront ; et réciproquement, que les sujets de là Su- 
blime Porte, payent dans les ports de la Russie, tant des 
marchandises qu'ils apporteront dans les Etats de la Russie, 
que de celles qu'ils en exporteront, les mêmes droits fixés 
par les tarifs, auxquels sont soumis les autres nalions 
amies, néanmoins les sujets respectifs seront obligés de se 
conformer aux mêmes usages, coutumes et obligations 
auxquels sont soumis dans les deux Etats ces mêmes na- 
tions amies, qui en sont les plus favorisées en tant qu'ils 
ne: seront point contraires à cel acle solennel entre les 
deix Empires. | 

An. 830.— Comme en conséquence l’article 11 du 
traité de paix, conclu à Cainardjé en 1774, et de l’art. 6 
de la: convention explicatoire pässée le 10 mars de l'année 
1779, on est convenu, que tous les vaisseaux marchands
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sous pavillon Russe, puissent passer librement par le 
canal de Constantinople de la mer Noire dans la mer 
Blanche et réciproquement de la mer Blanche dans la 
mer Noire, et qu’en outre dans le susdit article 6 de la 
convention la forme de ces vaisseaux et le poids de la car- 
gaison, qu’ils doivent porter, sont déterminés à l'exemple 
des vaisseaux français et anglais comme ceux des nations 
amies et les plus favorisées par la Sublime Porte, de 
même pour prévenir tout malentendu à cet égard, on est 
convenu de confirmer dans le présent article que la forme 
des vaisseaux marchands russes doit être exactement celle 
des susdits vaisseaux marchands français, anglais et des 
autres nations depuis la moindre proportion jusqu’à la 
plus grande ; et pour régler le poids, qu'ils doivent porter, 
on leur a fixé depuis le moindre poids jusqu’au plus grand, 
celui de mille jusqu’à seize mille quilots ou bien huit mille 
cantars, qui font vingt-six-mille quatre-cent pouds au poids 
de Russie. La Porte s'engage par le présent non seule- 
ment de ne mettre aucun empêchement à de pareils vais- 
seaux qui seront sous pavillon Russe; car n'étant pas 
chargés de marchandises qui doivent être vendues dans les 
Etats de la Porte, ils ne doivent pas même être exposés à 
la moindre détention ou visite de quelques marchandises 
w’ils soientichargés, vuquene s’arrêtant pas dans les ‘Etats 

de la Porte, ils ne feront que passer par le dit canal de la 
mer Moire dans la mer Blanche et puis dans la Méditer- 
ranée, dans des pays qui ne sont pas soumis à la Porte; 
et Elle promet par contre d'accorder à leur passage toutes 
les facilités, auxquelles on peut s'attendre de l’amitié qui 
subsiste si heureusement entre les deux Empires. 

AnT. $%1.—La Sublime Porte s'engage de ne pas pré- 
tendre, ni ne permettre à qui que ce soit d'exiger aucune 
douane ou droit de la cargaison des bâtiments marchands 
Russes, qui viennent des Etats de Russie pour passer 
dans les mers Blanche et Méditerranée ainsi que de ceux 
qui passent de ceé deux mers dans la mer Noire. Et à 
leur passage par le canal ils ne doivent pas être forcés de 
décharger ni à Constantinople, ni dans aucun autre en- 
droit les cargaisons dont ils sont chargés. | 

Ant: 39.-La Sublime Porte s'engage, que les vaisseaux
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et bâtiments sous pavillon russe, qui viennent de la mer 
Noire et passent par le canal de Constantinople, après 
qu’il aura été présenté la liste de leur cargaison, vérifiée 
ar le ministre de Russie et leur sera donné sans retard le 
irman izni-séfiné, ne soient en aucune façon arrêtés et que 
les dits bâtiments produisant le dit firman à leur passage 
de sortie aux Dardanelles de la mer Blanche, puissent 
sans aucun retard aller, où bon leur plaira. Pareillement 
les bâtiments sous pavillon Russe venant d'autres pays 
par les Dardanelles de la mer Blanche pour retourner aux 
ports de la Russie sur la mer Noire, à leur passage par 
les Dardanelles de celte mer, en montrant le firman, qu'ils 
auront reçu en conséquence de la liste présentée de leur 
cargaison et vérifiée par le ministre de Russie, passeront 
sans s’arrêler. 

ART. 83.— À tous les vaisseaux et bâtiments sous pa- 
villon Russe, qui passent de celte manière par le canal de 
Constantinople, qui, sans s’y arrêter, voudront continuer 
leur route plus loin, à leur passage par le susdit canal, en 
prêtant une parfaite foi aux listes de leurs cargaisons véri- 
fiées par le ministre de Russie, on donnera le firman 
isni-séfiné selon qu'il a élé spécifié dans l’article 32. 
Mais en cas de quelque doute ou soupçon de la part 
de la Porte, qu'il se trouve deses sujets parmi les gens qui 
composent l'équipage du vaisseau, la Éour Impériale de 
Russie consent que l’on fasse la visite de l’équipage d'un 
tel vaisseau, sans loucher cependant, ainsi qu’il a été dit 
plus haut aux marchandises chargées dans ce vaisseau ; 
et même dans ce cas on agira avec beaucoup de circons- 
pection et sans faire aucune insulte au capitaine ou patron 
du bâtiment, afin de ne pas mettre, en faisant quelques 
fois des visites superflues, des entraves à tout le commerce 
de transit, dont on est convenu déjà dans le traité de paix. 

ART. 34.—La même chose doit être observée à l'égard 
des pareils vaisseaux, qui retournant dans les ports de la 
Russie ne feront que passer par les Etats et les mers ap- 
artenant à la Sublime. Porte, et qui, excepté la visite de 
‘équipage ou des gens du vaisseau, ne doivent .être soumis 

à aucune autre. 
ART. 99.—S'il arrivait, queles vaisseaux fussent chargés



— 363 — 

de vivre pour être exportés de la Russie dans d’autres Etats, 
qui ne sont passoumis à la Porte, ou bien s’il leur arrivait 
encore de transporter des vivres des dits pays dans les Etats 
de la Russie, pourvu qu'ils ne soient pas seulement des 
Etats de la domination Oltomane; ces vaisseaux ne s’ar- 
rélant pas, par celte même raison mulle part dans l’Empire 
Ottoman, ne doivent pas être soumis à aucun règlement du 
pays ; mais ils pourront passer librement par le canal de 
Constantinople conformément à l’article trente premier de 
ce traité de commerce. 

Anr. 36. — En réciprocilé de ces engagements de Ja 
Sublime Porte, la Cour Impériale de Russie, pour lui 
donner une marque de son amitié, permet à ses sujets 
d'acheter dans les ports de la Russie, situés sur la mer 
Noire à un prix libre, du blé et d’autres provisions dont 
ils auront besoin et de les transporter à Constantinople, ne 
leur faisant en cela aucun empêchement, mais fournissant 
au contraire tous les movens possibles à lout ce qui peut 
étendre leur commerce dans les Etats de la Russie. 

ART. 37.—Lorsque avec le consentement du patron ou 
capitaine du vaisseau les sujets de la Porte chargeront à 
un prix convenu leurs marchandises sur. des vaisseaux 
russes pour les transporter d'un port de l’Empire Ottoman 
dans un autre, on ne leur mettra pas en cela d’obstacles. 
Et si les affrêteurs des vaisseaux les abandonneront en 
chemin sans y ‘être engagés par des justes raisons, les 
cadis el autres chefs sont tenus de les obliger à rembour- 
ser en entier au capitaine ou patron du vaisseau le nolis, 
dont on sera convenu pour le frêt des vaisseaux. 

ART. 38.— Si en cas d’une nécessité urgente on aura 
besoin de frêter un vai:seau Russe pour le compte de la 
Sublime Porte, les commandants ou autres officiers char- 
gés du frèt doivent en informer le Ministre Russe ou les 
consuls, là, où il s’en trouvera, pour désigner les vais- 
seaux, qu’ils trouveront propres à cela et dans les endroits 
où il n’y aura point de Consul Russe, les bäliments pour- 
ront être frêtés de leur propre gré par le Capilaine ou pa- 
tron du vaisseau, et le prix, dont on sera convenu, leur 
doit être payé en conséquence sans retard ; mais en ce cas 
même d’un pareil besoin la Porte ne frêtera le vaisseau
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russe autrement, que d’ajrès un accord volontaire, et on 
ne doit surtout pas arrêter d'autres vaisseaux, qui ne se- 
ront pas frêtés, et particulièrement ceux, qui seront déjà 
chargés de quelques marchandises, car ces derniers ne 
doivent absolument pas être obligés à les décharger on ne 
leur doit faire aucune insulte. 

ART. 39.—Lorsqu'un sujet Russe chargera dans un pays 
ennemis son propre vaisseau de provisions ou d’autres 
marchandises pour les transporter également dans un 
pays ennemi et qu’il rencontrera des vaisseaux de la Porte 
Ottomane, on ne doit pas lui prendre son vaisseau, ou les 
marchandises sous prétexte, qu'il porte les provisions et 
les marchandises chez l'ennemi et on ne fera point escla- 
ves les gens qui s’y trouvent. 

ART. 40.—Lorsqu’une des parties contractantes se trou- 
verait en guerre avec une puissance étrangère quelconque 
il n’est pas défendu aux sujets de l'autre partie ‘contrac- 
tante de faire leur commerce avec celle-ci et de fréquenter 
ses Etats, pourvu qu'ils n’importent pas chez l'ennemi des 
munitions ou provisions de guerre. On comprendra sous 
la dénomination de munitions de guerre les choses sui- 
vantes ; savoir : canons, mortiers, armes à feu, pistolets, 
bombes, grénades, boulets, balles, fusils, pierres à feu, 
mêches, poudres, salpêtre, souffre, cuirasses, piques, 
épées, ceinturons, poches à cartouches, selles et brides, en 
exceptant toutefois la quantité nécessaire pour la défense 
du vaisseau et de son équipage. À ce reste les effets, qui 
ne se trouvent point spécifiés ici, ne seront pas réputés 
munitions de guerre et navales. 

ART. 41.—Lorsqu’un sujet de la Porte exporterait des 
vivres chargés dans les Etats, et qu’il fût saisi en chemin 
en cas que l’exportation en fût prohibée, on n'arrêtera, 
ni ne punira point les sujets Russes, qui serviront sur de 
pareils navires des sujets de la Porte. 

ART. 42.— Quand les sujets Russes achéteront des vivres 
sur des bâtiments de la Porte et se remontreront avec les 
vaisseaux s'en retournant dans leur patrie et non dans 
des Etats d’une puissance ennemie ou non alliée de la 
Porte ; dans ce’cas les vaisseaux russes ne seront point con. 
fisqués, mais au contraire rélâchés avec toutleur équipage-
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Et si malgré cette stipulation on en arrêlait quelqu'un 
d'eux, on sera tenu de le relâcher et de lui restituer tou- 
tes ses hardes, qu’on lui aura prises. 

ART. 43.— La Sublime Porte s'engage à ne point con- 
fisquer les biens des marchands russes, qui se trouveront 
à bord d’un vaisseau ennemi, ni à ne pas les faire esclaves, 
lorsqu'ils s’y trouveront pour affaires de commerce et 
point pour celles de guerre. 

ArT. 44.—En permettant aux sujets des deux: Empires 
de porter leurs marchandises dans les Etats respectifs, il a 
été convenu des deux parts, qu’ils pourront avoir des en- 
droits et magasins propres à y meltre leurs marchandises et 
les y conserver, ainsi que des maisons pour y demeurer, 
Les gouvernements respectifs des deux parties contractantes 
veilleront à ce que les sujets des deux parts en faisant entre 
eux des contrats, pour le bail des maisons et magasins, 
remplissent tous les engagements, qu’ils contractent entre 
eux à cet effet. En cas de plainte au sujet de manque à ces 
conditions, on accordera toute aide et justice possible ; c’est 
à quoi la Cour Impériale de Russie s'engage vis-à-vis des 
sujets de la Porte et pareillement la Sublime. Porte Qtto- 
mane vis-à-vis des commerçans russes qui seront domiciliés 
dans ses Etats. 

ART. 45.—Il a été pareillement convenu, que les sujets 
Russes pourront acheter à Smyrne, à Alexandrie et ailleurs 
dans les Etats de la Sublime Porte, excepté la ville de Cons- 
tantinople, de la soie et du riz, ainsi que du café du Levant 
et de l'huile, qu'ils pourront transporter en Russie, sans le 
moindre empêéchement. 

ART. 46. — Pareillement les sujets Russes pourront ex- 
porter des Etats de la Porte Ottomane des cotons en laine 
et de cotons filés et des maroquins ; et acheter dela cire et 
des cuirs, qu’ils pourront transporter où bon leur semblera. 

ART. 47.— Comme la Porte Ottomane abonde en fruits, 
les vaisseaux russes en temps d’abondance pourront venir 
acheter des figues, du raisin, des noisettes, el autres sem- 
blables, sans être exposés au moindre. empêchement en 
Chargeant ouexpédiant ces marchandises, après avoirtoute- 
fois acquitté les droits de douane conformément au présent 
traité. [l a été de même arreté que les vaisseaux russes
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pourront acheter et charger du sel dans l'île de Chypre et 
autres villes de la domination ottomane, de la même ma- 
nière, que les sujets de la Porte eux mêmes sans souffrir 
les moindres obstacles de la part des commandants, gou- 
verneurs, cadis et autres officiers. 

ART. 48.— Pour prévenir tout abus, qui pourrait résulter 
de la part des vaisseaux marchands, naviguant sous pavillon 
Russe, la Cour Impériale de Russie, pour témoigner l'amitié, 
qu’Elle porte à la S. Porte Ottomane, consent, à ce que son 
Ministre, résidant auprès de celle-ci, réponde du pavillon. 

ART. 49. —Les ministres Russes seront exempts du 
droit et impôt appelé badj, et autres de tous les eflets im- 
portés pour leur compte, soit pour en faire des présents, 
ou pour leurs habillements, ainsi que des différentes pro- 
visions de vivres et de boissons pour leur propre usage. 

ART. 00.—Les drogmans au service des ministres et 
des consuls Russes sont exempts du droit de charatch, de 
celui de cassabié et d’autres semblables connu sous le nom 
de téhachif-ourfé. 

ART. 51.— Des priviléges et droits accordés aux sujets 
Russes jouiront également les drogmans ct aulres per- 
sonnes au service du ministre et des consuls Russes. 

ART. 92.— Comme en vertu de l'article onze du lraité 
de Caïnardjé la Cour Impériale de Russie a le droit de 
nommer des consuls dans toute l'étendue de la domination 
Ottomane, où la Russie voudra en avoir pour les affaires 
de commerce, la Sublime Porte s'engage par le présent 
article de n’y porter aucun empêchement, afin qu’ils puis- 
sent joujr de tous les droils et priviléges qui leur sont dùs, 
à l'instar des consuls et vice-consuls Français et Anglais, 
comme ceux d’une nation amie et la plus favorisée quand 
même il ne se trouverait sur les mêmes lieux aucun con- 
sul, soit Français, ou Anglais. | 

ART. 98. — Les pachas, cadis et autres commandants 
dans les Etats de la Porte ne défendront aucunement aux 
.consuls ou à leurs substituts d'aborder la pavillon ou les 
armes de leur souverain. 

ART. 54.— Pour veiller à la sûreté des maisons où les 
consuls seront logés, ils pourront demander les Janissaires, 
qu'ils voudront, et ces Janissaires: seront protégés par les
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odabachis et autres officiers sans que ceux-ci ne puissent 
pour cela exiger d’eux le moindre impôt ou gratilication. 

ArT. 55.—Les consuls Russes et ceux qui en relèvent, 
comme les drogmans et les marchands, pourront faire du 
vin dans leurs maisons et en faire venir de même du 
dehors pour leur propre consommation sans que personne 
puisse les empêcher. 

ART. 96.— Lorsqu'on enverra du raisin pour en faire 
du vin dans les maisons des consuls, drogmans et autres 
personnes relevantes de la Cour Impériale de Russie, ou 
orsqu’on portera du vin chez eux pour leur provision, 
l'aga des Jannissaires, le bostandji-bashi, le tobdji-bashi, 
les voïivodes et autres officiers n’exigeront aucun droit ou 
graification pour le transport, ainsi que pour l’importa- 
lion de ces vins. 

ART. 57.— Lorsque quelqu'un voudra entrer en procès 
avec les consuls, établis pour affaires de commerce, on ne 
les arrêtera point, ni on ne mettra point le scellé à leurs 
Maisons ; mais le procès doit être informé à la Porte. 
Dans le cas, où on produirait des ordonnances publiées 
avant ou après la conclusion de ce traité, contraire au 
présent arrangement, elles seront nulles et de nul effet et 
on agira à cet égard conformément au présent article. 

ART. 58.—Les consuls et commerçants russes se trou- 
vant en litige avec des consuls et négociants d’une autre 
nation chrétienne, peuvent se justifier auprès du ministre 
Russe accrédité 4 la Porte, si les deux parties litigieuses 
y consentent. Et si elles ne veulent point que leur procès 
Soit informé par les pachas, les cadis, les officiers et par 
les inspecteurs des douanes de la Porte, alors ceux-ci ne 
Pourront pas les obliger ni s’ingérer aucunement dans leurs 
Affaires sans le consentement de toutes les deux parties en 
litige. 

AT. 59.— Personne dans les Etats de la Sublime Porte 
ne pourra forcer les consuls russe, de comparaitre en 
Personnes devant les tribunaux, lorsqu'ils ont leurs drog- 
Dans, et en cas de quelque besoin, les sujets de la Porte 
ttomane pourront Sexpliquer sur leurs affaires avec les 

drogmans envoyés par les consuls. 
ART. 60.— Pour protéger les vaisseaux russes en mer
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contre les:corsaires barbaresques, ainsi que pour mettre 
les consuls et les marchands russes à l'abri des insultes 
dans les ports, où ces pirates pensent mouiller, la Sublime 
Porte s’oblige de veiller de la manière la plus sévère, à ce 
ue les pachas, commandants et autres officiers dans 

l'Empire Ottoman protègent et défendent les consuls et 
marchands russes. Et lorsque le ministre et les consuls 
russes auront vérifié par des témoignages, que les vaisseaux 
arrivés aux ports ou forteresses, appartenantes à la Porte, 
jouissent effectivement de la protection du pavillon Russe, 
alors tous les commandants de ces ports seront obligés de 
tâcher de toute façon que les susdils corsaires ne saisis- 
sent point les vaisseaux russes, et que surtout aucun vais- 
seau, se trouvant près de la forteresse ne soit pris, si les 
corsaires causent aux sujels russes des pertes dans ceux 
des endroits de la domination Oltomane, où il y a des 
pachas et commandants, ces derniers sont tenus à dédom- 
ager toutes les pertes causées par leur négligence. 

ART. 61.— Lorsqu'un sujet Russe en rencontrant des 
corsaires d'Alger, de Tunis, ou de Tripolis, viendrait à 
être fait prisonnier, ou que ces pirates saisiraient le bâti- 
ment, ou les biens des marchands russes, dans ce cas la 
Sublime Porte s’oblige de se servir de son pouvoir sur les 
cantons pour aflranchir tout sujet Russe, qui aura été fait 
esclave de cette manière et pour lui restituer le bâtiment 
et-les biens qu’on lui aura enlevés. 

ART. 62.— Lorsque les corsaires ou autres ennemis de 
la Sublime Porte, commeutraient des pirateries sur les 
côtes de ses dominations, on n'incommodera pour cela ni 
ne sera aucunement à charge aux consuls et marchands 
russes. Mais comme pour la sûreté réciproque il est néces- 
saire de connaître les pirates nommés forbans, pour qu'ils 
soient également connus de chacun, les officiers comman- 
dants sont tenus, lorsque de tels bâtiments corsaires ou 
autres barbaresques abordent dans les ports de l'Empire 
Ottoman, d'examiner soigneusement les passeports et de 
procéder avec eux selon les lois, à condition, cependant, 
que les consuls Russes prennent des informations exactes 

e tous les bâtiments, qui arrivent sous pavillon Russe, et 
qu'ils les communiquent ensuite aux officiers de la Porte,



— 9369 — 

avec lesquels les dits consuls Russes pourront entretenir 
réciproquement des liaisons pour se communiquer mutuel- 
lement, soit de bouche ou par écrit, tout ce qui pourra 
acheminer la sûreté réciproque. 

ART. 63.—II a été convenu à l'égard des commerçants 
russes dans l’Empire Ottoman, qu’en cas de dispute avec un 
marchand Russe, et lors d’une plainte au cadi à ce sujet, 
le juge n’informera le procès qu’en présence du drogman 
Russe, et si le translateur est occupé alors d'une autre 
affaire importante, on prorogera jusqu’à son arrivée. Par 
contre les sujets Russes sont obligés, pour ne point abuser 
du prétexte de l'absence du drogman, de le faire compa- 
raître sans délai en justice. Si la dispute s'élève entre des 
sujets. Russes, leur ministre à la Sublime Porte ou leurs 
consuls pourront examiner leurs différends, et prononcer 
l'arrêt conformément aux lois et usages russes, sans le 
moindre empêchement ou difficulté de la part de qui que 
ce soit. 

AnrT. 64.—Les procès qui passent la somme de quatre 
mille aspres seront informés au Divan et pas dans aucun 
autre tribunal, . 

AT. 65. — Si un sujet de la Porte soit marchand ou 
autre a une letlre de chan e sur un sujet Russe et que 
celui-ci ou son subordonné ne l’accepte point, on ne 
Pourra pas Le forcer de payer sans une cause légitime, 
Mais on en exigera un refus par écrit pour s'en servir 
ensuite contre É tireur. Par contre les ministres ou les 
Consuls de Russie s'emploieronr de tout leur pouvoir pour 
aire payer les bonnes lettres de change. 
‘ART, 66. — Lorsqu'un marchand Russe voudra partir 

Pour un autre endroit et que le consul en sera caution, on 
né pourra pas l'empêcher sous prétexte de lui faire paÿer 
ses dettes, et les procès excédants la somme de quatre 
Mile aspres seront informés à la Cour de Sa Hautesse 
ainsi qn’on est déjà convenu ci-dessus dans l’article 64 du 

Présent traité... _ 
: AT. 67.—Les employés à la justice, officiers, etc. de la 
orte ne pourront pas entrer par force dans une maison 
habitée par un sujet et dans un cas de nécessité urgente il 
faudra en prévenir les ministres ou les consuls là où il ÿ 

‘ #
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en a ; ensuite on ira sur les lieux avec ceux qu’ils auront 
commis à cet effet, faute de quoi la Sublime Porte s'engage 
à punir les contrevenants selon loute la rigueur des lois. 

ART. 68. — Les procès entre des sujets russes et d’au- 
tres particuliers, qui auront déjà été terminés juridique- 
ment et par hodget, ne pourront plus être informés une 
seconde fois, mais si la nécessité exige ce second cramenÿ 
on ne permettra point aux ‘parties en litige de comparaître 
en justice, ni on. n'envérra point des commissaires ou 
huissiers pour les chercher sans en avoir prévenu le mi: 
nistre russe ou attendu du consul la réponse avec une 
explication claire de toute l'affaire. On accordera aussi un 
temps suffisant pour rassembler des informations détail- 
lées touchant le cas en queslion. Au reste il été convenu, 
que lorsqu'il sera ordonné de revoir derechef un procès 
déjà terminé, on nc décidera rien à cet égard qu’à la cour 
de Sa Hautessr. Dans ce cas Îles sujets de Russie et ceux 
qui en dépendent, peuvent en personne comparaître en 
justice, ou constituer à leur place des plénipotentiaires en 
forme juridique. Les sujets de la Porte, voulant intenier un 
procès à ceux de Russie, ne seront point écoutés, à moins 
qu'ils ne soient munis de litres authentiques ou de certifi- 
cats de la part des Tribunaux. 

Ant. 69. — En cas d'une banqueroute d'un négociant 
russe, ou d’un autre dépendant de la Russie, les créanciers 
scront payés des effets restants ; si les créanciets ne pourront 
point produire un témoignage véridique, pour prouver qué 
Je consul russe, drogman ou autre russe, funt caution pour le 
banqueroutier, on ne fera aucune prétention à la charge des- 
dits consuls, drogmans ou autres sujets rasses quelconques, : 
et on ne les arrêtera point, ni ne leur causera le moindre déf. 
sagrément sous prétexte qu'ils sont responsables des dettes. 

Ant. 7). — Si à l'avenir le bien du commerce exigeail, 
qu’on établisse des courtiers, tout comme les Français-e®. 
Turquie, ces mêmes courtiers nornmés par des marchands, 
de quelque nationalité qu'ils soient, ne seront aucunement 
molestés dans l'exercice de leurs charges, ni on ne leur. 
fera aucune violence. Il dependreit absolument du choix. 
des négociants russes, de nommer des courtiers de 
elle nation, que bon leur semble, sans excepter même hs.
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juive. Lorsque ces courtiers viendront à être congédiés ou 
à mourir, on n’exigera absolument rien de leurs succes- 
seurs, sous prétexte du droit nommé edec. 

Ant. 1. — On n'exigera point le droit de harutz des 
sujets russes, soit mariés ou non mariés, qui habitent dans 
les Etats de l'Empire ottoman, et de telle condition qu'ils 
puissent être. : 

Art. 72. — En cas de meurtre on d'autres désordres en- 
tre les sujets russes, le ministre, ou les consuls russes, 
pourront examiner le cas et y prononcer l'arrêt, que leurs 
dicteront leurs lois et ordonnances, sans qu'aucun des ofli- 
cicrs de la Poric puisse les en empêcher. 

Ant. 73.--- Si on commet uu meurtre sur des lieux où 
se trouvent des sujeis russes, et si on n'aura aucune preuve 
contre eux, ils ne seront aucunement inquiétés à ce sujet 
par des informations, ni aggravés par le paiement de 
l'an.ende djerémé. 

* ArT. 74. --- Lorsqu'un sujet de Russie ou tel autre, 
jouissant de sa protection, commeltra un meurtre ou un 
autre crime et que le gouvernement en sera informé, les 
juges officiers de la Porte ne jugeront de pareils cas qu’en 
présence du consül ‘ou de ceux qui auront été commis à 
cet effet par le ministre ou le consul, quelque part qu'ils 
$e trouvent. Pour observer la plus grande équité dans ces 
sortes de cas, on exige réciproquement des deux contrac- 
lants, qu’ils veillent à ce qu'ils soient examinés et jugés 
avec une attention égale. | 

© Arr. 75. --- Quoiqu'il est très-sûr et avec l’aide de Dieu 
hors de probabilité, que les fondements de la pair ét amri- 
lié qui sont établis et subsistent entre les deux Empires, 
puissent être ébranlés, et renversés, cependant comme dé 
@mps en temps il nait des fausses nouvelles contraires 
À la vérité, qui troublent la sûreté et donnent de l’inquié- 
tude aux marchands respcetifs, il était nécessaire d'insérer 
dans le présent traité de commerce un article, qui puisse 
ânéantir une pareille inquiétude desdits marchands. Ainsi on 
déclare que de la manière que cela se trouve dans quelques 
uns des Traités, s’il arrivait {Dieu en préserve) que l'amitié et 

l'alliance, qui subsistent entre l'Empire de Russie et la Subli- 
me Porte, se changent en discorde et en inünitié, les sujets
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des deux Empires, qui font le commerce dans les États 
respectifs, auront la liberté,en comptant du jour de la rup- 
ture jusqu'au terme de six mois, de vendre leurs marchan- 
dises, effets et tout ce qu'ils possèdent, et s’en retourner 
sans obstacle avec leurs biens dans les frontières de 
leur patrie ; ils seront garantis et protégés de tous les deux 
côtés et on ne manquera pas de leur accorder des deux 
parts l'assistance et la protection nécessaire. 

ART. 36. — Pour faciliter le commerce des sujets respec- 
tifs ainsi que la correspondance réciproque, la Sublime 
Porte s'engage de pourvoir aux moyens de la célérité, sûreté 
et commodité de la poste et des couriers russes, qui vont 
et viennent aux frontières de la Russie. C'est à quoi la 
Cour Impériale de Russie s'engage pareillement de son 
côté. 

ART. 73. — Comme dans l'article onze du Traité de 
Caïnardgé et dans le sixième article de la convention expli- 
cataire il a été arrêté, que le commerce russe jouira de 
tous les droits et priviléges, qui sont accordés dans les 
capitulations françaises et anglaises; et quoiqu’une partie 
de ces capitulations ait été insérée dans ce Traité, pour 
autant qu'elles ont du rapport au commerce russe, cc- 
pendant les deux Hautes Parties contractantes s'engagent 
en outre de laisser dans leur force mème ceux des articles 
des capitulalions qui ne sont pas insérés ici, pour l’a- 
vantage des sujets russes. En conséquence la Sublime 
Porte conlirme aux sujets russes tout ce qui est renfcrmé 
dans les capitulations avec les vénitiens, vu qu'elles sont 
appropriées aux Français dans leurs capitulations avec la 
Porteen défendant au reste à tous et à chacun de n’oppo- 
ser aucun obstacle ni chicane à l'exécution de ce Traité 
atec la Cour Impériale de Russie. 

ART. 78 — Tous les gouverneurs, amiraux vicaires, 
cadis, directeurs de douane, capitaines de la marine, et en 
général tous les habitants de l'Empire Ottoman ainsi que 
tous les sujets russes de toute condition, seront tenus de 
remplir le présent Traité avec toute l'exactitude possible 
et sans y porter la moindre atteinte. Si quelqu'un Ss'ÿ 
oppose, ou témoigne la mauvaise volonté dans son exéeu-
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tion, il sera déclaré rebelle et criminel et puni comme tel 
sans délai, pour servir d'exemple aux autres. 

Ant. 79. — lareillement les deux Hautes Parties con- 
tractantes s'engagent à ne point contrevenir au présent 
Traité, et les gouverneurs, commandants, cadis, douaniers, 
voivodes, mousselrmes, officiers et autres personnes em- 
ployées dans l'Empire Ottoman, ne doivent pas contreve- 
nir à ce Traité, et si de part et d'autre on l’enfreint en 
inquiétant quelqu'un, soit de parole ou par faits, les sujets 
russes seront punis par les consuls ou leurs chefs, confor- 
mément à ce Traité, tout comme la Sublime Porte s’en- 
gage à avoir soin que ses sujets soient punis sur les re- 
présentations du Ministre ou des Consuls Russes, et après 
un examen sufisant de l'affaire, si le cas l'exige. 

AnT. 80. — En outre la Cour Impériale de Russie, pour 
témoigner l'amitié particulière, qu'elle porte à la Sublime 
Porte, promet par le présent article de donner en toute oc- 
casion aux sujets de la Porte toute sorte de secours, quant 
à leurs affaires mercantiles dans les ports de Russie, pour 
étendre le commerce réciproque, ainsi que leur accorder 
toute justice dans les tribunaux. 

AnT. 81. —Au reste comme la Cour Impériale de Russie 
en s’accordant dans ce traité de commerce, sur les droits 
de douane et autres stipulations en faveur de ses sujets 
coramergants dans les Etats de la Porte Ottomane, ne de- 
mande rien autre chose que les mèmes avantages et une 
parfaite égalité avec les nations favorisées dans les Etats 
de la Porte, à quoi la Porte s'est déjà engagée par l’article 
onze du Traité de paix de Cainardjé et le sixième article 
de la convention explicatoire, les sujets de la Porte, pour 
ce qui est de leur commerce dans les ports de Russie, ne 
pourront pareillement exiger autre chose si non une parfaite 
égalité avec les nations les plus favorisées en Russie et ne 

payeront par conséquent dans les Etats de Russie, qu'exacte- 
ment les mêmes droits que payent les Anglais et les au- 
tres nations les plus amies, d'après les tarifs établis en 
Russie. 

Le présent traité de commerce sera tant de la part de Sa 
Majesté I. la Très-Auguste et Très-Puissante Impératrice et 
Souveraine de toutes les Russios, que de celle de Sa Hau-
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tesse le Sultan Ottoman, confirmé et ratifié par des ralili- 
cations solennelles, signées el écrites de la manière usitée, 
qui seront échangées à Constantinople le plus 1ôl possible 
et au plus tard dans l'espare le quatre mois, à compter du 
jour de la conclusion de ve traité, duquel les plénipoten- 
liaires respectifs ayant fait deux exemplaires d'un eon- 
tenu égal, les ont signés de leurs mains, cachetés de leurs 
cachets et échangés entre eux. 

Fait à Constantinople ce dix juin, l'an mil sept cent 
quatre-vingt-trois. 

(L.S.) L'original russe signé : 
Jacaues Dk Bocrnakow. 

Ce traité de commerce a été ratifié par Sa Majesté Im- 
périale ainsi que par Sa Hantesse, et les ralificalions ont 
élé échangées selon l’usag! ordinaire par les plénipoten- 
tiares respectifs, le 21 Septembre 1783. 

Note adressée par l'Internonce I. et R. à lu Porte 
Ottomune en date du 27 Août 1839. (1) 

Le soussigné Internonce et Ministre plénipotentiaire de 
S. M. l'Empereur d'Autriche a reçu la note que la Sublime 
Porte Jui a fait l'honneur de nt adresser endate du 13 Djé- 
maziul-ewel pour lui annoncer les mesures qu'Elle avait 
prises dans le but de faire participer les sujets autrichiens 
aux avantages du Trailé de commerce conclu récemment en- 
tre Elle et les Gouvernements d'Angleterre et de France 
jusqu'à la conclusion d'un traité spécial avec la Cour Im- 
périale d'Autriche. 

Le soussigné, lout en exprimant sa reconnaissance au Mi- 
nistère de la Sublime Porte, pour l’empressement dont il a 
fait preuve dans cette occasion, se voit dans le cas de lui 
faire observer que les stipulations du Traité anglais ne 
pouvant tre appliquées au commerce autrichien d’une ma- 
nière absolne sans que, vu la position géographique de 
l'Autriche, ilen résulte des dommages sensibles pour les 
provinces limitrophes de l'Empire Ottoman, 1l a demandé 
dans sa note du 9 Juillet que les dispositions de ce Traité 
  

(1) Turkischo Truktut. Dall'T. R. Stamperia (li Corte o di Stslo. 
page 194, Vienna 1844.
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ne soient applicables aux sujets de S. M. l'Empereur que 
dans le cas où ils devraient l« solliciter expressément. 

Toutefois la Sublime Ports avant sans doute des raisons 
valables pour ne point admettre cette dernière clause, le 
soussigné croit pouvoir prendre sur lui ‘ie ne pas Y insis- 
ter, el se latte qu'il remplira les intentions de Son Auguste 
Cour, en acceptant le mode proposé par le Gouvernement 
Ottoman, à la condition que l'exécution de cette mesure 
ne soit point élendue aux provinces limitrophes de l'Au- 
triche teiles que la Moldavie, la Yalachic, la Servie, la 
Bosnie, ct l'Icrzégovine où jusqu'à la conclusion d'un 
nouveau Trait: entre a Cour Impériale et la Sublime 
Porte les ancicanes Capitulalions existants entre les deux 
Empires devront rester en pleine vigueur, 

Le soussigné réelame par conséquent l'entremise du Mi- 
nistère de Sa Hautesse pour que des ordres dans ec sens 
soient adressés aux préposés des douanes dans les cinq 
provinees précitées, au même temps que l'application du 
Traité anglais au commerces de l'Autriche sera ordonnée 
aux autorités ottomanes dans les autres parties de l'Empire. 

Le sounssiuné saisit celte occasion pour renouveler l'as- 
surance de sa haute considération. 

Note de la Sublime Porte remise à l'Internonce Im- 
périal en date du 15 Chaban 4255 (241 Octotre 
4839;. (1) 

(Traduction du Turc. 

Son Excellence M. le Baron de Sltirmer, Internonce 
d'Autriche dans cette capitale, a demandé, il x a quelque 
temps, par une note, que les stipulilions du Traité de 
commerce conclu en dernier lieu avec les Cours le France 
et d'Angleterre fussent observées également à l'égard des 
Sujets autrichiens jusqu'à ve que la Cour Impériale conclue 
elle-même avec la Porte, à l'instar dudit ‘Fraité une nou- 
velle convention commerciale conforme à sa situation par- 
tieulière et aux intérêts des deux Parties. La Sublime 
Porte a, peu après, annoncé à *. l'Internonés qu'elle avait 

11) Turkisehe Traktati Dall LI. Stamporia di Gorte oi Slatos, pare 
176, Vienna. 1841. FT
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donné à tous les employés de douane de l’Empire l'ordre 
d'agir en conséquence de la demande susmentionnée. 

Comme cependant M. j'Internonce nous a tout récem- 
ment témoigné le désir que jusqu’à la conclusion de la 
convention ci-dessus, elle fasse exécuter dans les provinces 
limitrophes c. à. d. dans les deux Principautés, dans la 
Ser vie, le Bosnie, l'Hergégovine les anciens Traités en vi- 
gueur entre les deux Gouvernements la Sublime Porte, par 
suite des rapports de sincère amitié qui l'unissent à la 
Cour Impériale, vient de faire savoir aux préposés de 
douanc respectifs que les cinq provinces précitées seront 
censées de ne pas ètre comprises dans les ordres donnés 
antérieurement mais qu'on devra provisoirement y obser- 
ver, comme par le passé, les anciennes stipulations com- 
merciales. 

C'est pour faire cetle communication à Son Excellence M. 
l'Internonce que nous Lui remettons la présente Note offi- 
cielle en saisissant cette occasion pour Lui renouveller l'as- 
surance de notre haute considération. 

N°2. 

Traité de commerce et de naviyation conclu entre 
la Porte Ottomane ct lu Russie, signé à Balta 
Liman, le 18/50 Avril 1846. (1) 

Conformément aux rapports d'amitié parfaite qui exis- 
tent entre l'empire Ottoman et la Cour Impériale de Russie, 
toutes les dispositions relatives au négoce, aux droits de 
douane, aux iminunités et aux affaires commerciales des 
négociants des deux empires, s’effertuent selon les stipula- 
tions des anciens traites, mais les deux augustes cours, 
tout en maintenant et corroborant les anciennes stipula- 
tions établies par les traités précédants, étant animées du 
désir, et pénétrées de la nécessité de conclure un nouveau 
traité de commerce, afin de faciliter et d'augmenter les 
relations commerciales de manière à les adapter aux amé- 
liorations salulaires introduites dans l'administration des 
  

(1) Martans et Coussy, Recucil des Traibiz, tome 3, page 687.
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affaires intérieures de la Turquie et aux ronvenances actu- 
elles du commerce, Sa Majesté, etc. 

A ceteffet, après nous être concertés, nous avons rézlé et 
statué les 20 articles du traité dont la tencur suit: 

AnT. 4.— Tous les traités et stipulations qui ont existé 
jusqu'ici entre la “ublime Porte et la Cour de Russie re- 
ltivement aux droits, priviléges et immunités des sujets 
et bâtiments russes en Turquie, el notamment lo traité de 
commerce du 10 Juin 1783 et l'article T du traité d'Andri- 
nople sont confirmés dans toute leur force et valeur. à l'ex- 
ception de ce qui est expressément aboli ou modilié par 
la présente convention. — La Sublime Porte s'engase à les 
faire observer inviolablement par toutes ses autorités mili- 
taires de terre et de mer et autres fonctionnaires, Elle pro- 
met ét assure en outre aux sujets et aux bâtimeuts russes 
la pleine et entière jouissance de tout droit, bénéfice ou 
avantage qui est ou serait accordé dorénavant dans les Etats 
aux nations étrangères les plus favorisées. 

ART. 2. — Ainsi qu'il a été stipulé par les traités pré- 
cédents, le droit de douane restera inviolablement fixé à 
3 p. 100 pour le commerce extérieur, et sera prélevé, com- 
me par le passé, tant sur les produits russes ou étran- 
gers, importés en Turquie, que sur les produits turcs ex- 
portés des Etats ottomans par les négociants russes, par 
leurs délégués ou par leurs ayants cause. 

ART. 3. — Tout négociant et sujet russe est libre d'a- 
cheter en personne et par l'intermédiaire de ses ayants 
cause, les articles et objets provenant du sol ou de l’industrie 
de la Turquie, soit pour les exporter, soit pour en faire lecom- 
merce dans l'intérieur des Etats ottomans. Les snjets rus- 
ses où leurs hommes d'affaires auront le droit de transpor- 
ter lesdits produits ou marchandises à toute échelle de 
l’Empire Ottoman, sauf les restrictions indiquées plus bas 
dans les articles 11 et 42, sans que lesdites marchandises 
Soient passibles, ni pour l'acheteur, ni pour le vendeur, 
d'aucune charge ou droit de teskérds, meurozourisé, bidaat, 
thtissal et autres semblables. Mais la cour de Russie n'en- 
tend pas entrayer le Gouvernement ottoman, par cet article 
où par quelque autre de la présente convention, dans l’e- 
xercice de ses droits de souveraineté dans sa propre admi-
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nistralion intérieure, en lant que ces droits ne dérogent 
point aux priviléges accordés aux sujets russes et à leurs 
propriclés, sait par les anciens Lraites, soit par la présente 
convention, el pourvu que les impôts dont sont frappés 
les sujets otlomans, conformtinent à ces mêmes droits de 
souveraineté, ne portent une atteinte manifeste, sous quel- 
que rapport que ce fût, à la préscute convention, ou qu'ils 
imposent diruelement de nouveaux droits sur le commerec 
des sujels russes ; la cour de Russie ne prétemil rien sti- 
puler au-delà du sens naturel et véritable des termes em- 
plovés dans le présent acte. En compensalion ds lous les 
droits intérieurs ainsi supprimés, la cour de Russie, à la 
soie d'un accord spécial entre les deux gouvernements, 
eonsent à ee que le négoriant russe paye, à l'arrivée de 

la marchandise à l'écheoils, no droit d'entréé jamedié} tire 
et supplémentaire de 3 p. 409, indenendeminent du 3 p. 
400 de droit de sortie ireftié}, qu'il devra payer, comme 
autrefois, à l'embarquement de la marchandise pour lex- 
partation. Toute sommeon valeur pereuc au-delà de 3 p. 
100 précité sous telle dénomination où sous Lel prétexte 
que ce soit, directement on indirectement, pour le compte 
du fisc ou des préposis sera considérée conne nne infräction 

au présent lrailé, et la Suite Porte s'engage, sur la re- 
présentation qui en sera faite pur la légation impériale, de 
la faire restituer sans délai à l'acheteur où au vendeur 
dont elle aurait été perçue, de punir sévèrement les fone- 
tionnaires, de quelque rang qu'ils soient, qui se seraicnt 
permis une pareille infraction, et d'indemniser le négociant 
russe des pertes el vevations qu'il pronverait en ètre résul- 
tées pour lui. 

Tout objet qui serait acheté à l'échelle d'embarquement, 
au lieu de sortie, et qui aurait déjà payé 9 p. 100 de 
droit d'entrée, ne scra plus soumis qu'au payement du 
seul droil primitif de 3 p. 100 pour l'exportation. 

Ant. #. — Tout objet produit du sal ou de l'industrie 
de la Russie ou des pays etransers qui apparticndrait à des 
sujets russes sera admis, tornine par Le passé, dans toutes 
les parties de l'empire ottoman, moyennant le-payeinent 
de 3 p. 100 de droil d'importation, en, remplacemont 
de tous droits et redevances intérieurs Aqui. Qui pesé
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sur lesdits. objets; le négociant russe, ou son homme 
d'affaires, soit qu'il les rende au lieu d'arrivée, ou qu’il 
les expdie dans l'intérieur de l'empire pour les vendre, 
payera, à l'avenir, un droit supplémentaire de 2 p. 100; 
mais comune le mode de la perception de l'ancien droit Je 
3 p. 400 à part lors de l'arrivée des marchandises à l'é- 
cheHe, et du droit additionnel de 2 p. 100 à part au 
moment de la vente, occasionnent des cmbarras à l'admi- 
nistration de la douane, on est convenu, que, dans le but 
de les éviter, l'ancien droit de 2 p. 400 et l'additionnel 
de 2p. 109, c'est-à-dire en tout ÿ p. 100 de droit d'entrée 
et de droit additionnel, seront perçus à la lois ct 
seront inscrits séparément dans les règistres de la douane, 
et, afin de ménager en même temps les intérêts dus négo- 
ciauts, il pourra leur être :arcordé, moyennant garantie, de 
n'payer ledit droil additionnel de 3 p. 100 qne dans le 
terme d'une aunée à éowpter de la date où il aura été ins- 
evit dans le livre de la douane, Si, ensuile, ces mêmes 
marchandises sout revendues à l'intérieur ou à l'extérieur, 
il ne sera plus exigé aucune espèce de droit ni du vendeur 
ni de l'acheteur, sujet olluman ou étranger, ni de celui 
qui, les ayant achetées, voudra los expédier au dehors. 
De même, si un sujet russe ou son délégué achetail en 
Turquie des objets de provenanre étrangère qui auraient 
acquitté à leur cutrée le 8 p. 100 de droit d'importation, il 
aura la aenlté d'entrafiquer en Turquie eornme aussi de les 
exporter, si bon lai semble, sans payer aucune autre rede- 
vance, execpté le 2p. 109 de droit supplémentaire, d'après 
le tarif. Les articles d'importation qui, destinés à être en- 
voyés d'un port à l'autre, auront päycle droit de 3 p. 400 
et l'additionnel de 2 p. 106 à la fuis dans le premier port, 
pourront tie envoyés dans un antre, francs de tous droits. 
Dans le cas où ces marchandises ne scraieul pas vendues 
dans les Etats ottomans, ut que, sans qu'elles aient passé 

entre d'autres mains, on ent besoin de les envoyer à l'é- 
tranger, alers le droit additionnel de 2 p. 100, qui aura 
été acquitté, scra seul reslilué au propritlaire de la mar- 
chandiso. 

ART. 5. — Lorsque les sujets russes où leurs hommes 
d’affaires auront acheté des objets du produit de la Turquie
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et voudront les revendre dans le lieu où ils se trouvent, 
ou dans d'autres parties de l'empire ottoman, ils payeront, 
lors de l'achat ou de la vente, les droits établis par les 
sujets les plus privilégiés de l'Empire ottoman, qui s’occu- 
pent du commerce interieur, sans qu’il soit rien demandé 
au-delà, et aucune vexation ne sera faite aux sujets russes 
par suite de ce commerce intérieur, dont l'exercice ne 
pourra porter atteinte aux dispositions de l'article 6 qui 
suit: : 

Art. 6. — En vertu du principe de la liberté du com- 
merce consacré par les traités précédents, les négociants 
russes, après avoir payé, sur les marchandises, objets et 
denrées qu'ils auront importées de Russie ou de l'étranger, 
les droits établis, auront la faculté de les vendre librement 
en Turquie, tant en gros et en baillots, qu'en fractions 
détachées, dans ieurs magasins et autres lieux affectés à l'e- 
xercice de leur commerce, à condition, loutefois, de n'en 
pas faire un même commerce à l'instar des esnaffes, avec 
quedit ou sans quedit, sujets de la Sublime Porte, et 
sauf les restrictions stipulées dans les articles 10 et 11 de 
la présente convention. Egalement, les négociants et su- 
jets Russes trafiqueront en gros, en ballots et en fractions 
détachées, le produit du sol et de l'industrie qu'ils 
auront achetés dans les Etats Ottomans aux mêmes con- 
ditions que ci-dessus. L'exercice des métiers dans les 
Etats Otlomans étant affectés aux sujets de la Sublime 
Porte, les sujets Russes ne pourront pas non plus tenir des 
ateliers pour exercer ces métiers. 

ART. 7.—La Sublime Porte confirme dans toute sa plé- 
nitude la liberté de transit accordée par les traités précé- 
dents aux marchandises et aux bâtiments de commerce 
russes qui traversent les détroits de Constantinople et des 
Dardanelles pour se diriger de la mer Noire dans la mer 
Blanche, et vice versé ; mais dans le cas où il serait né- 
cessaire que les objets arrivés ainsi pour être vendus ail- 
leurs fussent débarqués à terre et mis en dépôt pour un 
terme limité, en attendant la continuation de leur trajet sur 
les mêmes ou sur d’autres navires de commerce, la dou- 
ane devra être absolument informée, afin que les marchan- 
dises soient déposées cachetées dans les magasins de la
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douane, où, s’il ne s’y trouvait pas de place, dans un 
autre local convenable, su su et sous les cachets de la 
douane, de manière à être rendues dans le même état au 
propriétaire, par l'entremise de l'autorité douanière, au 
moment où elles devront être réexpédiées. À cet effet, il ne 
sera demandé aucun droit ni redevance. Les articles qui 
seront importés en Turquie et que l'importateur n'aura 
point vendus dans les Etats Ottomans, et expédiera dans 
d'autres pays, ne payeront que le 3 0J0 d'importation, 
sans être passibles d'aucun droit d'exportation, ou autre 
redevance quelcunque. 

ART. 8.—Aucun monopole ne subsistera plus dans les 
Etats Ottomans, ni sur les proauits de l'agriculture, ni sur 
d'autres productions quelconques, sauf les restrictions à 
cette règle générale mentionnées et prévisées par les articles 
10 et 44 de la présente convention. Sous cette mème ré- 
serve la Sublime Porte renoncera aussi à l'usage des permis 
ou teskérés demandés aux autorités locales pour acheter des 
marchandises ou les transporter d'un lieu à un autre. Toute 
tentative qui serait faite pour forcer les sujets russes à se 
pourvoir de semblables permis ou teskérés ou à payer uno 
redevance quelconque pour cette permission, scra considérée 
comme une infraction au traité, et entrainera les conséquen- 
ses prévues par l'article 3 de la présente convention. 

ART. 9.— Dans le cas où une disette ou quelque autre 
nécessité absolue obligera la Sublime Porte à interdire 
l'exportation d'une marchandise ou denrée du produit de 
la Turquie, un terme convenable sera fixé pour la mise 
en rigueur de cette prohibition et la légation de la Russie 
sera avertie préalablement quelle sera la marchandise pro- 
hibée, et combien de temps cette prohibition devra durer, 
afin que cela soit publié dans les échelles requises. Il ne 
sera accordé à cet égard aucune exception en faveur de qui 
que ce soit, et si telle chose avait lieu, on en agira de même 
en faveur des négociants russes. 

Ant. 40.— Les canons, la poudre, les balles et autres 
projectiles destinés à l'usage des armes à feu, resteront pro- 
hibes au commerce comme article de guerre, et les particu- 
liers ne pourront vendre que la grenaille pour la chasse, 
de manière à ne jamais surpasser le poids de B oeques, et
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de la poudre en proportion. Si des canons étaient apportés 
par des navires marchands russes dans nn but de com- 
merre, ds'ne seront ni vendus ni expédiés à l'insu des au- 
torités ; à cet effet ils seront débarqués à la douane du 
port où ils arriveraient ; celle-ci les fera mettre en dépôt, et 
lorsque d’autres bâtiinents de commicrce auront besoin de 
les acheter, la douane en vérifiera la vehtle et ne délivrera 
pas au-delà du nombre de canons convenables à l'usage 
de parcils navires. 

Anr. 414. — La cour de Russie, à la suite d'un accord 
établi entre les deux gouvernements, consent à excepter de 
la libérté générale dé commerec assntée aux sujets russes 
les articles suivants, nassibles de restrictions de redevances 
spéciales au prolil du lise ottoman, à titre de droits 
réguliers : 

4° La pêche et la vente du poisson pour en faire nn 
commerce étant un trafic des esnaffes, et sous ce rapport 
affectées anx sujets du gouvernement de Sa Majesté, les 
sujets russes n’auront pas la permission de les faire. 

2 La pêche des sangsues sera, comme autrefuis, réfé- 
rée à l'administration exclusive du ministère des finances, 

3° La vente de l’alun importé de l'exiéricur ne pourra 
se faire, si ce n’est d'après les règlements spérianx établis 
par la Sublime Porte. 

Mais les négociants russes seront libres d'acheter et d'ex- 
porter l’aluu, produit de la Turquie, moyennant le pare- 
ment des droits établis par l'article 8 de la présente con- 
vention. . 

4° Comme l'importation du sel de l'étranger dans les 
Etats otlomans est défendue et que chacnnedes salines si- 
tuées dans l'empire ayaut son arrondissement spécial 
(oroui. il n'est pas permis de vendre le sel de l’une dans 
l'arrondissement de l'autre, les néyociants russes aussi se 
conforineront à ce règlement établi: inais ils pourront ex- 
porter le sel, produit des Etats otlomans, en payant les 
droits établis à l'instar des autres imarehandises d'expor- 
tation. | 

5 Le tabac à priser, Unporté de l'étranger, ne pourra 
être débité qu'en gros, tel qu'il arrive, sans défaire les ea- 
rottes et sans ouvrir les boltes on les vases danslesquels
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on l’apporte. Mais la vente en détail, à la balance, sera 
exelusivement-réservée aux esnaffes. 

Le tabac da produit de la Turquie sera librement acheté 
pour l'exportation, mais Il ne sera point permis aux né- 
gociants russes de le revendre dans les Etats ottomans. 

6° Le tabac à fumer du produit des Etals ottomans étant 
assujetti, indépendemment du droit de la dime, qui sera 
perçu, d’après l'usage, à une redevance pour la permission 
de Îe cultiver, les négociants russes qui achèteraient ce 
produit pour l'exportation payeront le 9 p. 400 «t le 3 p. 
100 en tout 1% p. 400 dedroit de douane, selon l'article 3 
de la convention et seront tenus d'exhiber, au moment de 
l'exportation, le teskéré qui constate que le vendeur a payé 
la dime et la redevance ci-dessus indiquées ; mais dans 
le cas où ils ne seraient pas munis d'un pareil teskéré, ils 
devront Îles piver eux-mêmes eu entier. S'ils revendent 
le tabac qu'is auront acheté dans les Etats ollomans, com- 
me cela constituerait un commeres intérieur, ils payeront 
les mêmes droits établis que les sujets les plus privilégies 
de la Sublime Porte, 

30 Le dchit des vins et autms Eoissons fortes ne scra 
point exercé par les sujets russes à l'ocque ou au verre, ni 
dans les boutiques, ni dans leurs magasins où navires, em- 
barcations st chaloupes ; mais en commerce leur scra per- 
mis eu sros par tonneaux où dates jratunes, sans être en- 
travé par aucune laxe où difliculté cu dehors des traités. 
Si les boissons fortes qu'ils auront apportées sont des 
produits des Etals ctlomans, comme cela constitucrait un 
commerce intérieur, ils payeront les mêmes droits que les 
sujets les plus privilégiés de Sa Iautesse. 

Anr. 42. — La soie provenant du sol oftoian. après 
avoir pavé le droit de douane pour être exportée à l'é- 
transer, ne pourra être transportéc dans èe but des échel- 
les écartées on denrées de donanes mais on devra l'embar- 
quér aux ports et échelles spieiiés dans une Hit qne la 
porte à remise à la légation de Rassie, ist: qui ne pourra 
être. modiièe par la snite sans un accord préalable vue 
celte location, 

Anr. 13. — Les privilèges et autres eonditions stipulés 
bar le présent acte seront scrupuleusement observés à lé-
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e commerce en personne ou qu'ils en chargent leurs fon- 
dés de pouvoirs, agents ou associés, de quelque nation 
qu'ils soient ; mais la légation de Russie veillera à ce que 
les nationnaux ne puissent abusivement prêter leurs noms 
à des spéculations étrangères ou illicites; et si jamais un 
sujet russe était convaincu de parcils abus, il ne manquera 
pas d'être réprimé par les autorités russes, selon la gravité 
du cas. 

AT. 14. — L'exhibition à la douane du manifeste relatif 
à la cargaison des bâtiments des négociants russes aura 
lieu conformément au règlement qui serait arrêté de con- 
cert entre la Sublime Porte et la mission de Russie. 

AnT. 45. — En rendant exécutoires les conditions stipu- 
lées par la présente convention dans toutes les possessions 
de fa Porte ottomane en Europe, en Asie et en Afrique, la 
Sublime Porte s'engage à ce que, dans le pachalik d'Égypte 
et ses dépendances, il soit fait usage à l'égard du commerce 
russe, des mêmes arrangements et facilités de details qui 
y sont établis pour le commerce des autres nations les plus 
privilégiées. 

ART. 46. — [es deux cours contractantes, prenant en 
considération que, parmi les provinces qui font partie des 
Etats de la Sublime Porte, les principautés de Valachie, de 
Moldavie, et de Scrvie, jouissent du privilège d’une admi- 
nistration distincte, sont convenues que les marchandises 
de provenance russe ou ctrangère que les négociants russes 
importeraient dans lesdites provinces payeront aux doua- 
nes de ces dernières les droits stipulés par l'article 4 de la 
présente convention, sans en payer dans les autres échelles 
de la Turquie où les. marchandises dont il s’agit aborde- 
raient de passage ou seraicnt déposées à terme pour un 
temps limité, afin de poursuivre leur navigation moyennant 
les conditions prescrites par l'article 7 du présent traité. 

Ant. 47. — Les droit, et les dispositions stipulés par la 
présente cenvention à l'égard des sujets et négociants rus- 
ses ne pouvant pas, d’après les lois commerciales observées 
en Russie, être entièrement appliqués dans les Etats russes 
envers les sujets et les négociants de l'empire ottoman, 
c'est-à-dire une pleine réciprocité à cet égard ne pouvant



— 985 — 

pas avoir lieu, les sujets et les négociants de la Sublime 
Porte, et ses navires de commerce qui fréquentent les Etats 
russes et qui y exercent le commerce, ainsi que les pro- 
duits des Elats oltomans, seront traités dans les Etats rus- 
ses conformément aux dispositions qui y sont adoplées en- 
vers les sujets, les négociants, les navires et les produits 
des puissances étrangères les plus favorisées. 

ART. 18. — La durée de la présente convention com- 
merciale est fixée à dix ans, depuis la date de la signature, 
c'est-à-dire jusqu'au mois d'Avril 4856. Six mois avant l'ex- 
Piration de ce terme, les deux cours auront à se prévenir 
mutuellement si leur intention est de s’en tenir ultérieure- 
ment aux dispositions du présent acte ou de s'entendre 
sur quelques modifications à y apporter pour la meilleure 
facilité des relations commerciales qu’elles tiennent à cœur 
de favoriser et de protéger entre leurs nationaux respec- 
lifs. 

ART. 49. — Malgré que le tarif qui règle aujourd'hui 
les droits à prélever sur le commerce russe en Turquie 
ail été stipulé pour deux années à compter du 1113 Octo- 
bre 4842, il est convenu que ledit tarif restera en vigueur 
jusqu'à l'expiration du terme de la présente convention, et 
que l’un et l’autre devront être renouvelés ensemble à l'ex- 
Piration de ce terme. Durant cet intervalle, les deux par- 
lies, voulant éviter toute incertitude en ce qui coucrrne 
les droits supplémentaires à prélever sur le commerce russe, 
ont arrélé que le 9 p. 400 est égal au triple des sommes 
indiquées par le tarif actuel et le 2 p. 400 aux 213 de ces 
mêmes sommes, sans préjudice des priviléges réservés aux 
négociants de payer le droit en nature pour les articles 
dont le prix n’est point fixé dans le tarif. 

Ant. 20. — La présente convention sera ratifiée, etc. 

  

N°8. 

Traité de commerce et navigation entre la Russie et la 
Sublime Porte Otivmane de 1861. 

Au nom de Dieu Tout-Puissant, 
Sa Majesté l'Empereur de toutes les Russies et Sa Ma- 

2
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jesté Impériale le Sultan, animés du désir ct pénétrés de la 
nécessité de conclure un nouveau trailé de commerce et 
de navigation, afin de faciliter et d'étendre les relations 
commerciales entre leurs Etats respectifs, ont nommé 
pour leurs plénipotentiaires, savoir, etc. etc. 

Les quels après s'être communiqué leurs pleins pouvoirs 
respectifs, trouvés en bonne et duc forme, ont arrêté les 
articles suivants : 

ART. 1.— Tous les droits, priviléges et immunités qui 
ont été conférés aux sujets et bâtiments russes en Tur- 
quie par les traités et stipulations antérieures sont confir- 
més, à l'exception des clauses des dits traités que le pré- 
sent traité a pour objet de modifier. 

La Sublime Porte promet en outre et assure aux sujets, 
bâtiments, commerce el navigation de la Russie tous les 
droits, priviléges ct immunités qu'elle accorde à présent 
ou pourra accorder à l'avenir aux sujets, batiments, com- 
merce et navigalion de toute autre puissance étrangère, ou 
dont elle pourra tolérer la jouissance. 

AnT. 2.—Tout négociant et sujet russe est libre d’ache- 
ter en personne ou par l'intermédiaire de ses ayants 
cause, dans toutes les parties de l'Empire et des posses- 
sions ottomanes (soit pour les exporter, soit pour en faire 
le commerce à l'intérieur) Lous les articles, sans exception 
quelconque, provenant du sol ou de l’industrie de l’Em- 
pire Ottoman et de ses dites possessions, sans que les diles 
marchandises, sauf les droits de dounne, dont il sera fait 
mention dans les articles suivants, soient passibles d’au- 
cune charge ou droit de teskéré mourourié, ou tout autre, 
sous quelque dénomination que ce soit ; la Sublime Porte 
s'engage encore formellement à ne plus admettre les mono- 
poles sur les produits d'agriculture ou tout autre article 
quelconque, pas plus que les permis des autorités de pro- 
vinces pour autoriser l'achat ou la vente d'un article 
ou son transport d’un lieu à un autre. Toute contrainte de 
la part des pachas, moulessarifs, caïmacams ou mudirs 
envers les sujets de Sa Majesté l'Empereur de Russie, pour 
leur faire accepter des permis semblables, sera considérée 
comme une infraction aux traités, et la Sublime Porte s’en- 
gage à punir le fonctionnaire, de quelque grade qu'il soit,



— 387 — 

qui se serait rendu coupable de cette infraction, et à ren- 
dre pleine justice aux sujets russes pour tout préjudice ou 
perte qu'ils auraient dûment prouvé avoir subi par celle 
cause. 

AnT. 3.—Les marchands russes ou leurs avants cause 
qui achèteront un objet quelconque, produit du sol ou de 
l'industrie de la Turquie, dans le but de le revendre pour 
la consommation dans l’intérieur de l'Empire Ottoman, 
paieront, lors de l'achat et de la vente de cet objet et pour 
loute espèce d'opération commerciale y relative, les mé- 
mes droils que ceux qui sont payés dans les circonstances 
analogues, par les plus favorisés parmi les sujets otlomans 
ou étrangers engagés dans le commerce inlcrieur en 
Turquie. 

ART. 4. Tout produit du sol ou de l'industrie de l'Em- 
pire Oltoman et de ses possessions, acheté par des sujels 
russes ou leurs avants-cause, pour être exporlé, soil par 
terre, soit par mer sur des navires russes, otlomans ou 
étrangers, ne sera passible que d'un seul droit de 8 pour 
cent calculé d'après le tarif et payable au moment de l’ex- 
portation de la marchandise. 

Tout article qui aura acquitté une fois ce droit, ne sera 
plus assujetti de nouveau à ce même droit, ni à loul autre 
dans aucune partie de l’Empire Ottoman quand même il 
aurait changé de mains. | 

Il est convenu que le droit précité de 8 O{[Q sera abaissé 
chaque année de 1 0[0 jusqu'à ce qu'il soit réduil définiti- 
vement, au bout de sept annéces, à une taxe fixe de 1 0{0 
(ad valorem\, destinée à couvrir les frais d'administration 
et de surveillance. 

Arr. 5. Tout article, produit du sol ou de l'industrie 
de la Russie, importé en Turquie par des sujels russes ou 
étrangers, sous quelque pavillon que ce soit, ainsi que tout 
article, produit du sol ou de l’industrie des pays étrangers, 
appartenant à un sujet russe et importé par lui ou par ses 
avants-cause, paieront, au moment de leur entrée dans les 
Elats de Sa Majesté le Sultan, un droit fixe de 8 pour cent 
ad valorem, où d’après un tarif équivalent, fixé d'un céin- 
mun accord. Le taux sera calculé sur la valeur des articles 
à l'échelle et payable au moment de leur débarquement
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par mer, ou à la première douane, s'ils arrivent par terre. 
Si ces articles, après avoir payé le droit d'importation de 

8 pour cent, sont vendus, soit au licu de leur arrivée, soit 
dans l'intérieur du pays, ni l'acheteur, ni le vendeur ne 
pourront être ensuite soumis à aucun autre droit concer- 
nant les mêmes objets. 

Si les articles ne sont pas destinés à être vendus pour 
la consommation en Turquie, mais qu’ils doivent être ex- 
portés dans le délai de six mois, ils seront considérés com- 
me articles de transit par terre et traités comme il est dit 
ci-dessous à l’article XI. Dans ce cas l'administration des 
douanes sera tenue de restituer, au moment de leur réex- 
ortation, au négociant russe ou à son ayant cause, qui 
ournira la preuve que le droit de 8 pour cent a été acquit- 

té, la diflérence entre ce droit d'importation et celui de 
transit spécifié dans l’article précité. 

AnT. 6. Toutes les marchandises, produit du sol ou de 
l'industrie de l'Empire Ottoman, importées en Russie par 
des bâtiments ottomans,seront traitées comme les produits 
similaires des pays les plus favorisés. 

AnT. 7. Les articles d'importation russe, destinés aux 
Principautés-Unies de Moldavie et de Valachie ou à celle de 
Servie el traversant les autres parties de la Turquie, n’ac- 
quitleront les droits de douane qu’à leur arrivée dans ces 

rincipautés ; et réciproquement les marchandises russes 
ou étrangères traversant les dites Principautés pour arri- 
ver dans les autres parties de la Turquie, acquitteront les 
droits de douane au premier bureau des douanes admini- 
strées directement par la Sublime Porte. 

Les produits du sol et de l’industrie de ces Principautés, 
aussi bien que ceux du reste de l'Empire Ottoman, destinés 
our l'étranger et passant par les Principautés, paieront 
es droits de douane, les premiers à l'administration doua- 
niére de ces Principautés et les seconds au fise ottoman, de 
sorte que les droits d'importation et d'exportation ne pour- 
ront en lout ças être payés qu'une seule fois. 

AnT. 8. Les navires russes, de quelque lieu qu'ils vien- 
nenl, qui entreront chargés ou sur lest, dans les ports des 
États et possessions de Sa Majesté impériale le Sultan, ne 
paieront, soit à leur arrivée, soit à leur sortie, soit dans
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leur séjour, d'autres ni de plus forts droits de tonnage, de 
port, de pilotage, d'ancrage, de phare, de quarantaine, ou 
autres semblables, quelle qu'en soit la nature, ou la déno- 
mination, prélevés au nom ou au profit du Gouvernement 
Ottoman, de fonctionnaires publics, de particuliers, de 
corporations ou d'élablissements quelconques, que ceux 
dont sont ou seront passibles les navires de la nation la plus 
favorisée. 

De même les sujets et négociants de la Sublime Porte e 
ses navires de commerce qui fréquentent les États russes 
et qui y exercent le commerce, ainsi que les produits des 
Etats ottomans seront traités dans les États russes à l’égal 
des sujets, des négociants, des navires et des produits des 
Puissances étrangères les plus favorisées, sans qu'il en 
résulte toulelois aucune dérogation aux lois, ordonances 
et réglements spéciaux en matière de commerce, d'industrie 
et de police en vigueur dans l’Empire de Russie et don 
les dispositions sont également applicables aux étrangers 
de la nation la plus favorisée. 

AnT. 9.—Tout bâtiment considéré comme russe par la 
loi russe et tout bâtiment considéré comme Turc par la 
loi ottomane, sera, pour ce qui concerne ce traité, consi- 
déré respectivement comme bâtiment russe ou bâtiment 
turc. 

ART. 40. — Les produits du sol et de l'industrie de la 
Russie, chargés sur des bâtiments russes ou étrangers, 
ainsi que les produits du sol et de l'industrie d’un pays 
étranger chargés sur des navires russes, ne paieront aucun 
droit quelconque à leur passage par les détroits des Dar- 
danelles et du Bosphore, soil qu'ils traversent ces detroits 
sur les mêmes navires qui les auront apportés, soit qu'ils 
aient été transbordés sur d'autres bâtiments russes, turcs 
ou étrangers ou que, vendus pour l'exportation, ils soient 
débarqués pour un temps limité pour être mis à bord 
d’autres bâtiments et continuer leur voyage. 

Dans ce dernier cas les marchardises devront être dépo- 
sées à Constantinople dans les magasins de la douane ou, 
s’il ne s'y trouvait pas de place, dans un autre local con- 
venable, au sù et sous le cachet de la douane, de manière 
à être rendues dans le même état au propriétaire par l’en-
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tremise de l'autorité douanière au moment où elles de- 
vront être réexportées. 

ART. 11. — La Sublime Porte désirant accorder toutes 
les facilités possibles au transit par terre, il a été décidé 
que le droit de 3 pour cent prélevé jusqu’à ce jour sur les 
marchandises importées en Turquie pour être récxpediées 
dans d’autres pays, sera réduit à 2 pour cent, el au bout 
de huit ans à compter du jour où les ratificalions du pré- 
sent Trailé auront élé échangées, à une taxe fixe et défini- 
tive de À pour cent. 

La Sublime Porte déclare en même temps se réserver 
le droit d'établir par un règlement spécial les mesures à 
adopter pour prévenir la fraude. 

ART. 12. — Les sujets russes ou leurs ayants-cause se 
livrant dans l'Empire Olloman au commerce des articles, 
produits du sol ou de l’industrie des pays étrangers, ac- 
quilteront les mêmes laxes et jouiront des mêmes droits, 
priviléges et immunités que les sujets étrangers trafiquant 
des marchandises provenant de leur propre pays. 

ART. 13.--Par exception aux stipulations de l’article V., 
le tabac, sous toutes ses formes, et le sel cessent d'être 
compris au nombre des marchandises que les sujets russes 
ont la faculté d'importer en Turquie. En conséquence, les 
sujets russes ou leurs ayants-cause qui achèteront ou ven- 
dront du sel ou du tabac pour la consommalion de la Tur- 
quic seront soumis aux mêmes règlements et acquiticront 
les mêmes droils que les sujets ottomans les plus favorisés 
parmi ceux qui se livrent au commerce de ces deux articles. 
Comme compensation de celte restriclion, aucune taxe 
quelconque ne scra perçue à l’avenir sur les mêmes pro- 
duits exportés de la Turquic par des sujets russes. 

Les quantités de tabac et de sel qui seront exportées 
par les sujets russes ou leurs ayants-cause, devont être 
déclarées à l'administration des douanes qui conservera, 
comme par le passé, son droit de surveillance sur l’expor- 
tation de ces produits, sans que pour cela elle puisse pré- 
tendre à aucune rétribulion, soit à titre d'enregistrement, 
soil à Lout autre titre. 

AnT. 14.—I1 est entendu entre les deux Hautes Parties 
contractantes que la Sublime Porte se réserve la faculté et
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le droit de frapper d’une prohibition générale l'importation 
de la poudre, es canons, armes de guerre ou munilions 
militaires dans les États de l'Empire Otloman. 

Cette prohibition ne pourra êlre en vigueur qu'atant qu’elle 
aura officiellement notifiée,et ne pourra s'étendre qu'aux arti- 
clesspécifiés dans le décret qui les interdit.Celui des articles 
précilés qui ne sera pas ainsi prohibé, sera assujetti, à son 
introduction dans l'Empire Ottoman, aux règlements locaux, 
sauf le cas où la Légation de Sa Majesté l'Empereur de 
toutes les Russies demanderait une permission exceptionnel- 
le, laquelle sera alors accordée, à moins que des raisons 
sérieuses ne s’v opposent. La poudre en particulier, si son 
introduction est permise, sera assujélüic aux obligations 
suivan£es : 

1. Elle ne sera point vendue par les sujets russes au 
delà de la quantité prescrite par les rêglements locaux. 

9. Quand une cargaison ou une quantité considérable de 
poudre arrivera dans un port otLoman à bord d’un bâtiment 
russe, ce bâtiment sera tenu de mouiller sur un point par- 
ticulier désigné par les autorités locales el de débarquer sa 
poudre, sous l'inspeclion de ces mêmes autorités, dans les 

entrepôts ou autres endroits qui seront également désignés 
par elles et auxquels les parties intéressées auraient accès 
en se conformant aux rêglements voulus. 

Ne sont pas compris dans les restrictions du présent ar- 
Licle les canons el munitions de guerre que le Gouvernement 
Impérial de Russie pourrait se trouver dans le cas de faire 
passer en transit par les Dardanelles et le Bosphore pour 

es ports de Russie, non plus que les fusils de chasse, les 
pistolets, les armes de luxe et une petite quantité de poudre 
de chasse réservée à l'usage privé. 

AnT. 15.—Les firmans exigés des bâtiments Russes à 
leur passage par les Dardanelles et le Bosphore, leur se- 
ront délivrés aussi promplement que possible afin de ne 
point leur occasionner des retards. 

ART. 16. — Les capitaines des bâtiments de commerce 
russes, ayant à bord des marchandises en destination pour 
la Turquie, seront tenus immédiatement aprés leur arrivée 
au port de leur destination, de déposer à la douane une 
copie légalisée de leurs manifestes.



— 902 — 

ART. 17.—Les marchandises introduites en contrebande 
seront passibles de la pénalité infligée par les lois de l'Em- 
pire où la contrebande est commise. 

Mais les sujets de deux lautes Parties contractantes ne 
subiront dans le pays de l’autre une pénalité autre, ni plus 
forte que celle qui sera infligée pour le même cas aux mar- 
chands indigènes ou aux sujets des Puissances les plus 
favorisées. En lout cas, aussitôt que les marchandises pré- 
suméces être en contrebande seront saisies, les autorités 
douanières doivent en avertir les autorités consulaires; et 
avant que la fraude ne soit dèment et légalement prouvée, 
la loi ne pourra pas être appliquée. 

ART. 18.—11 demeure entendu que le Gouvernement de 
Sa Majesté l'Empereur de Russie ne prétend, par aucun 
des articles du présent Traité, stipuler au delà du sens 
naturel et précis des termes employés, ni entraver en 
aucune manière le Gouvernement de Sa Majesté Impériale 
le Sultan dans l'exercice de ses droits d'administration 
intérieure, en tant, toutefois, que ces droits ne portent pas 
une atteinte manifeste aux stipulations des anciens Traités 
et aux privilèges accordés par le présent Traité aux sujets 
russes et à leurs propriélés. 

ART. 49.—Le présent traité aura force et valeur pendant 
atorze ans à dater du jour de l'échange des ratifications. 

n an avant l'expiration de ce terme, chacune des Hautes 
Parties contractantes aura la faculté de notifier à l’autre 
si elle a l'intention de réviser ce traité; dans le cas où 
cette notification n'aurait pas eu lieu, il demeure entendu 
que ce trailé continue à être en vigueur encore pendant 
sept ans. 

e présent traité sera exécutoire dans tous les provinces de 
l'Empire Otloman, c’est-à-dire dans tout les États de 
Sa Majesté Impériale le Sultan silués en Europe et en Asie, 
en Égypte et dans les autres parties de l'Afrique apparte- 
nant à la Sublime Porte, en Servie, ct dans les Principau- 
tés-Unies de Moldavie et de Valachie. 

© ART. 20. — Des Commissaires nommés ad hoc ayant 
discuté un nouveau tarif des droits de douane à percevoir 
dans les Etats de Sa Majesté Impériale le Sultan, confor- 
mément aux stipulations du présent Traité, peur les pro-
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duits du sol ou de l’industrie de la Russie, ainsi que pour 
ceux du sol ou de l’industrie de la Turquie, ce tarif, après 
avoir été confirmé par les deux Hautes Parties contractan- 
tes, sera mis en vigueur en même temps que Île présent 
Traité, c’est-à-dire à dater du 1113 Mars 1869 ct restera 
valable pendant sept années. 

Si l’une des Parties contractantes désire que ce tarif 
cesse d’avoir force de loi à l'expiration de ce terme de sept 
années, elle doit notifier son intention à l’autre au moins 
une année avant le terme, et elle aura la faculté de renou- 
veler cette demande à chaque période successive de sept 
années. 

AnT. 21.—Le présent Traité sera ratifié et les ratifica- 
tions en seront échangées à Constantinople dans l’espace 
de deux mois ou plus tôt si faire se peut; il sera mis à 
exécution à partir du 1113 Mars 1862. 

En foi de quoi, les Plénipotentiaires respectifs l’ont signé 
et y ont apposé le sceau de leurs armes. 

Fait à Constantinople le vingt deux Janvier, trois Février 
mil huit cent soixante deux. 

Signé, À. Lonanaw Signé, AALIL. 
  

N° 4. 

CONVENTION (4). 

Mode de procéder, arrété d'un commun accord par la 
commission mile, inslituéc pour l'examen et la 
réqulurisation de la question de nationalité. 

Les soussignés, El Seyd Mouhamed Kiamil, Introduc- 
teur des Ambassadeurs à la Cour de Sa Majesté Impériale le 
Sultan, assisté par Mr Robert, Consul Général de la Subli- 
me Porte à Syra, et par Photiadi Effendi d'une part, et le 
Colonel de l'artillerie de la garde de Sa Majesté l'Empereur 
de Russie, Dimitri Bogouslaysky, adjoint premier drogman 
de la légation de Russie à Constantinople, d'autre part, 
chargés par la Sublime Porte, et par la légation Impériale 
  

(1) Archives de la Sublime Porte,
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de Russie d'examiner et régler la question de nationalité, 
après s'être réciproquement communiqué les instructions 
qui leur ont été remises à cet effet par leurs supérieurs 
respectifs, et avoir pris connaissance des différentes pièces 
échangées sur cette question entre la Sublime Porte et la 
légation Impériale de Russie, s'étant réanis en commission 
mixte à la Sublime Porte aujourd'hui Mardi, trentième du 
mois d'Avril, mil huit cent soixante et trois (vieux style), 
le vingt quatre du mois Zilkadé de l'an mil deux cent soi- 
xante et dix neuf (de l'Hegire), ont, après délibération, ar- 
rêlé d’un commun accord, qu'ils procéderont à la tâche 
qui leur est confiée d’après le mode suivant. 

4° Le commissaire de la légation Impériale de Russie 
se procurera et présentera en Commission une liste détaillée 
de tous les sujels russes demeurant présentement à Cons- 
tantinople. La commission s'oceupera d'après cette liste 
de la vérification des litres, en prenant pour extrême li- 
mite de cet examen le 8 Mai de l'année 1858, époque de la 
remise par la Porte aux cours étrangères d'une note circu- 
laire, qui dénonçait l'état défectueux de la question des na- 
tionalités en Turquie et manifestait l'intention de la Su- 
blime Porte d'introduire un ordre de choses nouveaux 
quant à celte question. 

Chaque fois que la commission dans l'exercice de sa tâ- 
che aura besoin d'examiner par elle-même les passeports 
d'un ou de plusieurs individus, Mr Bogouslavsky sera tenu 
de produire ces passeports, À moins que, suivant les règle- 
ments qui régissent ces documents en Russie, ils n'aient été 
envoyés à l'expiration de leur terme pour être renouvelés, 
dans lequel cas, l’on se contentera d'une déclaration dé- 
taillée du Consulat Général de Russie en cette capitale. 

2° Les individus dont le changement de nationalité date 
depuis 4858 et qui demeuraient à Constantinople, ne se se- 
raient point fait inscrire sur la liste en question, seront 
considérés comme non avenus et rentreront dans leur an- 
cienne sujétion, sans que la commission ait à s'en occuper. 

© Ceux qui pourront constater officiellement, qu'avant les 
travaux de la Commission ils s'étaient abseutés de la capitale 
pour affaires, entreront, s’ils sont absents encore, et sui- 
vant la localité où ils se trouveront en Turquie, dans la
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catégorie des sujets russes, dont les titres seront examinés 
dans les provinces, ou bien s’ils retournent à Constantino- 
ple, ils seront soumis aux mêmes mesures adoptées par la 
Commission à l'égard de ceux portés sur la liste. 

3 La Commission mixte par le canal de Mr Bogouslavski 
fera mander par devant elle tous les individus, qui se sont 
munis de passeport russes après le 5 Mai de l’année 1858 
et après examen de leurs titres, ceux d'entre cux qui au- 
raient dûment prouvé qu'ils ont satisfait à la clause d’un 
séjour triennal en Russie, seront reconnus par la Sublime 
Porle comme possédant tous les droits de leur nouvelle 
nalionalité, ct jouiront en vertu des traités, dans les 
Etats de Sa Majesté [Impériale le Sullan, de la protection 
légale de la légation et des Consulats de Russie. 

Quant à ceux qui n'auraient pas rempli les obligations 
préalables prescrites par les lois russes, la Commission de- 
mandera à chacun d'eux s'il désire rentrer dans son an- 
cienne nationalité, ou bien demeurcr sujet russe, en lui dé- 
clarant en même temps, que dans ce dernicr cas ils devra 
dans l’espace de trois mois, vendre toutes ses propriétés, 
régler loules ses affaires et quitter les Etats de Sa Majesté 
Impériale le Sultan à la condition de ne pouvoir yÿ rentrer 
en qualité de sujet russe, qu'après un séjour de trois an- 
nées consécutives en Russie. 

Si l'individu ainsi interpellé répond qu'il désire rentrer 
dans sa sujetion primitive, son nom sera immédiatement 
rayé de la liste. Mr Bogouslavsky relirera son passeport et il 
sera pris acte de sa résolution sur un registre ad hoc, qui 
sera signé par lui et par les membres de la Commission. 
La protection russe lui sera dès ce moment retirée. Si, au 
contraire, il répond qu'il désire conserver sa nouvelle na- 
tionalité, c’est-à-dire, demeurer sujet russe, et qu'il 
consent pour cela à se soumettre à loutes les conditions 
qui lui auront été imposées, comme ci-dessus, sa disposi- 
tion sera inscrite également sur un registre ad hoc et signé 
par lui et par les membres de la Commission el dès ce 
moment là il sera considéré comme sujet russe et jouira 
de la protection de la légation Impériale de Russie, qui 
lui accordera son assistance officielle dans le règlement de 
loutcs-ses affaires.
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4 Le terme convenu pour le règlement des affaires, de 
ceux qui désirant rester sujets russes devront quitter les 
Etats de Sa Majesté Impériale le Sultan, est de trois mois. 
Il demeure néanmoins bien entendu, que s’il ya des ré- 
clamations à la charge soit du Gouvernement, soit des 
particuliers oltomans, et que l'examen et la décision de ces 
réclamations, autant que l'exécution des sentences qui pour- 
raient en résulter, sont retardées au-delà du delai prescrit, 
par le fait des autorites Ottomanes ; une prolongation 
de terme sera accordée au réclamant sujet russe qui en 
tous cas ne saurait être obligé de quitter le pays, qu'après 
l'entière exécution des sentences prononcées en sa faveur. 

Quant aux sujets russes de cette catégorie contre lesquels 
il y aura des sentences regulièrement émances et qui ne 
se trouveront pas dans le cas de la restriction, prévue 
dans le paragraphe ci-dessus. 

Ceux là seront tenus d'éxécuter toutes les conditions des 
sentences prononcées ainsi à leur charge, et de partir dans 
le délai susdit de trois mois, faute de quoi, ils rentreront 
dans leur sujétion primitive et perdront tout droit à la pro- 
tection Russe. 

5° Comme il serait matériellement impossible qu’en un 
laps de temps aussi limité, un aussi grand nombre d'affaires 
peut être terminé par la voie des tribunaux ordinaires, il 
est convenu que tout en ayant recours, autant que possible 
sera, À ces tribunaux, il sera en outre institué ad hoc une 
commission mixte composée de délégués Ottomans et 
Russes, désignés par la Sublime Porte, et par la légation 
Impériale de Russie et chargée spécialement d'examiner et 
de décider définitivement et sans appel, toutes les questions 
qui lui seront présentées par les individus qui auront choisi 
de demeurer sujets Russes à la condition de quitter les Etats 
Ottomans. 

Il sera loisible à ces mêmes individus de faire juger leurs 
réclamations soit par les tribunaux compétents ordinaires, 
soit par la commission susdite, à leur choix. 

Le terme fixé de trois mois commencera à courir du 
jour où la dite commission aura annoncé l'ouverture de ses 
travaux ; à l’exceplion des Dimanches et des Veadredis, la 

commission précitée devra jusqu'à l'expiration de trois mois
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tenir ses séances tous les jours ; chaque séance aura une 
durée de six heures au moins. 

6° Les femmes et les enfants mineurs suivront la condi- 
tion du mari et du père. 

Les enfants majeurs seront libres de faire leur choix; 
mais däns le cas où ils seraient portés à suivre le sort de 
leurs parents, sujets russes, ils seront tenus aussi de se 
soumettre à touteslesobligationsimposées par le présent acte. 

î° Les mesures et conditions ci-dessus n'étant adoptés 
qu'à l'égard des individus seuls, qui de sujets Ottomans se 
sont faits sujets Russes, si dans le nombre de ceux dont la 
commission est appelé à examiner les titres, il s'en trouve 
qui, avant de devenir sujets Russes, avaient été reconnus 
officiellement par les autorités ottomanes comme sujets 
d’une puissance étrangère, lesdroits de ceux là à la protection 
Russe ne pourront former l'objet d'aucune contestation, 
quand même il serait constaté, qu’ils avaient été primitive- 
ment sujets ottomans. 

La constatation de leurs droits antérieurs à une protection 
étrangère formera l'objet d'un examen à part, et la marche 
à suivreen ce cas sera ultérieurement reglée d’un commun 
accord par les membres de la Commission. 

8° Les sujets ottomans qui se feraient par la suite sujets 
Russes, seront soumis dorénavent aux dispositions d’un 
règlement que la Sublime Porte concluerait à cet effet avec 
les puissances Européennes ; 

Le Gouvernement Impérial de Russie prendra dans toute 
l'étendue de son empire les mesures qui assureraient la 
stricte observation de ce règlement. Dans tous les cas les 
autorités Impériales de Russie en Turquie n'accorderaient 
plus leur protection qu'à ceux qui auront satisfait aux exi- 
gences des lois Russes, c'est-à-dire au séjour triennal en 
Russie, 

9° Lorsque la Sublime Porte accordera aux étrangers la 
faculté d'acquérir des immeubles en Turquie, les anciens 
Sujets ottomans, devenus sujets Russes, auront pleine liberté 
de jouir de cette faculté. 

10° Le présent acte, fait et signé à double exemplaire, 
servira de base aux travaux de la Commission. Il sera remis 
par les parties respectives, tant à la Sublime Porte, qu'à la
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légation Impériale de Russie, afin que des instructions ana- 
logues et identiques soient adressées aux Valis des Provinces 
et aux Consulats et agences Russes en Turquie, pour la 
formation des Commissions locales, qui se réglant sur ces 
mêmes principes, auront à s'occuper de la question de na- 
tionalité. 

Emir-namé relatif à la nationalité Russe. 

La commission nommée par la Sublime Porte et l'am- 
bassade de Russie à l'effet d'examiner et de régler la ques- 
tion de la sujétion des personnes nées dans l’Empire Olo- 
man et élevant des prétentions à la nationalité Russe 
ayant rédigé un réglement, des copies imprimées de ce 
règlement, accompagnées d’un écrit y relatif, on été ex- 
édiées dans toutes les provinces de l'Empire, le 24 Mou- 
arem 1281. 
La nouvelle loi sur la nationalité ottomane qui vient 

d'être promulguée récemment modifie certains articles du 
réglement susmentionné, et comme une nouvelle loi ne 
saurait avoir d'effet rétroactif, les arrangements suivants 

viennent d’être pris avec l'ambassade de Russie, à savoir: 
Les personnes qui avant l’année 1858 ont oblenu la 

nationalité Russe et dont les noms se trouvent inscrits 
dans les régistres donnés aux commissions instituées dans 
l'Empire Ottoman, seront reconnues Russes. 

Les personnes qui ont acquis un passeport Russe aprés 
le 5 mai de la même année et qui, tant en se présentant 
à cette époque devant les commissions pour déclarer Jeur 
intention de conserver leur nouvelle nationalité, ne se 
seraient pourlant pas conformées aux conditions du régle- 
ment suSMeNLIONNE, seront tenus de s’y conformer immé- 
diatement, c’est-à-dire d'aller séjourner 3 ans en Russie. 

Quant aux personnes qui, d’après le réglement, 
auraient droit à la proteclion russe et qui auraient 
négligé de se présenter devant les commissions citées plus 
haut, les membres de ces commissions examineront si elles 
se sont conformées à la condition sus-énoncée. La loi de 
la nationalité doit être appliquée à ceux qui ne pourront
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pas le prouver. Un délai de 6 mois est accordé pour cet 
examen. 

L'ambassade de Russie ayant donné des instructions 
analogues à tous les consuls, Votre Excellence est invité a 
procéder, dans le délai fixé, d'accord avec les consuls rus- 
ses, à l'examen des droits de ceux qui, parmi les habi- 
tants de la province placée sous notre juridiction, éleve- 
raient des prétentions à la nationalité Russe, et à se con- 
former aux prescriptions susmentionnées, relatives aux dif- 
férentes catégories d'individus établies ci-haut, 

4 Séfer 1286/4 mai 85. 
(Signé): AaLr. 

  

XV 

SUËÈDE ET NORVÉGE, 

N°1. 

Extrait du traité entre la Suède et la Sublime 
Porte, du 10 Janvier 1737. (1). 

AnT. 1.— Il est permis aux navires Suédois d'entrer 
dans les ports de la Sublime Porte. Pour entrer dans les 
Dardanelles il sera requis des navires Suédois le même 
permis que des navires appartenant aux nations amies. 

AnT. Ÿ.— !l sera donné toule l'assistance nécessaire, 
par les autorités, à tout navire Suédois en détresse ou 
naufragé sur les côtes du territoire de la Sublime Porte. 

AnT. 3.— Aucun Suédois ne peut être fait prisonnier à 
moins qu'il ne soit au service d'une puissance en guerre 
avec la Sublime Porte, 

AnT. 4. Tous les Suédois, vivant sur le territoire Otto- 
man, sont exempts du haratch et de toute autre taxe. 

Arr. 5.— Il est permis aux ministres Suédois de nom- 
mer des consuls. Les interprètes (un) sont exempts du 
haratch el des autres taxes. 

6.— Si un Suédois doit paraître par devant une cour 
turque de justice, il doit êlre assisté par un interprète et 

(1) Archives du Consulat de Buëds et Norwégs à Bmyrne.



un procureur. Si la somme en dispate excède 4,000 as- 
pres. le cas doit être examiné par devant une cour de la 
ublime Porte. Les questions entre Suédois doivent être 

réglées par le ministre ou le consul. 
AnT. 7.— Sur la juridiction en cas d'achat ou vente de 

marchandises. 
ART. 8.—Sur les injures en paroles ou en actions. 
ART. 9.— Si un Suédois meurt sur le territoire de la 

Sublime Porte, les propriétés qu'il laisse doivent être don- 
nées à ses parents ou au consul. 

ART. 40 
» 411 Sur les droits sur marchandises importées. 
» 12 

ART. 13.— Un consul Suédois ne peut être arrêté ni sa 
maison fouillée. 

ART. 14.—Si un Suédois se fait musulman les proprié- 
tés en ses mains appartenant à d'autres personnes doivent 
leur être rendues. 

ART. 15.—Sur la monnaie en cours dans le commerce. 
ART. 16.—Les Suédois doivent jouir des mêmes privi- 

léges que ceux accordés aux autres nations. Il est en 
outre accordé libre exercice de cultes. 

ART. 17.—Les traités avec Alger, Tunis, Tripoli en lant 
que dépendances de la Sublime Porte doivent être réglés à 
Constantinople. 

AnT. 18.— Tout ce dont il est convenu par le présent 
traité doit être strictement observé. 

Ne 2.. 

Traité de commerce, entre la Turquie et les Hoyaumes- 
Unis de Suède et de Norwige (1). 

Sa Majesté Impériale le Sultan, d’une part, et Sa Majesté 
le Roï de Suède et de Norwége de l’autre part, étant éga- 
lement animés du désir d'étendre les relations commer- 
ciales entre Leurs Etats respectifs, sont convenus à cet effet 
de conclure un traité de commerce et de navigation et ont 
nommé pour Leurs Plénipotentiaires, savoir : 

nn" 

(1) Archives de 1a Sublime Porte.
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Sa Majesté l'Empereur des Ottomans, 
Mouhammed-Emin Aali pacha, Son Ministre des affaires 

élrangéres, décoré des Ordres Impériaux de l'Osmanié en 
brillants, du Médjidié et du Mérite de première Classe, 
Grand Croix de l'Etoile lolaire de Suéde et de plusieurs 
autres Ordres étrangers. 

Sa Majesté le Roi de Suède et de Norwige, 
Monsieur Oscar Magnus Bjornstjerna, Son chargé d’af- 

faires prés la Sublime Porte, Chambellan, Chevalier de 
l'Ordre Royal de Saint Olaf, Commandeur de l'Ordre Xéer- 
landais de la Couronne de Chêne, officier de la Légion 
d’Ilonneur de France et Chevalier de St-Slanislas de Russie, 
seconde Classe. 

Lesquels après s’être communiqués leurs pleins pouvoirs 
respectifs, trouvés en bonne et due forme, sunt convenus’ 
des arlicles suivants : 

ART. 1. — Tous les droits, priviléges et immunités qui 
ont été conférés aux Sujets et aux hätiments suédois et 
norwégiens par les capitulalions et les traités antérieurs 
sont confirmés, à l'exception des clauses des dils traités et 
des dites capilulations que le présent Trailé a pour objet 
de modifier, et il est en outre expressément entendu que 
tous les drails, privilèges et immunilés que là Sublime 
Porte accorde à présent ou pourrait accorder où dont elle 
permettrait la jouissance à l'avenir aux sujels, aux bäti- 
ments, au commerce et à la navigation de toute puissance 
etrangère seront également accordés aux sujets, aux bâti- 
ments, au commerce ct à la navigation suédois et norwé- 
giens qui en auront de droit l'exercice et la jouissance. 

ART. 9. — Les sujets de Sa Majesté le Roi de Suède et de 
Norwége ou leurs ayants cause pourront acheter dans tou- 
tes les parties de l’Empire Ottoman, soit qu'ils veuillent en 
faire le commerce à l'intérieur, soit qu'ils veuillent en faire 
le commerce à l'extérieur, soit qu’ils se proposent de les 
exporter, Lous les articles sans exceplion provenant du sol 
ou de l’industrie de ce pays. | 

La Sublime Porte ayant, en vertu de l'article 11 du traité 
du 31 janvier 1840, formellement aboli tous les monopoles 
qui frappaient les produits de l'agriculture et Loutes les au- 
tres productions quelconques de son territoire el ayant aussi 

26
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renoncé aux permis (teskérés) demandés aux autorités lo- 
cales pour l'achat de ces mêmes marchandises ou pour leur 
transport d'un lieu à un autre, quand elles étaient achetées, 
toute tentative qui serait faite par une autorilé quelconque 
pour forcer les sujels suédois el norwégiens à se pourvoir 
de semblables permis (teskérés) sera considérée comme 
une infraction aux traités, et la Sublime Porte punira im- 
médiatement avec sévérité tout fonctionnaire auquel on au- 
rait une infraction à reprocher et elle indemnisera les su- 
jets suédais ct norwégiens des pertes ou préjudices qu'ils 
pourraient duement prouver avoir subis par cette cause. 

ART. 3. — Les marchands suédois et norwégiens ou 
leurs ayants cause qui achèleront un objet quelconque pro- 
duit du sal ou de l'industrie de la Turquie, dans le but de 
le revendre pour 4 consommation dans l'intérieur de 
l'Empire Ottoman, payeront, lors de l'achat ou de la vente 
ou de toute autre opération de commerce qui se rapporte 
à ces objets, les mêmes droits qui seront payés dans les 
circonslances analogues par les sujets otlomans ou étrangers 
les plus favorisés parmi ceux qui se livrent au commerce 
intérieur. 

ART. 4. —Aucun article ne pourra êlre assujelli dans 
les Etats de l’une ou de l’autre des Parties contraclantes 
lors de l'exportation vers les Etats de l’autre, à des droits 
ou charges autres ou plus élevés que ceux qui sont ou pour- 
raient être payables lors de l'exportation du mème article 
vers lout autre pays étranger. 

De même, aucune prohibilion ne frappera l'exportation 
d’un article quelconque des Elats de lune ou de l'autre 
des Parlies contractantes vers les Etats de l’autre, qui ne 
s’étende à l'exportation du même article vers tout autre 
pays élranger. 

Aucune charge ou droit quelconque ne sera exigé sur un 
article produit du sol ou de l’industrie de la Turquie acheté. 
par les sujets suédois et norwégiens ou leurs ayants-cause 
soit à l'endroil où cel arliele aura été acheté, soit lors de 
son transport de cel endroit au licu d’où il doit être expor- 
té. Arrivé là, il sera assujetti A un droit d'exportation qui 
n'excédera pas huit (8) pour cent calculés sur la valeur à 
l'échelle et payables au moment de l'exportation.
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Tout article qui aura déjà payé le droit d'exportation n'y 
sera plus soumis dans une partie quelconque du territoire 
ottoman quand même il aurait changé de mains. 

I est en outre convenu que le droit précité de huit (8) 
pour cent sera baissé chaque année de (1) pour cent jus- 
qu’à ce qu'il ait été réduit définitivement à une taxe fixe de 
un pour cent (ad valorem) destiné à couvrir les frais géné- 
raux d'administration et de surveillance. 

AnT. 5.—Tout article produit du sol ou de l'industrie de 
la Suëde et de Norwége, quel que soit le lieu de la prove- 
nance, importé par terre ou par mer dans les États de Sa 
Majesté Impériale le Sultan, et réciproquement tout article, 
produit du sol ou de l'industrie de la Turquie, quel que soit 
le lieu de provenance, importé par mer ou par terre dans 
les États de Sa Majesté le Roi de Suëéde et de Norwége ne 
sera soumis dans les États de Sa Majesté Impériale le Sultan 
ou dans les Etats de Sa Majesté le Roi de Suède et de Nor- 
wège à des droils autres ou plus élevés que ceux qui sont 
ou pourraient être payables lors de l'importation du même 
article produit du sol ou de l'industrie de tout autre pays 
étranger. 

De même, aucune prohibition ne frappera l'importation 
d'aucun article produit du sol ou de l'industrie des États 
de l’une ou de l’autre des Parties contractantes, qui ne 
s’étende à l'importation du même article, produit du sol ou 
de l’industrie de tout autre pays étranger. 

Sa Majesté Impériale s'engage en outre, sauf les exce- 
Ptions ci-après, à ne prohiber l'importation dans ses États 
d'aucun article, produit du sol ou de l’industrie de la Suède 
ou de la Norwège, quel que soit le licu de provenance, et 
à ce que les droits à percevoir sur les articles, produits du 
sol ou de l’industrie de ces pays, importés dans les Elats 
de Sa Majesté Impériale le Sultan n'excèdent en aucun cas 
un droit unique et fixe de huit (8) pour cent ad valorem 
où un droit spécifique équivalent lixé de commun accord. 

Ce droit sera calculé sur la valeur des marchandises à 
l'échelle et payable au moment de leur débarquement si 
elles arrivent par mer, etau premier bureau de douane si 
elles arrivent par voie de terre. | . 

Si ces marchandises aprés avoir acquitté le droit susdit de
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huit (8) pour cent sont vendues soit au lieu d'arrivée, soit 
à l’intéricur du pays, il ne sera plus exigé aucun droit ni 
du vendeur ni de l'acheteur relativement à ces ohjets. Mais 
si n'étant pas vendues pour la consommation de la Turquie, 
elles étaicnt réexportées dans l’espace de six mois même 
aprés avoir passé en d’autres mains, elles seront considé- 
rées comme marchandises de transit et traitées comme il 
est dit ci-dessous à l’art. XIL. L'administration des douanes 
serait dans ce cas tenue de restiluer, au moment de la réex- 
portation aux négociants qui fourniraient la preuve que le 
droit d'importation de huit (8) pour cent a été acquitté, la 
différence entre ce droit ct le droit de transit spécifié dans 
l'article précité. 

ART 6. —— [est entendu que les articles d'importation 
étrangère destinés aux Principautés-Unies de Moldo-Vala- 
chie et à celle de Servie el traversant les autres parties de 
PEmpire Oltoman, n'acquitteront les droits de douane qu’à 
leur arrivée dans ces Principautés, et réciproquement que 
les marchandises d’importation élrangére traversant ces 
Principautés pour se rendre dans les autres partics de 
PEmpire Oloman, ne devront acquitter les susdits droits 
qu'au premier burean des douanes administrées directe- 
ment par la Sublime Porte. 

Il en sera de même pour les produits du sel ou de l'in- 
dustrie de ces Principautés, aussi bien que pour ceux du 
resle de l'Empire Ottonan destinés à l'exportation, qui de- 
vront payer les droits de douane, les premiers entre les 
mains de l'administration douanière de ces Principautés et 
les derniers au fise ottoman. De telle sorte que les draits 
d'importation et d'exportalion ne pourront dans tous les cas 
être perçus qu'une seule fois. 

Ant. 7. — Les sujels de chacune des Parties contrac- 
tantes seront traités dans les Etats de l’autre sur le même 
pied que Îles sujets indigènes, relalivement aux droits 
d’emmagusinage ainsi qu'à l'égard des primes, facilités ct 
remboursements de droits. 

AnT. 8. — Toul article qui peul ou qui pourra être lé- 
galement importé dans les Etats de Sa Majesté Impériale 
Je Sultan par des bâtiments ottomans, pourra l'être éga- 
lement par des bâtiments suédois ou norwégièns, sans être



— 405 — 

soumis À des droits ou charges autres ou plus élevés, de 
quelque espèce que ce soit, que si cet article était importé 
par des bâtiments otlomans, el réciproquement tout article 
qui peut ou pourra étre légalement importé dans les Etats 

ce Sa Majesté le Roi de Suëde et de Norwége par des bâti- 
ments nalionaux pourra être également importé par des 
bâliments oltomans sans êlre soumis à des droits ou charges 
autres ou plus élevés, de quelque espèce que ce soit, que si 
cet article était importé par des bâtiments suédois ou nor- 
wégiens. Celle égalité de trailement sera appliquée, soit que 
cei article vienne directement du pays de production ou de 
tout autre pays. 

De mème qu'il y aura parfaite réciprocité de traitement 
en ce qui concerne l'exportation, de telle sorte que les 
mêmes droils d'exportation scront payés et les mêmes 
primes, facilités et remboursements de droits accordés dans 
les Etats de l'une ou de l’autre des Parties contractantes, 
lors de lexporlation de toul article qui peul ou 
pourra être légalement exporté de ces Elats, soit que 
l'exportation ait lieu sur un bâtiment ottoman, suédois ou 
norwégien, ou que le lieu de destination de la marchandise 
soil un port de l’une ou de l'autre des Parties contractantes, 
ou d'une puissance licrce quelconque. 

ArT. 9.— Aucun droit de tonnage de port, de pilotage, 
de phare, de quarantaine, ou tout autre droit semblable ou 
analogue quelqu’en soit la nature ou la dénomination percu 
au profit de Gouvernement, de fonctionnaires publics, de 
particuliers, de corporations où d'établissement quelconque, 
ne sera établi dans les ports de l'une des Parties contrac- 
tantes surles bâtiments de l'autre, qui ne frappe également 
cl dans les mêmes conditions, dans des cas analogues, les 
bâtiments nationaux ; cette égalité de traitement s’appliquera 
réciproquement aux bätiments de ces pays de quelque port 
où endroit qu'ils viennent et quel que soit le lieu de leur 
destination. . 

AnT. 10.— Tout bâliment qui d'après la loi ottomane 
doil ètre considéré comme bâtiment ottoman et loul bätiment 
qui d'après les lois des Rovaumes Unis doit être considéré 
comme bäliment suédois vu norwègien sera pour les fins
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du présent traité considéré comme suédois ou norwégien 
respectivement. 

AT. 41.— Aucun droit quelconque ne sera prélevé sur 
les marchandises produits du sol ou de l'industrie de la 
Suède et de Norwége, chargées sur des bâtiments de leurs 
pays ou autres, ni sur les marchandises produits du sol ou 
de l’industrie de tout autre pays étranger, chargées sur des 
bâtiments suédois ou norwégiens, quand ces marchandises 
passeront les détroits des Dardanelles ou du Bosphore, soit 
qu'elles traversent ces détroits sur les bâtiments qui les ont 
apportées, ou qu'elles soient transbordées sur d’autres 
bâtiments, soit que vendues pour l'exportation, elles soient 
déposées à terre pour un temps limité, pour être mises À 
bord d’autres bâtiments, pour continuer leur voyage. 
Dans ce dernier cas, les marchandises devront être 
déposées à Constantinople, dans les magasins de la Douane 
dit de transit; et partout où il n’ÿ aurait pas d’entrepôt, 
elles seront sous la surveillance de l'administration de la 
Douane. 

AnT. 12.—La Sublime Porte désirant accorder, au moyen 
de concessions graduelles, toutes les facilités en son pou- 
voir au transit par terre, il a été stipulé ct convenu que 
le droit de 3 pour cent prélevé jusqu’à ce jour sur les mar- 
chandises importées en Turquie, pour être expédiées 
dans d'autres pays, sera abaissé à 2 010 payable comme le 
droit de 3 Oj0 a été payé jusqu’aujourd'hui à leur entrée 
dans l'Empire Ottoman, et, au bout de la huitième année à 
compter du jour où le présent traité sera mis en vigueur, il 
sera réduit à une taxe fixe et définitive de 1 pour 010 qui sera 
pré-levé de même que le droit sur l'exportation des pro- 
duits ottomans, dans le but de couvrir les frais d’enre- 
gistrement. 

La Sublime Porte déclare en même temps se réserver le 
droit d'établir par un réglement spécial les mesures né- 
cessaires pour prévenir la fraude. 

ART. 18 Ées sujets suédois et norwégiens ou leurs 
ayants cause, se livrant dans l'Empire Olloman au com- 
merce des articles, produits du sol ou de l'industrie des 
pays étrangers, acquitleront les mêmes taxes et jouiront 
des mêmes droits, priviléges et immunités que les sujets
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étrangers, trafiquant des marchandises provenant du sol 
ou de l’industrie de leur propre pays. 

ART. 44. — Par exception aux slipulations de l’art. V, 
le tabac sous toutes ses formes et le sel cessent d'être 
Compris au nombre des articles que les sujets suédois et 
norwégiens ont la faculté d'importer dans l'Empire Ouo- 
man. En conséquence les sujets de ces pays ou leurs 
ayants causes qui achéleront ou vendront du sel et du 
labac paur la consommation de la Turquie, seront soumis 
aux mêmes réglements et acquilleront les mêmes droits 
que les sujels ottomans les plus favorisés parmi ceux qui 
se livrent au commerce de ces deux articles, ct, en outre, 
Comme compensation de la prohibition de l'importation 
des deux proiluils susdits, aucun droit ne sera perçu à 
l'avenir sur ces deux articles, quand ils seront exportés 
de la Turquie par des sujets suédois ou norwégiens. 

Les sujels suédois el norwégiens seront néanmoins 
lcnus de déclarer aux aulorités de la douane la quantité 
de tabac et de sel exportée, et les dites autorilés de la 
douane conserverant comme par le passé le droit de sur- 
veiller l’exporlalion de ces articles sans pouvoir pour cela 
être autorisées à les frapper d’aucunc taxe sous un pré- 
texte quelconque. 

AnT. 15.—II est entendu entre les deux hautes parties 
contractantes que la Sublime Porte se réserve la faculté 
el le droit de frapper d'une prohibition générale l'impor- 
lation de la poudre, des canons, armes de guerre, ou mu- 
nitions militaires, dans les Etats de l'Empire Ottoman. 

Cette prohibition ne pourra ëlre en vigueur qu'autant 
qu'elle sera officiellement notifiée, et ne pourra s'étendre 
que sur les articles spécifiés dans le décret qui les inter- 
dit, Celui ou ceux de ces articles qui ne seront pas ainsi 
prohibés seront assujettis, lors de leur introduction dans 
l'Empire Olloman aux règlements locaux, sauf les cas où 
la légation de Sa Majesté le Roi de Suëde et de Norwége 
demanderait une permission exceptionnelle, laquelle sera 
accordée, à moins que des raisons sérieuses ne sy oppo- 
sent. La poudre en parliculicr, si son introduction est 

permise, sera assujeltie aux obligations suivantes : 
1° Elle ne sera point vendue par les sujets de Sa Majest
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le Roi de Suède et de Norwége au delà de la quantité pres- 
crite par les règlements locaux. 

% Quand une cargaison ou une quantilé considérable 
de poudre arrivera dans un port ottoman à bord d'un bà- 
timent suédois ou norwégicn, ce baliment sera tenu de 
mouiller sur un point particulier, désigné par les auto- 
rités locales, et de débarquer sa poudre sous l'inspection 
de ces mêmes autorités dans des entrepôls ou autres 
endroits également designés par elles et auxquels les 
parties intéressées auront accès en se conformant aux 
règlements en vigueur. 

Ne sont pas compris dans les restrictions du présent 
article .les fusils de chasses, les pistolets, les armes de 
luxe, ainsi qu'une petite quantité de poudre de chasse 
réservée à l'usage privé. 

Ant. 46.— Les firinans exigés des bâtiments marchands 
suédois et norwégiens, à leur passage dans les Dardanelles 
et dans le Bosphore, leur seront toujours délivrés de ma- 
nière à leur occassionner le moins de retard possible. 

Ant. 47. — Les capitaines des bâtiments de commerce 
suédois ou norwégiens ayant à leur bord des marchandises 
à destination de l'Empire Oltoman seront tenus de dépo- 
sér à la douane, immédiatement après leur arrivée au port 
de débarquement, une copie exacte de leur manifeste. 

Ant. 18.—Les marchandises introduites en contreban- 
de, seront passibles de confiscation au profit du Trésor 
Ottoman, mais un rapport ou procès-verbal du fait de 
contrebande allégué devra aussitôt que les dites marchan- 
dises auront été saisies par les autorités, être dressé et 
communiqué à l'autorité consulaire du sujet étranger 
auquel appartiendront les marchandises suspecles de 
contrebande ; et nulle marchandise ne pourra être confis- 
quée comme contrebande tant que la fraude n'aura pas été 
dûment et légalement prouvée. 

ART. 49.—[Lecs marchandises, produits du sol ou de 
l'industrie de l'Empire Oltoman, importées en Suède ou en 
Norwége, seront traitées comme les produits similaires des 
pays les plus favorisés. 

Tout les droits, priviléges et immunités que le gouver- 
nement suédois ou norwégien accorde aujourd'hui ou
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pourrait accorder ou dont il permettra la jouissance à l'a- 
venir aux sujets, aux bâtiments, au commerce et à la 
navigation de toute autre puissance étrangère, seront 
également accordés aux sujets, aux bâtiments, au commerce 
et à la navigation ottomane qui en auront de plein droit 
l'exercice et la jouissance. 

Ant. 20.—Le présent Traité, lorsqu'il aura été ratifié, 
remplacera la convention conclue entre les Hautes Parties 
contractantes le 31 janvier 1840, et sera valable pour 
ving huit ans à partir du 4/13 mars mil huit cent soixante- 
deux. Toutefois chacune des Hautes Parties contractantes 
se réserve la faculté de proposer au bout de la quatorzième 
ou de la vingt et unième année les modifications que 
l'expérience aura suggirées, ou de la dénoncer, et dans ce 
dernier cas, le Traité cessera de lier les Parties contractantes 
au bout d'un an à partir de la datc de la dénonciation. 

Le présent Traité sera exécutoire dans toutes les provin- 
ces de l'Empire Ottoman, c'est-à-dire dans les possessions 
de Sa Majesté Impériale le Sultan situées en Europe, en 
Asie, en Egypte, et dans les autres parties de l'Afrique 
appartenant à la Sublime Porte, en Service et dans les Prin- 
cipautés-Unies de Moldavie et Valachie. 

Ant. 21.—1] demeure entendu que le gouvernement de 
Sa Majesté le Roi de Suède et de Norwége ne prétend, par 
aucun des articles du présent Trailé, slipuler au delà du 
sens naturel et précis des termes employés, ni entraver en 
aucune manière le Gouvernement de Sa Majesté Impériale 
le Sultan dans l'exercice de Ses droits d'administration 
intérieure en tant toutefois que ces droits ne porteront pas 
une atteinte manifeste aux stipulations des anciens traités 
et aux priviléges accordés par le présent Trailé aux sujets 
suédois norwègiens ou à leurs propriétés. 

AuT. 22 —Les Hautes Parties contractantes ayant nom- 
mé des commissaires pour établir conjointement le prix 
des marchandises de toute espèce provenant du sol ou de 
l'industrie de la Suède ou de la Norwége importées dans 
les États de Sa Majesté Impériale le Sultan, ainsi que des 
articles de toute sorte, provenant du sol ou de l'industrie 
de la Turquie que les commerçants suéduis et norwégiens 
vu leurs ayants cause sont libres d'acheter dans toutes les
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rties de l'Empire Ottoman pour les transporter soit dans 
eurs pays, soit en toute autre lieu, le tarif des droits de 
Douane'à percevoir conformément au présent Traité sera 
fixé d'après ces prix élablis de commun accord. Le nouveau 
tarif à établir de la sorte restera en vigueur pendant sept 
ans à dater du 4j13 mars 4862. 

Chacune des Hautes Parties contractantes aura le droit, 
pendant l’année qui précédera l'expiration de ce terme,d’en 
demander la révision. Mais si à cette époque ni l’une ni 
l'autre n’usent de cette faculté, le tarif continuera d'avoir 
force de loi pour sept autres années à partir du jour où la 
remière période aura été accomplie, et ilen sera même à 

a fin de chaque période successive de sept années. 
ART. 23.—Le présent Traité sera ratifié, les ratifications 

en seront échangées à Constantinople le plus tôt que faire 
se peut, et il sera mis à exécution à partir du 4113 mars 
1862. 
aka" à Constantinople le 5 mars 21 février de l’année 

1862. 
(n. 8.) Aatt. 

{L. s.) O. M. BJoRNSTIERNA.
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Traité de pair et d'amitié conclu, le 50 Mars 1856 
entre la France, l'Autriche. le Royaume-Uni de la 
Grande-Bretagne et d'Irlande, la Prusse, la Russie, 
la Sardaigne ct la Turquie. 

AU NOM DU DIEU TOUT-PUISSANT. 

Leurs Majestés l'Empereur des Français, la Reine du 
Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, l'Empe- 
reur de toutes les Russies, le Roi de Sardaigne et l’'Empe- 
reur des Ütlomans, animés du désir de mettre un terme 
aux calamités de la guerre, et voulant prévenir le retour 
des complications qui l'ont fait naître, ont résolu de s'en- 
tendre avec Sa Majesté l'Empereur d’Autriche sur les bases 
à donner au rétablissement:et à la consolidation de la paix, 
en assurant, par des garanties efficaces et réciproques, l’in- 
dépendance et l'intégrité de l'empire ottoman. 

À cet effet, Leursdites Majestés ont nommé pour leurs 
plénipotentiaires, savoir : 

Sa Majesté l'Empereur des Français: 
Le Sieur Alexandre, comte Colonna Waslewski, sénateur 

de l'Empire, grand-officier de l'ordre impérial de la Légion 
d'honneur, chevalier grand-croix de l'ordre équestre des 
Séraphins, grand-croix de l'ordre des Saints Maurice et 
Lazare, décoré de l’ordre impérial du Médjidié de première 
classe, etc., etc., son ministre et secrétaire d'Etat au dépar- 
tement des affaires étrangères, 

Et le sieur François-Adulphe, baron de Bourqueney, 
grand-croix de l'ordre impérial de la Légion d'honneur, 
ét de l'ordre de Léopold d’Autriche, décoré du portrait du 
Sultan en diamants, etc., etc., son envoyé oxtraordinaire 
et ministre plénipotentiaire près Sa Majesté Impériale et 
Royale apostolique ; 

Sa Majesté l'Empereur d'Autriche : 
Le sieur Charles-Ferdinand, comte de Buol-Schauenstein» 

grand-croix de l'ordre impérial de Léopold d'Autriche, et 
chevalier de l'ordre de la Couronne-de-Fer de première 
classe, grand-croix de l’ordre impérial de la Légion d'hon- 
neur, chevalier des ordres de l'Aigle-Noir et de l'Aigle-



Rouge de Prusse, grand-croix des ordres impériaux d’A- 
lexandre Newski en brillants, et de l’Aigle-Blanc de Russie, 
grand-croix de l’ordre de Saint-Jean-de-Jérusalem, décoré 
de l’ordre impériàl du Médjidié de première classe, etc.,* 
etc., etc., son chambellan et consciller intime actuel, son 
ministre de la maison et des affaires étrangères, président 
de la conférence des ministres. 

Et le sieur Joseph-Alexandre, Baron de Hübner grand- 
croix de l'ordre impérial de la Couronne-de-Fer, grand 
officier de l'ordre impérial de la Légion d'honneur, son 
conseiller intime actuel et envoyé extraordinaire et ministre 
plénipotentiaire à la cour de France: 

Sa Majesté la Reine du Royaume-Uni de la Grande-Bre- 
tagne et d'Irlande: 

Le très honorable Gcorge-Guillaume-Frédéric, comte de 
Clarendon, baron Hyde de Hindon, pair du Royaume-Uni, 
conseiller de Sa Majesté britannique en son cunseil privé, 
chevalier du très noble ordre de la Jarretière, chevalier 
grand-croix du très-honorable ordre du Bain, principal se- 
crétaire d'Etat de Sa Majesté ponr les affaires étrangères, 

Et le très honorable Henri-Richard, baron Cowley, pair 
du Royaume-Uni, conseiller de Sa : ajesté en son conseil 
privé, chevalier grand-croix du très honorable ordre du 
Bain, et ambassadeur extraordinaire ct plénipotentiaire dé 
Sa Majesté, près Sa Majesté l'Empereur des Français ; 

Sa Majesté l'Empereur de toutes les Russies : 
Le sieur Alexis, comte Orloff, son aide de camp général 

et général de cavalerie, commandant du quartier général 
de Sa Majesté, membre de conseil de l'empire et du comité 
des ministres, décoré des deux portraits en diamants de 
Leurs Mojestés feu l’empereur Nicolas et l’empereur Ale- 
xandre II, chevalier de l'ordre de Saint-André en diamants 
et des ordres de Russie, grand-croix de l’ordre de Saint- 
Etienne d'Autriche de première classe, de l’Aigle-Noir de 
Prusse en diamants, de l’Annonciade de Sardaigne et de 
plusieurs antres ordres étrangers, 

Et le sieur Philippe, baron de Brunow, son conseiller 
privé, son envoyé extraordinaire et ministre plénipoten- 
tiaire près la. Confédéralion-Germanique et près son Altes6e



— MS — 

royale le grand-duc de Hesse, chévalier de l'ordre -de 
Saint-Wladimir de première classe, de Saint-Alerandre 
Newski de diamants, de l’Aigle-Blanc, de Sainte-Anne de 
première classe, de Saint-Slanislas de première classe, 
grand-croix de l'ordre de l’Aigle-Rouge de Prusse de pre- 
mière classe, commandeur de l'ordre de Saint-Etienne 
d'Autriche, et de plusieurs autres ordres étrangers ; 

Sa Majesté le roi de Sardaigne : 
Le sieur Camille Benso, comte de Cavour, grand-croix 

de l'ordre des Saints Maurice et Lazare, chevalier de 
l'ordre du Mérite civil de Savoie, grand-croix de l’ordre 
impérial de la Légion d’honneur, décoré de l'ordre im- 
périal du Médjidié de 4ère classe, grand-croix de plusieurs 
autres ordres étrangers, président du conseil des minis- 
tres, et son ministre et secrétaire d'Etat pour les finances, 

Et le sieur Salvator, marquis de Villamarina, grand- 
croix de l’ordre des Saints Maurice et Lazare, grand offi- 
cier de l’ordre impérial de la Légion d'honneur, etc., etc., 
elc., son envoyé extraordinaire et ministre plénipoten- 
Liaire à la cour de France ; 

Et Sa Majesté l'Empereur des Oltomans : 

Mouhammed-Emin-Aali-Pacha, grand vizir de l'Empire 
Ottoman, décoré des ordres impériaux du Médjidié et du 
Mérite de dère classe, grand-croix de l’ordre impérial de 
la Légion d'honneur, de Saint-Etienne d'Autriche, de 
l’Aigle-Rouge de Prusse, de Saint-Anne de Russie, des 
Saints Maurice et Lazare de Sardaigne, et de l’Etoile- 
Polaire de Suède, et de plusieurs ordres étrangers, 

Et Mehemed-Djémil-Bey, décoré de l'ordre impérial du 
Médjidié de seconde classe, et grand-croix de l'ordre des 
Saints Maurice et Lazare, son ambassadeur extraordinaire 
et plénipotentiaire près Sa Majesté l'Empereur des Fran- 
çais, accrédité, en la même qualité, près Sa Majesté le 
Roi de Sardaigne ; 

Lesquels se sont réunis en Congrès à Paris. 
L'entente ayant élé heureusement établie entre 

eux, Leurs Majestés l'Empereur des Français, l’Em- 
wereur d'Autriche, la Reine du Royaume-Uni de 
a Grande-Bretagne et d'Irlande, l'Empereur de toutes
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les Russies, le Roi de Sardaigne et l'Empereur des 
Ottomans, considérant que, dans un intérêt européen, Sa 
Majesté le Roi de Prusse, signataire de la Convention du 
treize juillet mil huit cent quarante et un, devait être ap- 
pelée à participer aux nouveaux arrangements à prendre, 
et appréciant la valeur qu'ajouterait à une œuvre de paci- 
fication générale le concours de Sadite Majesté, l'ont 
invitée à envoyer des plénipotentiaires au Congrès. 

En conséquence, Sa Majesté le Roi de Prusse a nommé 
pour ses plénipotentiaires, savoir : 

Le sieur Othon-Théodore, baron de Manteuffel, président 
de son conseil et son ministre des affaires étrangères, 
chevalier de l'ordre de l'Aigle-Rouge de Prusse, 1ère 
classe, avec feuilles de chêne, couronne et sceptre ; com- 
maudeur de l'ordre de Hohenzollern, chevalier de l’ordre 
de Saint-Jean de Prusse, grand-croix de l'ordre de Saint- 
Etienne de Hongrie, chevalier de l’ordre de Saint-Alexandre 
Newski, grand-croix de l’ordre des Saints Maurice et La- 
zare, et de l’ordre de Nichan-Iftihar de Turquie, etc., etc. 

Lt le sieur Maximilien-Frédéric-Charles-François, comte 
de Hatfeldt-Wildenburg-Schænstein, son conseiller privé 
actuel, son envoyé extraordinaire et ministre piinipoten- 
tiaire à la cour de France, chevalier de l'ordre de l’Aigle- 
Rouge de Prusse, seconde classe, avec feuilles de chêne 
et plaque ; chevalier de la Croix d'honneur de Hohenzol- 
lern, 4ère classe, etc., elc., etc. 

Les plénipotentiaires, après avoir échangé leurs pleins 
pouvoirs, trouvés en bonne et due forme, sont convenus 
des articles suivants : 

1. — Il y aura, à dater du jour de l'échange des 
ratifications du présent traité, paix et amitié entre Sa Ma- 
jesté l'Empereur des Français, Sa Majesté la Reine du Ro- 
yaume-Uni de la Grande Bretagne et d'Irlande, Sa Ma- 
jesté le Roi de Sardaigne, Sa Majesté impériale le Sultan, 
d'une part, et Sa Majesté l'Empereur de toutes les Russies, 
de l’autre part ; ainsi qu'entre leurs héritiers et succes- 
seurs, leurs Etats et sujets respectifs, à perpétuité. 

2. — La paix étant heureusement rétablie entre 
Leursdites Majestés, les territoires conquis ou occupés par
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leurs armées pendant la guerre seront réciproquement 
évacués. 

Des arrangements spéciaux régleront la mode de l'éva- 
cuation, qui devra être aussi prompte que faire se pourra. 

3. — Sa Majesté l'Empereur de toutes les Russies 
s'engage à restituer à Sa Majesté le Sultan la ville et cita- 
delle de Kars, aussi bien que les autres parties du terri- 
toire ottoman dout les troupes russes se trouvent en pos- 
session. 

4. — Leurs Majestés l'Empereur des Français, la 
Reine du Royaume-Uni de Ja Grande-Bretagne et d’Ir- 
lande, le Roi de Sardaigne et le Sultan s'engagent à res- 
tituer à Sa Majesté l'Empereur de toutes les Russies les 
villes et ports de Sébastopol, Balaklava, Kamiesch, Eupa- 
toria, Kerch, Yeni-Kaleh, Kinburn, ainsi que tous autres 
territoires occupés par les troupes alliées. : 

$. — Leurs Majestés l'Empereur des Français, la 
Reine du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et d'Ir- 
lande, l'Empereur de toutes les Russies, le Roi de Sar- 
daigne et le Sultan accordent une amnistie pleine et en- 
tière à ceux de leurs sujets qui auraient été compromis 
par.une participation quelconque aux événements de la 
guerre en faveur de la cause ennemie. 

Il est expressément entendu qne cette amnistie s’éten- 
dra aux sujets de chacune des parlies belligérantes qui 
auraient continué, pendant la guerre, à être employés 
dans le service de l’un des autres belligérants. 

6. —-- Les prisonniers de guerre seront immédiatement 
rendus de part et d'autre. | 

7. — Sa Majesté l'Empereur des Français, Sa Majesté 
l'Empereur d'Autriche, Sa Majesté la Reine du Royaume- 
Uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, Sa Majesté le Roi 
de Prussse, Sa Majesté l'Empereur de toutes les Russies 
ct Sa Majesté le Roi de Sardaigne déclarent la Sublime 
Porte admise À participer sux avantages du droit pubiic et 
du concert européens. Leurs Majestés s'engagent, chacune 

de son côté, à respecter l'indépendance et l'intégrité terri- 
ioriale de l'empire ottoman, garantissent en commun la 
stricte observation de cet engagement, et considéreront, en
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conséquence, tout acte de nature à y porter aiteinte comme 
une question d'intérêt général. 

8. — S'il survenait, entre la Sublime Porte et l’une ou 
plusieurs des autres puissances signataires, un dissentiment 
qui meneçat le maintien de leurs relations, la Sublime 
Porte et chacune de ces puissances, avant de recourir à 
l'emploi de la force, mettront les autres parties contrac- 
tantes en mesure de prévenir cette extrémité par leur ac- 
tion médiatrice. 

9. — Sa Majesté impériale le Sultan, dans sa constante 
sollicitude pour le bien-être de ses sujets, ayant octroyé un 
firman qui, en améliorant leur sort, sans distinction de 
religion ni de race, consacre ces généreuses intentious en- 
vers les populations chrétiennes de son empire, et voulant 
donner un nouveau témoignage de ses sentiments à cet 
égard, a résolu de communiquer aux puissances contrac- 
tantes ledit firman, spontanément émané de sa volonté sou- 
veraine. 

Les puissances contractantes constatent la haute valeur 
de cette communication. Il est bien entendu qu’elle ne sau- 
rait, en aucun cas, donner Île droit auxdites puissances de 
s’immiscer, soit collectivement, soit séparément, dans les 
rapports de Sa Majesté le Sultan avec ses sujets, ni dans 
l'administration intérieure de son empire. 

10. — La convention du treize juillet mil huit cent qua- 
rante ct un, qui maintient l'antique règle de l'empire otto- 
man relative à la clôture des détroits du Bosphore et des 
Dardanelles, a été révisée d'un commun accord. 

L'acte conclu à cet effet, et conformément à ce principe, 
entre les hautes parties contractantes, est et demeure an- 
nexé au présent traité, et aura même force et valeur que 
s’il en faisait partie intégrante. 

14.—La mer Noire est neutralisée : ouverts à la ma- 
rine marchande de toutes les nations, ses eaux et ses ports 
sont, formellement et à perpétuité, interdits au pavillon de 
guerre soit des puissances riveraines, soit de toute autre 
puissance, sauf les exceptions mentionnées aux articles 44 
et 19 du présent traité. 
12. — Libre de toute entrave, le commerce, dans lés 

ports et dans les eaux de la mer Noire, ne sera assujetti
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qu'à des règlements de santé, de douane, de police, con- 
çus dans ua esprit favorable au développement des tran- 
sactions commerciales. 

Pour donner aux intérêts commerciaux et maritimes 
de toutes les nations la sécurité désirable, la Russie et la 
Sublime Porte admettront des consuls dans leurs ports 
situés sur le littoral de la mer Noire, conformément aux 
principes du droit international. 

43.— La mer Noirc étant neutralisée, aux termes de 
l'article 44, le maintien ou l'établissement sur son littoral 
d'arsenaux militaires marilimes devicnt sans nécessité com- 
me sans objet. En consequence, Sa Majesté l'Empereur 
de loutes les Russies et Sa Majesté Impériale le Sultan 
s'engagent à n'élever et à ne conserver sur ce littoral au- 
cun arsenal militaire marilime. : 

44.— Leurs Majestés l'Empereur de toutes les Russies 
et le Sultan, ayant conclu une convention à l’effet do dé- 
terminer la force et le nombre des bâtiments légers, né- 
cessaires au service de leurs côtés,qu'elles se réservent d’en- 
trelenir dans la mer Noire, cetie convention est annexée 
-au présent traité, et aura même force et valeur que si ello 
en faisait partie intégrante. Elle ne pourra être ni annulée 
ni modifiée, sans l’assentiment des puissances signataires 
du présent traité. | 

45.—L'acte du Congrès de Vienne ayant établi les prin- 

cipes destinés à régler la navigation des fleuves qui séparent 
ou traversent piusieurs Etats, les puissances contractantes 
slipulent entre elles qu'à l'avenir ces principes seront éga- 
lement appliqués au Danube et à ses embouchures. Elles 
déclarent que cette disposition fait désormais partie du 
droit public de l'Europe, et la prennent sons leur garantie. 

La navigation du Danube ne pourra êlre assujetie à 
aucune entrave nt redevanre qui ne serafent pas cxpressé- 
ment prévues par les stipulations contenues dans les ar- 
ticles suivants. En conséquence, il ne sera perçu aucun 
péage basé uniquement sur le fait de la navigation du 
fleuve, ni aucun droit sur les marchandises qui se trou- 
vent à bord des navires. Les règlements de police et de 
Quarantaine à établir pour la sûreté des Etats séparés ou 
traversés par ce fleuve seront conçus de manière à favori- 

27
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ser, autant que faire sc pourra, la circulation des navires. 
Sauf ces règlements, il ne sera apporté aucun obstacle, 
quel qu’il soit, à la libre navigation. 

46.—Dans le but de réaliser les dispositions de l'article 
précédent, une commission dans laquelle la France, l’Au- 
triche, la Grande-Bretagne, la Prusse, la Russie, la Sar- 
daigne et la Turquie seront, chacune, représentées par 
un délégué, sera chargée de désigner et de faire exécuter 
les travaux nécessaires, depuis Isatcha, pour dégager les 
embouchures du Danube, ainsi que les partics de la mer 
y avoisinantes, des sables et autres obstacles qui les obs- 
truent, afin de mettre cette partie du flenve et lesdits par- 
ties de la mer dans les meilleurs conditions possibles de 
navigabilité. 

Pour couvrir les frais de ces travaux, ainsi que des éta- 
blissements ayant pour objet d'assurer ct de faciliter la na- 
vigation aux bouches du Danube, des droits fixes, d'un 
taux convenable, arrêtés par la Commission à la majorité 
des voix, pourront être prélevés, à la condition expresse 
que, sous ce rapport comme sous tous les autres, les pa- 
villons de toutes les nations seront traités sur le pied 
d'une parfaite égalité. 

47. — Une commission sera établie et se compo- 
sera des délégués de l'Autriche, de la Bavière, de la Su- 
blime-Porte et du Wurtemberg (un pour chacune de ces 
puissances), auxquels se réuniront les commissaires des 
trois Principautés danubiennes, dont la nomination aura 
été approuvée par la Porte. Cette Commission, qui sera 
permanente, 4° élaborera les règlements de navigation et 
de police fluviale ; 2° fera disparaître les entraves, de 
quelque nature qu'elles puissent être, qui s'opposent en- 
core à l'application au Danube des dispositions du traité 
de Vienne; 3° ordonnera et fera exécuter les travaux né- 
cessaires sur lout le parcours du fleuve ; et 4° veillera, 
après la dissolution de la Commission européenne, au 
maintien de la navigabililté des embouchures du Danube 
et des parties de la mer } avoisinantes. | 

48. — Il est entendu que la Commission euro- 
péenne aura rempli sa tâche, et que la Commission rive- 
raine aura terminé les travaux désignés dans l’article pré-
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cédent, sous les nos 4 et 2, dans l’espace de deux ans. 
Les puissances signataires réunies en conférence, informées 
de ce fait, prononceront, après en avoir pris acte, la dis- 
solution de la Commission européenne ; et, dès lors, la 
Commission riveraine permanente jouira des mêmes pou- 
voirs que ceux dont la Commission européenne aura été 
investie jusqu'alors. 

AnT. 49.— Afin d'assurer l'exécution des règlements 
qui auront élé arrêtés d’un commun accord, d'après les 
principes ci-dessus énoncés, chacune des puissances con- 
tractantes aura le droit de faire stationner en tout temps 
deux bâtiments légers aux embouchures du Danube. 

ART. 20. — En échange des villes, ports et territoires 
énumérés dans l'article # du présent traité, et pour mieux 
assurer la liberté de la navigation du Danube, Sa Majesté 
l'Empereur de toutes les Russies consent à la rectification 
de sa frontière, en Béssarabie. 

La nouvelle frontière partira de la mer Noire, à un kilo- 
mètre à l’est du lac Bourna-Sola, réjoindra perpendicu- 
lairement la route d'Akerman, suivra cette route jusqu'au 
val de Trajan, passera au sud de Belgrad, remontera le 
long de la rivière de Yalpuck jusqu’à la hauteur de Sarat- 
sika, et ira aboutir à Katamori sur le Pruth, En amont de 
ce point, l’ancienne frontière, entre les deux empires, ne 
subira aucune modification. 

Des délégués des puissances contractantes fixeront, dans 
ses détails, le tracé de la nouvelle frontière. 

Art. 24.—Le territoire cédé par la Russie sera annexé 
à la principauté de Moldavie, sous la suzeraineté de la 
Sublime-Porte. 

Les habitants de ce territoire jouirunt des droits et pri- 
viléges assurés aux Principautés, ct, pendant l'espace de 
trois années, il leur sera permis de transporter silleurs 
leur domicile, en disposant librement de leurs propriétés. 

22. — Les principautés de Valachie et de Moldavie 
continueront à jouir, sous la suzeraineté de la Porte et 
Sous la garantie des puissances contractantes, des privi- 
léges et des immaunités dont elles sont en possession. Au- 
tune protection exclusive ne sera exercée sur elles par une
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des puissances garantes. Il n’y aura aucun droit particu- 
lier d'ingérance dans leurs aflaires intérieures. 

ART. 23.—La Sublime-Porte s'engage à conserver aux- 
dites Principautés une administration indépendante et 
nationale, ainsi que la pleine liberté de culte, de législation, 
de commerce et de navigation. 

Les lois et statuts aujourd’hui en vigueur seront révisés. 
Pour établir un complet accord sur cette révision, une 
commission spéciale, sur la composition de laquelle les 
hautes puissances contractantes s’entendront, se réunira 
sans délai, à BuchareSt, avec un commissaire de la Su- 
blime Porte. . 

Cette commission aura pour tâche de s’enquérir de 
l’état actuel des Principautés et de proposer les bases de 
leur future organisation. 

ART. ®4.— Sa Majesté le Sultan promet de convoquer 
immédiatement, dans chacune des deux provinces, un 
divan ad hoc, composé de manière à constituer la repré- 
sentation la plus exacte des intérêts de toutes les classes de 
la société. Ces divans seront appelés à exprimer les 
vœux des populations relativement à l'organisation défi- 
nitive des principautés. 

Une instruction du Congrès réglera les rapports de la 
commission avec ces divans. 

25.—Prenant en considération l'opinion émise par les 
deux divans, la commission transmettra, sans retard, au 
siége actuel des conférences, le résultat de son propre travail. 

L'entente finale avec la puissance suzeraine sera consa- 
crée par une convention conclue à Paris entre les hautes 
parties contractantes ; et un hatti-chériff, conforme aux 
stipulations dela convention, constituera définitivement 
l'organisation de ces provinces, placées désormais sous Îs 
garantie collective de toutes les puissances signataires. 

96.—I1 est convenu qu'il y aura, dans les Principautés, 
une force armée nationale, organisée dans le but de main- 
tenir la sûreté de l’intérieur et d'assurer celle des frontiè- 
res. Aucune entrave ne pourra être apportée aux mesures 
extraordinaires de défense que, d'accord avec la Sublime : 
Porte, elles seraient appelées à prendre pour repousser toute 
agression étrangère.
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27.—Si le repos intérieur des Principautés se trouvait 
menacé ou compromis, la Sublime-Porte s’entendra avec 
les autres puissances contractantes sur les mesures à pren- 
dre pour maintenir ou rétablir l’ordre légal. Une interven- 
tion armée ne pourra avoir lieu sans accord préalable entre 
ces puissances. 

28.— La principauté de Servie continuera à relever de la 
Sublime-Porte, conformément aux hats impériaux qui 
fixent et déterminent ses droits et immunités, placés 
désormais sous la garantie collective des puissances contra- 
clantes. 

En conséquence, lädite Principauté conservera son admi- 
nistration indépendante et nationale, ainsi que la pleine 
liberté de culte, de législation, de commerce et de naviga- 
tion. | 

29.—Le droit de garnison de la Sublime-Porte, tel qu'il 
se trouve stipulé par les règlements antérieurs, est main- 
tenu. Aucune intervention armée ne pourra avoir lieu en 
Servie sans accord préalable entre les hautes puissances 
contractantes. 

30.—Sa Majesté l'Empereur de toutes les Russies et Sa 
Majesté le Sultan maintiennent, dans son intégrité, l’état de 
leurs possessions en Asie, tel qu'il existait légalement avant 
la rupture. | 

Pour prévenir toute contestation locale, le tracé de la 
frontière sera vérifié et, s’il y a lieu, rectifié, sans qu'il 
puisse en résulter un préjudice territorial pour l’une ou 
l’autre des deux parties. 

À cet effet, une commission mixte, composée de deux 
commissaires russes, de deux commissaires ottomans, 
d’un commissaire français et d’un commissaire anglais, sera 
envoyée sur les lieux, immédiatement après le rétablisse- 
ment des relations diplomatiques entre la cour de Russie 
et la Sublime-Porte. Son travail devra être terminé dans 
l'espace de huit mois, à dater de l’echange dés ratifications 
du présent traité. 

31.—Les territoires occupés pendant la guerre par les 
troupes de Leurs Majestés l'Empereur des Français, l'Em- 
pereur d'Autriche, la Reine du royaume uni de la Grande- 
Bretagne et d'Irlande et le Roi de Sardaigne, aux termes
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des conventions signées à Constantinople, le douze mars 
mil huit cent cinquante-quatre, entre la France, la Grande 
Bretagne et la Sublime Porte ; le quatorze juin de la même 
année, entre l'Autriche et la Sublime-Porte, et le quinze 
mars mil huit centcinquante-cinq, entre la Sardaigne et la 
Sublime-Porte, seront évacués après l'échange entre la 
Sardaigne et la Sublime-Porte, seront évacuée après l'é- 
change des ratifications du présent traité, aussitôt que faire 
se pourra. Les délais et les moyens d'exécution feront 
l'objet d’un arrangement entre la Sublime Porte et les 
puissances dont les troupes ont occupé son territoire. 

32. —Jusqu’à ce que les traités ou conventions qui exis- 
taient avant la guerre entre les puissances belligérantes 
aient été ou renouvelés ou remplacés par des actes nouveaux, 
le commerce d'importation ou d'exporlation aura lieu 
réciproquement sur le pied des règlements en vigueur avant 
la guerre ; et leurs sujets, en toute autre matière, seront 
respectivement traités sur le pied de la nation la plus 
favorisée. | 

33.—La convention conclue, en ce jour, entre Leurs 
Majestés l'Empereur des Français, la Reine du royaume uni 
de la Grande-Bretagne ct d'Irlande, d'une part, et Sa 
Majesté l'Empereur de toutes les Russies, de l’autre part, 
relativement aux îles d'Aland, est et demeure annexée au 
présent traité, et aura même force et valeur que si elle en 
faisait partie. 

34.—Le présent traité sera ratifié, et les ratifications en 
seront échangées à Paris dans l'espace de quatre semaines, 
ou plus tôt, si faire se peut. 

En foi de quoi les plénipotentiaires respectifs l'ont signé 
et y ont apposé le sceau de leurs armes. 

Fait à Paris, le trentième jour du mois de mars de l'an 
mil huit cent cinquante-six. 

Signé: À. WaLrwskl, BOURQUENEY, BuoL-SCHAUENSTENN, 
HuBNER,CLARENDON,CowLev,ManTEUFFEL, HATZFELD, 
ORLOFF, BRUNNOw, CAvOUR, DE VILLAMARINA, AAL, 
MEHEMMED-DJÉMIL.
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ARTICLE ADDITIONNEL ET TRANSITOIRE. 

Les stipulations de la convention des détroits signée en 
ce jour ne seront pas applicables aux bâtiments de guerre 
employés par les puissances belligérantes pour l'évacuation 
par mer des territoires occupés par leurs armées; mais 
lesdites stipulalions reprendront leur entier effet aussitèt 
que l'évacuation sera terminée. 

Fait à Paris, le trentième du mois de mars de l'an mil 
huit cent cinquante-six. 

Signé: A. Wauewski, BourQuExer, Buor-ScHAtENsTEIN, 
Huonen,CLaRENDON, CowLev,ManTeurrer., HAtzerip, 
OnrLorr, BRuNYOw, CAYOUR, DE VILLAMARINA, ALI, 
MeHEMMED-DJÉMIL.. 

PREMIÈRE ANNEXE. 

AU NOM DU TOUT-PUISSANT, 

Leurs Majestés l'Empereur des Français, l'Empereur 
d'Autriche, la Reine du royaume uni de la Grande-Bretagne 
et d'Irlande, et Roi de Prusse, l'Empercur de toutes les 
Russies, signalaires de la convention du treize juillet mil 
huit cent quarante el un, et Sa Majesté le Roi de Sardaigne, 
voulant constater en commun leur détermination unanime 
de se conformer à l’ancienne règle de l'empire ottoman, 
d’après laquelle les détroits des Dardanelles et du Bosphore 
sont fermés aux bâtiments de gucrre étrangers tant que 
la Porte se trouve en paix ; 

Lesdites Majestés, d'une part, el Sa Majesté le Sultan,de 
l'autre, ont résolu de renouveler la convention conclue à 
Londres le treize jullet mil huit cent quarante et un, sauf 
quelques modifications de détail qui ne portent aucune 
atteinte au principe sur lequel elle repose. 

En conséquence, Leursdites Majestés ont nommé, à cet 
effet, pour leurs plénipotentiaires, savoir : 

Sa Majesté l'Empereur des Français : 
Le sieur Alexandre, comte Colonna Walewski, sénateur 

de l'Empire, grand officier de l’ordre impérial de la Lé- 
gion d'honneur, chevalier grand croix de l'ordre équestre 
des Séraphins, grand croix de l'ordre des Saints Maurice
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et Lazare, décoré de l’ordre impérial du Méjidié de 1ère 
classe, etc., etc., etc., son ministre secrétaire d'Etat au 
département des affaires étrangères, 

Et le sieur François-Adolphe, baron de Bourquency, 
grand croix de l'ordre impérial de la Légion d'honneur 
et de l'ordre de Léopold d'Autriche, décoré du portrait 
du Sultan en diamants, etc., etc., etc., son envoyé extra- 
ordinaire et ministre plénipotentiaire près Sa Majesté Im- 
périale et Royale apostolique ; 

Sa Majesté l'Empereur d'Autriche ; 
Le sieur Charles-Ferdinand, comte de Buol-Schauens- 

tein, grand croix de l'ordre impérial de Léopoid d'Au- 
triche, et chevalier de l'ordre de la Couronne-de-fer de 
ère classe, grand croix de l’ordre impérial de la Légion 
d'honneur, chevalier des ordres de l’Aigle-Noir et de 
l'Aigle-Rouge de Prusse, grand croix des ordres impériaux 
d'Alexandre Newski en brillants, et de l’Aigle-Blanc de 
Russie, grand croix de l’ordre de Saint-Jean-de-Jérusalem, 
décoré de l’ordre impérial du Médjidié de 4ère classe, 
etc., etc., etc., son chambellan et conseiller intime actuel, 
son ministre de la maison et des affaires étrangères, pré- 
sident de la conférence des ministres, 

Et le sieur Joseph-Alexandre, baron de Hübner, grand- 
croix de l'ordre impérial de la Couronne-de-Fer, grand 
officier de l'ordre impérial de la Légion d'honneur, son 
conseiller intime actuel ct son envoyé extraordinaire ct 
ministre plénipotentiaire à la cour de France ; 

Sa Majesté la Reine de Royaume-Uni de la Grande-Bre- 
tagne et d'Irlande: 

Le très honorable Georges-Guillaume-Frédéric, comte 
de Clarendon, baron Hyde de Hindon, pair du Royaume. 
Uni, conseiller de sa Majesté Brilanaique en son conseil 
privé, chevalier du très noble ordre de la Jarretière, che- 
valier grand-croix du très honorable ordre du Bain, prin- 
cipal sécretaire d'Etat de Sa Majesté pour les affaires 
étrangères, 

Et le très honorable Henri-Richard-Charles, baron Cow- 
ley, pair du Royaume-Uni, conseiller de Sa Majesté Bri- 
tanaique en son conseil privé, chevalier grand-eroix du 
très honorable ordre du Bain, ambassadeur extraordinaire
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et plénipotentiaire de Sa Majesté près sa Majesté l'Empe- 
reur des Français ; 

Sa Majesté le Roi de Prusse : 
Le sieur Othon-Théodore, baron de Manteuffel, prési- 

dent de son conseil et son ministre des affaires étrangères, 
chevalier de l'ordre del’Aigle-Rouge de Prusse, Aère classe, 
avec feuilles de chêne, couronne et sceptre ; grand com- 
mandeur de l'ordre de Hohenzollern, chevalier de l'ordre 
de Saint-Jean de Prusse, grand-croix de l’ordre de Saint- 
Etienne de [ongrie, chevalier de l'ordre de Saint-Alexan- 
dre Newski, grand-croix dé l’ordre des Saints Maurice et 
Lazare et de l’ordre du Nichan-Iflihar de Turquie, etc., 
etc., elc., 

Et le sieur Maximilien-Frédéric-Charles-François, comte 
de Hatzfeldt-Wildenburg-Schænstein, son conseiller privé 
actuel, son envoyé extraordinaire et ministre plénipoten- 
tiaire à Ja cour de France, chevalier de l'ordre d’Aigle- 
Rouge de Prusse, 2nde classe, avec feuilles de chêne et 
plaque; chevalier de la Croix-d'Honneur de Hohenzol- 
lern, Aère classe, ctc., etc., etc. ; 

Sa Majesté l'Empereur de toutes les Russies : 

Le sisur Alexis, comte Orloff, son aide de camp général 
et général de cavalerie, commandant du quartier général de 
Sa Majesté, membre du conseil de l'Empire et du comité 
des ministres, décoré des deux portraits en diamants de 
Leurs Majestés feu l'Empereur Nicolas et l'Empereur Ale- 
xandre If, chevalier de l'ordre de Saint-André en dia- 
mants, et des ordres de Russie, grand croix de l’ordre de 
Saint-Etienne d'Autriche de 1ère classe, de l'Aigle-Noir 
de Prusse en diamants, de l'Annonciade de Sardaigne, et 
de plusieurs autres ordres étrangers, 

Et le sieur Philippe, baron de Brunnow, son conseiller 
privé, son envoyé extraordinaire et ministre plénipoten- 
tiaire près la Confédération-Germanique et près Son Al- 
tesse Royale le Grand-Duc de Hesse, chevalier de 
l'ordre de Saint-Wladimir de fère classe, de Saint- 
Alexandre Newski enrichi de diamants, de l’Aigle- 
Blanc de Sainte-Anne de 1ère classe, de Saint Stanislas de 
première classe, grand-croix de l'ordre de l'Aigle-Rouge
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de Prusse de {ère classe, commandeur de l’ordre de Saint- 
Etienne d'Autriche, et de plusieurs autres ordres étrangers ; 

Sa Majesté le Roi de Sardaigne : 
Le sieur Camille Benso, comte de Cavour, grand-croix 

de l'ordre des Saints Maurice et Lazare, chevalier de l'or- 
dre du Mérite civil de Savoie, grand croix de l’ordre im- 
périal de la Légion d'honneur, décoré de l’ordre impérial 
du Médjidié de 4ère classe, grand croix de plusieurs 
autres ordres étrangers, président du conseil des ministres, 
et son ministre et secrétaire d'Etat pour les finances, 

Et le sieur Salvator, marquis de Villamarina, grand- 
croix de l'ordre des Saints Maurice et Lazare, grandofficier 
de l’ordre impérial de la Légion d'honneur, ete., etc., etc., 
son envoyé extraordinaire et ministre plénipotentiaire à 
la cour de France ; 

Et Sa Majesté Impériale le Sultan : 
Moubammed-Emin-Aali-Pacha, grand vizir de l'empire 

ottoman, décoré des ordres impériaux du Médjidié et du 
Mérite de Aére classe, grand croix de l'ordre impérial de 
la Légion d'honneur, de Saint-Etienne d'Autriche, de 
l'Aigle-Rouge de Prusse, de Sainte-Anne de Russie, des 
Saints Maurice et Lazare de Sardaigne, de l’Etoile-Polaire 
de Suède, et de plusieurs autres ordres étrangers, 

Et Mebemmed-Djémil Bey, décoré de l'ordre impérial 
du Medjidié de 2nde classe, et grand croix de l'ordre des 
Saints Maurice et Lazare, son ambassadeur extraordinaire 
et plénipotentiaire près Sa Majesté l'Empereur des Fran- 
çais, accrédité en la même qualité près Sa Majesté le Roi 
de Sardaigne ; 

Lesquels, après avoir échangé leurs pleins pouvoirs, trou- 
vés en bonne et due forme, sont convenus des articles 
suivants : 

AnT. 1.—Sa Majesté le Sultan, d'une part, déclare qu'il 
a la ferme résolution de maintenir, à l'avenir, Le principe 
invariablement établi comme ancienne règle de son em- 
pire, et en vertu duquel il a été de tout temps défendu 
aux bâtiments de guerre des puissances étrangères d’en- 
trer dans les détroits des Dardanelles et du Bosphore, et 
que tant que la Porte se trouve en paix, Sa Majesté n'ad-



— 427 — 

mettra aucun bâtiment de guerre étranger dans lesdits 
détroits. 

Et Leurs Majestés l'Empereur des Français, l'Empereur 
d'Autriche, la Reine du Royaume Uni de la Grande Bre- 
lagne et d'Irlande, le Roi de Prusse, l'Empereur de toutes 
les Russies et le Roi de Sardaigne, de l’autre part, s’en- 
Bagent à respecter cette äétermination du Sultan et à 6e 
conformer au principe ci-dessus énoncé. 

ART. 2.— Le Sultan se réserve, comme par lo passé, de 
délivrer des firmans de passage aux bâtiments légers sous 
pavillon de guerre, lesquels seront employés, comme il 
est d'usage, au service des légations des puissances amies. 

ART. 3.— La mème exception s'applique aux bâtiments 
légers sous pavillon de guerre que chacune des puissances 
contractantes est autorisée -à faire stationner aux embou- 
chures du Danube, pour assurer l'exécution des règlements 
relatifs à la liberté du fleuve, et dont le nombre ne devra 
pas excéder deux pour chaque puissance. 

Ar. 4 — La présente convention, annexée au traité gé- 
néral signé à Paris en ce jour, sera ratifice, et les ratifica- 
tions en seront échangées dans l’espace de quatre semai- 
nes, ou plus tôt, si faire se peut. 

En foi de quoi, les plénipotentiaires respectifs l'ont 
signée et y ont apposé le sceau de leurs armes. 

Fait à Paris, le trentième jour du mois de mars de l'an 
mil huit cent cinquante six. 

Signé : À. WaLewski, BouRQuENEY, BuOL-SCHAUENSTEIN, 
HUBNER, CLARENDON, COWLEY, MANTRUFFEL, 
HarzreunT, OnLorr, BRuNNow, Cavour, De 
ViLLAMARINA, AALI, MEHEMMED-Dyémis. 

DEUXIÈME ANNEXE 

AU NOM DE DIEU TOUT-PUISSANT. 

. Sa Majesté l'Empereur de toutes les Russies et Sa Ma- 
Jesté Impériale le Sultan, prenant en considération le prin- 
Cipe de la neutralisation de la Mer Noire établi par les pré- 
iminaires consignés au protocole n°. 4, signé à Paris le 
Vingt-cinq février de la présente année, et voulant, en con- 
séquence, régler d’un commun accord le nombre et la



— 498 — 

force des bâtiments légers qu’elles se sont réservé d’entre- 
tenir dans la mer Noire pour le service de leurs côtes, 
ont résolu de signer, dans ce but, une convention spéciale, 
et ont nommé à cet effet : 

Sa Majesté l'Empereur de toutes les Russies : 
Le sicur Alexis,comte Orloff,son aide de camp général et 

général de cavalerie, commandant du quartier général de Sa 
Majesté, membre du Conseilde l'Empire et du Comité de mi- 
nistres ; décoré des deux portraits en diamants de Leurs 
Majestés feu l'Empereur Nicolas et l'Empereur Alexandre 
Il ; chevalier de l’ordre de Saint-André en diamants, et 
des ordres de Russie ; grand croix de l'ordre de Saint- 
Etienne d’Autriche de 1ère classe, de l'Aigle-Noir de 
Prusse en diamants, de l'Annonciade de Sardaigne, et de 
plusieurs autres ordres étrangers ; 

Et le sieur Philippe, baron de Brunnow, son conseiller 
privé, son envoyé extraordinaire et ministre pléninoten- 
tiaire près la Confédération-Germanique et près Son Altesse 
Royale le Grand -Duc de Hesse, chevalier de l'ordre de 
Saint-Wladimir de première classe, de Saint-Alexandre 
Newski enrichi de diamants, de l'Aigle-Blanc, de Sainte- 
Anne, Âère classe, de Saint-Stanislas de 4ère classe, grand 
croix de l’Aigle-Rouge de Prusse de 4ère classe ; comman- 
deur de l'ordre de Saint-Etienne d'Autriche et de plusieurs 
autres ordres étrangers ; 

Et Sa Majesté Impériale le Sultan ; 
Mouuhammed-Emin-Aali-Pacha, grand vizir de l'Empire 

Ottoman, décoré des ordres impériaux du Medjidié et du 
Mérite de 4ère classe ; grand croix de l'ordre impérial de 
la Légion d'honneur, de Sainte-Etienne d'Autriche, de 
l’Aigle-Rouge de Prusse, de Sainte-Anne de Russie, des 
Saints Maurice et Lazare de Sardaigne, de l’Etoile-Polaire 
de Suède, et de plusieurs autres ordres étrangers, 

Et Mehemmed-Djémil-Bey, décoré de l'ordre impérial 
du Medjidié de seconde classe, et grand croix de l’ordre 
des Saints Maurice et Lazare, son ambassadeur extraor- 
dinaire et plénipotentiaire près Sa Majesté l'Empereur 
des Français, accrédité en la même qualité près Sa Majesté 
le Roi de Sardaigne : 

Lesquels, après avoir échangé leurs pleines pouvoirs,
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trouvés en bonne et due forme, sont convenus des sarti- 
cles suivants : 

ART. 1. — Les hautes parties contractantes s'engagent 

mutuellement à n'avoir dans la mer Noire d'autres bàti- 
ments de guerre que ceux dont le nombre, la force et les 
dimensions sont stipulés ci-après. 

AnT. 2. — Les hautes parties contractantes se ré- 
servent d'entretenir chacune, dans cette mer, six bâti- 
ments à vapeur de cinquante mètres de longueur à la flo- 
taison, d’un tonnage de huitæents tonneaux au maximum, 
et quatre bâtiments légers à vapeur ou à voile, d’un ton- 
nage qui ne dépassera pas deux cents tonneaux chacun. 

ART. 3. La présente convention, annexée au traité géné- 
ral signé à Paris en ce jour, sera ratifiée, et les ratifications 
en seront échangées dans l'espace de quatre semaines, ou 
plus tôt, si faire se peut. 

En foi de quoi, les plénipotentiaires respectifs l'ont 
signée et y ont apposé le sceau de leurs armes. 

Fait à Paris, le trentième jour du mois de mars de l'an 
mil huit cent cinquante-sir. 

{L.S.} Signé : OnLorr, Brunxow, 

Aaut, MEHEMMED-DJÉmiL. 

TROISIÈME ANNEXE. 

AU NOM DE DIEU TOUT-PUISSANT. 

Sa Majesté l'Empereur des Français, Sa Majesté la Reine 
du royaume uni de la Grande-Bretagne et d’frlande et Sa 
Majesté l'Empereur de toutes les Russies, voulant étendre 

‘à la mer Baltique l'accord si heureusement rétabli entre 
elles en Orient, et consolider par làles bienfaits de la paix 
générale, ont résolu de conclure une convention, ct nom- 
mé à cet effet : 

Sa Majesté l'Empereur des Français: 

Le sieur Alexandre, comte Colonna Walswski, sénateur 
de l’Empire, grand officier de l'ordre impérial de la Légion 
d'honneur, chevalier grand-croix de l’ordre équestre des 
Séraphins, grand-croix de l’ordre des saints Maurice et 
Lazare, décoré de l’ordre impérial du Médjidié de première
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clase, etc., etc., son ministre et secrétatre d’État au dé- 
partement des affaires étrangères. 

Et le sieur François-Adolphe, baron de Bourquenev, 
grand-croix de l’ordre impérial de la Légion d’honneur et 
de l’ordre de Léopold d’Autriche,décoré du portrait du Sul- 
tan, en diamants, etc., etc., son envoyé extraordinaire et 
ministre plénipotentiaire près Sa Majesté Impériale et Ro- 
yale Apostolique ; 

Sa Majesté la Reine du royaume uni de la Grande-Bre- 
tagne et d'Irlande : . 

Le très honorable George-Guillaume-Frédéric, comte de 
Clarendon, baron Hyde de Hindon, pair du Royaume-Uni, 
conseiller de Sa Majesté Britannique en son conseil privé, 
chevalier du très noble ordre de la Jarretière, chevalier 
grand-croix du très honorable ordre du Bain, principal 
secrétaire d'Etat de Sa Majesté pour les affaires étrangères; 

Et le très honorable Henri-Richard-Charles baron Cowley, 
pair du Royaume-Uni, conseiller de Sa Majesté en son con- 
seil privé, chevalier grand-croix du très honorable ordre 
du Bain, ambassadeur extraordinaire et plénipotentiaire 
de Sa Majesté près Sa Majesté l'Empereur des Français; 

Et Sa Majesté l'Empereur de toutes les Russies : 
Le sieur Alexis, comte Orloff, son aide de camp général 

et général de cavalerie, commandant du quartier général 
de Sa Majesté, membre du conseil de l'Empire et du comité 
des ministres, décoré des deux portraits en diamants de 
Leurs Majestés feu l'Empereur Nicolas et l'Empereur Ale- 
xandre Il; chevalier de l’ordre de Saint-André en dimants, 
et des ordres de Russie ; grand-croix de l’ordre de Saint- 
Étienne d'Autriche de première classe, de l'Aigle-Noir de 
Prusse en diamants, de l’Annonciade de Sardaigne, et de 
plusieurs autres ordres étrangers. | 

Et le sieur Philippe baron de Brunnow, son conseiller 
privé, son envoyé extraordinaire et ministre plénipoten- 
tiaire près la Confédération-Germanique et près son Altesse 
royale de Grand-Duc de Hesse, chevalier de l’ordre de Saint- 
Wiadimir de première classe, de Saint-Alexandre Newski 
enrichi de damants, de l’Aigle-Blane, de Sainte-Anne de 
première classe, de Saint-Stanislas de première classe ; 
grand-croix de l’Aigle-Rouge de Prusse de première clas-
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se ;: commandeur de l’ordre de Saint-Étienne d'Autriche et 
de plusieurs autres ordres étrangers; 

Lesquels, après avoir échangé leurs pleins pouvoirs, 
trouvés en bonne et due forme, sont convenus des articles 
suivants : 

Arr. {er. Sa Majesté l'Empereur de toutes les Russies, 
pour répondre au désir qui lui a été exprimé par Leurs 
Majestés l'Empereur des Français et la Reine du royaume 
uni de la Grande-Bretagne et l'Irlande, déclare que les îles 
d’Aland ne seront pas fortifiées, et qu’il n’y sera maintenu 
ni créé aucun établissement militaire ou naval, 

AnT. 2. La présente convention, annexée au traité géné- 
ral signé à Paris en ce jour, sera ratifiée, et les ratifications 
en seront échangées dans l’espace de quatre semaines, ou 
plus tôt, si faire se peut. | 

En foi de quoi, les plénipotentiaires respectifs l'ont signée 
et y ont apposé le sceau de leurs armes. 

Fait à Paris, le trentième jour du mois de mars de l’an 
mil huit cent cinquante-six. 

(L. S.) Signé: À. WALEWSKI, BOURQUENEY, 
CLARENDON, COWLER, ORLOFF, BRUNNOw. 

2. Notre ministre et secrétaire d'Etat au département des 
affaires étrangères est chargé de l'exécution du présent 
décret. 

Fait à Paris, le 28 avril 1856. 

NAPOLÉON. 
Par l'Empereur: 

Le ministre des affaires étrangères, 

À. WALEWSKI. 

Vu et scellé du sceau de l'Etat : 

Le garde des sceaux, ministre de la justice, 
ABBATUCCI.
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“ DÉCLARATION DU 16 AVRIL 1856, 

QUI RÈGLE DIVERS POINTS DE DROIT MARITIME. 

Déclaration. 

Les plénipotentiaires qui ont signé le traité de Paris du 
80 mars 1856, réunis en conférence, 

Considérant : 

Que le droit maritime,en temps de guerre, à été pendant 
longtemps l’objet de contestalions regrettables ; 

Que l'incertitude du droit et des devoirs en pareille 
matière donne lieu, entre les neutres et les belligérants, 
à des divergences d'opinion qui peuvent faire naître des 
difficultés sérieuses et même des conflits. 

Qu'il y a avantage, par conséquent, à établir une doctri- 
ne uniforme sur un point aussi important ; 

* Que les plénipotentiaires assemblées au Congrès de Paris 
ne sauraient mieux répondre aux intentions dont leurs gou- 
vernements sont animés, qu’en cherchant à introduire dans 
les rapports internationaux des principes fixes à cet égard; 

Düment autorisés, les susdits plénipotentiaires sont con- 
venus de se concerter sur les moyens d'atteindre ce bu,et, 
étant tombés d'accord, ont arrêté la déclaration solennelle 
ci-après : 

4° La course est et demeure abolie ; 
% Le pavillon neutre couvre la marchandise ennemie, à 

l'exception de la contrebande de guerre ; 
3° La marchandise neutre, à l’exception de la contrebans 

de de guerre, n’est pas saisissable sous pavillon ennemi ; 
& Les blocus, pour étre obligatoires, doivent être effec- 

tifs, c’est-à-dire maintenus par une force suffisante pour 
interdire réellement l’accès du littoral de l’ennemi. 

Les gouvernements des plénipotentiaires soussignés s’en- 
gagent à porter celle déclaration à la connaissance des 
États qui n’ont pas été appelés à participer au Congrès de 
Paris, et à les inviter à y accéder. 

Convaineus que les maximes qu’ils viennent de proclamer 
ne sauraient être accueillies qu'avec gratitude par le monde 
entier, les plénipotentiaires soussignés ne doutent pas que
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les efforts de leurs gouvernements pour en généraliser 
l’adoption ne soient couronnés d’un plein succès. 

La présente déclaration n’est et ne sera obligatoire qu'en- 
tre les puissances qui y ont ou qui y auront accédé. 

Fait à Paris, le 16 avril 4856. 

Signé: A. WALEWSKI,BOURQUENEY, BUOL-SCHAUENSTEIN, 
HuBNER, CLARENDON, COwWLEY, MANTEUFFEL, 
HATZFELDT, ORLOFF, BRUNNOw, CAvouR, DE 
VILLAMARINA, AALI, MEHEMMED-DJÉMIL. 

Traité conclu a Paris le 19 Juin 1857, fixant la fron- 
tière entre la Russie et la Turquie, en Bessarabie, 
le delta du Danube et l'ile des Serpents, et dont les 
ratificalions ont été échangées à Paris le 31 décembre 
41857. 

Leurs Majestés l'Empereur d'Autriche, l'Empereur des 
Français, la Reine du royaume uni de la Grande-Bretagne 
et d'Irlande, le Roi de Prusse, l'Empereur de toutes les 
Russies, le Roi de Sardaigne et l'Empereur des Ottomans, 
considérant que la commission de délimitation chargée de 
l'exécution de l’art. 20 du traité de Paris du 30 mars 1856 
a terminé ses travaux, et voulant se conformer aux dispo- 
sitions du protocole du 6 janvier dernier, en consacrant 
dans un traité les modifications apportées d’un commun 
accord à cet article, ainsi que leS résolutions prises au 
sujet de l'ile des Serpents et du della du Danube, et consi- 
gnées dans le même protocole, ont nommé à cet eflet pour 
leurs plénipotentiaires, savoir : 

(Suivent les noms des plénipolentiaires.) 

ART. 4.— Le tracé de la frontière de Russie et de la 
Turquie, en Bessarabie, est et demeure déterminé confor- 
mément à la carte topographique dressée par les com- 
missaires délimitateurs à Kichenew, le 30 mars 1857, la- 
uelle est annexée au présent traité, aprés avoir été para- 
ée. 

2
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ART. 2.—Les puissances contractantes conviennent que 
les îles comprises entre les différents bras du Danube à 
son embouchure et formant le delta de ce fleuve, ainsi que 
l'indique le plan joint au protocole du 6 janvier 1857, au 
lieu d'être annexées à la principauté de la Moldavie, com- 
me le stipulait implicitement l'art. 21 du traité de Paris, 
seront remplacées sous la souveraineté immédiale de la 
Sublime Porte, dont elles ont relevé anciennement. 

AnT. 3.—Le traité du 30 mars 1856 ayant, comme les 
traités conclus antérieurement entre la Russie et la Tur- 
quie, gardé le silence sur l’île des Serpents, et les hautes 
parties contractantes ayant reconnu qu'il convenait de con- 
sidérer cette fle comme une dépendance du delta du Da- 
nube, sa destination reste fixée suivant les dispositions de 
l'article précédent. - 

ART. 4.—Dans l'intérêt général du commerce maritime, 
la Sublime Porte s'engage à entretenir sur l'ile des Ser- 
pente un nhare destiné à ascurer la navigation des bâti- 
et otéiians de dlerole Lau pri d'Odessa ; la 

Couunission riveraine insliluée par l'art. 17 du traité du 
30 mars 1856, dans le but d'assurer la navigabilité des 
embouchures du fleuve et des parties de la mer y avoisi- 
nantes, veillera à la régularité du service de ce phare. 

ART. 5.—Leprésent traité sera ratifié, et les ratifications 
en seront échangées dans le délai de quatre semaines, ou 
plus tôt, sifaire se peut. 

En foi de quoi, les plénipotentiaires respectifs l'ont 
signé et y ont apposé le sceau de leurs armes. 

Fait à Paris, le 19 juin de l’an de grâce 1857. 

Signé: HuBner, WaLEwski, CowLey, CH. HHTZFELDT, 
C. KISSELEF, DE VILLAMARINA, MEHEMMED-DJÉMIL.
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